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La France possède l'Algérie depuis bientôt 25 ans ce-

pendant il n'existe encore qu'un seul ouvrage qui traite avec
des développements convenables de l'histoire de notre belle
colonie c'est le livre de M. PELLissrER~ les Annales j~
riennes; mais les trois volumes publiés s'arrêtent à la prise
de Constantine, en 1857~ et cette édition est complètement
épuisée.

Depuis la chute d'Abd-el-Kader on désirait vivement la
continuation de ces Annales qui ont été reconnues d'une
exactitude si scrupuleuse, qu'elles font autorité. Pour répon-
dre à ce voeu, l'auteur en a préparé une nouvelle édition que
nous donnons aujourd'hui. Cette nouvelle édition~ par une
heureuse combinaison, reste enfermée dans le me'n? nombre



de volumes que la première, bien qu'elle comprenne l'his-
toire politique, militaire et administrative de dix années de
plus. Dans un Appendice composé de sept articles, l'auteur
traite successivement plusieurs questions importantes, et pré-
sente un résumé clair et précis des faits qui se sont produits
dans la colonie depuis la chute d'Abd-el-Kader, ainsi qu'un
tableau général de la situation en 1854.

Le travail de M. PELUssiER s'offre au public avec toutes les
garanties qu'il peut désirer. En effet, l'auteur a habité l'Al-
gérie de 1850 à 1842, soit comme officier d'état-major, soit

comme directeur des affaires arabes, soit comme membre de
la commission nommée en 1839 pour l'exploration ~scientifi-

que de l'Algérie. Depuis, il a rempli des fonctions consu-
laires dans les Régences de Tunis et de Tripoli, et a fait de
fréquents voyages dans la colonie où il a conservé de bonnes
et nombreuses relations. Enfin, des relations bienveillantes

avec le département de la guerre lui ont permis de puiser

aux sources officielles.
Sous le rapport de l'intérêt, de la manière lucide et atta-

chante dont les faits sont groupés, de la complète indépendance
d'esprit qui a présidé aux appréciations, nous avons tout lieu
d'espérer que le Lecteur ne trouvera pas de différence entre les
vingt-quatre livres déjà connus et les dix-neuf nouveaux qui
portent à quarante-trois ceux de l'édition que nous lui offrons.

Cet ouvrage se trouve aussi à Alger, Libraine Bastide.

P<r!s.–Itapr. de CossE et J. Dm(AB:E, rue Christine, S.
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ERRATA DU TOME P

Page ICO, !i~De 7 au lieu de sur le <PM, lisez ~r le écrire.
204 29, au lieu de dant le Mco.t<f colume, lisez plus loin.
271 10, au lieu de Des Turcs, lisez Le, Turcs.

17Ss '24 au lieu de ou à peu de f!u<aaee, lisez on a peu
<f<* Jt't<a7!CP.

297 à la note, au lieu de un ya<o~/ta! lisez le ya<c~A<



Lorsque je commençai, en 1836, la publica-
tion des Annales Algériennes, mon intention
était d'en faire une sorte de revue annuelle ou
bisannuelle, divisée en deux parties, l'une
purement historique, l'autre composée d'articles

et documents détachés relatifs aux questions
pendantes à l'apparition de chaque volume.
L'ouvrage se poursuivit sous cette forme jus-
qu'en 1839. Mais des circonstances sans intérêt

pour le lecteur et que, par conséquent, je dois

passer sous silence, m'ayant depuis empêché de
continuer cette publication, je me bornai, dans
les années suivantes, à faire provision de ma-
tériaux, afin d'être en mesure de la reprendre
plus tard. Pendant ce temps, la première édition
s'est épuisée, de sorte que depuis plusieurs an-

PREFACE.



nées elle n'est plus dans le commerce. Dans cet
état de choses, au lieu d'ajouter un ou deux
volumes à cette première publication, je me
suis déterminé pour une nouvelle édition des
Annales Algériennes, en les continuant jusqu'à
!a chute d'Abd-eI-Kader. J'en ai supprimé ia
seconde partie qui, composée principalement
de pièces n'ayant qu'un intérêt temporaire, re-
latif à la polémique du moment, serait sans
importance dans celui-ci. Se~ement, j'ai mis à
la suite des Annales, qui s'arrêtent en 1847, un
appendice qui mettra parfaitement le lecteur

au courant des affaires de l'Algérie depuis la
chute du célèbre Émir, et lui en fera connaître
la situation exacte en 185~. Cet appendice con-
tient en outre trois mémoires sur les mœurs
les institutions sociales, !a religion des habitants
du nord de l'Afrique, et sur les causes qui firent
disparaître le Christianisme de cette contrée.

J'ai habité l'Algérie, à peu près sans interrup-
tion, depuis 1830 jusqu'en 1842, soit comme
omcier d'état-major, soit comme directeur des
auaires arabes, soit comme membre de la Com-

mission scientifique créée en 1839. Depuis, j'y
ai fait de fréquents voyages et n'en ai jamais



été fort éloigné, ayant rempli des fonctions con-
sulaires dans la Régence de Tunis et à Tripoli;
enfin, j'y ai entretenu jusqu'à présent de bonnes

et nombreuses relations et y ai toujours eu plu-
sieurs membres de ma famille. J'ai donc été en
position de voir et d'apprendre beaucoup de
choses.

Plusieurs ouvrages ont été publiés sur l'Al-
gérie depuis la première édition des Annales<
gériennes, qui y ont été largement mises à con-
tribution. Je ne m'en plains pas cependant je
dois rappeler à ceux qui, venant à lire mon livre
aprèsavoir lu une .S~o~rc J~~r~ ancienne
et moderne imprimée avec luxe et ornée de

gravures, reconnaîtraientdes pages entières qui
leur auraient déjà passé sous les yeux, que ce
n'est pas moi qui suis l'emprunteur ces passa-
ges sont textuellement pris dans ma première
édition. Cette manière d'écrire est assurément
commode pour ceux qui l'emploient; mais
j'avoue que j'aime mieux en subir qu'en faire
l'application.

Paris, le 20 octobre i8u4.
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La partie de la Barbarie qui formait l'ancienne régence
d'Alger occupe, au nord de l'Afrique~ une longueur de
côte d'environ deux cents lieues, depuis les frontières du
Maroc jusqu'à celles de Tunis. La largeur du nord au midi

en est assez indéterminée les géographes la poussent
jusqu'au grand désert, quoique toute cette étendue de

pays ne reconnùt pas la domination des deys d'A!ger.
Cette contrée est sillonnée longitudinalement de l'ouest à
l'est par deux chaînes de montagnes bordant, au nord et
au sud, une série de plateaux élevés qui en forme la zone
centrale. Ces chaînes se détachent du mythologique
Atlas, que l'inhospitalière terre du Maroc, où il est située
soustrait aux études européennes. Nos géographes pa-
raissent avoir voulu se consoler de la pénurie de données
positives sur ce mont mystérieux~ en décorant de son
nom ses deux ramifications algériennes ils ont appelé
petit Atlas celle du nord, et grand Atlas celle du sud

dénominations défectueuses, car c'est précisément ce qu'ils
appellent le petit Atlas qui présente les pentes les plus
abruptes et les sommets les plus élevés.

ï. i



Quelques chaînons transversaux vont çà et là d'une
chaîne à l'autre, en coupant les plateaux du centre qu'ils
partagent en diverses régions, tantôt ridées par des ondu-
lations de terrain, tantôt planes et en partie couvertes
par de vastes amas d'eau salée, connus sous le nom de
sebkahs, et qui ne méritent celui de lac que dans la saison
des pluies; car, aux autres époques de l'année~ l'eau
s'évaporant ne laisse sur le sol qu'une nappe de sel
cristallisé. Ces sebkahs sont les récipients des torrents
qui n'ont pu s'ouvrir une issue à travers les chaînes, soit

que leur peu de puissance ne leur ait pas permis de s'y
creuser des vallées d'érosion~ soit que les combinaisons
du soulèvementdes masses rocheuses aient opposé à leurs
efforts d'invincibles obstacles.

Les plaines qui se déroulent aux pieds de la chaîne sep-
tentrionale, vers les points où elle est le moins éloignée
du littoral sont généralement séparées de la mer par des
collines terreuses dont les pentes fécondes couronnent le
rivage d'un feston de verdure et réjouissent les regards
du navigateur. Ces collines forment ce que l'on appelle
généralement le sahel (rivage;, en le subdivisant par loca-

lités~ comme le sahel d'Alger, le sahel de Chercher le
sahel de Bone, etc. Le pays qui vient après, jusqu'à la

chaîneméridionale~ est assez souvent désignée dans l'ouest

surtout sous la dénomination générique de Tell. Quel-

ques personnes ont cru voir dans ce mot un dérivé du

mot latin tellus, comme si l'on avait voulu indiquer par
là la terre par excellence, la terre à céréales, par oppo-
sition au Sahara qui n'en produit point mais c'est une
erreur cetie expression est purement arabe, et signifie

haut pays, pays élevé.
Le Sahara, que nous venons de nommer,s'étend au del&



de la chaîne méridionale. C'est une vaste zone de plaines
sablonneuses, du sein desquelles s'élèventde loin en loin,

comme des îles de belles oasis de palmiers. Au delà

régnent le désert et ses mystères.
L'Algérie est arrosée par beaucoup de petits cours d'eau,

mais il n'y a pas de rivières considérables, la constitution
géologique du pays ne le comportant point. Le climat est

assez généralement sain et tempéré le sol est presque
partout fertile et se prête à une grande variété de culture;
il est, sur plusieurs points, d'une admirable beauté. Cette
féconde contrée produit ou est susceptible de produire tout
ce qui est nécessaire à la satisfaction des besoins matériels
et sociaux de l'homme. Il n'est pas de pays peut-être qui
eût moins à demander à ses voisins s'il était bien exploit"

par les peuples qui l'habitent.
Ces peuples appartiennent à des races diverses d'ori-

gine et de langage. La plus répandue est la race arabe
qui, dans le 7e siècle de notre ère, fit la conquête de ce
beau pays sur les faibles empereurs d'Orient. Elle occupe
les plaines, et plus les lieux qu'elle habite sont éloignés
de la mer, plus elle conserve avec pureté son type originel.
Les Arabes que l'on rencontre entre la mer et la première
chaîne ont des demeures fixes, ou pour le moins un terri-
toire déterminé. Ceux des plaines sont plus enclins à la
vie nomade~ qui est l'existence ordinaire des Arabes du
sud. Ces derniers, libres et fiers, n'ont jamais complé-

tement courbé la tête sous le joug étranger ils ont été
quelquefois les alliés~ mais jamais véritablement les sujets
des Turcs. Les autres, au contraire, étaient soumis au
gouvernementdu dey d'Alger~ et reconnaissaient l'autorité
de kaïds turcs qui: leur étaient imposés. Mais il ne faut

pas croire cependant que le despotisme oriental pesât sur



eux de tout son poids les Turcs avaient de grands ména-

gements pour ces peuples. Il est vrai que de temps à
autres, lorsque le Gouvernement avait trop à se plaindre
d'une tribu, une expédition de guerre était dirigée contre
elle, et que le châtiment était alors prompt et terrible
mais, dans les rapports ordinaires et journaliers, le joug se
faisait peu sentir. Cependant les peuplades les plus rappro-
chées des villes. qui étaient naturellementles centres d'ac-
tion des Turcs, avaient bien quelques avanies à supporter.

Après les Arabes, viennent les Kbaïles que l'on regarde~

en générale comme les descendants des anciens Numides.
Pour moi, je ne pense pas qu on doive leur donner cette
seule origine. Je suis disposé à les considérer comme le
résidu et le mélange de toutes les races qui ont successi-
vement résisté aux invasions punique, romaine, vandale~

grecque et arabe. Leur organisation physique se prête à
cette supposition, car ils n'ont pas de type bien déterminé;
les traits caractéristiques des races du midi s'y trouvent
à côté de ceux des races du nord. Il existe même une
tribu kbaïle qui, par tradition, a conservé le souvenir
d'une origine européenne.

Le nom de Berbers, que dans plusieurs ouvrages on
donne aux Kbaïles~ n'est point connu dans la régence
d'Alger. H n'est employé que dans la partie de la Bar-
barie qui touche à l'Egypte.

Les Kbaïles habitent les montagnes, où ils jouissent
de la plus grande somme de liberté qu'il soit donné à
l'homme de posséder. Ils sont laborieux et adroits~
braves et indomptables, mais point envahissants. Ce

que je dis ici des Kbaïles s'applique plus particulière-
ment à ceux de Bougie, où les montagnes, plus rappro-
chées et plus épaisses, ont offert un asile plus sûr aux



restes des anciennes populations. C'est là qu'ils forment
véritablement une nation que ni les Arabes ni les Turcs
n'ont pu entamer. Ailleurs ils ne présentent que des
agglomérations d'individus, tantôt soumis tantôt rebelles
à la race dominante.

On donne en général la dénomination de Maures aux
habitants des villes. Les Maures ont été les premiers habi-
tants connus de la partie occi3entale de la Barbarie.
Quelques auteurs croient que leur origine, qui se perd
du reste dans la nuit des temps, remonte aux Arabes.
On' sait que, dans les siècles les plus reculés, ceux-ci
envahirent l'Egypte~ et l'occupèrent en maîtres fort
longtemps. Il est possible que de là de nombreux émi-
grants de cette nation soient venus s'établir dans cette
contrée que les Romains ont appelée Mauritanie. Cette
supposition est même donnée comme un fait par plu-
sieurs écrivains de l'Orient. Lorsque les Arabes de la
génération du grand Mohammed vinrent, deux ou trois
mille ans après, conquérir ce même pays, ils s'établi-
rent peu dans les villes, d'où leurs mœurs les éloignaient
les Maures, au contraire, ainsi que les Gréco-romains qui
n'émigrèrent pas, s'y concentrèrent, par cela même qu'ils

ne devaient pas y trouver les Arabes; et de là, sans
doute, l'habitude de donner le nom de Maures à tous les
habitants des villes, quoiqu'à la longue bien des familles
arabes se soient mêlées à eux. Malgré ces fusions par-
tielles, les purs Arabes regardent encore avec dédain les
Maures habitants des villes, et les mettent dans leur es-
time très-peu au-dessus des Juifs.

Ces derniers sont très-répandus dans l'Algérie, mais
dans les villes senlement. Leur existence est là ce qu'elle
est partout.



Les Turcs s'établirent à Alger dans le seizième siècle

voici à quelle occasion lorsque le vaste empire des Ca-
lifes commença à se désorganiser l'Espagne et l'Afrique
s'en séparèrent successivement. Dans cette dernière con-
trée~ la domination arabe se fractionnant encore, deux

nouveaux, empires se formèrent l'un à Fez et l'autre en
Égypte, laissant entre eux un vaste espace où surgirent
de petits États indépendants. Alger forma un de ces
petits États, où il paraît que quelques princes sages firent
fleurir l'industrie et l'agriculture, en ouvrant un asile

aux Musulmans que les conquêtes des Chrétiens chas-
saient d'Espagne. Mais après l'entière destruction de la
puissance arabe en Espagne, les Espagnols poursuivi-
rent jusqu'en Afrique les restes de leurs anciens conqué-

rants. Us s'emparèrent d'Oran, de Bougie et d'autres
places, et vinrent s'établir sur un rocher situé en mer
en face d'Alger. L'émir de cette ville, fatigué de cet
importun voisinage, appela à son secours le fameux réné-
gat Haroudj Barberousse. Mais un allié trop puissant est
souvent pire qu'un ennemi déclaré l'émir mourut assas-
siné, et Barberousses'empara du pouvoir. Après sa mort,
son frère Khair-Eddin fut nommé pacha d'Alger par la
Porte Ottomane, et ce pays fit dès lors partie du vaste
empire des Turcs mais Kbair-Eddin, quoique satrape du
Sultan de Constantinople, fut de fait le fondateur d'un
État qui ne tarda pas à devenir indépendant.

Cet État était une république militaire, dont le chef
était électif, et dont les membres devaient être Turcs.
Les indigènes étaient sujets ou alliés, selon le plus où le
moins d'action que les Turcs avaient sur eux mais ils ne
pouvaient exercer aucune fonction politique en dehors de
la race à laquelle ils appartenaient. Les fils de Tores ou



Koulouglis étaient considérés, à cet égarer comme indi-
gènes, et ne pouvaient,en conséquence, prétendre à aucun
emploi gouvernemental. La république, qui n'était qu'un

corps de troupe, se perpétuait par le recrutement qui se
faisait à Constantinople, et surtout à Smyrne. Tout indi-
vidu turc transporté de cette manière à Alger devenait
membre de l'État, et pouvait parvenir à la position la
plus élevée.

La milice turque était divisée en compagnies ou odas
commandées par des officiers supérieurs appelés boulca-
bachys, ayant sous leurs ordres un certain nombre d'offi-

ciers subalternes. Les règles de l'avancement étaient
établies de manière à assurer les droits de l'ancienneté,

sans nuire à ceux du mérite. Les membres de la milice
recevaient par jour deux livres de pain, et une modique
solde qui variait selon l'ancienneté, mais dont le maxi-

mum ne dépassait pas 50 cent. par jour. C'étaient là de
faibles moyens d'existence; mais comme ils pouvaient
disposer de leur temps et de leurs actions, lorsqu'ils n'é-
taient pas de service, il leur était facile de s'en créer
d'autres en se livrant à divers genres d'industrie. Les
jeunes Turcs étaient casernés et soumis à une discipline
très-sévère. Ils ne sortaient que le jeudi, sous la sur-
veillance d'un officier; mais après cette sorte de noviciat,
rien n'était moins assujettissant que les règlements de la
milice turque. Un membre de cette milice pouvait vivre
tranquillement au sein de sa famille, se livrer au com-
merce, ou occuper quelque emploi civil, sans que les
exigences de la discipline s'y opposassent. On ne lui de-
mandait autre chose que d'être toujours prêt à marcher
lorsqu'il en recevait l'ordre.

L'administration avait beaucoup de condescendance



pour les soldats mariés: on les laissait, autant que pos-
sible, dans les mèmes garnisons, s'ils le désiraient. et
l'on cherchait en tout à améliorer leur position. Beau-

coup de Turcs faisaient des fortunes considérables,
soit dans les emplois publics, soit par leur industrie.
soit par des mariages avec de riches héritières indi-
gènes.

L'obligation du service cessait à l'âge de cinquante ans.
Les Koulouglis étaient admis dans la milice, mais ils

ne pouvaient parvenir aux grades élevés. Ils furent trai-
tés sur le même pied que les Turcs, jusqu'en 1650. A

cette époque une conspiration qu'ils firent pour expulser
les Turcs du pays, et qui fut découverte, les fit exclure
eux-mêmes de tous les emplois de quelque importance.
Ils furent dès lors soumis à une surveillance qui pesait

assez durement sur eux; cependant quelques Koulouglis

sont parvenus, par exception, aux plus grands emplois
le dernier bey de Constantine était Koulougli.

Le dey et les beys avaient auprès d'eux des soldats
tous Turcs qui formaient leur garde. C'était ce qu'on
appelait les janissaires. Ils jouissaient de plusieurs avan-
tages et d'une très-grande considération.

Les forces militaires du Gouvernement algérien ne se
bornaient pas à la milice turque il existait dans les tribus
arabes qui lui étaient soumises un certain nombre de
cavaliers toujours à sa disposition. Il avait aussi établi

sur plusieurs points des espèces de colonies militaires,
composéesd'aventuriers de toutes les races, dont il tirait

un bon service. Nous entrerons plus loin dans des détails

assez curieux à ce sujet.
Telle était l'organisation militaire des Turcs. Voici

maintenant leur constitution politique.



La haute direction gouvernementale et le pouvoir lé-

gislatif appartenaient à un conseil supérieur ou Dt~n~
composé de soixante boulcabachys et des grands fonc-
tionnaires. Ce divan nommait et déposait les deys. La
déposition d'un dey était presque toujours suivie de sa
mise à mort. La nomination d'un nouveau dey était
annoncée par une ambassade a la Porte Ottomane, qui

ne manquait jamais de la confirmer, en envoyant à l'élu
du divan un firman et un kaftan d'honneur. Dans ces
occasions, l'État algérien faisait quelques présents au
Sultan, qui les rendait ordinairement en armes et en
munitions de guerre. Le titre officiel du dey était celui
de pacha; le mot dey était à peine connu à Alger, dans

ces derniers temps. Y

Le dey ou pacha avait le pouvoir exécutif dans toute

sa plénitude il l'exerçait au moyen de ses ministres qui
étaient:

Le ~A<MM~(/;tou ministre des finances et de Fintérteur.
L'Agha ou ministre de la guerre;
Le A~ot~a-Kr~ ou ministre des domainesnationaux

L'Oukil-el-Hardjou ministre de la marine et des affaires
étrangères

Le Jtfc~a~t ou chef des secrétaires;
Le Beit-el-Maldjiou procureur aux successions;
Le C~'AA-c~-7~6~ ou jtfMp~t-jBa~A~ministre da

culte et de la justice.
Le lecteur comprendra facilement qu'en assimilant ces

fonctionnaires à ceux qui, parmi nous, sont à la tête des
grandes divisions administratives, je n'ai en vue que de
lui donner une idée approximative de leurs attributions,
Pt non d'en indiquer les limites d'une manière positive et



absolue. Ainsi il ne faudrait pas croire que le kbasnadji~

par exemple, fût exactement ce qu'est chez nous le mi-
nistre des Snances la comptabilité générale de l'Etat
n'était pas entre ses mains: elle appartenait au maka-
tadji.

L'administration de la justice criminelie n'appartenait
qu'au dey, qui l'exerçait ou par lui-même ou par ses mi-
nistres les peines étaient la mort, la mutilation~ les tra-
vaux publics, la bastonnade et l'amende.

La justice ci\ile était administrée dans chaque grand
centre d'administration par deux cadis l'un dit e~-

.Hot~At pour les Turcs, et l'autre dit e~-Jfo~ pour
les indigènes. Les hanephis et les malekis forment
deux sectes musulmanes qui diffèrent sur quelques
pratiques assez insignifiantes du culte, et sur quelques
points de jurisprudence. Du reste, elles vivent en bonne
intelligence, et sont loin de s'anathématiser l'une l'autre
comme le font les catholiques et les protestants. Les
Turcs sont de la secte des hanephis; les naturels de

l'Afrique sont au contraire malekis. Au-dessus des

cadis existaient deux muphtis, l'un hanephi et l'autre
maleki. Le premier, qui, comme nous l'avons dit~ por-
tait le titre de Chcikh-el-Islam (chef de l'islamisme),
était un fort grand personnage; il recevait les appels
des jugements rendus par les cadis, dans une Cour
appelée le ~<~<M qu'il présidai! et qui se composait
des deux muphtis, et des deux cadis. Une affaire ci-

vile pouvait être portée par les parties, soit à Tunis,

soit à Fez, où se trouvent les plus célèbres légistes de

l'Afrique.
Le beit-el-maldji, ou procureur aux successions, était

chargé de l'ouverture des testaments et de tous les



litiges que pouvait en entraîner l'exécution. Il était le
représentant né de tous les héritiers absents. H devait
faire rentrer au domaine, après les prélèvements faits

pour les pauvres et pour quelques autres dépenses spé-
ciales, les successions vacantes, et la partie des biens qui
revenaient à l'Etat dans toutes celles où il n'y avait pas
d'héritier mà!c direct, partie qui était quelquefois fort
considérable. Il était aussi chargé de la police des inhu-
mations. Il avait sous lui un c~idi et plusieurs agents.

C'était au moyen de ces divers fonctionnaires que le
dey dirigeait les rouages de son gouvernement; mais

comme son action ne pouvait s'étendre directement

sur les points éloignés, il avait établi dans les provinces
des gouverneurs qui~ sous le titre de Beys, y exerçaient
la souveraineté en son nom. Ces gouverneurs étaient
obligés de venir tous les trois ans à Alger rendre
compte de leur administration. Les beyliks ou pro-
vinces étaient au nombre de trois, Constantine à l'est,
Oran à l'ouest, et Titteri au midi. Nous en parlerons
successivement, à mesure que notre narration nous y
conduira. L'arrondissement d'Alger était directement
administré par le dey et ses ministres.

Tel était le gouvernement turc d'Alger dans sa pureté
constitutionnelle mais les formes en furent plus d'une
fois altérées par la licence de ia milice. L'élection du
Dey, au lieu d'être le résultat paisible d'une délibération
du divan, n'était le plus souvent que le produit d'une
émeute soldatesque. Ce conseil lui-même n'existait plus

que de nom, lorsque nous nous emparâmes d'Alger.
Hussein pacha, qui ne l'a pas appelé une seule fois dans
toute la durée de son règne, ne lui avait laissé que des at-
tributions tout à fait insignifiantes; de sorte que les pria-



cipes fondamentaux de ce gouvernement étaient, en pleine
dissolution, lorsque la domination turque s'écroula sous
~? coups des Français.

La facilité avec laquelle elle s'établit dans le nord de
FAfrique n'a rien qui doive étonner, si l'on se reporte à
l'époque où elle prit naissance c'était dans un temps où
les malheurs des Maures d'Espagne avaient porté à son
comble la haine du nom chrétien. Les Turcs se présentè-
rent comme les vengeurs de l'Islamisme, ce qui, joint à
la gloire dont brillait alors l'empire des Osmanlis, dut les
faire accueillir plutôt comme des protecteurs que comme
des maîtres incommodes. Leurs premiers succès contre
les Chrétiens, le système de piraterie qu'ils organisèrent

avec autant d'audace que de bonheur, justifièrent la bonne
opinion que les indigènes avaient conçue d'eux;, et leur
domination s'établit sur la double base de la reconnais-
sance et de l'estime. La dignité de leurs manières~ la ré-
gularité de leur conduite, imprimèrent à tous les esprits

un sentiment si profond de leur supériorité, que chacun
les considérait comme nés pour commander. Aussi, avec
sept ou huit mille hommes répandus sur plusieurs points,
contenaient-ils dans le devoir de vastes contrées. Lors-
que, dans un des livres suivants, nous étudieronsleur po-
litique envers les Arabes, nous verrons qu'elle était très-
habile pour le maintien de leur autorité~ mais déplorable

pour la prospérité du pays qu'elle tendait sans cesse à
étouffer. Il en sera toujours de même de celle d'un peuple
conquérant qui ne cherchera pas à se mêler complétement

au peuple conquis. Nous avons vu qu'à Alger, cet esprit
i*isoiement~ qui est dans le caractère des Turcs, était
poussé si loin, qu'ils regardaient leurs propres enfants

somme étrangers, parce qu'ils naissaient de mères indi-



gènes. Au reste, ils avaient su ménager à tuutes les am-
bitions un peu actives un débouché qui, tout en tes éloi-

gnant des hautes fonctions politiques, pouvait, jusqu'à

un certain point, les satisfaire, car il était en même temps
le chemin de la fortune; je veux parler de ces bâtiments
armés en course, qui furent pendant si longtemps la ter-
reur de la Chrétienté, et au commandement desquels cha-

cun pouvait prétendre selon sa valeur son habileté, et la
confiance qu'il inspirait aux armateurs. La marine offrait
à tous les indigènes, sans exception, des chances d'avan-
cement que leur refusait la milice. Raïs-Hamida, qui com-
mandait la flotte algérienne en 1815, était kbaïle.

Quoique les corsaires algériens fussent en général peu
scrupuleux, les instructions qu'ils recevaient de leur Gou-
vernement étaient ordinairement basées sur les principes
du droit des gens. Ils ne pouvaient capturer légalement
que les bâtiments des nations avec lesquelles la Régence
était en guerre. Il est vrai qu'il ne fallait que de bien
faibles prétextes pour que le dey d'Alger se déclarât en
état de guerre contre les puissances chrétiennes. Il est
même arrivé plus d'une fois que, sans en chercher, il com-
mençait les hostilités en avouant qu'il n'avait d'autre
motif d'en agir ainsi que le besoin de faire des prises.
C'est ainsi que la Régence était parvenue à rendre tribu-
taires plusieurs puissances maritimes~ qui, pour se sous-
traire à ses déprédations, lui payaient des subsides an-
nuels ce qui n'empêchait pas qu'au moindre sujet de mé-
contentement, soit réel, soit imaginaire, la guerre ne leur
fût déclarée par les Algériens. En principe, le Gouverne-
ment d'Alger regardait la guerre avec les Chrétiens comme
son état normal. Il se croyait le droit de les réduire en
servitude partout où il les trouvait et il fallait, pour qu'il



s'abstînt d'en user, qu'un traité positif lui fît un devoir
de respecter ceux de telle ou telle nation. Ainsi, aussitôt
après que l'indépendance des Etats-Unis d'Amérique eut
été reconnue~ ies Algériens attaquèrent leur pavillon,

parce qu'aucun traité ne les liait encore à cette nouvelle
puissance. Les Américains~ tout froissés de la longue et
sanglante lutte qu'ils venaient de soutenir contre l'An-
gleterre, furent obligés d'acheter la paix à prix d'argent
ils s'engagèrent à payer à la Régence un tribut annuel
de 24,000 dollars, et ne s'en affranchirent qn'en 1815.

Les deys d'Alger reçurent, plusieurs fois, d'assez vi-
goureuses corrections des grandes puissances. Louis XIV,

comme tout le monde le sait, fit bombarder trois fois
leur capitale, ce qui, joint à rinuuence que nous exer-
cions depuis longtemps en Barbarie par nos établisse-
ments de La Calle, nous mit dans une fort bonne posi-
tion à Fégard de la régence d'Alger. En 1815, les Amé-
ricains envoyèrent contre elle une flotte~ qui~ chemin
faisant, captura plusieurs bâtiments algériens, et qui,
s'étant présentée devant Alger dans un moment où rien
n'était disposé pour repousser une attaque, arracha au
dey Omar pacha, qui régnait alors, un traité avanta-
geux. Enfin, en 1816, une flotte anglaise commandée

par lord Exmouth, après un bombardement de neuf
heures, força le même Omar pacha à souscrire à la dé-
livrance de tous les esclaves chrétiens qui étaient dans

ses États, et à renoncer pour l'avenir au droit abusif de

mettre en vente les prisonniers européens. On a dit qu'il
aurait été facile à la France et à l'Angleterre de détruire
de fond en comble la puissance algérienne mais qu'elles

se bornèrent dans les deux circonstances que nous ve-
nons de citer, à assurer la suprématie de leurs pavillons;.



voulant d'ailleurs laisser subsister la piraterie algérienne

comme un obstacle à la prospérité commerciale des pe-
tits États. Je ne sais si ce reproche a jamais été fondé;
dans tous les cas, depuis 1850, la France a cessé de le
mériter.

L'Espagne, dont la politique cruelle envers les Maures
de l'Andalousie avait été cause en grande partie de l'éta-
blissement de la piraterie barbaresque, fit aussi des
efforts pour la réprimer; mais, en général ses entreprises

ne furent pas heureuses. Tout le monde connaît les dé-
tails de la funeste expédition de Charles-Quint. En 1775,
O'Reilly~ Irlandais au service de Charles III, se fit battre
par les Algériens avec une armée de débarquement de
plus de 50~000 hommes. En 1783 et en 1784~ quelques
tentatives de bombardement furent dirigées contre Alger;
mais elles furent sans résultat. En- 1785~ la paix fut
rétablie~ entre les deux puissances, à des conditions qui
augmentèrent prodigieusement l'insolence des Algériens.

L'expédition de lord Exmouth~ en 1816~ rabattit un
peu leur orgueil; mais, Omar pacha, qui était un prince
actif et habile, répara leurs pertes avec tant de rapidité

que, deux ans après, ils purent braver une flotte com-
binée anglaise et française, qui vint les sommer, au
nom du congrès d'Aix-Ia-ChapeUe~ de s'abstenir, à l'a-
venir, de toute hostilité contre ies États chrétiens. Cette
bravade n'avant pas été punie, ils oublièrent bien vite
l'humiliation de 1816; quelques succès qu'obtinrentleurs
navires dans la guerre de l'insurrection de ia Grèce

accrurent encore leur orgueil qu'ils poussèrent jusqu'à
insulter à deux reprises diuérentes le pavillon du Grand-
Seigneur leur suzerain. Mais ce fut principalement contre
la France qu'ils dirigèrent leurs outrages.



Le traité qui, en 1817~ nous remit en jouissancede nos
possessions de La CaMe et du monopole de la pêche du
corail stipulait une redevance de 60,000 fr. trois ans
après elle fut arbitrairementportée à 200,000 fr., et pour
prévenir la perte totale de nos établissementsnous fûmes
obligés d'en passer par ce que voulut le Gouvernement
d'Alger.

En 1818, un brick français fut pillé par les habitants
de Bone, et nous ne pûmes obtenir aucune espèce de
réparation.

En 1825, la maison de l'agent consulaire de France à
Bone fut violée par les autorités algériennes, sous pré-
texte de contrebande quoique le résultat de la visite
eût prouvé la fausseté de l'accusation, le Dey ne donna

aucune satisfaction de cette offense.
Des bâtiments romains, portant pavillon français en

vertu de la protection accordée au Saint-Siège par la
France, furent capturés, et des marchandises françaises
furent saisis à bord de bâtiments espagnols, malgré la

teneur des traités existant avec la Régence, qui établis
saient que le pavillon français couvrait la marchandise,
et que la marchandise française était inviolable sous
quelque pavillon qu'elle fût.

En6n, 1827, une insulte grossière faite à M. Deval,
notre consul à Alger, par le dey Hussein pacha, vint
mettre le comble aux outrages que nous avions reçus du
Gouvernement algérien voici comment elle fut amenée.

Deux riches négociants juifs d'Alger les sieurs Bus-
nack et Bacri, avaient fourni à la France, lorsqu'elle
était constituée en république, une quantité considérabie
de blé, et devinrent créanciers de l'État pour une assez
forte somme. Les embarras financiers dans lesquels se



trouva longtemps la France, firent ajourner la liquidation
de cette créance. En 1816 seulement une commission
fut nommée pour cet objet la somme duc, y compris
les intérêts, fut reconnue s'élever à 14 millions; mais,
par suite d'une transaction qui eut Heu le 28 octobre
1819y elle fut réduite à 7 millions, et il fut stipulé

que les créanciers que Bacri pouvait avoir en France
seraient appelés à la discuter. En vertu de cette con-
vention~ plusieurs paiements furent faits en France aux
créanciers français de Bacri. Mais ce Juif en avait d'au-
tres en Afrique, dont le principal était le Gouvernement
algérien lui-même, qui lui avait vendu des laines et
autres objets. Le Dey, qui s'était habitué à considérer
la créance de Bacri sur la France comme le meilleur

gage de celle de son Gouvernement sur ce négociant
fut contrarié de voir ce gage diminuer chaque jour par
les paiements opérés au profit des créanciers français.
Il crut, ou affecta de croire, que tous n'avaient pas eu
lieu de bonne foi. Cette opinion a été partagée par d'au-
tres personnes en France comme en Afrique. Il était
donc possible que les nombreuses réclamations, que le
Dey éleva contre le mode de liquidation de la créance
Bacri, ne fussent pas sans fondement. Comme ce prince
voyait que bien des intrigues particulières étaient mêlées
a cette affaire, il crut devoir en écrire directement au
Roi de France, pensant que de cette manière il pourrait
fa ramener sur uo autre terrain. Sa lettre resta sans
réponse. Sur ces entrefaites le consul de France s'étant
présente chez lui, selon l'usage, à l'occasion de la fcte
du Beiram, le Dey lui demanda quelle était la cause de

ce silence. M. Deval répondit par une phrase dont le

~ens était qu'il n'était pas de la dignitf d'un roi de

i. 2



France d'entrer en correspondance avec un dey d'Alger
sur une pareille matière. Il y avait mille manière de dire
la chose; mais il paraît que M. Deval choisit la plus
offensante pour le Dey. Ce prince, quoique circonspect
et poli, ne put maîtriser un mouvement de colère, et il
frappa M. Deval d'un chasse-mouches en plumes de paon
qu'il avait à la main. Pour son malheur, il accompagna
cette action de propos injurieux pour le Roi de France,
et qui étaient de nature à ne pouvoir être tolérés, quand
même notre Gouvernement aurait été disposé à passer
sous silence l'insulte faite au consul, en considération de
la provocation déplacée de cet agent.

M. de Villèle était alors à la tête des aSaires de notre
pays. Ses ennemis, qui étaient nombreux, lui repro-
chaient avec raison une politique corruptrice dans l'in-
térieur, et sans dignité au dehors. Il crut voir dans l'ou-
trage que venait de nous faire le Dey d'Alger un moyen
de déployer de la fermeté diplomatique sans danger, et
de s'attirer sous cef rapport un peu de considération. En
conséquence, il fit sonner bien haut les torts du Dey
d'Alger, et il annonça que le Roi saurait en tirer une
éclatante vengeance. Il s'était persuadé qu'il suffirait de
quelques menaces pour intimider Hussein pacha; ses
espérances furent déçues; alors, au lieu de se déter-
miner à frapper fort, il ne prit qu'une demi-mesure: le
blocus du port fut ordonné; le Dey se moqua du blocus

Kmme il s'était moqué. des menaces. Aussi cette affaire,
iont M. de Villèle comptait profiter pour ramener à lui
l'opinion publique, ne servit qu'à la lui aliéner encore
lavantage. On crut y voir l'influence de l'Angleterre, et la
haine et le mépris qu'il inspirait s'en accrurent. Il tomba;

me administrationsage, mais trop faiblepour les graves



circonstances dans lesquelles se trouvait la France, prit

sa place. Ce nouveau ministère, qui, à l'intérieur, déplut
à la cour, sans satisfairepleinement l'opinion publique, se
conduisit dans sa politique extérieure avec peu d'habileté.
Le blocus d'Alger fut continué, et l'on remit à un autre
temps l'emploi des seuls moyens qui pouvaient amenerla
soumission entière des barbares.

Il était réservé au ministère présidé par le prince de
Polignac de prendre un parti décisif dans cette affaire.
On a dit qu'il y fut surtout poussé par la pensée de don-

ner un certain éclat guerrier a la couronne dans un mo-
ment où celle-ci songeait à accroître ses prérogatives en
s'appuyant plus sur !a force que sur le droit; mais les AI-
gériens~ en tirant sur un bâtiment parlementaire, avaient
tellement augmenté les motifs avouables que l'on avait
de porter les choses à l'extrême contre eux, qu'il n'est
peut-être pas nécessaire de chercher des causes secrètes à
une conduite qui s'explique d'elle-même. D'ailleurs, ce
ne fut pas de prime-abord que le Gouvernement royal se
décida à envoyer une expédition à Alger il avait un in-
stant pensé à faire occuper les trois régences d'Alger~ de
Tunis et Tripoli, par le pacha d'Egypte~ dont le Gouver-
nement aurait offert à l'Europe plus de garantie que ce-
lui des puissances barbaresques. Méhémet-AIi~ à qui de
forts subsides étaient offerts, prêta d'abord l'oreille aux
propositions de la France; mais, intimidé par les mena-
ces de l'Angleterre~ qui se jeta à travers cette négociation~
il finit par refuser. Ce fut alors que le cabinet français

se détermina à agir lui-même. Dès que sa résolution fut

connue, elle excita dans celui de Londres un de ces accès
de fureur diplomatique, où la jalousie en délire et la cru-
dité de l'égoïsme breton poussent jusqu'à l'absurde l'é-



normité des exigences on voulait arracher à la France
la promesse qu'elle ne formerait point d'établissement à
Alger, et l'on n'épargna pas pour l'obtenir les insinua-
tions menaçantes. M. de Polignac repoussa ces insolen-
tes prétentions, et poursuivit son entreprise sans s'em-
barrasser des menaces. Son attitude vis-à-vis de l'An-
gleterre fut en tout noble et convenable. Cette puissance
auecïait surtout de vouloir défendre l'intégrité de l'Em-
pirc turc, dont Alger faisait nominalement partie; mais
la Porte prit la chose bien moins à cœur, et déclara à
notre ambassadeur que, sans approuver ouvertement l'en-
treprise, elle n'entendait y mettre aucun obstacle, soit di-
plomatique, soit réel. Il ne restait plus à l'Angleterre,
battue sur le terrain des négociations, qu'à tirer le ca-
non, mais elle ne le tira pas.

A peine la résolution prise par le Gouvernement fut-
elle connue du publie, que les journaux, qui jusqu'alors
s'étaient plaints de la mollesse avec laquelle cette affaire
avait été conduite, commencèrent à déclamer contre l'ex-
pédition qui se préparait. Ils en exagéraient !cs dangers
à Fenvi l'un de l'autre, et en niaient la nécessité. Cette
insigne mauvaise foi fait peu d'honneur aux publicistes
de cette époque.

La saine partie du public vit les choses sons leur véri-
table point de vue. Comme l'expédition en cHe-méme était
commandée par l'honneur nationa), qu'etle pouvait être
utile pour le commerce et glorieuse pour nos armes, les
hommes impartiaux y applaudirent généralement, tout en
se préparant à combattre à outrance l'administration qui
la dirigeait, si les droits de la France venaient à être
attaqués. Le choix que l'on fit du comte de Bourmont pour
commander cette expédition était fâcheux. Des souve-



nirs peu honorables s'attachaient au nom de ce général.
Néanmoins les vœux de la France l'accompagnèrent; car
la nation comprit que son plus puissant intérêt est que
l'étendard de la France, déployé contre l'étranger, sorte
victorieux de la lutte, quelle qu'en soit la couleur, quelle

que soit la main qui le porte.
M. de Bourmont, qui faisait de cette guerre une affaire

tout à fait personnelle, ne négligea rien pour s'assurer
du succès. Une commission, présidée par le général Lo-
verdo, fut chargée de réunir tous les documents existants

sur A!ger. Le commandement du génie et celui de l'ar-
tillerie furent confiés à des hommes habiles. Le premier
échut au général Valazé, dont les talents étaient incon-
testables, et dont la brillante valeur fut la moindre qua-
lité le second fut donné au général Lahitte, officier du
plus haut mérite sous tous les rapports.

Le choix des officiers généraux d'infanterie fut égale-
ment bon en général. Cependant quelques-uns furent im-
posés à M. de Bourmont par des intrigues et des exigen-

ces de cour.
L'infanterie se composa de trois divisions, de trois bri-

gades chacune. Chaque brigade était composée de deux
régiments, et chaque régiment de deux bataillons.

La première division était commandée par le lieutenant
général Berthezène. La première brigade de cette division,
commandée par le maréchal de camp Poret de Mor\an,
était composée du premier régiment de marche, formé
des 2' et 4' léger, et du 5e de ligne; la deuxième bri-
gade, commandée par le maréchal de camp Achard, était
composée du 14' et du 57' de ligne; la troisième brigade,
composée des 20* et 28' de ligne, était sous les ordres
du maréchal de camp Clouer



La deuxième division avait pour chef le lieutenant
général Loverdo. La première brigade de cette division,
composée du 6" et du 49e de ligne, était commandée par
le maréchal de camp Denis de Damrémont la deuxième
brigade, formée du 15" et du 40' de ligne, était sous les
ordres du maréchal de camp Munck d'Uzer la troisième
brigade, formée du 21" et du 29' de ligne, était commandée

par le maréchal de camp Colomb d'Arcine.
La troisième division avait à sa tête le duc d'Escars.

La première brigade de cette division, composée du 2" ré-
giment de marche, formé lui-même du 1er et du 9' léger~

et du 55" de ligne, avait pour général le maréchal de camp
Bcrthier de Sauvigny la deuxième brigade était com-
mandée par le maréchal de camp Hurel, et composée du
17' et du 50" de ligne la troisième brigade, composée du
25" et du 24" de ligne était sous les ordres du maréchal
de camp MonMivault.

Les deux régiments de marche n'avaient chacun qu'un
bataillon de chacun des régiments qui avaient concouru à
leur formation.

Les bataillons étaient à huit compagnies de 94 hommes,

non compris les officiers les compagnies d'élite avaient
été portées à 120 hommes, ainsi, la force de chaque divi-
sion était de 10,000 hommes environ.

Deux escadrons du 17<= de chasseurs et un du 15" régi-
ment de la même arme composaient toute la cavalerie.
Ces trois escadrons, réunis sous la dénomination de chas-

seurs d'Afrique, présentaient un effectif de 500 chevaux,
commandés par le colonel Bontemps du Barry.

Les troupes de l'artillerie se composaient de quatre
batteries montées~ dix batteries non montées~ une batterie
de montagne, une compagnie d'ouvriers, une de ponton-



niers, quatre du train des parcs. La force totale de l'artil-
lerie était de 2~268 hommes (non compris les officiers), et
1~580 chevaux.

Les troupes du génie consistaient en deux compagnies
de mineurs, six de sapeurs, et une demi-compagnie du
train, et présentait une force totale de 1~260 hommes et
118 chevaux,

L'état-major se composait d'un lieutenant général chef
d'état-major générale d'un maréchal de camp sous-chef
d'état-major, de trois colonels chefs des états-majors divi-
sionnaires, de trente-quatre aides de camp de tout grade,
de vingt-huit ofneiers employés à l'état-major général et
aux états-majors divisionnaires~ un commandantdu quar-
tier général, un vaguemestre général et trois ingénieurs
géographes.

L'état-major de l'artillerie se composait ainsi qu'il suit

un maréchal de camp commandant l'artillerie~ un colonel
chef d'état-major, un directeur du parc, deux aides de

camp, sept chefs de bataillon, six capitaines, quatorze
gardes.

L'état-majordu génie comprenait un maréchal de camp
commandant le génie~ un lieutenant-colonel chef d'état-
major, un chef de bataillon directeur du parc, un aide de

camp, deux chefs de bataillon, quinze capitaines, trois
lieutenants, sept gardes.

Le nombre des combattants s'élevait en tout à 54~184
hommes (officiers compris).

Le personnel non combattant se composait ainsi qu'il
suit: un intendant en chef, dix-huit sous-intendants ou
adjoints un payeur général;, quatre payeurs particuliers
(un au quartier général et un dans chaque division) un
médecin en chef et un médecin principale un chirurgien



en chef et un chirurgien principal, un pharmacien en chef
et un pharmacien principal, douze médecins de différents
grades, cent cinquante chirurgiens~ quatre-vingt-treize
pharmaciens: cn:tout, deux cent soixante-onze officiers de
santé, non compris ceux des régiments; quatre-vingt-trois
emp!oyés aux vivres et fourrages~ vingt-trois aux hôpi-
taux, dix-huit au campement; un commandant des équi-

pages deux brigades de mulets de bât de 594 hommes et
656 mulets; une compagnie du train d'administration
conduisant 128 caissons à deux roues, forte de 195 hom-

mes et de 515 chevaux une autre compagnie forte de
208 hommes et de 548 chevaux, conduisant 129 caissons
à quatre roues; une demi. compagnie, provisoire du train
d'administration, forte de 28 hommes et de 54 chevaux;
un bataillon d'ouvriers d'administration,fort de 780 hom-

mes quarante guides et interprètes enfin un grand-
prévôt et 125 gendarmes tant à pied qu'à cheval: en tout,
5~589 individus non combattants.

Le nombre des chevaux et mulets s'élevait à 5~425.
non compris ceux des officiers.

L'armée traînait à sa suite un immense matériel. Celui
de l'artillerie était composé ainsi qu'il suit

Pièces de 24. 30
ÂRTILLERŒ Pièces dei6. 20

de Pièces de 12. 12
tliGE. Mottiers de 10 pouces. 8

Obusiers de 8 pouces. 12

TOTAL. 8~ bouches à feo.

Les canons étaient approvisionnés à mille coups, les
nortiers à trois cents, et les obusiers à huit ccots



AKTtLLERtB Pièces de8. ~6
de Obusiprsde24. 8

CÀXPAGXE. Obusiers de montagne. 6

TOTAL.30 bouches a fco.

Les canons et obusicrs de campagne étaient approvi-
siennes à cinq cents coups; les ohusiers de montagne
retient à deux cents coups. Quarante-six mulets suffi-
saient pour porter les six pièces de montagne, leurs af-
fûts et leur approvisionnement.

On avait, de plus, cent cinquante fusils de rempart,
approvisionnés à trois cents coups, deux miile fusils
de rechange pour l'infanterie, et un grand nombre de fu-
sées incendiaires. L'approvisionnement en cartouches
était de 5,000,000.

Il y avait en tout 556 voitures d'artillerie aiTùts, cais-

sons, forges, etc., etc.
Le matériel du génie comprenait 6 blockhaus à deux

étages, 600 lances pour former des chevaux de frise por-
tatifs, 120,000 piquets, 5,000 palissades, plusieurs mil-
liers de fagots pour gabions et saucissons, 506,000 sacs
à terre (tout cela pour les travaux du siège dans un pays
où l'on craignait de manquer de bois); 27,000 outils de
pionniers; enfin, du fer et de l'acier non travaillés pour
tes besoins imprévus 26 caissons étaient destinés au
:ransport des outils et des objets les plus indispensables.

Les approvisionnements en vivres et fourrages avaient
:té largement calculés et disposés de manière à présenter

e moins de volume possible, et à pouvoir être à l'abri
le toute détérioration. Le biscuit fut mis dans des caisses

'ccouvertes d'une forte toile goudronnée; le foin fut
3rf<:sépar des machinas destinées à cet usage, et connues



depuis peu en France, quoiqu'elles le soient depuis long-
temps en Angleterre.

Des fours en t6!e furent mis à la suite de l'armée~
afin de remplacer, le plus tôt possible, le biscuit par le
pain. On embarqua plus de mille bœufs~ et du vin en
grande quantité. Enfin, rien ne fut négligé pour assurer
le bien-être du soldat dans un pays que l'on présumait

ne devoir offrir aucune ressource.
Les divers corps qui devaient composer l'armée se

réunirent, pendant le mois d'avril., dans les départements
de Vaucluse~ des Bouches-du-Rhôneet du Var. La flotte,
qui devait la transporter en Afrique, se rassemblait en
même temps dans les ports de Marseille et de Toulon.
M. de Bourmont arriva dans cette dernière ville le
27 avril, et y établit son quartier général celui de la
division Berthezène s'y trouvait également le quartier
général de la deuxième division fut établi à Marseille et
celui de la troisième à Aix.

Pendant le temps qui s'écoula depuis la réunion de
l'armée jusqu'à son départ:, les troupes furent exercées

aux grandes manœuvres, et surtout à la formation des
carrés. La première division fut exercée~ en outre, aux
opérations du débarquement; des chalands ou bateaux
plats étaient destinés à cet usage. Il y en avait pour
toutes les armes. Ceux qui étaient destinés à l'artillerie
de siège pouvaient porter des pièces démontées. Les

canons étaient placés transversalement sur de grosses
poutres nxées dans le sens de la longueur, à un pied au-
dessus du fond du chaland. Ceux qui étaient destinés à
l'artillerie de campagne pouvaient contenir deux pièces

sur leurs auùts~ avec les canonniers nécessaires. Chaque
pièce portait sur trois coulisses, une pour la queue du



Casque, et les deux autres pour les roues. Ces coulisses
étaient légèrement inclinées pour atténuer l'effet du recul;
de cette manière~ les pièces pouvaient tirer du chaland
même, et protéger le débarquement des troupes. Les
chalands destinés aux troupes pouvaient contenir chacun
16 chevaux ou 150 hommes. Les plats-bords de l'avant et
de l'arrière de tous ces bateaux s'abaissaientà la manière
des ponts-levis~ soit pour passer d'un bateau à l'autre,
soit pour débarquer.

On fit plusieurs essais de débarquement à Toulon, et
tous eurent les plus heureux résultats. Le 2 mai, quatre
chalands, remorqués par des canots~ se dirigèrent du coté
de la grosse tour, à l'entrée de la rade lorsque les canots
manquèrent d'eau, les marins se jetèrent à la mer et
remorquèrent eux-mêmes les chalands jusqu'à ce qu'ils
touchassent. Le premier chaland était chargé de pièces
de siége, le deuxième de deux pièces de campagne et
d'un obusier de montagne~ le troisième portait des sa-
peurs armés de ces sortes de lances dont nous avons
parlé plus haut, le quatrième était chargé de soldats
d'infanterie. En moins de cinq minutes, depuis le moment
où les chalands eurent touchée l'artillerie de campagne
et l'infanterie furent à terre. En moins d'un quart d'heure
les pièces de siège furent roulées sur la plage, un espace
d'environ cinq cents mètres de pourtour fut entouré des
lances des sapeurs, et l'infanterie, placée derrière ce re-
tranchement mobile, eut commencé son feu.

Ce retranchement consistait en une ligne de faisceaux
de trois lances, semblables à ceux que forment les troupes
avec leurs fusils; les trois lances de chaque faisceau
étaient liées par une courroie; un long cable passant
dans des anneaux unissait tout le système.



A tous ces préparatifs belliqueux que nous venons de
décrire, on crut devoir joindre les secours de la diplo-
matie. Des négociations furent entamées avec Tunis et
avec Maroc. M. de Lcsscps, notre consul à Tunis, fut
chargé de sonder les dispositions du bcy de Constantine,
et de lui faire entendre que, loin de soutenir le dey d'Alger
dans sa guerre contre la France, il devait profiter de la
circonstance pour se rendre indépendant.

MM. Girardin et d'Aubignosc, qui avaient déjà rempli
des missions au Sénégal et dans le Levant, furent en-
voyés à Tunis vers la fin de mars ils en revinrent le
2 mai, et firent connaître que le chef de cette Régence
était dans des dispositions favorab!es, mais qu'il dési-
rait ne point choquer les préjugés religieux de ses sujets
en se déclarant trop ouvertement pour nous. On apprit
en même temps que le bey de Constantine devait partir
pour Alger le 20 ou le 25 mai. On pensa que si l'on ne
pouvait empêcher ce voyage, il fallait du moins tâcher
de le prévenir, et cette circonstance fit hâter le départ,
quoique tous les navires de l'expédition ne fussent pas
encore réunis. On en attendait quelques-uns qui devaient
venir des ports de l'Océan. On se décida à partir sans
eux, et même à laisser à Toulon les troupes qu'ils de-
vaient porter; mais ils arrivèrent avant que rembarque-
ment fût terminé.

M. Girardin repartit pour Tunis le 11 mai. Il était
porteur d'une lettre qu'il devait faire tenir au bey de Cons-
tantine, dans le cas où celui-ci ne serait point encore en
route pour Alger. Un commis du munitionnaire général
partit avec M. Girardin pour aller faire des achats de
bestiaux à Tabarka.

L'embarquement du matériel s'était opéré dans le cou-



rant du mois d'avril et dans les premiers jours du mois
de mai; celui des troupes commença le 11 mai, et ne fut
terminé que le 18, le mauvais temps l'ayant souvent
interrompu.

La flotte se composai:, de 11 vaisseaux, 24 frégates. 14
corvettes, 25 bricks, 9 gabares, 8 bombardes, 4 goëlettes,
7 bateaux à vapeur:, en tout 100 bâtiments de guerre
557 transports nolisés, dont 119 français et 258 étrangers;
une flottille composée de gros bateaux, destinés à servir
d'intermédiairesentre les navireset les chalandsau momentt
du débarquement 12 chalands pour l'artillerie de siège.
11 pour l'artillerie de campagne et 50 pour les troupes.
Ces embarcations, qui n'étaient pas de nature à tenir la

mer, furent hissées à bord des gros navires pendant la
traversée; au débarquement, elles devaient être remor-
quées par les canots. On avait construit en outre, plus
de 50 radeaux de tonneaux, recouverts de poutres et de
madriers, qui pouvaient se monter et se démon ter en moins
de six heures, et porter 70 hommes chacun.

Le vice-amiral Duperré était à la tête de cet armement,
le plus considérable qu'eût fait la France depuis longues
années. Cet officier général jouissait d'une belle réputation
parmi les marins les journaux exaltaient son mérite aux
dépens de celui de M. de Bourmont, circonstance qui ne
contribua pas peu, sans doute, a ccHe froideur qui exista
instamment entre les deux généraux.

L'armée navale fut partagée en trois escadres la pre-
niëre prit le nom d'escadre de combat, et fut destinée à
'attaque des forts et des batteries, pendant que la seconde,
lite escadre de débarquement, mettrait les troupes à terre.
..a troisième fut celle de réserve.



La première escadre portait la seconde division de
l'armée de terre et 450 artilleurs.

La seconde portait la première division, 500 artilleurs

et 500 hommes du génie.
La troisième portait six bataillons de la troisième divi-

sion, beaucoup de matériel, et une partie du personnel de
l'artillerie et du génie.

Le convoi était divisé en trois escadrilles; il portait le
reste des troupes et du matériel, et tous les chevaux.

Après avoir attendu plus de huit jours un vent favo-
rable, la flotte mit à la voile le 25 mai et sortit majes-
tueusement de la rade de Toulon. Les collines voisines
étaient couvertes d'une foule de curieux, accourus de
tous les points de la France, pour jouir de ce magnifique
spectacle. En voyant cet immense déploiement de la
puissance d'un grand peuple, on se sentait heureux d'être
Français mais en reportant les regards sur notre situa-
tion intérieure, on ne pouvait se défendre d'un sentiment
de tristesse, bien justifié par les événements qui se pré-
paraient, et dont il n'était donné à personne de prévoir
exactement l'issue.



LIVRE Ii.

Incidents de la traversée.–Débarquement à S!cH-Férach et combat
do l.join.–Dispositions défensives des Turcs.–Bataille de
Staoueli.-Combat de Sidi-Ka!ef.-Combat de Sidi.Abderrahman.
Bou-Nega.–Investissementd'Alger.– Siège du fort l'Empereur
–Prise du fort l'Empereur.–Reddition d'Alger.

Lorsque la flotte fut au large, elle se forma en trois
corps, éloignés de quatre milles l'un de l'autre. Celui du
centre se composait de l'escadre de bataille et de celle
de débarquement, formant chacune une colonne. Le corps
de droite était formé par l'escadre de réserve marchant
sur deux colonnes. Le convoi formait le corps de gauche
il n'était point tout réuni une partie considérable ne
quitta Toulon que le 26 et le 27.

Le 26~ l'armée rencontra une frégate turque revenant
d'Alger, escortée par une frégate française du blocus. Elle
portaitun agent diplomatique d'un rang élevé que la Porte
Ottomaneenvovait à Hussein pacha, pour l'engager à faire
des soumissionsà la France les règles du blocus n'ayant
pas permis à cet agent de pénétrer à Alger, il se rendait
en France. Il eut une entrevue assez longue avec nos
~énéraux~ et il poursuivit ensuite sa route sur Toulon.

Le 28, à quatre heures du soir, on aperçut l'ile Minor-

pie; dans la nuit, le vent devint très-faible, et le lende-
nain on fut, jusqu'au soir, en vue de l'île Majorque et
~e la ville de Palma, capitale des îles Baléares.

Le 50~ dans la soirée, l'armée n'était plus qu'à 15



!ieues des côtes de Barbarie; les ordres furent donnés

pour le débarquement, que l'on présumait pouvoir opérer
le lendemain mais, dans la nuit, la brise fraîchit assez
fortement pour que M. Duperré crût que la prudence
lui faisait un devoir de virer de bord, et de se tenir au
large.

Le 1" juin, le vent étant très-fort et la mer assez
grosse, l'ordre fut donné de mettre le cap sur Palma. Dans
la soirée du même jour, une partie de la flotte alla mouiller
dans la rade de cette ville; les deux premières escadres
continuèrent à tenir la mer, mais toujours en vue de
Palma.

La partie du convoi qui n'avait pris la mer que le 2*~

avait été dispersée par un coup de vent. Les navires qui
la composaient se rendirent isolément à Palma, et, s'y
étant ralliés~ ils en sortirent le jour même où l'armée y
arriva. La flottille des bateaux de débarquement que l'on
désignait sous la dénomination vulgaire des bateaux-
bœufs~ s'était aussi réunie à Palma et en était sortie pour
rejoindre l'armée; elle en passa à peu de distance dans
la nuit du 51 mai au 1~ juin, mais elle ne l'aperçut pas.
Ainsi, tandis que l'armée se dirigeait sur Palma, la flot-
tille en sortait pour se porter sur les côtes d'Afrique,
trouvant sans doute que le temps n'était pas assez mau-
vais pour l'en empêcher: ep euc~ le vent n'était point
contraire, mais il était assez fort pour que l'on pût crain-
dre qu'il ne gcnàt le débarquement.

La flotte resta mouiHéc à Palma jusqu'au 10 juin, les
deux premières escadres croisant toujours devant la rade.
Pendant ce temps, les navires du convoi raHièrent l'ar-
mée. La frégate la Pallas, envoyée à la recherche des
bateaux-boeufs, en rencontra la plus grande partie à peu



de distance de Sidi-Féruch~ qui avait été désigne comme
point de débarquement; plusieurs de ces bateaux s'é-
taient même approchés fort près des côtes, ce qui fit pen-
ser que ces parages n'étaient point aussi dangereux qu'on
le croyait généralement parmi nos marins.

La flotte quitta Palma le 10 juin au matin, ei se mit
en marche dans le même ordre qu'au départ de Toulon.
Le 1~ à quatre heures du matin, elle fut en vue des cô-
tes d'Afrique mais bientôt la force du vent obligea de
mettre le cap au nord. M. Duperré~ sur qui pesait une
immense responsabilité~ ne voulait rien donner au hasard;
le même vent~ qui était favorable pour arriver en vue des
côtes, était dangereux pour le débarquement, pour peu
qu'il soufflàt avec violence. On venait d'apprendre que
deux bricks du blocus avaient échoué dans les environs
d'Alger~ dans la journée du 4 mai; les équipages de ces
bâtiments avaient été massacrés en partie par les Arabes;
le reste était dans les bagnes d'Alger. Ce funeste événe-
ment semblait justifier l'hésitation de la marine à abor-
der franchement les côtes d'Afrique néanmoins l'armée
de terre, fatiguée d'une longue navigation, l'accusait de
lenteur.lenteur.

Le 12~ dans la matinée, le vent s'apaisant par inter-
valles, on mit, à une heure et demie, le cap au sud à
quatre heures, on revint vers le nord enfin, à neuf heu-
res du soir, on mit dénnitivement le cap sur Alger.

Le 15~ on aperçut la terre à quatre heures du matin le
vent soufflait avec violence, mais on sentait qu'il dimi-
nuait à mesure qu'on approchait des côtes. Le temps, du
reste était fort beau on ne tarda pas à distinguer les
maisons blanches d'Alger~ et les collines verdoyantes qui
entourent cette ville. L'armée semblait vouloir fondre sur

ï. 3



elle comme un oiseau de proie; mais, tournant brusque*

ment à droite, elle doubla le cap Caxine, et se dirigea

vers Sidi-Féruch.
Sidi-Féruch est un promontoire situé à cinq lieues à

l'ouest d'Alger à la pointe duquel se trouvent une petite

tour, une zaouia ou chapelle, et quelques autres construc-
tions c'est cette petite tour qui fait souvent désigner ce
point sous la dénomination espagnole de Torre-Chica le

nom de Sidi-Féruch lui vient d'un marabout qui y est en-
terré, et dont la mémoire est en vénération dans le pays.
Tout le monde sait que le mot Sid~ en arabe, équivaut à
notre qualification de seigneur ou sieur; en y ajoutant le

pronom possessif affixe de !a première personne~ on a Sidi,
c'est à-dire monsieur ou monseigneur Féruch est le nom
propre du marabout. On rencontre dans tout le nord de
l'Afrique un grand nombre de points désignés par les

noms des marabouts qui y sont ensevelis. C'est ainsi qu'en
Europe beaucoup de villages et même de villes portent
des noms de saints et de saintes.

Le promontoire de Sidi-Féruch et les sinuosités de la
côte forment à l'est et à l'ouest deux rac'es peu profondes
et peu abrites; cc!Ic de l'ouest fut choisie pour y effec-
tuer le débarquement. La piagc en est unie et fort propre
à une opéraLioR de ce genre. Le pays, jusqu'à deux lieues
plus loin, n'offre que des ondulations de terrain qui méri-
tent à peine le nom de collines; il est couvert d'épaisses
bruyères, et traversé par quelques cours d'eau dont les
bords sont ombragés par des lentisques et des lauriers-
roses.

La flotte commença à arriver au mouillage vers le mi-
lieu de la journée. Avant le départ de Toulon) des in-
structions fort détaillées avaient indiqué la place que de-



vait occuper chaque navire, et l'ordre dans lequel le dé-
barquement devait s'opérer. On comptait alors sur une
fort grande résistance de la part de l'ennemi mais on ne
vit sur le rivage que quelques centaines d'Arabes qui pa-
raissaient observer nos mouvementsavec inquiétude. Une
batterie en pierre, construite au bord de la mer, à peu de
de distance de Torrc-Cnica~ était entièrement désarmée.
L'existence d'une autre batterie, située un peu plus loin,
et masquée par les broussailles, nous fut signalée par
quatre bombes qu'on nous lança un de ces projectiles.
en éclatante blessa un ma~e!ot à bord du Breslaw. Ce fut
tout le mal que nous fit l'ennemi, dans cette journée qui
tirait vers sa fin, et qui fut consacrée à l'embossage des
navires. Cette opération se fit avec quelque désordre, les
instructions données à Toulon ayant été révoquées sur
la droite, les bâtiments de guerre furent masqués par les
transports, et n'auraient pu combattre, s'ils avaient été ap-
pelés à faire usage de leur feu. Heureusement, tout an-
nonçait que le débarquement renvoyéau lendemain., s'ef-
fectuerait presque sans obstacle. Il n'y eut de notre côté,
dans cette journée, que quelques coups de canon tirés

par le bateau à vapeur le Nageur.
La nuit se passa fort tranquillement. Le 14, au point

du jour, le débarquement commença par les troupes de

la première division. L'ennemi, qui s'était retiré à une
certaine distance, les laissa arriver a terre sans les inquié-

ter il s'était posté à une demi-licuc au sud de Torre-
Chica, sur le sommet d'une de ces ondulations dont nouf
avons parlé. Le sol entre ce point et celui du débarque-
ment était très-uni; on voyait çà et là quelques tracer
de culture qui disparaissaient à mesure qu'on s'éloignai
de Sidi-Féruch.

3.



La première division, aussitôt qu'elle fut à terre, forma

ses colonnes et marcha à l'ennemi; la première brigade
à droite, la seconde à gauche et ensuite au centre, lors-

que la troisième~ qui était débarquée la dernière, fut ve-
nue prendre son rang. L'ennemi avait couvert sa posi-
tion par trois batteries, d'où il commença à tirer dès qu'il
vit nos colonnes s'ébranler pour marchera lui. Deux ba-
teaux à vapeur, qui s'approchèrent des côtes, firent bien-
tôt taire la batterie de gauche~ que les Barbares aban-
donnèrent un instant; mais, ces bateaux s'étant retirés~
ils y rentrèrent et recommencèrent leur feu. Dans ce mo-
ment, M. de Bourmont s'étant porté en avant pour diri-

ger le mouvement manqua être tué deux boulets vin-
rent tomber à ses pieds et le couvrirent de sable.

L'ennemie voyant que son feu n'arrêtait pas la marche
de nos colonnes, abandonna ses batteries qu'il n'espérait

pas pouvoir défendre contre nos baïonnettes; il se retira
en tiraillant à quelque distance de sa première position,

que la première division vint alors occuper un ravin peu
profond nous sépara des Barbares qui perdirent toute leur
artillerie.

Pendant que la première division se portait en avant,
la seconde opérait son débarquement et chaque brigade
allait successivementse placer en seconde ligne pour sou-
tenir la division engagée. Le feu des tirailleursdura toute
!a journée, devant le front de la première division; avant
[a nuit, les troupes de cette division et celles de la se-
conde furent déSnitivement en position sur deux lignes,
st établirent leurs bivouacs. ?sos ennemis durent contem-
:ner~ avec admiration~ ces longues lignes semblables à
les murs hérissés de pointes de fer. De leur côté, rien de
pareil chacun y paraissait abandonné à son impulsion



individuelle. Pendant que tout ceci se passait, la troi-
sième division débarquait avec la plus grande tranquil-
lité~ et comme si elle fùt arrivée sur une terre amie; elle
établit ses bivouacs sur le promontoire mcme, et fut des-
tinée à construire un camp retranchée dont les travaux
furent commencés sur-le-champ, et continués pendant
huit jours avec une admirable activité. Une coupure bas-
tionnée, qui séparait le promontoire du continent formait
le camp, dont l'enceinte offrait une vaste place d'armes,
où nos magasins et nos hôpitaux devaient être parfaite-
ment à couvert. La première brigade de la troisième di-
vision s'établit en dehors des retranchements que l'on
construisait, et les deux autres restèrent en dedans.

Dès que les troupes furent à terre, on s'occupa du dé-
barquement du matériel. Chaque soldat avait emporté

avec lui pour cinq jours de vivres; mais ce n'était là que
de faibles ressources; il fallait se hâter d'en mettre de
plus considérables à la disposition de l'armée, de crainte

que quelque coup de vent n'obligeât subitement la flotte
de prendre le large. Aussi ne perdit-on pas de temps la
marine déploya~ dans cette circonstance, une activité et
un zèle au-dessus de tout. éloge; malheureusement tous
les transports n'étaient point encore arrivés. Ceux qui
portaient l'artillerie de siège se firent longtemps attendre,
et nous verrons plus loin que ce retard eut des suites as-
sez fâcheuses.

La journée du 14 juin nous coûta peu de monde. L'ar-
deur que nos jeunes soldats y déployèrent fut une garan-
tie de ce qu'ils sauraient faire dans des combats plus
meurtriers dès cet instant le succès de l'entreprise
parut assuré.

Dans la nuit du 14 au lo~ il y eut quelques fausses



alertes dans les deux premières divisions. Nos soldats
tirèrent les uns sur les autres, et t'en eut quelques acci-
dents fâcheux à déplorer. Ces sortes de méprises se re-
nouvelèrent plusieurs fois dans le cours de la campagne;
elles ne doivent point étonner de la part de jeunes soldats
qui se trouvaient pour la première fois en présence de
l'ennemi.

Mais il est temps de dire quels étaient les moyens de
de défense qu'avait réunis le Dey contre une attaque qui
menaçait son existencepolitique. I! avait alors pour agha

son gendre Ibrahim, homme tout à fait incapable. Depuis
deux mois il pouvait être instruit p~r les journaux qui
arrivaient jusqu'à lui, que Sidi-Féruch avait été choisi

pour point de débarquement mais, ne comprenant pas
bien que le droit de tout dire pùt aller en France jusqu'à
découvrir aux ennemis les projets du Gouvernement, il
était peut-être moins inquiet pour ce point que pour tout
autre il ne voyait qu'une ruse de guerre dans cette pu-
blicité. Aussi ce fut à l'est d'Alger. à Bordj-el-Arach (la
Maison-Carrée), que l'agha établit son quartier général;

aucune disposition ne fut prise pour la défense de Sidi-
Féruch. Il paraît au reste, que le projet du Dey était,
en quelque endroit que dût s'opérer le débarquement de

ne pas s'y opposer. Il pensait qu'il aurait meilleur mar-
ché de l'armée française dans l'intérieur des terres que
sous le feu de notre marine.

Le 15 juin, y l'agba n'avai!; encore réuni que peu de
monde; le contingent de la province de Constantine, que
nous croyions devoir être très-considérable~ n'était que
de 500 cavaliers et de 400 fantassins. Le bey de Titteri,
guerrier intrépide, mais chef sans habileté, ne conduisit

que ~000 cavaliers, au lieu de 20.000 qu'il avait promis.



Celui d'Oran n'envoya aussi que fort peu de monde, sous
la conduite de son lieutenant: le ~ros de l'armée de
l'agha ne fut donc formé que des Arabes de 1a Métidja, et
de quelques hordes de Kbailcs de la province d'Alger.
Ibrahim n'ayant prépare ni vivres ni fourrages pour ses
troupes, les tribus se voyaient dans la nécessite de re-
tourner chez elles lorsqu'elles avaient consommé les leurs.
Lorsque les uns arrivaient les autres partaient; de sorte
que cette cohue se renouvelait sans cesse, sans devenir
plus nombreuse.

L'espoir de faire du butin et la crainte qu'inspiraient
les Turcs firent seuls prendre les arrhes aux Arabes; car
du reste ils s'embarrassaient fcrt pcL: de i'i~ue de la lutte
à laquelle ils étaient appelés à prendre part. Ils étaient
armés d'un long fusil sans baïonnette ct d'un yata-
gan ou coutelas; ils étaient presque tous achevai; mais

on ne peut dire cependant qu'ils formassentun véritable

corps de cavalerie, car ils ne tentèrent jamais une charge,
et ils ne se servaientde l'arme blanche que pour égorger
les prisonniers qui tombaient entre leurs mains. C'étaient
des tirailleurs faisante à cheval, la guerre que notre in-
fanterie légère fait a pied. Il parait que M. de Bourmout
n'avait que de bien faux renseignements sur la manière
de combattre de ces peuples car il s'attendait a avoir sur
les bras une cavalerie semblable à celle des Mameluks.
Il en prévint l'armée par un ordre du jour, en quittant
la rade de Palma; il lui annonça aussi que l'ennemi,
comptant nous intimider par l'aspect d'un grand nombre
de dromadaires, couvrirait son front par des milliers de

ces animaux. Je ne sais qui avait pu faire connaître à
M. de Bourmont ces prétendus préparatifs d'Hussein-
Pacha; mais le fait est que nous ne vîmes d'autres dro-



madaires que ceux qui servaient à porter les bagages, et
que la cavalerie arabe ne nous approcha jamais à plus de
cinquante pas. Chaque cavalier s'avançait au galop devant
les tirailleurs qui couvraient nos lignes, lâchait son coup
de fusil faisait un demi-tour, et rejoignait précipitam-
ment les siens aussitôt que nous nous ébranlions pour
nous porter en avant, tout disparaissait.

Les deux premières divisions conservèrent jusqu'au 19,
les positions qu'elles avaient prises le 14. La première
était en avant ayant la brigade de gauche formée en carré.
La seconde division avait ses deux premières brigades à
droite, et un peu en arrière de la première division, bor-
dant un ruisseau qui se jette dans la mer à une demi-lieue
de Sidi-Féruch la troisième brigade était en seconde
ligne derrière la gauche de la division Berthezène. Un ba-
taillon du 29'de ligne était sur la plage à l'extrême gauche.
Pendant les quatre jours que les deux premières divisions
occupèrent ces positions, elles eurent à soutenir des com-
bats continuels de tirailleurs. Les ennemis, dont les armes
avaient plus de portée que les nôtres, avaient, par cela
même, de l'avantage sur nous dans ce genre de combat;
mais ils craignaient beaucoup le feu de notre artillerie,
nos obus surtout; on se servit aussi, avec succès, des
fusils de rempart, qui, dans des mains exercées, leur fi-
rent beaucoup de mal. Les fusées à la Congrève ne pro-
duisirent aucun effet.

Les combats de tirailleurs avaLnt principalement lieu

sur les bords des ruisseaux, dont les deux partis avaient

un égal intérêt à rester maîtres. De notre côté, tout homme
qui allait isolément à l'eau, trouvait une mort certaine
entouré d'une foule d'Arabes, il avait la tête tranchée
avant qu'on eût le temps de venir à son secours. Le dey



d'Alger avait établi, dans le faubourg Bab-Azoun~ un
bureau où les tctes des Français étaient payées comp-
tant.

Cependant le débarquement du matériel se continuait

avec activité. Il fut interrompu, le 16, par un orage qui,
pendant quelques instants, inspira les plus vives craintes;
la mer était affreuse; plusieurs navires furent en danger
d'être jetés à la côte; quelques embarcations périrent. Si
le mauvais temps eût continuée le succès de l'expédition
pouvait être gravement compromis heureusement il

ne fut point de longue durée au bout de quelques ~cu-
res, le ciel reprit sa séréni~ et les inquiétudes s'éva-
nouirent.

Le camp de Sidi-Féruch prenait l'aspect d'une ville.
Chaque corps, chaque service administratifavait son quar-
tier distinct. Des tentes et des cabanes de feniUages étaient
les édifices de cette cité improvisée;, coupée en tous sens
par de larges rues, où l'on voyait circuler l'artillerie et
les nombreusesvoitures de l'administration. Des magasins
immenses s'élevaient de tous côtés pour !es besoins de l'ar-
mée et les marchands qui l'avaient suivie lui offraient
même ie superflu. Des fours furent promptcment établis;
l'arméecommença àrecevoirdu pain frais, trois jours après
le débarquement. On avait craint de manquer d'eau, mais
on fut bientôt rassuré à cet égard outre la ressource des
ruisseaux et des puits qui étaient en assez grand nombre,
ii suffisait, presque partout, de s'enfoncer de quelques
pieds pour trouver une eau abondante et salubre. L'état
sanitaire de l'armée était satisfaisant, et la chaleur sup-
portable. Les nuits étaient même trop froides on y
éprouvait le besoin de se chauffer. Le bois ne manquait
?as pour les feux de bivouac, la terre jusqu'à plusieurs



lieues de Sidi-Féruch étant couverte de broussailles et
de taillis.

L'intention du général en chef était de ne se porter en
avant que lorsque le camp retranché et le débarquement
du matériel seraient terminés. H-fanait aussi construire

une route elle avait dé;à été poussée jusqu'à la position
occupée par les généraux Berihezène et Loverdo, et l'on
devait la continuer à mesure que l'armée s'avancerait

vers Alger.
L'ennemi, ne pouvant, s'expliquer les motifs de notre

inaction apparente, l'attribua «. la craie te qu'il croyait

nous inspirer. Il avait reçu quelques renforts, surtout en
infanterie, et l'on s'aperçut qu'il construisait des batte-
ries au centre de sa position une partie de la milice tur-
que était arrivée d'Alger conduite par l'agha, généralis-
sime de l'armée musulmane, dont il était assez difficile
d'évaluer la force, même approximativement, à cause du
désordre qui régnait dans cette masse. Cependant, s'il
absolument fixer un chiffre~ je n élèverais pas à
plus de 20~000 hommes le nombre des ennemis que nous
eûmes a combattre dans la bataille que je vais décrire.

L'agha était d'une ignorance si puérile, qu'après avoir
fait distribuer dix cartouches à chaque soldat il dit à
quelqu'un qui lui faisait observer que c'était bien peu,
qu'il y en avait assez pour anéantir l'armée française, en
comptant un homme tué ou blessé par coup de fusil.

Le 18 dans la soirée quelques Arabes se rendirent
secrètement auprès du général Berthezène~ et l'avertirent
qu'il serait attaqué le lendemain; l'un d'eux était Ahmed-
ben-Chanaan, de la tribu des Beni-Djéad. Il dit que sa
tribu était fort bien disposée pour les Français; il ajouta
qu'il allait aviser au moyen de mettre ses femmes et ses



enfants en sûreté, et qu'il passerait ensuite de notre côté

avec tout son monde. Cette promesse fut sans effet; mais
l'avis de l'attaque fut jus~Sé par l'événement.

Le 19, au point du jour. tou:e notre ligne fut attaquée.
Les efforts de l'ennemi se dirigèrent principalement sur
la gauche, au point occupa par le 57" de ligne. Ce fut là
que combattirent les Turcs s'avançant avec audace et
impétuosité, ils pénétrèrent jusque dans les petits re-
tranchements que les troupes avaient élevés a la hâte

pour se mettre un peu à l'abri du feu de rcnncmi mais
ils en furent chassés presque a'-is~it(*ty et ils perdirent
beaucoup de monde. Un d'eux que son intrépidité avait
fait remarquer de nos soldats, se trouvai blessé et hors
d'état de suivre ses compagnons dans leur mouvement
rétrograde, se poignarda pour ne pas tomber vivant entre
nos mains.

Le combat fut également très-vif à la position que dé-
fendait la brigade C!ouct. Le 28*' de ligne fut un instant
compromis le colonel Meunier, qui le commandait fut
blessé. La brigade Colomb d'Arcine vint au secours de la
brigade Clouet, et les deux brigades réunies repoussèrent
les Africains un peu au delà de leurs anciennes positions,
qu'elles occupèrent deux bricks;, qui vinrent s'embosser
à peu de distance de la côte, firent beaucoup de mal à
F ennemi.

Au centre, l'attaque fut moins impétueuse il en fut
de même à l'aile droite la brigade Munck d'Uzer et la
brigade Damrémont repoussèrent facilement l'ennemi
dans le ruisseau qui coulait devant leur front, et qu'il
avait franchi pour venir à elles. Cette dernière s'établit
même sur la rive gauche du ruisseau.

L'ennemie repoussé sur tous les points, se porta un peu



en arrière de sa première position, et un feu de tirailleurs,
soutenu par celui de quelques pièces de campag ne, com-
mença sur toute la ligne; il dura sans interruptionpendant
plusieurs heures. Nos généraux n'avaient point d'ordre

pour se porter en avant. M. de Bourmont, ainsi que nous
l'avons dit, aurait désiré ne point faire de mouvement avant
d'être en mesure de se présenter à Alger avec tout son
matériel de siége, qui n'étaitpointentièrement débarqué,
les chevaux du train n'étaient pas même encore arrivés.
On était sans nouvelle du convoi qui les portait le-
quel n'avait dû qu:'ter Palma qu'après l'armée; il
était donc inutile de faire en avant une pointe qui ne
devait avoir d'autre résultat que de nous éloigner de nos
magasins, l'investissement de la place ne pouvant être
tenté dans les circonstances où nous nous trouvions. Mais
tous ces calculs de la prudence durent céder à un besoin
plus pressant le feu de l'ennemi bien dirigée incom-
modait beaucoup nos troupes les Africains, voyant
qu'après avoir repoussé leur attaque, nous étions rentrés
dans notre inertie apparente, avaient repris courage et
ne cessaient de nous harceler, en faisant relever par des
troupes fraîches celles qui étaient fatiguées du combat

nos soldats commençaient à murmurer de l'inaction a
~quelle on condamnait leur valeur comme les posi-
tions sur lesquelles on les tenait enchaînés devenaient à
chaque instant plus meurtrières, il était à craindre que
le découragement ne vînt enfin succéder à ce sentiment
l'indignation du courage retenu par la discipline. C'est

ce que comprirent nos généraux en conséquence, ils
envoyèrent prier le général en chef de se rendre sur le
champ de bataille, afin de juger par lui-même du véri-
table état des choses.



M. de Bourmont était à Torre-Chica~ où il avait établi

son quartier général et d'où il pouvait suivre des yeux
tous les mouvements de l'armée. Le feu qu'il entendait
depuis le matin, quoique beaucoup plus nourri qu'a l'or-
naire, ne l'étonna point; il l'attribua à ces combats de

tirailleurs que l'on livrait journellement aux avant-pos-
tes. Dès qu'il eut reçu l'avis que lui faisaient passer les
généraux des deux premières divisions~ il monta à cheval

et se rendit auprès d'eux il vit alors que la chose était
bien plus sérieuse qu'il ne l'avait supposée et, après un
moment d'hésitation~ il donna l'ordre de marcher à l'en-
nemi en échelons formés chacun d'un régiment en colonne
serrée. Le mouvement devait commencer par la droite

mais M. de Loverdo ayant mis du retard dans l'exécution
des ordres qui lui furent donnés~ ce fut la brigade Poret-
de Morvan qui s'ébranla la première elle occupait la
droite de la première division. Ainsi les brigades Dam-
rémont et Munck d'Uzer~ de la division Loverdo,, qui,

comme nous l'avons dit, étaient à sa droite, restèrent un
peu en arrière du rang qu'elles auraient dû occuper dans

ce mouvement offensif il en résulta que les échelons, au
lieu d'être formés par la droite, le furent par le centre.

L'ennemi ne soutint pas un instant notre attaque il
fut enfoncé dans un clin d'œil; ainsi que dans la journée
du 14~ il abandonna ses batteries où nous entrâmes sans
éprouver de résistance. Comme on avait attaqué par le
centre, contrairementaux intentions de ~1. de Bourmont,
les Africains se dispersèrent dans tous les sens. Si M. de:

Loverdo eût exécuté avec plus de promptitude le mou-
vement qui lui avait été ordonné, la gauche de l'ennemi
aurait été refoulée sur le centre qui, attaqué lui-même
par les échelons suivants, aurait été rejeté sur la droite

y



cette manoeuvre aurait pu acculer l'armée musulmane à
la mer, et, dans cette position, nous en aurions fait un
très-grand carnage.

Nous poursuivîmes les fuyards jusqu'à Staoueli, où ils
avaient établi leur camp que nous trouvâmes abandonné.
Les tentes des chefs étaient d'une magnificence remar-
quable, surtout celle de Fagha elle avait plus de soixante
pieds de long~ et elle éi.ait divisée en plusieurs apparte-
ments dont l'intérieur était orné de belles tentures et de
superbes tapis. L'ennemi n'avait eu le temps de rien en-
lever on trouva même une somme d'argent assez consi-
dérable dans la tente de l'officier chargé de payer la solde
à JL milice turque.

Les résultats de la bataille de Staoueli furent trois à
quatre mille Africains tués ou blessés;, cinq pièces de ca-
non et quatre mortiers enlevés~ plus beaucoup de bétail
et soixante-dix ou quatre-vingts dromadaires qui furent
partagés entre les régiments pour porter les bagages. On
fit très-peu de prisonniers, presque tous blessés. De notre
côté~ on n'eut que six cenis hommes mis hors de combat,
tant tués que blessés.

Les deux divisions victorieuses s'établirent à Staoueli,
dans le camp mcmed'où elles venaientde chasser l'ennemi,
à une lieue de leur ancienne position; les débris de l'ar-
mée de l'agha rentrcrcnt dansAiger~ qu'ils remplirent de
consternation. Des {ransf'jges, qui nousarrivèrent le lende-
main, nous assurèrent eue si nous nous étions mis aux
trousses des ~yards~ l'effroi était tel, que nous serions
enirés dans la viHe sans éprouver de résistance. Il est
possible que les choses se fassent passées ainsi mais,
dans le doute, il était plus raisonnable de ne point s'é-
carter de la marche que l'on avait adoptée dès le prin-



cipe, et de ne pas livrer aux chances d'un heureux hasard

un succès qui paraissait assuré.
Ibrahim-Agha~ après la défaite de son armée, perdit

entièrement la tête, et ne fit rien pour lutter contre la
mauvaise fortune. N'osant pas se présenter devant son
beau-père, il courut se cacher dans une de ses maisons de

campagne, comme un enfant timide qui craint une ré-
primande méritée; pendant plusieurs jours on ne sut pas
ce qu'il était devenu. Le Dey;, que personne n'osait in-
struire de l'état des choses, fit appeler Hamdan-ben-Oth-
man-Khodja~ en qui il avait toute confiance. Celui-ci lui
fit connaître la vérité~ et ne lui dissimula pas la conduite
honteuse de son gendre. Hussein, qui dans son intérieur
était doux et bienveillant ne voulut pas accabler ce mal-
heureux. Il chargea Hamdan d'aller l'encourager à re-
prendre le commandementde l'armée; mais ce fut avec
beaucoup de peine que ce Maure parvint à l'arracher à
l'état de stupeur dans lequel il était plongée et à lui faire
réunir quelques soldats aussi démoralisés que lui.

Le premier soin de M. de Bourmont, après la victoire
de Staoueli, fut de faire continuer jusqu'au nouveau camp
la route déjà commencée. Ce travail fut promptement
terminé. Les retranchements du grand camp dp Sidi-Fé-
ruch le furent le 24 juin. Nous avons dit qu'ils consis-
taient en une ligne bastionnée qui allait d'une rade à
l'autre, séparant le promontoire du continent. Vingt-
quatre pièces de canon montées sur des auuts marins
composèrent l'armement de cette place d'armes, assez
formidable pour braver au besoin toutes les forces de
la Régence. Des redoutes armées avec les pièces enlevées
à l'ennemi furent construites sur la route~ de distance à
distance, pour assurer les communications.



La troisième division ne prit aucune part à l'affaire de
Staoueli seulement la première brigade de cette divi-
sion, qui campait en dehors des retranchements~ se porta
en réserve derrière les ailes des divisions engagées~ le
2~ régiment de marche à droite, et le 55~ de ligne à gau-
che. Ces deux régiments occupèreut, après le combat,
les positions que nos troupes venaient d'abandonner, par
suite de leur mouvement offensif. Le 2' régiment de
marche fut principalementchargé d'observer le débouché
de la vallée du Mazafran; on craignait de voir arriver

par là des troupes que l'on supposait être envoyées par
le bcy d'Oran~ eL que !cs vigies de la marine croyaient
avoir aperçues au loin.

Les deux premières divisions restèrent à Staoueli jus-
qu'au 24 juin. Ce point n'était ni une ville ni un vil-
lage c'était seulement un emplacement qui servait de
campement aux Arabes. Il y avait de l'ombrage et quel-

ques fontaines qui donnaient une eau assez médiocre le
terrain dans les environs était uni et cultivé.

Les Arabes, étourdis des événements de la journée du
19, semblèrent pendant quelques jours avoir abandonné
la partie. Le sieur Ayas, un de nos interprètes, parvint
même à entrer en pourparler avec eux. Il se rendit dans

un de leurs douars~ et en revint non-seulement sans
avoir reçu de mal, mais encore avec des promesses de
soumission qui furent loin, il est vrai~ de se réaliser. Un
commis du munitionnaire général accompagna le sieur
~yas dans ce voyage, qui n'était point sans danger. Ces
ieux agents achetèrent quelques bœufs aux Arabes~ à
lui ils s'adressèrent; il fut convenu qu'on prendrait des

nesures pour des fournitures plus considérables. Les
arabes assuraientqu'ils étaient las de la guerre et très-



disposés à venir approvisionner nos marchés, pourvu
qu'on leur promit justice et protection. On doit bien pen-

ser que le sieur Ayas et son compagnon ne négligèrent
rien pour leur faire comprendre qu'ils trouveraient l'une

et l'autre chez les Français.
M. de Bourmont, satisfait de la tournure qu'avait prise

cette petite négociation, se hâta d'annoncer à l'armée,

par la voie de l'ordre du jour, que nous n'avions plus,

sur le sol de la Régence, d'autres ennemis que les Turcs.
Il prescrivit aux soldats d'user des plus grands égards,
et surtout de la plus scrupuleuse probité, dans leurs rela-
tions avec les indigènes qui allaient accourir auprès de

nous, comme auprès de leurs libérateurs. Une attaque
générale vint donner, le 24 au matin, un démenti formel
à l'ordre du jour de M. de Bourmont.

Nos deux premières divisions étaient, comme nous
l'avons dit, campées à Staoueli. Quelques troupes furent
échelonnées sur la route nouvellement construite, entre
ce point et notre première position occupée par une bri-
gade de la troisième division. Les deux autres brigades
de la division d'Escars étaient restées à Sidi-Féruch.

L'agha Ibrahim, après avoir repris le commandement
de l'armée musulmane, était parvenu, plus par ses alen-
tours que par lui-même, à réunir encore quelques Arabes,
et, le 24 au matin, il attaqua nos lignes. Le général en
chef de l'armée française, qui avait toujours son quar-
tier général à Sidi-Féruch, se rendit de bonne heure à
Staoueli et fit aussitôt prendre l'offensive. La première
division et la brigade Damremont, de la deuxième, s'é-
branlèrent, ainsi que deux escadrons des chasseurs d'A-
frique. L'ennemi ne tint pas un instant; il traversa en
fuyant la partie de la plaine qui se trouve en avant de

i. &



Staoueli, et ne s'arrêta que sur des hauteurs qui s'élè-

vent à une lieue de Ia~ et qui se lient au mont Bouzaréa

et aux collines d'Alger. Encore débusqué de cct<:e

position, que couronne un assez vaste plateau; il alla
s'établir sur les pentes du Bouzaréa, à une lieue d'Alger.
On cessa alors de le poursuivre. Nos troupes victorieuses
s'arrêtèrent à l'extrémité du plateau un vallon peu large;
au fond duquel coulait un faible ruisseau, séparait cette
position de celle de l'ennemi, qui la dominait entièrement.

Au moment où nos troupes se portèrent en avant; un
gros d'Arabes qui était pesté au loin, sur quelques ma-
melons~ à l'extrême gauche de la ligne ennemie, descen-
cendant dans la plaine se dirigea sur notre camp qu'il
croyait abandonné. Il s'arrêta à la vue des brigades de
la deuxième division qui y étaient restées; et; rebrous-
sant chemin; il se jeta sur les derrières de la première
division; où il massacra quelques hommes isolés.

Le combat du 24 prit le nom de Sidi-KaIef; qui est ce-
lui d'un hameau situé sur le plateau dont nous venons
de parler. Nous y perdimes peu de monde; l'cnnemi n'a-
vait point d'artillerie, et nous n'eûmes nous-mêmes que
quatre pièces en ligne. Un des fils de ~\L de Bourmont
fut blessé dans cette affaire. Ce jeune homme se faisait

remarquer par sa valeur et par ses excellentes qualités.
Toute l'armée applaudit à la manicrc noble et touchante
dont M. de Bourmont, dans le rapport officiel; rendit
compte de cet événement et de la mort de son Sis; qui
succomba aux suites de sa blessure quelques jours après.

La position dans laquelle s'arrêi.èrent les troupes qui
avaient combattu à Sidi-KaIef; était fort désavantageuse
~lie était dominée par celle qu'avait prise l'ennemi. Les
nêmes raisons qui nous avaient arrêtés après nos succès



du 19 existant toujours, il fallut cependant se résoudre
à l'occuper encore quelques jours, car, en nous avançant
plus loin, nous nous serions trouvés sans grosse artille-
rie sous le canon d'Alger ou du moins~ sous celui des

ouvrages que les Turcs pouvaient avoir élevés en avant
de cette ville. Heureusement que, le jour même du com-
bat de Sidi-KaIef~ on aperçut de Sidi-Féruch le convoi

que Fon attendait depuis longtemps. Le lendemain 25~

il mouilla dans la rade, et le débarquement commença
sur-le-champ.

La route que construisait le génie fut prolongée de
Staoueli à la nouvelle posiLion~ que nous appelâmes Fon-
~ïe-C.~pe~ à cause de la fontaine et du marabout de
Sidi-Abdcrrbaman-bou-Néga. La troisième division~ qui
n'avait point encore combattu, reçut ordre de se porter
en première ligne. Il était juste de donner au due d'Es-
cars, qui la commandait et qui n'avait jamais fait la

guerre (1) l'occasion de gagner ses éperons. Le 25

avant le jour, la brigade Berthier de Sauvigny se mit en
mouvement et se trouva en position sur les huit heures
du matin; la brigade Hurel n'y arriva qu'à onze heures
du soir; la brigade Montlivault s'échelonna sur la route
entre Staoueli et la nouvelle position elle fut remplacée
céc à Sidi-Féruch par la brigade Munck d'Uzer, de la
deuxième division. La brigade Damremont retourna à
Staoueli; elle fut attaquée~ dans ce mouvement, par un
parti de cavalerie arabe qu'elle repoussa facilement. On

(i) C'était, du reste, un homme honorable, studieux et éclairé,
qui cherchait à justifier, par des qualités personnelles ce que !a
naissance et la faveur avaient fait pour lui.

4.



construisit de nouvelles redoutes sur notre ligne de com-
munication il y en eut huit en tout, depuis Sidi-Féruch
jusqu'à Alger. Un blockhaus fut établi entre la première
et la seconde, un peu trop éloignées l'une de l'autre.
Celle que l'on construisit à Staoueli se liait à un camp
retranché auquel elle servait de citadelle.

Les mouvements que nous venons de mentionner se
firent avec quelque désordre deux régiments qui se
rencontrèrent dans l'obscurité tirèrent l'un sur l'autre
et se tuèrent du monde.

Par suite de tous ces mouvements, la troisième divi-
sion se trouva à la gauche de la première~ au sommet de
la berge droite du vallon de Sidi-Abderrahman-bou-Néga.
Les dispositions que l'on prit pour conserver cette posi-
tion jusqu'à l'arrivée du matériel de siége~ furent très-
v icieuses, surtout à gauche. Pour tenir les Barbares à
distance, on envoya des tirailleurs qui traversèrent le
vallon et s'établirent sur le versant opposé, et par consé-
séquent au-dessous d'eux. H aurait été plus convenable
d'établir ces tirailleurs sur le sommet du versant que
nous occupions, et de placer le gros des troupes vers le
milieu du plateau, hors de portée du canon de l'ennemi;
de cette manière, celui-ci aurait été obligé de découvrir

ses tirailleurs, et les nôtres se seraient trouvés dans une
position.plus convenable.

Après le mauvais succès du combat de Sidi-Kalef~ le
Dey, convaincu enfin de la nullité de son gendre, le
iestitua~ et mit à sa place Mustapha-bou-Mezrag, bey
je Titteri. Ce nouveau général était plus résolu qu'Ibra-
him-Agha~ mais il n'était guère plus habile. Le Dey
chercha aussi à réveiller le fanatisme de son peuple il
fit venir le cheikh-el-Islam lui remit un sabre et le



chargea d'appeler tous les Croyants à la défense de la
religion mais ce vénérable muphty~ très-embarrassé de
l'arme qu'on lui avait mise entre les mains~ se contenta,

pour la forme, d'inviter quelques notables à se rendre
chez lui pour aviser aux moyens de défense~ et presque
personne ne répondit à sa voix.

La première et la troisième divisions restèrent dans la
position de Sidi-Abderrahman-bou-Néga~ les 25~ 26~ 27
et 28 juin. Ces quatre journées ne furent qu'un combat
continuel de tirailleurs, qui commençait au lever du so-
leil et qui ne Snissait qu'à son coucher; les compagnies

que l'on dispersait en tirailleurs, étaient relevées toutes
les trois ou quatre heures. Comme elles appartenaient

aux divers régiments de la division~ et dans le même
régiment à divers bataillons, il n'y eut point toujours
dans leurs mouvements l'unité d'action convenable, les
officiers supérieurs se reposant trop les uns sur les autres
d'un soin qui n'appartenait à aucun d'eux en particulier.
Ce ne fut que le dernier jour, que l'on mit un peu d'ordre
dans le service de ces officiers.

Le bivouac de la brigade Berthier de Sauvigny était
labouré par les boulets ennemis. Les Africains s'étant
embusquésdans le petit bois de Sidi-Abderrahman-bou-
Néga~ situé devant son front, commençaient même à l'in-
quiéter par le feu de leur mousqueterie, lorsque le lieu-
tenant-colonel Baraguay d'Hilliers, du 2" de marche, les
chassa de ce poste et fit couvrir le bois par un redan que
nos troupes occupèrent.

Les Africains, dans tous les combats de tirailleurs
étaient favorisés par une position dominante et par un
terrain bien fourré; cependant on leur tua beaucoup de
monde. Les Turcs avaient pour coutume de planter un



drapeau devant le front de la ligne que leurs tirailleurs
devaient occuper. Ce drapeau fut la cause de la mort de

plusieurs braves qui tentèrent de l'enlever; de celle,

entre autres, d'un jeune officier du 9'' léger, nommé Léo-

nide de Morogues, qui s'était déjà fait remarquer par son
intrépidité.

Le 27, M. Borne, chef d'escadrons., aide de camp du
duc d'Escars, eut l'épaule emportée par un boulet et
mourut peu d'heures après. Le 28 deux compagnies
d'élite du 53~ de ligne, emportées par leur ardeur, gra-
virent presque jusqu'au sommet, des hauteurs occupées

par l'ennemi, en tuant ou en dispersant tout ce qui se
présentait devant elles mais elles perdirent beaucoup
de monde en revenant, et ne purent enlever leurs bles-
sés, qui furent aussitôt décollés par les Africains. Le
même jour, une colonne ennemie tomba à l'improviste

sur le bataillon du 4~ léger; faisant partie du 1" de mar-
che, et lui sabra 150 hommes. Ce bataillon, par la cou-
pable imprudence de son chef, était occupé en entier à
nettoyer ses armes, de sorte qu'ayant tous ses fusils dé-
montés, il ne put opposer aucune résistance; les troupes
qui étaient dans le voisinage vinrent à son secours et re-
poussèrent facilementl'ennemi.

M. de Bourmontétablit, le 24 juin, son quartier géné-
ral à Staoueli. Le 2o, il alla visiter la première ligne et
rencontra, chemin faisant, plusieurs cadavres sans tête
qui attestaient et l'imprudence de nos soldats et la férocité
de leurs ennemis. M. de Bourmont donna des ordres pour
hâter la construction des redoutes, et régla le service des
compagnies qui devaient en former la garnison, de ma-
nière à ce qu'elles fussent relevées tous les six jcurs. H

prit aussi des mesures pour assurer l'arrivage des con-



vois de vivres et de munitions qui chaque jour, de-
vaient partir de Sidi-Féruchpour Staoueli~ et, de ce der-
nier pointa pour la pos~ion que défendaient la 1"' et la 5~

divisions. 11 écrivit;, !c ~G~ au gênerai commandant la 8"

division militaire a Marseille, de faire embarquer le plus
tût possible 950 hommes appartenant aux divers régi-
ments de Formée d'AfriquCy et qui se trouvaient réunis

au dépôt général à Toulon. Il fut aussi question de faire
embarquer la première brigade de la division de réserve
qui s'était réunie dans le Midi mais cette disposition
n'eut pas de suite. Le général en chef se concerta avec
l'amiral Duperré pour le débarquement de 1400 marins
qui, conjointement avec un bataillon du 48" de ligne,
furent destinés à occuper Sidi-Féruch, dont le comman-
dement fut confié à M. le colonel Léridan. Cette mesure
rendit disponibles trois bataillons de la brigade Munck
d'Uzer. Enfin le débarquement du matériel étant ter-
miné, et rien ne s'opposant plus a l'investissement de la
place, dont nous n'éMons plus qu'à cinq quarts de lieue,
l'attaque des positions ennemies fut fixée~ le 28 juin, au
lendemain 29.

Ces positions se rattachaient au mont Bouzaréa~ situé

au nord-ouest d'Alger~ et dont l'élévation au-dessus de
la mer est de 400 mètres. Les pentes du Bouzaréa sont
raides, surtout au nord des ravins très-profonds et très-
escarpés le séparent de la ville; à l'origine de ces ravins,
il se lie aux collines d'A!ger qui s'étendent à l'est jusqu'à
l'Arach, petite rivière qui se jette dans la mer, à deux
lieues de la ville. Ces collines sont séparées de la mer
par une plaine de 600 mètres de largeur moyenne elles
sont coupéespar de grands ravins. Sur le plateau qui les
couronne et au partage des eaux, serpentait une ancienne



voie romaine très-praticable dans les environs d'Alger~ et
qui se perdait dans la plaine de Staoueli. Ce chemin pas-
sait auprès du fort de l'Empereur, bâti au sud de la ville,

sur les crêtes des hauteurs ce fort domine Alger et a
vue sur toute la baie mais il est lui-même dominé par
le prolongement des pentes du mont Bouzaréa.

Tout le terrain que nous venons de décrire est couvert
de jardins, de vergers et d'une prodigieuse quantité de

maisons de campagne, dont quelques-unes sont de fort
beaux édifices; il est coupé par des haies épaisses, ce
qui, joint aux difficultés naturelles du sol, en rend l'ac-
cès très-difËeile il est, du reste; d'une admirable beauté
et d'une fertilité remarquable.

Le 28 au soir, toute l'armée française fut réunie à la
position de Sidi-Adherrahman-bou-Néga, à l'exception
des brigades Montlivault et Munck d'Uzer chargées de la
garde des c~mps et de celle des postes intermédiaires on
laissa aussi à Sidi-Féruch et à Staoueli trois compagnies
du génie on avait transporté dans ce derniercamp une
partie des parcs d'artillerie et de celui du génie.

Le 29, à la pointe du jour, l'armée s'ébranla en colon-

nes serrées. Chaque colonne était formée d'un régiment;
les divisions étaient à leur rang de bataille, c'est-à-dire
la 2<* au centre, la Ire à droite, et la 5~ à gauche; l'artil-
lerie marchait dans les intervalles; une compagnie du
génie fut attachée à chaque division, pour ouvrir le che-
min là où il serait nécessaire.

L'armée traversa en silence le vallon qui nous sépa-
rait de l'ennemi, gravit les hauteurs opposées et tomba

sur les Barbares qui, surpris par cette brusque attaque,
sans avoir le temps de se reconnaître, lâchèrent pied

:out aussitôt. Cependant, revenus de leur terreur, ils



s'arrêtèrent un peu plus loin où ils commencèrent sur les

masses de la 5" division une fusillade assez vive, que ce-
pendant le feu de notre artillerie fit bientôt taire. Les
Turcs perdirent la leur, selon l'usage, et se retirèrent sous
le canon de la place. La 5<= division occupa alors les pentes
du mont Bouzaréa qui font face à la ville, après avoir tra-
verséplusieursravinsque les plus mauvaises troupes euro-
péennes auraient défendus avec avantage contre les meil-
leures. A droite, la division Berthezène n'eut à lutter que
contre les difficultés naturelles du sot mais elles furent
telles, que cette division appuyant toujoursàgauche,passa
parderrièrela2% et arriva sur les pentes du Bouzaréa, àla
suite de la 5'. M. de Bourmont s'était transporté de sa
personne sur le sommet de cette montagne, au poste de
la Vigie il fit occuper ce point par le 14" de ligne de la
division Berthezène, qui se trouva, par suite du mou-
vement qu'elle venait de faire, derrière la division d'Es-
cars.

La division Loverdo avait à parcourir ie terrain le plus
facile. Elle suivait la voie romaine, qui se trouve, comme
nous l'avons dit, au partage des eaux de cette multitude de
ravins dans lesquels les autres divisions étaient engagées;
cependant, elle avança lentement. Les Turcs qu'elle avait
en face débordèrent, par suite de cette lente' r, l'aile droite
de la 5" division, qui était à la gauche de la 2e. M. d'Es-
cars fut obligé d'envoyer contre eux des tirailleurs de sa
propre division, et de couvrir ainsi celle de son collègue.
Peu de temps après, ces tirailleurs furent rappelés, parce
~ue la brigade Berthier, à laquelle ils appartenaient, fit

un mouvement sur la gauche pour se rapprocher de la
brigade Hurel, dont les accidents de terrain l'avaient sé-
parée. Le général Loverdo fit alors un mouvement de re-



traite que personne ne put s'expliquer dans le moment,
mais que l'on a dit depuis avoir été le résultat d'une mé-
prise qui lui fit croire qu'il n'était pas dans la bonne di-
rection. Le général en chef;, ne concevant rien à ce mou-
vement rétrograde~ envoya à lI. de Loverdo l'ordre de
reprendre l'oûensive mais on eut beaucoup de peine à
le retrouver dans les ravins où il avait enseveli en quel-

que sorte sa division, après avoir quitté la voie romaine.
Cependant, le général en chef, jugeant qu'il était inu-

tile d'avoir deux divisions sur le même point, ordonna à
la 1~ de rester sur les pentes du Bouzaréa, et à la 5'
d'aller s'établir à la droite de la voie romaine. La 5' di-
vision reprit donc le chemin que venait de suivre la bri-
gade Berthier, et même;, pour couper court, cL~ s'en-
fonça dans les ravins les plus profonds et les plus i~entri-
cables, et parv int, après de grandes fatigues, à la position
qui lui avait été assignée; elle s'établit aux Consulats de
Hollande et d'Espagne. Cette division fut complétement
désorganisée pendant quelques instants les compagnies,
ies bataillons, les régiments~ étaient confondus; il fallut
plusieurs heures pour débrouiller ce chaos.

La 2" d~'ision~ dans laquelle le désordre avait aussi
pénétré, avait enfin été retrouvée elle vint s'établir à
gauche de la voie romaine~ entre la 1~ et la 5".

Les Turcs~ après avoir tiraillé une partie de la jour-
née, rentrèrent dans la place ou sous son canon; les
Arabes descendirent dans la plaine du bord de la mer.
L'investissement d'Alger était loin d'être complet nous
occupions les hauteurs, mais les bords de la mer restaient
libres, et les Turcs communiquaient facilement avec la
plaine de Métidja.

La confusion qui régna dans tous les mouvements de



l'armée française~ dans la journée du 29~ aurait pu avoir
des conséquences funestes, si nous nous étions trouvés

en face d'un ennemi habile et entreprenant. M. de Bour-
mont fut hésitant et indécis dans ses opérations on dit
même qu'il montra beaucoup de faiblesse envers un de

ses lieutenants généraux~ coupable de désobéissance for-
melle à ses ordres.

La brigade Poret de Morvan était restée à l'ancienne
position pour garder le parc et l'ambulance; elle fut atta-
quée par les Arabes, mais sans succès de leur part. Dans
cet engagements un soldat du 5'' de ligne, nommé Sova-
dot. arracha aux Arabes, après des prodiges de valeur,
son capitaine, M. Gallois, grièvement blessé. Je n'ai pu
savoir si ce brave avait obtenu la récompense de sa noble
conduite. De toutes les acticns de guerre, celle qui a pour
résultat de sauver un des siens est certainement la plus
méritoire, et c'est à juste titre que les Romains mettaient
la couronne civique au-dessus de touLes les autres.

Nous ne perdîmes que fort peu de monde dans la jour-
née du 29. Cinq pièces ;:e canon tombèrent en notre
pouvoir~ ainsi que quelques prisonniers. Les maisons de

campagne que nous trouvâmes abandonnées~ furent en
général pillées et dévastées celles de quelques consuls
européens, dont les soldats ne connurent pas les pavil-
lons, souffrirent comme les autres. Quelques habitants;,
trouvés cachés dans les maisons et dans les haies, furent
massacrés deux ou trois femmes furent même tuées par
accident, d'autres furent violées; mais ce sont là les tris-
tes accompagnements de toute guerre, même de la plus
juste.

Le jour même de notre arrivée devant Àlger~ le géné-
ral en chef et le général Valazé reconnurent les approches



du château de l'Empereur, qu'il fallait enlever avant de

songer à attaquer le corps de la place. Ce château~ dont

nous avons fait connaître la position, doit son nom à
l'empereur Charles-Quinte qui, lors de son expédition
contre Alger, avait établi son quartier général sur le lieu
où il a été bâti. Ce fut même le choix que fit Charles-
Quint de cette position qui fit ouvrir les yeux aux Turcs

sur son importance. Ce point était alors connu sous le

nom de Sidi-Yacoub les Turcs rappellent maintenant
S Itan-Calassi.

Le fort de l'Empereur était éloigné de 800 mètres de
la ville; c'était un carré un peu allongé, en maçonne-
Tie, comme toutes les fortifications d'Alger. Les murs en
étaient banques de petites saillies en forme de bastions.
La face du sud avait une double enceinte; du reste, point
de dehors dans l'intérieur~ une grosse tour ronde ser-
vant de réduit voilà quel était le fort de l'Empereur.

Alger, bâtie en amphithéâtre sur le penchant d'une
colline assez élevée, forme un triangle dont un des côtés

est appuyé à la mer. La ville était entourée d'un mur à
l'antique, avec tours et créneaux, d'une construction as-
sez irrégulière., haut de 2o pieds, terme moyen, et large
de 7 à 8. Ce mur était précédé d'un fossé. Au sommet
du triangle s'élevait la citadelle, ou casbah, qui formait
aussi un triangle, dont deux côtés étaient les prolonge-
ments du mur d'enceinte; le troisième séparait la cast h
de la ville. Alger avait trois portes conduisant dans la

campagne au sud, la porte Neuve, dans le haut de la
ville, et la porte Bab-Azoun, dans le bas au nord, la
porte Bab-el-Oued également dans le bas. De la porte
Neuve à la porte Bab-Azoun~ le rempart était précédé
d'un petit mur ou fausse braie; il en était de même aux



environs de la porte Bab-el-Oued. Le coté de l'enceinte
appuyé à la mer était percé de deux portes, dites de la
Marine et de la Pêcherie.

Au bord de la mer, à 900 mètres de la porte Bab--

Azoun~ s'élevait le fort du même nom. Le fort Neuf cou-
vrait la porte Bab-el-Oued. A 2 et 500 mètres de celui-ci,
était le fort des Vingt-quatre -heures, et, à 1500 mètres
plus loin, le fort des Anglais. Tous ces forts étaient héris-
sés de canons les Barbares croient une position inexpu-
gnable, lorsqu'ils y ont entassé des bouches à feu sans*
choix et sans discernement (1).

Le côté le plus fort d'Alger était celui de la mer~ Les
principaux ouvrages qui défendaient l'entrée et les ap-
proches du port étaient construits sur ce rocher dont
nous avons parlé dans le livre premier et que Kharr-
Eddin réunit au continent par une jetée qui est un f( )rt
bel ouvrage. Les fortifications de la marine se sont tf ju-
jours perfectionnées depuis cette époque elles son' c en
pierre, d'une très-grande solidité, et assez compila uées
dans leurs détails; en certains endroits il y & jus qu'à
quatre rangs de batteries les unes au-dessus des ace tre.
Mais reprenons le fil de notre narration.

Une batterie de siège de six canons de 16 avait. iivii
l'armée dans son 'attaque du 29y pour combattre les bat-
teries de position que l'ennemi pouvait avoir constra ites

sur les bords des ravins; mais nous avons vu que sa. pré-

voyance ne s'était pas étendue jusque-là. Le restt de

(1) Depuis qu'Alger est entre nos mains, il a été fortifié à !a mo.
derne et l'enceinte s'en est beaucoup accrue. H ne s'agit ici qt ~e ck

~eii A!geT.



notre artillerie de siége arriva successivement; rempla-
cement du parc fut désigné en arrière du Consulat de
Hollande.

Le résultat de la reconnaissancefaite, dès le 29~ par
le général Valazé~ fut que Fon pouvait commencer im-
médiatement les travaux de tranchée devant le fort de
l'Empereur ce qui eut lieu le lendemain 50~ à trois
heures du matin. Le feu très-vif de la place et l'extrême
fatigue des troupes obligèrentbientôt de les interrompre;

on ne put les reprendre que la nuit suivante. M. Cham-
baut~ chef de bataillon du génie~ fut blessé à mort dans

ces premières opérations.
Il avait été décidé qu'on ne construirait qu'une seule

parallèle pour lier les batteries dont le général Lahitte
avait déterminé l'emplacement, de telle sorte qu'elles
fussent en même temps batteries d'enfilade et batteries
de brèche le fort de l'Empereur ne méritait pas une at-
taque plus savante~ et nous le dominions de tous cotés.

On résolut d'attaquer à la fois la face du sud et celle
de l'ouest, et surtout cette dernière qui paraissait d'un
abord plus facile; en conséquence~ une seule batterie fut
établie contre la face du sud; elle était de six canons,
et fut construite sur le prolongement de la face ouest.
Celle-ci fut battue par deux batteries de canons et une
d'obusiers la première, de quatre pièces de 24~ fut éta-
blie a gauche de la voie romain~, la seconde, de six
pièces de même calibre, à droite. La batterie d'obusiers,
contenant deux pièces, fut construite entre cette dernière
et la voie romaine. Une batterie de quatre mortiers de
10 pouces fut construite sur la capitale de l'angle sud-
ouest du fort, entre les deux premières batteries dont

nous venons de parler. Toutes ces batteries eurent les



noms suivants la l'" fut appelée batterie de Saint-
Louis la 2% batterie du Dauphin; la 5% du Roi la 4%

du Duc de Bordeaux; la 5~ enfin, batterie Duqucsne.
Elles étaient masquées par des baies qui en cachaient la
construction à l'ennemi.

Le 1"' juillet dans la journée, les Turcs tentèrent une
sortie; ils furent repoussés avec perte. Ils s'embusquèrent
alors dans les jardins et dans les haies, en avant de nos
ouvrages, 3t se mirent à tirailler avec quelque avantage.
Nous leur opposâmes les meilleurs tireurs de tous les ré-
giments~ que l'on arma avec des fusils de rempart. Le
travail de la tranchée fut réglé de manière à être re-
levé le soir à six heures, et le matin à quatre heures
et demie. Le nombre des travailleurs fut Sxé à 1600

mais il y eut beaucoup de désordre dans leur répartition,
et quelquefois dans l'heure de leur arrivée~ ce qui fit

souvent perdre un temps précieux. On a de la peine à
comprendre comment on peut pécher dans des détails
aussi simples et d'une exécution aussi facile; c'est ce-
pendant ce qui n'est pas rare a la guerre.

Le général Lahitte fit commencer:, le 1~ juillet la con-
struction d'une nouvelle batterie de quatre obusiers, dans
le jardin du Consulat de Suède, à droite de la tranchée.
Le même jour la brigade Montlivault~ qui était restée en
arrière~ entra en ligne, ainsi que trcis bataillons de la
brigade Munck d'Uzer; la brigade Poret de ~lorvanse
porta sur les communications de Sidi-Féruch à Alger.

Le 2 juillet, les travaux furent poussés avec activité~
mais l'ouvrage n'avançait pas également partout, le sol
[l'étant pas sur tous les points également facile à remuer.
Les tirailleurs soutinrent un feu trcs-vif~ ce jour-là et le
suivant, sur toute la ligne. La batterie Saint-Louis fut



attaquée par les Turcs, qui s'avancèrent jusque sur l'é-
Daulement. Il y eut un moment d'hésitation de la part
de nos soldats; mais, entraînés bientôt par l'exemple du
capitaine d'artillerie Mocquart~ ils fondirent sur l'ennemi
et le repoussèrent.

Sur la droite, quelques Arabes de l'extérieur vinrent
nous inquiète.. Ils furent repoussésau loin par une com-
pagnie du 9" léger. Il se passa là une action qui mérite
d'être rapportée un Arabe est blessé d'un coup de feu

au moment où les Français s'ébranlaient pour se porter
en avant; un de ses camaradesvient à son secours et se
dispose à l'emporter mais, a~i même instant, ce dernier
est aussi blessé et tombe avec son fardeau. Il se relève
bientôt mais, au lieu de profiter du peu de force qui lui
reste pour se sauver seul, il s'obstine généreusement à

ne point abandonner son compagnon plus blessé que lui.
Cependant les Français ne sont plus qu'à deux pas; n'im-
porte~ il mourra avec son ami; un officier, qui arriva
près d'eux presque en même temps que les premiers ti-
railleurs~ aurait voulu les sauver l'un et l'autre, mais il
éleva la voix trop tard nos soldats n'accordaient plus
de quartier à un ennemi qui leur avait donné l'exemple
de ne point en faire.

Le 5, l'amiral Duperré parut devant Alger avec une
partie de ses forces, et pendant plusieurs heures canonna
la ville et les forts, mais à une telle distance qu'à peine
quelques boulets arrivèrent à terre la même chose avait
eu lieu le 1~. L'état de la mer fut sans doute ce qui em-
pêcha M. Duperré de raser de plus près les fortifications
qu'il paraissait vouloir combattre, et le força de tenir no-
tre brave marine fort éloignée de la position qu'avait
prise lord Exmouth~ en 1816. Cette démonstration eut



cependant pour rés.tat de partait- un peu l'attention de
l'ennemi, et d'cnco'jragcr nos soldats~ q':i durent croire

que ce grand bruit était suivi de que!quc effet.
Dans ia soirée, les bagnes du Roi et d'à Dauphin fu-

rent armées. Les autres radient été dès le matin !cs

ouvrages étaient partout en bon état et bien défîtes; on
avait établi de fortes traverses là où cHcs étaient nécessai-

res les magasins à poudre épient construits et approvi-
sionnes; cnûn tout était p:ct pour l'attaque, qui fut fixée

au lendemain.
Dans la nuit, les Turcs de la garnison du fort, ne se

doutant pas de la terrible canonnade q')'i)s allaient es-
suyer dans q'actqjcs hcjrcs~ et satisfaits de nous avoir
tué quelqucs hommes dans la journée~ se Hvrerent aux.
transpo'-is d'une joie absurde et bruyante. Ils nous cnè-
rent que, puisque nous ne lirions pas~ c'était que nous Sa-
vions pas de canon; que si nous en voulions~ ils étaient.
pre:s à nous en envoyer, accompagnant cette ironie de
beaucoup d'injures contre !esCnrcticns selon l'usage.
De notre côté, pcrsonra' ne criait, mais chacun prcnai!:

son poste. On attachait à chaqjc batterie une compagnie
d'infanterie pour ta sou'cnir; on établissait., a la qu~uc
de la tranchée, deux compagnies d'<ti!)cric en rcscrvc~

peur !c rctnptacomcnt des c.'n~uticrs tués ou biessés;
le m.rc artificier s'assurait du chargement des bombes
et d~'s ub.is; cnnn on ne négtigeait rien de ce qui pou-
vait assurer un succès prompt et dccisif.

Le il quatre heures moins un quart d:t ma'in~ toute?
nosbattcriL's cu:n:n2:)c~cn!. !cjr f~ à )a fois. L'armer
qui attendait ce moment avec impatience~ fut aussitôt
sur pied, pleine d'espérance et de joie, et avide de suivre
les progrès de t'attaque, ~os boulets, dès les premières

t.



salves~ portèrent en plein dans ics embrasures du fort
et dans les merlons intermédiaires~ qui commencèrent
bientôt a se dégrader. Le tir des bombes et des obus ne
fut pas d'abord aussi juste, mais âpres quelques tatonnc-
mcr.ts il se rectifia et aucun projocti!c ne manqua plus
le but. Les Turcs ripostèrent avec vigueur n"n-scu!cmcnt
du fort de l'Empereur~ mais encore du fort Bab-Azoun et
de la Casbah. Pendant quatre hcur~ la défense fut aussi
vi\cquc l'attaque; mais à huit heures, c!ic commença à
se ralentir. Une batterie de quatre bouches à feu de

campagne, placée sous un mame!on en arrière de la batte-
rie Saint-Louis, fit beaucoup de mal a l'ennemi: elle
portait dans l'intérieurdu fort, et sur ses communications

avec la Casbah.
A dix heures, le feu du château était éteint; les mer-

lons, cntict emcnt détruit n'offraient plus aucun abri aux
canonnicrs turcs; !cs pièces étaient presque toutes dé-
montCt's ctrintericur du fort boukvcrsc par nos bombes
et par nos obus. Lcgcncrat Lahittc venait d'ordonner de
battre en brf-chc de nombreux. chou!cments annon-
çaient déjà que la p!acc serait bicntut ouverte~ torsqu'unc
épouvantabte cxpiosion~ accompagnée d'un épais nuage
de fumée et de poussière, et suivie d'une horrible pluie
de cendres, de pierres, de débris~ de membres humains,
nous annonça qu'elle n'existait plus. LesTurcs~ désespé-
rant de la dépendre plus longtemps~ l'avaient abandon-
ûéc~ s'étaient retirés dans !a Casbah et avaient mis le feu
~ux poudres. La tour intérieure fut entièrement renversée
:nnsi que la presque totalité de la face ouest; ie reste,
~'us ou moins endommagée n'offrait plus qu'un amas de
'uines. Des pièces de canon d'un fort calibre avaient été
)rojetées au loin. L'air fut obscurci, pendant longtemps,



par des Cocons de laine, provenant de la dispersion des
ballots dont les Turcs avaient couvert !e sol de leur bat-
terie et les vouées de icur magasins.

Pendant l'obscnritc produite par la poussiè:c et par la
fuméc~ nos batteries conUnucrcnt à tirer; mais lorsqu'elle
fut dissipée et que Fou s'aperçut que le fort ne pouvait
plus contenir un se: être vivante le feu cessa: quelques
compagnies cscatadcrcnt les ruines et en prirent posses-
sion. Le gênerai Lahitte s'y étan: rendu aussi de sa per-
sonne, fit placer sur les débris deux pièces de campagne
qui!irèrcnt aussitôt sur le fort Bab-Azoun. Il fit diriger
sur le même point le feu de trois pièces turques, que
l'explosion avait épargnées. Ces cinq bouches a feu suf-
firent pour faire taire le fort Bab-Azoun~ dans l'intérieur
duquel e!!cs plongeaient entièrement. Le général Lahittc
choisit, à gauche de la voie romaine~ un emplacement
poury consiruirc deux batteries~ une de canons et l'autre
de mortiers, destinées l'une et rautre à i'at'aque de la
Casbati. Elles devaient être placées sur une crète qui
domine !a ville et qui n'en est éloignée que de 150 mè-
tres. C'était là qu'était autrefois le fort de rE'oitc ou
des Tagarins. Le génie se mit aussitôt à l'ouvrage

pour établir et abriter les communications entre ce
point et le fort de ~Empereur pendant ce {cmps-ta~ les
Arabes de rintérieur, sans s'embarrasser de ce qui se
passait au siége, voulurent attaquer nos lignes ils se
présentèrent devant le camp de la brigade Berthier. Que:-

ques compagnies de voltigeurs et deux pièces de c~non
sufn:ent pour lesbaiaycr.

Cependant la ville était pleine de trouble et de confu-
sion le peuple, craignant une prise d'assaut demandait

a grands cris une capitulation. Hussein pacha~ crevant
5.



sortir par une humiliation passagère de !a fâcheuse po-
sition où ravaicnt mis son ignorance et son orgueil en-

voya Mustapha, son Makatadji, vers M. de Bourmont,

pour lui offrir le remboursement des frais de la guerre
et des excuses qui notaient plus admissibles. Le général

en chef répondit à renvoyé du Dey que la base de toute
négociation devait être l'occupation immédiate de ta ville
paries Français; qu'ainsi il ne pouvait accéder aux
propositions de son maître. Le Makatadji partit avec cette
réponse~ qui annonçait il Hussein pacha que son règne
était fini. Il était alors onzo hcuresct demie. A une heure,
arrivèrent deux Maures, les sieurs Ahmcd-Boudcrbah et
I!assan-ben-Othman-Kho:)ja qui demandèrent a parler

au généra! en chef. Tous deux s'exprimaient très-bien

en français. Ils firent bienlutsuivis du Makahidji, qui re-
vint accompagné du consul ~Angleterre. Musta~ia~ qui
Touiaitétevcr au ttône le Kh.tznaJji, ~)t i! était la

créature~ offrit a M. de Bourmont de faire périr !c Dev
Hussein, disant qu'on pourrait ensuite traiter, avec !c

nouveau Dey~ des cond!tions!rcs-avan!g~uscs; mais
le généra! fr.'nçais~ qui avait mission de détruire !a do-
mination turquc .!A)gcr~ repoussa des offresque d'ailleurs
l'honneur ne permettait pas d'accepter.

Après deux heures de discussion, une capitulation fut

rédigée et portée an Dey, par un de nos interprètes. Une

suspension d'armes fut accordée jusqu'au lendemain sept

heures, pour aitcndtc !a réponse de ce prince, qui ne
tarda pas a être connue. Il cun~euii! à tout voici cette
capitulation



Conrcn~on c~'c le Cf~~ra/ en c.~y~c /'<zr,'?ïec ~rar~a~c
c/ ~L le Dey ~cr.

<(1" Le fort delà C:a!).tnus!es autres fjr'sqnidé-
<!

pendent d'Alger, et L's {)fu'!es de la viiie, seront remis
K aux trompes fr.jnç;)ises, ce matin a dix heures.

K
~° Le gênera! de l'armée française s'engage, envers

K S. A. le Dey d'Alger, à lui lasser la libre posscssiun

K
de toutes ses richesses pcrsonneitcs.

<(
5" Le Dey sera libre de se retirer avec sa f.)minc cL

« ses richc~scs~ dans le lieu qu'il fixera, et tant qu'i! rcs-
K tera a A!ger, i) sera, lui et toute sa famittc, sous !a.

K
protection du gf''t)era! en ch~f de rar'ncc !ança:se

« une garde garantira la sûreté de sa personne et celle
KdcsafamHfc.

« 4" Le général en chef assure a tons les membres
« de la milice les mêmes avantages et la même protcc-
tion.

cc
5" L'exercice de la religion mahometanc restera

« libre; la liberté de ton'.cs les classes d'hubitants, !enr

K
reMgion, leurs propriétés, leur commerce et leur indus-

K trie~ ne recevront aucune atteinte; !eurs femmes ~ercot
« respectées; le générai en chef en prend l'engagementt
« sur l'honneur.

<c
6" L'échange de cette convention sera fait avant dix

K heures du matin et les troupes.françaises entrcrum[

K aussitôt après dans la Casbah, et s'établiront dans les

« forts de la ville et de la marine. »

On a souvent répété que le général en chef de l'armée
française aurait dû n'accorder aucune espèce de capitula-
tion à un ennemi qui était à notre merci, et qu'il fallait



seulement lui garantir la vie sauve. Je pense, pour mon
compte, qu'avec cette seule condition~ !es portes de la ville

nous auraient été également ouvertes, et que nous nous
serions évite bien des embarras car, dans ce cas, les
Maures nous auraient su gré de tout le mal que nous ne
leur aurions pas fait au lieu de discuter avec nous,
comme ils l'ont fait longtemps~ sur les termes d'une ca-
pitu'ation qui, il faut bien le dire, n'a pas toujours été
respectée.



LIVRE III.

Entrée des Francis à A~ger.–Confiancede la population.–Trésor
de la Casbab.–Desarmement des indigènes–D~grcss~on sur le
gouvernement jntct'i~urd'Atgcr sous iadom!r.at:on des Tt:rcs.
–Dcsordre administratifaprès roco'patio:Conimission cen-
trale du gcuYerncme;:t présidéc par M. DennKC.–Cunse'tl mu-
nicipal. Pfjt.cc fr.mo~se.–Corporation juive.–Octroi.–
Douanes, etc., etc. –Description de la province d'A!ger.

A~gcr~ lorsque les Français y entrèrent !c 5 jui!!c~

~850~ ne présentait pas F.tspcct tnstc CE d~so!c d'une
Yi!tc où la victoire vicnt d'introduire l'ennemi. Les bou-
tiques étaient fermées, mais les marchanda assis tran-
qui!!cmcnt devant leurs portes, semblaient attendre le

moment de les ouvrir. On rencontrait ça et !à quelques

grouncs de Turcs et de Maures~ dont les regards distraits
annonçaient plas d~ndinY'rcnec que de crainte. Quelques
Musulmanes voilées se laissaient entrevoir à travers les
étroites lucarnes de leurs habitations les Juives, plus
hardies garnissaient h's terrasses de leurs demeures~

sans paraître surprises du spectacle nouveau qui s'oHrait
à leurs yeux. Fsos soldats, moins impassibles, jetaient
partout des regards avides et curieux, et tout faisait
naître leur étonncmcnt, dans une ville où leur présence
semblait n'étonner personne.

La résignation aux décrets de la Providence, si pro-
fondément gravée dans l'esprit des Musulmans, le sen-
timent de la puissance de la France, qui devait faire
croire en sa générosité, étaient autant de causes qui ap-



repaient !a connance: aussi ne tar''a-t-c-nc pas il s'établir.
Elle fit! d'abord jnstince par la conduite ('es vainqueurs.

c~r les premiers jours de )a co!:qur:c f:jrc:)t signa~-s par
!e respect !e p'us ah~o'u Jcs conven'inns. Los personnes.
les p:'np:ictos p!s~ ics mosqnces~ furc!~ rcU~cusc-
mrnt rcspcc!cos; une seule maiso!! fut. aL<:nf!nmtcca!i
piU~go, ct~ il faut h:cn le dire, cc fut cc!!c qu'occupait
le général en chef. la famcusc C.tsha!i Mais hâtons-nous
d'ajouter que ce pitla~c~ qui du reste a été beaucoup exa-
gère~ fut ptutot !'cff\ de la nc~!i~encc qu'un calcul de

la cupidité. Par !imprc\'oyanc~du commandant du quar-
tier gênera!, chacun put cturcr dans la Casbah et en
cmpnrier ec que bon hti semblait. Beaucoup gc conten-
taient du moindre chiuun comme olljet de curiosi'e

d'autres furent moins reser\és; et parmi eux, on doit

compter plusieurs personnes de la suite de M. de Bour-
mont, et même des généraux. Tout ce!a est fort reprc-
hensible sans doute; mais tous ceux qui ont jeté la
pierre à l'armée d'Afrique avaient ils donc les mains si
pures?

Une aiïairc bien autrement grave que le vo! de quel-

ques bijoux à h Casbah serait la ditapidation du trésor
de la Régence~ si c!!c avait eu lieu. Je ne crois pas que
les souj çons qui ont pesé sur quelques personnes à cet
égard fussent fondés dans mon opinion, cc trésor est

venu grossir en entier celui de la France, quoique les

usa~s de tous les peuples en accordassent une partie à
l'armée qui l'avait conquis. II étaft placé dans des caves
dont centrée, exposée aux regards du publie, fut mise

sous la garde de douze gendarmes qui étaient relevés à
courts in{ervat!cs, et il n'en sortait rien que pour être
transporté sur-le-champ à bord des bâtiments de FEta~



sous la conduite d'ofucicrs pris au tour de service et sans
choix. J'ai mu-mem<' fait. transporter un mi!!ion de cette
maniereyCtjcncsavaispas~ena!!anla!aC.)sbah,à
q têt genre de service j'étais appe!e. Ce trésor fut inven-
torie par une commission de trois membres, qu: étaient:
je gênera! Thotcze, M. Denniec et !e payeur geuera!~
M. Firino; on y trouva ~8~00,000 francs.

La viHc d'AVer n'ayant que peu de casernes, on n'y
établit que quelques bataiihns~ et !c reste de ''armée
bivouaqua au dehors~ ou fut !ogé dans ks nombreuses
m.~S3ns de campagne des environs. Le gênerai Tho!ozé~

sous-chef d'état-major fut: nomme commandant de la
place.

Dans n~noranec où était ~c gênerai en chef des inten-
tions du Gouvernement a u sujet. d'A'gc: il se tint prêt:

pour tout cveuemcnL Ainsi, d'un cote;, il se fit présenter
un travail sur !es moyens de détruire ics foniueaiions
de la marine et de combler le port, et~ de l'autre~ il se
livra à quelques actes administratifs qui, s'ils ~annon-
çaient pas une grande prévoyance~ du moins semblaient
indiquer !c désir de conserver !c pays.

Le premier de ces actes fut la création d'une commis-
sion centrale du Gouvernementy chargée de propos:-?
ics modifications administratives que !cs circonstances
rendaient, nécessaires; !a présidence en fut dcvo!ue à
M. Dcnniec~ intendant en chefde l'armée. Ce fonctionnaire
s'étant trouvé ainsi en quelque sorte !c chcfcivi! de !a
Régence~ sous ~administration de M. de Bourmont, doit
supporter la rcsponsabiiitc morale de tout ce qui fut fait,
ou p)utut de tout ce qui ne fut pas fait a cette cpoquc

car c'est par t'incuric~ plus encore que par de fausses
mesures, que nous avons commence cette longue scric de



fautes qui rendent l'histoire administrative de notre con-
quête si déplorable dans les premières années~ que, pour
savoir ce qu'on aurait dû faire, il faut prendre presque
toujours le contraire de ce qu'on a fait.

S'il est un principe dicté par la raison et reconnu par
le plus vulgaire bon sens, c'est celui qui veut que, lors-
qu'on est appelé à administrer un pays conquis~ on re-
spcc!c d'abord l'organisation administrative existante

y
afin d'éviter le désordre et de conserver la tradition et
la suite dcs affaires. On peut, plus tard~ introduire avec
réserve et ménagement les changements reconnus utiles;
mais, dans les premiers instants delà conquête, un vain-

queur sage et avisé n'a qu'à se mettre aux lieu et place
du vaincu. C'est ainsi qu'on se réserve des ressources et
qu'on prévient tous ces froissements qui sont bien plus
sensibles au peuple conquis que l'humUiation passagère
de la défaite. Quelque peu contestable que soit ce prin-
cipe, il fut méconnu par l'autorité française. Je ne sais
si elle s'imagina que la population algérienne ne formait
qu'une agglomération d'individus sans lien commun et
sans organisatior. sociale mais elle agit exactement
comme si elle en avait la conviction. Aucune disposition

ne fut prise pour régler ia nature des relations des di-

verses branches du service public avec le nouveau pou-
voir. Aucun ordre ne fut donné aux fonctionnaires indi-
gènes on ne leur annonça ni leur conservation~ ni leur
destitution. On agit comme s'ils n'existaient pas aussi,

ne sachant à qui s'adresser, ils abandonneront le ser-
vice sans en faire la remise, emportant ou faisant dis-
paraître presque tous les registres et les documents les
plus précieux. Dans la Casbah même sous ~es yeux de

M. Denniée, j'ai vu des soldats allumer leurs pipes avec



les papiers du Gouvernement disperses ça et là sur le sol.
Jamais~ peut-être, une occupation ne s'est faite avec

autant de desordre administratif que celle d'Alger même
dans les siècles les p~us barbares. Les hordes du Nord~

qui s'arrachèrent les débris de l'empire romain, se con-
duisirent avec plus de sagesse et de raison. Les Francs
dans les Gaules, les Goths en Espagne et en Italie, curent
le bon esprit de conserver ce qui existait tant dans leur
intérêt que dans celui des nations soumises. Lorsque les
Arabes remplacèrent ces derniers en Espagne, i!s ne se
hâtèrent pas non plus de tout détruire il nous était ré-
serve de donner l'exemple d'une telle extravagance.

I\ous avons fait connallrc, dans le premier livre de cet

ouvrage, !cs principaux, ressorts du gouvernement t'irc
delà Régence; avant d'entrer dans les détails dcsac!:es
administratifs de l'autorité f'~r.çaisc, nous allons expli-

quer, en peu de mots, quel était le gouvernement inté-
rieur d'Alger.

Cc gouvernement q'iiy sous b~en des rapports, mérite
le nom de municipal, ét.tit basé sur !cs droits et les de-
voirs qu'une communau'é plus ou ir.oins intime d'inté-
térets établit entre les diverses catégories de citoyens.
C'est a ce principe que durent le jou" ~s communes du

moyen âge et les grandes asscmbtécs représentatives des
nations ('c FEurope. Plus tard, la révolution française a
prouvé que, chez un peuple avancée les intérêts devaient
être encore plus généralisés mais~ chez les nations qui

ne sont encjre qu'au second degré de la civHisation~ et
qui se trouvent en face d'un pouvoir violent et brutal
comme l'étaientcelui du Dey à Alger et celui des seigneurs
dans l'Europe au moyen âge, le système des catégories
~intérêts est celui qui offre le plus de garanties aux li-



bertés individuelles. C'est ce système qui s'introduisit à

Alger sous la domination des Arabes, et que les Turcs y
rcspcetercnL

Chaque métier formait une corporafion qui avait à sa
tête un syndic, appelé amin, diargé de sa pu!ic-; et de ses
aHaircs: tous les amins étaient piacés ~-ous les ordres
d'un magistrat appelé cl~cik-el-beiad (chef de la ~ille).

La surveillance des marches était conuéc à un ma-
gistrat appelé moktab~ qui avait le droit de taxer les
denrées.

Deux magis!ra!s étaient chargés de la police générale
le premier, ap;)c!c kaïa (ticutcnant), exerçait pendant le

jour; il était chef de la milice urbaine et pouvait être ptis
parmi les Koutougfis le second, qui ne pouvait être
choisi q':c parmi les Turcs, exerçait pendant !a nuit on
le nommait agha-cl-kou!. Un fonctionnaire parficuticr~
nommé mczouar, avait la police des maisons de bains et
des !!cux de prostitution il etai~ en outrc~ chargé de
faire exécuter les jugements criminels.

Un employé supérieur~ appelé amin-c!-aïoun, veillait a
rcntrcucn des fontaines~ au moyen des revenus aScetés à

ces sortes d'établissements de première nécessité.

Tous ces magistrats étaient sous les ordres immédiats
du khaznadji, qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut,
était le ministre des finances et de l'intérieur.

Tel était le gouvernement de la ville d'Alger, que nous
nous hâtâmes de détruire~ ou plutôt de laisser périr.

On créa, pour le remplacer, un conseil municipal,
composé de Maures et de Juifs. On y vit figurer tous les
indigènes qui s'étarHit les premiers jetés a notre tête,
c'est-à-dire Les intrigants et quelques notabilités maures~



dont on faisait grand cas alors, mais dont le temps ~ous
a dé contre l'insigninancc Ahmcd-Bouderbah en cuL la
présidence. C'était un homme d'esprit fin et rusé, mais

sans le moindre principe de moralité~ et plus tracassier
qu'habile H avait longtemps habite ~Iarsci!!c~ d'où une
banqueroute frauduleuse le força de s'e'oigncr. ~ous
en parierons plus d'une fois dans !a suite de cet ou-
vrage.

Le service de la police fut confie à M. d'Aubignosc,
dont il a déjà c'e question il reçut ic titre de lieutenant
gênera! de police. Son action dut s'c!<?ndre sur la ville

et sur le territoire d'Atgcr. On p!aca sous ses ordres un
ins cctcur~ deux commissaires de police et une bri-
gade de sûreté maurey composée de vingt agents et
commandée par le mczouar. Maigre tous ces moyens
et le concours de l'autorité :m!i:airc, la police française

fut presque toujours au-dessous de sa mission, ce qui était
doutant plus choquant quc~ sous !e gouvernement turCy

la ville d'Atgcr était peut-être le point du g!obc où la

police était le mieux faite. Les vot~ naguère presque in-

connus, se tnu!Lip)icrcnt dans des proportions eurayantcSy

et les indigènes en furent encore p!us souvent les victimes

que les auteurs.
Un désarmement gênerai de tous les habitants d'Alger

fut ordonné. Lc:< Atgeriens~ qui s'y at!cndaicnt, s'y sou-
mirent sans murmure mais cette mesure fournit une
pa'ure à la cupidité de quelques personnes. Des armes
precicues~ cn)c\cesa teurs propriétaires~ a! lieu d'être
déposées dans les magasins de l'Etat devinrent la proie
de tous ceux qui furent a portée de s'en emparer, tant on
mit peu d'ordre dans cette opération~ qui en demandait
beaucoup.



De tout temps, les Juifs d'Alger avaient formé une
vaste corporation, ayant à sa tête un chef à qui, par
dérision, on donnait souvent le nom de roi des Juifs.
Cette organisation fut conservée~ grâce à Finnuencc du
fameux Bacri.

Sous la domination des Turcs, les Juifs, même les plus
riches, étaient traités de ia manière la plus ignominieuse,
et souvent la plus cruelie. En 180C, le dey Mustapha
pacha ne trouva d'autre moyen d'apaiser une révolte de
la milice que de lui livrer à discrétion les biens et les

personnes de ces malheureux. En peu d'heures, trois
cents d'entre eux furent massacres on leur enleva des
valeurs immenses, que quelques personnes portent à
trente millions de francs mais patients comme la fourmi
et comme elle économes~ ils curent bientôt relevé l'édifice
fie leur fortune.

M. de Bourmont eut le tort, que quelques-uns de ses
successeurs ont partagé, de se livrer trop à cette classe
d'hommes. Les Juifs, déjà portés à l'insolence par le
seul fait de la chute de leurs anciens tyrans, ne tardèrent
pas à aS'ecter des airs de supériorité a l'égard des Mu-
sulmans~ qui en éprouvèrent une vive indignation. De
!ous les revers de fortune, ce fut pour eux le plus sen-
sible et celui qu'ils no~s pardonnèrent le moins. La
population Israélite doit être traitée comme les autres,
avec justice et douceur; mais il ne faut en tenir aucun
compte dans les calculs de notre pciuiqtjc envers tes
indigènes. Elle nous est acquise, et ne pourrai dans

aucun cas, nous faire ni bien ni mai. Sans racine dans
le pays, sans puissance d~cLion~ elle doit être pour nous
comme si eile n'existait pas il fallait donc bien nous
garder de nous aliéner, pour elle, les populations musul-



mancs, qui ont une bien autre valeur intrinsèque. C'est
ce que tout le monde n'a pas compris: et la faute que
nous avons commise pour les Juifs à régard des Musul-

mans en général, nous l'avons commise pour les taures
à l'égard des Arabes, comme nous le verrons dans le
livre suivant.

Une décision du ~4 juillet conserva aussi la corpo-
ration des Biskcris et celle des Mnzabitcs. Les Biskeris
sont des habitants de Biskara~ qui viennent à Alger pour
y exercer la profession de portefaix et de commission-
naire, comme le font les Savoyards pour la France et
l'Italie. Les Mczabites, ou plutôt les Bcni-Mczab, appar-
tiennent à une tribu du Sahara a qui le monopole des
bains ctdcs moulins d'Alger fut concédé dans IcXVrsic~lc~

en récompense des services qu'elle rendit à l'époque de
l'expédition de CharIcs-Quiiit. Ces deux corporations ont
leurs syndics nommas par l'autorité française; il en est
de même pour les nègres libres, dont le syndic a le titre
dekaïd.

La capitulation ne disait en aucune manière que la
population d'Alger serait affranchie des anciens impôts,
et, certainement il n'entrait pas dans la pensée de ses nou-
veaux dominateurs de l'exempter de toutes les charges
publiques. Néanmoins., les perceptions s'arrêtèrent par
stiite de la désorganisation de tous les services. Il faut

en excepter ceHc des droits d'entrée aux portes de la ville,

ce que nous appelons chez nous l'octroi. Un arrête du
9 août en aucc:a les produits aux dépenses urbaines~ et
la gestion au conseil municipal mais on oublia bientôt
l'existence de cette branche de revenu que les membres
maures de la municipalité, auprès de laquelle il y avait
cependant un Français pour commissaire du roi, se par-



tagèrent tranquillement ce fait peut paraître incroyable,
il est cependant de la plus comp!c'c vérité. Ce ne fut que
plusieurs mois après, sous l'administration du général
Ctauzc!, que le hasard fit découvrir qa'il existait un oc-
troi. On !c réduisit alors aux provenances ce mer, en le

retirant a la municipalité, ainsi que le débit du sel qui lui
avait été aussi anecté.

L'histoire de la douane française à Alger offre quelque
chose d'aussi bizarre que celle de l'octroi la douane
turque s'étant dispersée, fut remplacée par quelques in-
dividus qui avaient suivi l'armée, je ne sais à quel titre,
et qui perçurent, sans tarif et sans reddition décomptes,
pendant quinze jours.

I! ne fut fa:t aucune remise des biens domaniaux, tant
mpub!cs qu'immeubles aussi le plus anreux chaos exista,
dès cette époque, dans cette brandie de l'administration,
laquelle f.)t tong~mps sans titres et sans registres. Les
objets existant dans l'arsenal de la marine et dans le port
furent abandonnés pendant plusieurs jours à qui voulut
s'en emparer; les bâtiments de commerce qui avaient
cté nolisés pour l'expédition vinrent s'y pourvoir de
chaînes, de cahies, d'am'n's et d'agrcs de toute espèce.
Les portes de )'h6:et ~es monnaies, qu'on ne songea à

occuper q.t'au buut de deux ou trois jours, se trouvèrent
enfoncées; toutes les vaicurs avaient été entcvécs. En-
fin, on fut toin de prendre touics les mesures convenab!cs

pour assurer au nouveau pouvoir l'héritage intact du
pouvoir déchu. ~1. de Bourmont peut, jusqu'à un certaic
point, trouver son excuse dans la douleur dont la mort
de son fils avait pénétré son âme mais M. Dcsprcz, son
chef d'état-major, mais M. Denuiéc, son intendant en
chef, avaicnt-Hs aussi perdu un fils ?



La prise d'Atger n'était que ic premier acte de cette
conquête qui devait nous rendre maîtres du beau terri-
toire que la chute de la capitale enlevait aux Turcs, mais
qu'eile ne nous donnait pas. Avant de commencer le long
récit des événements qui la suivirent, je dois faire cou-
Daitre avec quelques détails la province d'A!ger, théâtre
de nos premières opérations (1). Cette province s'étend
de l'est à l'ouest, depuis les frontières des Kbaïles
indépendants jusqu'au territoire de la petite \i)lc de
Tenez. Alger occupe à peu près le milieu de son litto-
ral. Elle comptait cinq villes et onze districts ou ou-
thans.

Les villes sont Alger, Blidah, Coléah, Dellis et Cher-
chel.

Les outhans sont Bcni-Khclil, Beni-Mouça, Isser, Se-
baou, Beni-Djéad, Bcni-Khaiifa, Hamza, El-Sebt, Arib,
Beni-Menasser~ Et-Fbas ou banlieue d'A!ger.

Le F!ias, dont nous devons d'abord nous occuper, est
un pays délicieux où la nature s'est plu à déployer ses
plus riants caprices; il est déchiré par de larges et pro-
fonds ravins~ tapissés d'une végétation abondante et vi-
goureuse l'œil s'y promène avec ravissement sur une
foule de sites plus pittoresques les uns que les autres,
tellement mobiles et changeants~ qu'il faut les avoir

(1) La géographie algérienne est encore si peu familière aux lecteurs
de la métropole, que j'ai cru qu'it serait uHte de décrire successive-
ment les to.:ati).es à mesure que la marche des eveneaen~ nous y
conduira. Du re~e, je l'ai fan de nanière à ce qu'on puisse, si on
le veut, sauter par-dessus ces digressions, sans que la clarté du récit
ea souffre.

t. 6



examines de plusieurs points de vue pour les recon-
naître. Aussi la monotonie~ cette lassitude de l'admira-
tion, n'existe poin: pour cette belle contrée, qui, sem-
blable à l'ingénieux kaléidoscope, présente sans cesse
aux regards surpris de nouvelles et inépuisables combi-
naisons.

Le Fhas se divisait en sept cantons qui étaient
Bouzaréa~ Bcni-~Iessous~ Zouaoua, Aïn-Zeboudja, Bir-
Kadcm~ Kouba et Hamma.

Le canton de Bouzaréa prenait son nom de la mon-
tagne de Bouzaréa, qui y est située. Il s'étendait depuis
Alger jusqu'au cap Caxine. Ce terrain est le plus acci-
denté et le plus pittoresque du Fbas; il est couvert d'une
grande quantité de maisons de campagne sur la partie
la plus élevée existent deux villages, le grand et le petit
Bouzaréa~ habités par des taures d'origine andalouse.
.Non loin de là est l'ancien poste de la vigie~ d'où l'ceil
embrasse un horizon immense c'est peut-être la vue la
plus étendue qui soit dans le monde.

A l'ouest de Bouzaréa sont les deux cantons de Beni-
Mcssous et de Zouaoua, avec des villages de même nom<
Au sud du dernier s'étend le canton d'Aïn-Zeboudja~ où

se trouve le beau quartier de Kaddous, et où existait, ie
village arabe de Bcni-Rebia.

A l'est d'Aïn-Zeboudjs~ on trouve le canton de Bir-
Kadcm~ le plus peuplé du Fhas. Il prend son nom de
celui qui a été donné à un beau café maure et à une ma-
gnifique fontaine qui en occupent le centre. On voit dans
le Fhas un grand nombre de cafés qui servent de points
de réunion aux habitants, mais il n'en est pas de plus
beau ni de mieux situé que celui de Bir-Kadem. On

trouve dans ce canton les jolies vallées de Tixeram~ de



Bir-Madreis et d'Haïdra~ ainsi que le riche plateau d'El-
Biar, où étaient situées les maisons de campagne des
consuls d'Espagne de Hollande et de Suède~ dont il a
été question dans le livre précédent. Il y existait un vil-
lage arabe appelé Saoula.

Kouba;, à l'est de Bir-Kadem~ était le plus oriental des
cantons du Fhas. Entre ce canton et Alger en suivant
le littoral, était celui d'Hamma~ le moins étendu de tous.
TI commençait au fort Bab-Azoun, au delà duquel règne

une jolie plaine entre la mer et les collines de ~lustapba-
Pacha, ainsi nommées d'un palais que le dey de ce nom
fit construire ces collines, les premiers points de !a con-
trée qui se présentent aux regards du voyageur mouillé
dans le port, sont de nature :L lui donner la plus gra-
cieuse idée de l'Algérie (1).

A l'ouest et au sud du Fbas s'étend l'outhan de Beni-
Kheli!~ borné à l'est par l'Arach~ à l'ouest par la Chiffa et
le Mazafran. et au sud par la province de Titteri. Il com-
prend trois grandes divisions~ qui sont le Sahel, la plaine

ou quartier de BouSarick~ et la montagne.
Le Sahel est la partie de l'outban de Beni-Kuelil la.

plus rapprochée d'Atger~ et par conséquent de la mer.
Nous avons dit, en parlant de la counguration générale
de l'Algérie;, ce que l'on doit entendre par ce mot. Le
Sahel d'Alger appartient au même massif montueux que
le Fhas, qui, physiquement, n'en est qu'une par ie. li se

(i) A l'ancienne division du Fbas, telle que nous venons de l'ex-
poser, l'administration française a sub~tHué une fihision par com-
munes, dont nous aurons à nous occuper dans (in ~c U\ re.

c.



divisait en quatre cantons, savoir OuIad.Fayed~ Maelma~
Douéra et Bcn-Chaoua.

Ouiad-Fayed s'appuie à h mer vers Sidi-Feruch. La
rlaine de S!aoue!icst au centre de ce canton, qui est le
moins montueux du Sahel. Les principaux centres de
population en ét aien:Ain-Kala, Chcraga~ Oulad-Fayed~
Haouch-Dechioua.

Le canton de Maelma~ au sud du précédente s'étendait
jusqu'au Mazafran. Les principaux centres de population

en étaient: Mac!ma, Haouch-ben-Kandoura~ Haouch-
bcn-Omar, Dekbckna, Essadia, Bederna, Ben-Chabane~
Haoucb-Toufj~ Haouch-Bcri. Le chemin d'A!gerà Coléah

traverse ce canton de l'est à l'ouest. Les communications
entre les deux rives du Mazafran avaient lieu par deux
gués situés à peu de distance Fuh de l'autre, et appelés
Mokta-Khéra et Mokta-Ensara. Le terrain, au-dessus et
au-dessous de ces gués, est occupé par un Lois où l'on
trouve plusieurs essences d'Europe.

Le canton d~ Douéra, à l'est de celui de Maelma~ avait

pour principaux centres de population Haouch-Baba-
Hassen, Douera, Xaria et Ouiad-Mcndil.

Le canton de Ben-Chaoua, à l'est du précédent, s'éten-
dait en partie sur les collines, et en partie dans la plaine.
Ses centres de population étaient Ben-Chaoua, Oulad-
Si-Soliman et Oulad-bel-Hadji. La partie qui est dans la

plaine est occupée par le bois de Bir-Touta; que traverse
te chemin d'A'gcr à Blida.

Le Fhas et le Saltel sont traversés par plusieurs petits

cours d'eau, dont le plus considérable est l'Oued-Kerma
~la rivière des Sgues)~ qui se jette dans FArach~ au bois

le Bir-Touta.
Le quartier deBouffarick, situé dans la vaste plaine



de la Metidja~ se subdivisait en trois cantons FOttct ou
plaine proprement dite~ le Mcrdjia ou marais, et l'Ha-
mada.

L'Otta est compris entre la route d'Alger a Blida et
FArach. II est peu fcr!i!e dans les environs de cette route,
mais il change d'aspect sur les bords de la rivière. Ses
principaux centres de population étaient alors Ou'ad-
Chebel, Haoucii-Gorei~ Souk-A)iy Haoucb-Baba-Aii.

Le Merdjia, à l'ouest de FOtta~ est trcs-marécageux~

comme l'indique son nom; i! s'étend jusqu'à la ChiSa~

qui le sépare de Fouthan d'El-Sebt. I! avait pour princi-

paux centres de population Haouch-bcn-ThaIb~ Haouch-
ben-Bernoti, Haoueh-Roumily, Haouch-ben-Khc)i)~Icrcd~
Haouch-Chaouch et Bouagueb. C'était entre ces deux der-
nières rivières qu'était t'cmp!accmcnt, vide alors, appelc
Bouû'arick, c'est-à dire le père de la séparation, parce que
plusieurs chemins s'y bifurquent.

L'Hamada est la plus belle partie de l'outhan de Béni.
Kheli). Ce canton se déroule au pied des montagnes; le
sol en est beaucoup plus é!cvc que l'Otta et le Merdji~
disposition qu'indique en arabe le nom qu'il porte. Ses
principaux centres de population étaient, Guerouaou,
Halouïa~ la Zaouïa de Sidi-cl-Habchi. C'est aussi dans ce
canton qu'est la ville de Blida, qui n'en faisait du reste
partie que géo~raphiquemcn~ carcl!c avait son adminis-
tration tout à fait distincte de celle de Fouthan de Beni-
Kbclil.

Les montagnes de cet outhan sont habitées, de l'est au
sud-ouest, par les tribus kebaï!es des Bcni-Misra y Bem-

~alah ctBeni-Mcssaoud.
L'outhan de Beni-Moussa est le moins étendu, mais le

)lus beau et le plus fertile de la province d'Alger. Il est



borné au nord par le Fhas~ au sud par les Beni-Kbalifa;
à l'ouest par FArach~ qui le sépare de celui de Beni-
Khelil~ et à l'est par celui de Kbachna. Il est arrosé par
FArach et par FOued-Djemaa~ qui s'y jette par la rive
droite. L'Arach sort des montagnes par une coupure pra-
tiquée entre deux rochers perpendiculaires, sur l'un des-
quels est pittoresquement placé le viDage de Melouan~

au milieu d'un verdoyant plateau~ véritable jardin sus-
pendu entre le ciel et la terre. Au bas est une belle source
d'eau thermale. Ce site est un des plus ravissants que l'on
puisse rencontrer.

L'outhan de Beni-Moussa est un pays délicieux. On y
compte cent et une fermes, toutes bien boisées et bien
arrosées. Vers le sud, il y exisie quelques prairies ma-
récageuses~ peuplées~ à notre arrivée dans le pays, de
chevaux libres plutôt que sauvages. La plaine des Beni-
Moussa, qui fait partie de celle de la Métidja~ est divisée

en sept cantons, qui sont Cheraba, EI-Hamirct, Oulad-
Slama, El-Meraba-el-Cheraga~ El-Meraba-el-Gharaba,
Oulad-Ahmcd et Bcni-HourIi.

La montagne, qui est aussi fort belle et fort bien com-
plantéc, se divise également en sept cantons savoir
Beni-Azoun~ Beni-Mohammcd, Beni-Kechmit~ Beni-Zer-
guin, Beni-Attia, Beni-Djellid et Beni-Glimed.

L'outhaa de Khachna est borné au nord par la mer,
au sud par les Beni-Djaad~, à l'ouest par celui de Beni-
Moussa~ et à l'est par celui d'Isser. Il est arrosé par le
Hamise, FOued-Rbcgaïa, l'Oued-Khadera ou Oued-Bou-
douaou, et le Corso. Il touche au Sahel d'Alger 'vers
l'embouchure de FArach~ au-dessous de la maison car-
rée. On traverse la rivière~ en cet endroit, sur un fort
beau pont en pierre.



La plaine de Khachna~ y compris les collines qui ser-
vent en quelque sorte de marchepied à LAU~s dans cette
direction, est divisée en huit canton?;, savoir Zerouala,
Djouab~ ~ieridja~OuIad-Adadjc~ Oulad-Bessam, Ouiad-
Saad, Cbaër-ben-Djcnan, Araouah.

La montagne de Khachna compr end, au centre, la tribu
kebaï!c d'AmmaI, à l'ouest celle des Zouatna~ colonie de
Eoulougii qui habite les bords de l'Oucd-Zithoun~ un des
..fûucnts de lasser; à l'est celle des Beni-Aïcha. Ces trois
tribus sont riches en oliviers et font avec Alger un com-
merce d'huile considérable. La plaine de Khachna est
assez fertile en céréales; elle possède de beaux et féconds
pâturages, surtout sur !es bords du Hamisc. Entre l'Oued-
Regaïa et le Boudouaou, règne un bois de chênes verts
assez considérable. Cette dernière rivière est la limite
orientale de la ~létidja.

L'extrémité occidentale de cette plaine est comprise
dans l'oulhan d~E!-ScbL borné au nord par la mer et le
territoire de Coléah, à l'est par l'outhan de Beni-Khcii~

au sud par une partie de la province de Tiltcri et !e ter-
ritoire de ~l'Uana, à l'ouest par les Bcni-Mcnasscr. Les
montagnes de cet cuihan comprennent les territoires de
Mouzala~ Soumatha, Beni-Menad etBou-Ha!ouan.

Mouzaïa~ à l'ouest des Bcni-Salah~ est une puissante
tribu kebaïlc qui pouvait mettre sous les armes près de
1,000 fantassins, à l'époque de la prise d'Alger. A l'ouest
des ~louzaïa. sont les Soumatha~ autre tribu kbaïic non
moins forte viennent ensuite les Bcni-Menad, qui ne le
cèdent en rien à leurs voisins. Au sud de ceur-ci est le
canton de Bou-Halouan, habité par des Zcmoul.

Dans la plaine, l'outhan d'EI-Sebt comprend les Had-
joutes et les trois petites peuplades des Oulad-Hamidan,



des Bcni-Ena! et des Zanakra, qui sont originaires du

Sahara. Les Hadjoutes, avec qui ces trois petites tribus
sont unies et même confondues, form:nc:)t la population
la plus boHiqucuse de la province d'Alger et la plus
brave peut-être de toute !'A!gé['ic. ~\ons !cs verrons sou-
vent. en scène dans le cours de cet ouvrage.

L'outhan d'Et-Scbt est arrosé par la Chiffa, le Bou-
Roumi et rOucd-Djpr. dont la réunion forme le Mazafran.
Méah, dont le territoire fait gcographiquementpartie de
cet outhan, avait, comme Biida, une administration par-
ticulière~ tant pour cHe que pour les \iHagcs voisins de
Douaouda et de Chaïba.

L'outhan de Cherche! comprenait la petite ville de

ce nom et les tribus kbaï!es de Bcni-Mcnasscr et de
Chcnoua.

L'outhan de Beni-Khaiifa, au cud de celui de Bcm-
Moussa, et situé sur les plateaux, est hab'tc par les Bcni-
Khalifa, les Beni-Soliman et les Bcni-Selim. Il est très-
beau et très-fertile.

L'oulhan de Bcni-Djaad~ à l'est du précédent, est dans
les mêmes conditions topographiques que celui-ci. Il est
habité par la tribu arabe des Beni-Djaad et par la tribu
kebaïle de Kastoula.

A l'est des Beni-Djaad est l'outhan de Hamza, qui,
après avoir appartenu longtemps à la province de Cons-
tantine, puis a celle de Tittcr~ fut uni à celle d'Alger quel-

ques années avant la prise de cette viDe. Le kaïd de cet
outban habitait ordinairement le petit fort de Hamza, où
il y avait toujours une garnison turque. Son action s'é-
tendait sur la tribu arabe des Oulad-Bellil, et sur les tri-
bus kebaîles des Oulad-Aziz~ des Bem-AIlah et des Oulad-
Meddour.



Les Arib, tribu du Sahara, qu'une suite d'événements
avait conduits sur les p!atcaux de Hamza, habitaient
entre le fort de ce nom et les ruines de Sotir-el-Guslan,
et avaient leur kaïd particulier.

L'outhan d'Isser, au nord de Hamza et à l'est de
Khachna, est une contrée d'une remarquable fertilité.
L'Oucd-Ncssa, ou Oucd-Boubcrak, le sépare de celui de
Sebaou il est traversé par FIsscr, rivière assez consi-
dérable qui descend du plateau de Hamza.

Le kaïd de Scbaou était fort puissant sous le gouver-
nement turc il avait droit de vie et de mort. Comme il
était entouré de tribus indépendantes, on avait dit lui
donner une grande force. H habitait le fort de Scbaou,

sur la rivière de même nom. A deux lieues de ce fort,
il en existait un autre appelé Tisiousou. C'est dans les
environs de ces deux forts qu'habitent les Amaraoua,
puissante tribu qui s'étend sur la plaine et sur la mon-
tagne. Au nord et à qudqucs heures de marche du fort
Scbaou est la petite viHc de Dellis. Les environs de

cette ville sont habités par les Flissa-el-Bhar, qui recon-
naissaient l'autorité du kaîd de Sebaou, laquelle s'éten-
dait aussi sur les tribus montagnardes des Bcni-Ouga-

noun~ Bcni-Scnad, Beni-SeMm~ Bcni-Thor, Nczlioua,
Beni-Khatfoun.

Après ces tribus viennent les Kbanes indépendants~
parmi lesquels on peut compter, malgré quelques inter-
mittences de soumission, les Flissa de la montagne

y
tribu brave et puissante divisée en 19 cantons, dont le
moindre peut mcHre 400 hommes sous les armes, et le
[)Ius considérable 2,000, à ce que disent ces montagnards.
Les Flissa fabriquent de la poudre et des armes, surtout
les sabres qui ont de la réputation en Algérie.



Les Arabes de la province d'Alger ont des habitations
fixes la tente est peu en usage parmi eux. Les centres
de population sont des fermes ou haouchs~ et des villages

ou djémas Dcchera est le nom du village dans la mon-
tagne. Pour bien comprendre la terminologie géographi-

que de l'Algérie~ il est nécessaire que le lecteur se fami-
liarise avec ces expressions, ainsi qu'avec les suivantes:
djebel, montagne /'c~, rocher, oued, rivière, ~o~a~ gué~

lenial, défi!é~ aïn, source, douar, village de tentes. Les
mots Beni et Oulad, qui entrent dans la composition des

noms de presque toutes les tribus, signifient fils et en-
fants ainsi Beni-Moussa, par exemple, se traduirait par
les fils de ~/oM~a~ OuIad-BclliI par les enfants de J?6~.
Les tribus arabes sont, en effet, le plus souvent composées
des descendants d'une souche commune: aussi les indi-
vidus d'une même tribu se traitent entre eux de frères et
de cousins.

Dans la province d'Alger~ la division par outhans n'é-
tait point basée sur la diversité des races: elle était pu-
rement administrative. Il semble que les Turcs avaient
pris à tâche de réunir des Arabes et des Kbaïfes dans
la même circonscription, conduits peut-être à cela par
une pensée politique analogue à celle qui a présidé à la
division de la France en départemcn's.

Chaque outhan était administré par un kaïd turc;'
chaque canton ou chaque tribu avait à sa tête un me-
cheikh ou grand cheikh et chaque subdivision un cheikh.
Quelquefois il existait dans les grandes fractions un ma-
gistrat intermédiaireentre les grands cheikhs et le kaid;
Ll portait le titre de cheikh des cheikhs. Tous les kaïds
le la province relevaient de l'agha.

Outre les spahis, l'agha avait à sa disposition une sorte



de milice que l'on appelait zemala (1), d'où on appelait
zemoul les individus qui en faisaient partie. C'étaient
dans l'origine des aventuriers à qui le Gouvernement
avait concédé des terres, à la charge du service militaire.
On leur donnait par an un habillement et quelques boud-
jous. Ils formaient, comme on le voit, de véritables co-
lonies militaires. Nous avons dit qu'il y avait de ces
zemoul à Bou-Halouan, dans l'outhan d'El-Sebt il y en
avait aussi dans celui de Sebaou, près du fort de ce
nom.

L'agba, un des principaux personnages de la Régence,
commandait, en campagne, la milice turque, que le khaz-
oadji administrait à l'intérieur mais son pouvoir se fai-
sait principalement sentir aux Arabes, sur lesquels il
exerçait une juridiction prevôtalc prompte et terrible.

Les Turcs avaient su, pour soutenir son autorité au
dehors, lui créer une force qui ne leur coûtait presque
rien, et qui était prise dans le sein du peuple conquis.
Tout Arabe qui se sentait propre au métier de la guerre,
et qui avait le moyen de s'acheter des armes et un che-
val, pouvait s'exempter de toutes contributions en se fai-
sant inscrire au nombre des cavaliers de l'agha. Il est
vrai que cette inscription ne dépendait pas tout à fait Je
la volonté du postulant, et que l'agha n'admettait dans

ses cavaliers, ou spahis, que des hommes dont les qua-
lités militaires étaient bien reconnues il exigeait, en

(î) Ce mot désigne proprement la réunion des familles plus parti-
culiëremeut attachées au service et à la personne d'un chef arabe.
Le mot deira a la même signification; c'est de celui-ci quevientdouair,
qui Mrt à désigner des ca\auers de même origine que les Zemoul.



outre, un présent qui s'élevait ordinairement à 40 sul-
tanis (200 fr.).

Un très-petit nombre de ces cavaliers~ cinquante en-
viron, étaient en service permanent. On les appelait me-
~o~d (fusilicrs) ils étaient casernés à Alger et accom-
pagnaient l'agha dans toutes ses sorties. Les autres re-
staient dans leurs foyers et ne prenaient les armes que
lorsqu'ils en recevaient l'ordre pour aller châtier quelque
tribu rebelle. Le butin qu'ils rapportaient presque tou-
jours de ces sortes d'expéditions était un appât qui les
empêchait de manquer au rendez-vous. Les fonctions de
spahis étaient héréditaires et constituaient une espèce de
noblesse d'épée, dont les Arabes sont très fiers.

II existait encore, parmi les Arabes, une classe d'hom-

mes qui était exempte d'impôts, c'étaient les serradja
(écuyers) et les c~aro (palefreniers) ils étaient chargés,

sous les ordres de Khodja-el-Khi!. du soin des troupeaux~
des haras et des bctcs de somme du Gouvernement quand
l'armée se mettait en mouvement c'étaient eux qui réu-
nissaient les moyens de transport et qui conduisaient les
bagages.

Outre les kaïds administrateursdes outhans, il y avait
dans ces circonscriptions territoriales des kaïds-el-achour~
chargés de la perception de Fachcur ou dims. Les kaïds
avaient à leur disposition une force publique compone
de cavaliers appelés 37 ra. On désignait en général
sous le nom collectif de Marzcn, d'où vient Mrazni, tous
les cavaliers employés au service du Gouvernement.
L'étymologic de ce mot est exactement analogue à celle
de notre mot maréchaussée~ dont on se servait sous
l'ancien régime, rour désigner ce que nous appelons ac-
tuellement gendarmerie.



Outre la dime, qui se percevait en nature, les outhans
étaient, soumis à certaines contributions en argent, mais
généralement. trës-faibScs. Les kaïds percevaient de plus,

pour leur compte, des sommes plus ou moins fortes et
des droits fixes sur les ohjc's vendus sur les marchés.
Chaque outhan avait au moins un marche par semaine.
Le plus fréquenté était celui de Bouûarick, dut se tenait
tous les lundis. Celui de Khachna a lieu le jeudi, celui
des Beni-Moussa le mardi, et celui des Hadjoutes le sa-
medi tous trois dans des localités qui ont pris les noms
des jours de la semaine où ils se tiennent. Celui des Had-
joutes a même donné le sien à tout l'outhan, car le mot
sebt signifie samedi. Ainsi, l'expression Outhan-el-Scbt

se traduit littéralement par district du ~a~ccft.
Il y avait dans chaque outhan un cadi pour la justice

civile. La justice criminelle était administrée par l'agha
et par les kaïds. L'agha seul avait le droit d'infliger la
peine de mort cependant, par exception, ce droit avait
été aussi déféré au kaïd de Sebaou, ainsi que nous l'a-
vons vu.. Celui d'El-Sebt l'a également exercé plusieurs
fois.

L'administrationdes villes était modelée sur celle d'At-

ger. Le premier magistrat, celui qui y représentait l'au-
torité centrale, portait le titre d'hakcm ou gouverneur.

J'estime qu'à l'époque de la conquête la population de
la province d'Alger s'élevait à près de 250,000 âmes.





LIVRE IV.

Marche sur le cap Matifou. Evacuation de Sidi-Férucb et des re-
doutes.-Concentration de t'armée autour d'Atger. Dévastations
qui ea sont la suite. –Départ d'Hussein-pacba.–M. de Bourmont
estnomn.é maréchal de France. Helaticns avec les Arabes.
Hamdan-ben-Amin-ct-Seccaest nommé agha des Arabes.–Ben-
Za~oun. Expédition de Biida. Expédition de Bône.
Expédition d'Oran. Massacre de Mourad à Bougie. RévoUe
du bey de Titteri. Résolutionde 1830. Départ de M. de
Bourmont.

I~ous avons vu~ dans le livre précédent, qu'à Fexcep-
tion de quelques bataillons toges dans la ville, les troupes
qui avaienL pris part au siège s'établirent à l'extérieur de
la place. Elles occupèrent tout le territoire qui s'étend
depuis le Bouzaréa jusqu'à la plaine de Mustaplia-Pacha~

en avant du f~ R~A?~
Le lendemain de la prise d'Alger~ la brigade Montli-

vault reçut ordre de se porter sur la Maison carrée et sur
la Rassauta, pour s'emparer des haras et des troupeaux
du Gouvernement qui s'y trouvaient. Mais le bey de
Constantine, qui avait repris, avec son contingent la
route de sa province~ avait tout enlevé. Cette brigade
poussa jusqu'au cap Matifou~ qui ferme à l'est la rade
d'Alger. Elle reconnut sur la cote plusieurs batteries
armées de 120 pièces de canon, qu'elle n'avait ni les
moyens ni la mission d'enlever. Quelque temps après,
des canots furent envoyés pour désarmer les batteries du



cap Matifou mais la vue de quelques Arabes armés les

empêcha de le faire. Les batteries situées depuis le fji'L

Bab-Azoun jusqu'à l'Arach ne furent désarmées que ~e

22 août. Celles qui se trouvaient au delà conservcrcn;
longtemps leur artillerie, quoique nos troupes ne Les oc-
cupassent pas.

Dès le 7 juillet, des ordres furent donnés pour le dés-

armement et l'abandon de Sidi-Féruch, dont l'occupa-
tion ne parut plus nécessaire. Le 2e bataillon du 48" de

ligne fut envoyé à ce camp pour s'y réunir au 1" batail-
lon du même régiment et y rester jusqu'à ce que la ma-
rine eût enlevé tout le matériel. Le 10, la garnison des
redoutes construites sur la route de Sidi-Férucb fut ré-
duite à une compagnie par redoute. Le 25, la brigade
Porct de Morvan abandonna Staoueli et vint s'établir
dans les environs d'Alger. Elle laissa cependant une
compagnie dans la redoute qui servait de réduit à ce

camp. Le 29, Sidi-Féruch étant désarmé, le 48e rentra
à Alger, et toutes les redoutes furent abandonnées.

Par suite de ce mouvement, toute l'armée se trouva
réunie autour d'Alger. La coupable négligence des chefs
de corps laissa dévaster les belles et fraîches maisons de

campagne qui entourent cette ville. Au lieu d'employer
des moyens réguliers pour avoir du bois, on coupait les
baies et les arbres fruitiers, on brûlait les portes les

fenêtres et même les poutres des maisons le soldat dé-
truisait aussi pour le plaisir de détruire. Les marbres,
les bassins, les ornements de sculpture, tout était brisé,

sans but et sans profit pour qui que ce fùt. Les aque-
ducs ayant été rompus en plusieurs endroits, presque
toutes les fontaines tarirent, et l'armée fut sur le point
de manquer d'eau. Dès le mois d'août, les environs d'Al-



~er offrirent l'aspect de la plus complète désolation. Ce-
pendant~ un ordre du jour, antérieur au débarquement,
.ait prescrit aux chefs de corps de se mettre en garde
c:i:re ces désordres. Les recommandations furent plu-

sieurs fois renouvelées j mais ces officiers n'en tinrent

~c~n compte, et le général en chef~ qui ne sortait pas
de son palais

y
ne sut pas se faire obéir. C'était un

triste spectacle de voir ainsi le peuple le plus civilisé de

!a terre donner aux Algériens l'exemple du vandalisme.
Hussein pacha, quelques jours après la prise d'Alger~

alla faire une visite à M. de Bourmont, et en fut reçu
avec de grands honneurs. Ce prince, ayant choisi Napics

pour retraite, partit, le 10 juillet, pour cette ville, avec
une suite nombreuse. Il envoya un mouchoir rempli de

sequins à l'officier qui avait été chargé de présider à son
embarquement, et parut surpris du refus que fit celui-ci
de le recevoir.

Les membres non mariés de la milice turque furent
embarqués en même temps pour FAsie-Mineure. En quit-
tant une ville qui était devenue leur patrie, ils ne firent

pas entendre une seule plainte. On leur donna à chacun

un secours de deux mois de solde; ils le reçurent comme
un bienfait auquel ils croyaient n'avoir aucun droit. Cette
froide résignation aux arrêts de la fortune a quelque chose
de noble et de touchant.

On s'est repenti plus d'une fois, depuis 1850~ d'avoir
expulsé tous les Turcs~ et l'on a reconnu~ mais trop tard,
que ces hommes auraient pu nous rendre de très-grands
services militaires. Ils désiraient presque tous se mettre
à notre solde. Je tiens de plusieurs indigènes~ qu'après
l'explosion du château de l'Empereur, ils disaient publi-

quement que sans doute le roi de France avait un tréso-
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rier~ comme le dey d'Alger~ et que son argent en valait
bien un autre.

La nouvelle de la prise d'Alger fut accueillie avec
transport de l'Europe entière. En France, quelques hom-

mes, égarés par l'esprit de parti ou épouvantés de l'au-
dace que ce triomphe allait donner à la faction Polignac,

en parurent désagréablement aSectés; mais même parmi
les libéraux, ceux qui désiraient plus qu'ils ne crai-
gnaient une lutte avec le gouvernement de la Restaura-
tion ne considérèrent que la gloire de nos armes. Charles X

éleva M. de Bourmontà la dign~é de maréchal de France.
Cette distinction lui était due je ne le considère ici que
comme général en chef de l'armée d'Afrique. Quelques
fautes lui ont été reprochées~ mais, en masse, ses opéra-
tions furent bien conçues;, et, ce qui est tout à la guerre,
le succès les couronna. Après la victoire~ il se buta de

demander au Gouvernement les récompenses que l'armée
avait si bien méritccs il demanda aussi qu'une partie
du trésor algérien lui fût partagée; mais, chose étrange
de la part d'un Gouvernement qui voulait appuyer sur
la force des armes des projets insensés et coupables! ses
propositions furent repoussées. Avec moins de circon-
spection, ou, pour mieux dire, de timidité~, ~1. de Bour-
mont aurait fait lui-même pour l'armée ce dont elle lui
paraissait digne.

Le commandant de l'armée navale~ M. Duperré, fut

nommé pair de France. Cet officier général qui, comme
nous l'avons dit, jouissait d'une assez belle réputation
chez les marins~ croyait ou voulait faire croire qu'il
avait fait beaucoup de mal aux fortifications algériennes,
et contribué puissamment à la reddition de la ville, de

sorte qu'il ne se regarda pas comme suffisammentrécom-



pensé. On sait aujourd'hui que le dégât causé aux fortiË-

cations d'Alger par la marine a été évalué à 7 fr. 50 c.
Les prétentions de M. Duperré n'étaient donc qu'une fai-
blesse affligeante dans un aussi éminent personnage.

Maître d'Alger le maréchal de Bourmont se trouva
subitement remplacer le Dev aux veux des tribus arabes.
Ce qu'il allait faire dans cette nouvelle position devait
avoir du retentissement, car il était appelé à régler nos
premiers rapports avec ces populations intelligentes. qui

ne laissent échapper aucune conséquence d'une fausse
démarche. Partant du principe peu contestable qu'il faut

se servir des indigènes pour avoir action sur les indigè-

nes, il crut faire merveille en choisissantun Maure pour
agha des Arabes, et ne considéra pas que ces mêmes
Arabes professent le plus grand mépris pour les citadins.
A cette première faute, il ajouta celle de prendre cet agha
dans la classe des négociants~ que les Arabes dédaignent
au-dessus de toute expression car il n'y a pas de peuple
chez qui les antipathies aristocratiques soient mieux pro-
noncées. Le général en chef se laissa conduire, dans cette
circonstance, par les conseils d'Ahmed-Bouderbah. Une
de nos erreurs a longtemps été de croire que nous pou-
vions tirer parti des Maures pour étendre notre influence
dans un pays où ils n'ont eux-mêmes ni influence ni
considération. Un Arabe se soumettra à un Français,
parce qu'il reconnaîtra au moins en lui le droit du plus
fort mais vouloir qu'il obéisse à un citadin~ à un mar-
chand, c'est lui imposer une humiliation qu'il repoussera
de toute la force de son âme.

Le nouvel agha, Hamdan-ben-Amin-el-Secca~ n'avait
rien qui pût faire oublier aux Arabes la double tache de

son origine et de sa profession. Il était d'une avidité ré-
7.



voilante~ d'une bravoure plus que suspecte et d'une
improbité non équivoque. Ensuite, il ne connaissait pas
le pays car les Maures d'Alger sortent rarement de la
banlieue de cette ville.

Le lendemain de la prise d'Alger, le bey de Titteri en-
voya son fils à M. de Bourmont, pour faire sa soumission
et demander un sauf-conduit afin de pouvoir se rendre
lui-même à Alger. Ce sauf-conduit ayant été accordé

avec empressement, le bey se présenta en personne. I!

prêta serment de fidélité à la France et fut maintenu dans

son gouvernement. La cérémonie dans laquelle on le

reconnut pour bey de Titteri eut lieu le 15 juillet. Il est
d'usage, dans ces circonstanees, que le récipiendaire re-
çoive~ pour marque de sa dignité, un sabre d'honneur.
Celui que l'on destinait à Mustapha fut volé dans la

Casbah même, peu de temps avant la cérémonie, et l'on

ne trouva pas à le remplacer, quoique les nouveaux hôtes
de ce palais se fussent emparés de plusieurs armes pré-
cieuses. Mustapha ne reçut donc point de sabre il en

conserva un profond ressentiment. Cependant il partit
pourMédéah~ capitale de la province de Titteri, en protes-
tant de son dévouement à la France.

Peu de jours après l'élévation d'Hamdan à la charge
d'agha, Ben-Zamoun~ homme habile et influent de la
tribu de Flissa~ se mit en relation avec le général en chef.
Sa correspondance prouve qu'il avait formé le projet
assez largement conçu~ de se créer une position pol~ique
élevée, en se constituant intermédiaire entre nous et ses
compatriotes. Les offres qu'il nous fit étaient de nature
à être mieux accueillies qu'elles ne le furent il venait
de convoquer une grande assemblée où il devait pro-
poser aux Arabes de reconnaître l'autorité de la France.



moyennant certaines conditions, qui devaient assurer
leur bien-être et leur liberté, lorsqu'il apprit que M. de

Bourmont se disposait a marcher surBlidah; il lui écrivit
sur-le-champ pour l'en dissuader et l'engager à s'abste-
nir de s'avancer dans le pays, jusqu'à ce qu'un traité en
bonne forme eût réglé la nature de nos relations avec les
Arabes.

M. de Bourmont ne se rendit pas à ses remontrances
il partit pour Blidah.le 25 juillet, avec 1,000 à 1,200
hommes d'infanterie, une centaine de chevaux et deux
pièces de canon. Cette excursion n'avait d'autre motif
qu'un sentiment de curiosité: car aucune pensée politique

ne s'y rattachait. La petite colonne passa par ie pont
d'Oued-eI-Kerma~ fit une longue halte à BouSarick, et
arriva sur le soir à Blidah, où elle fut très-bien reçue par
les habitants. Le lendemain on ne tarda pas à s'aperce-
voir que les Arabes et les Kbaïles se préparaient à nous
combattre. Dans la matinée, quelques coups de fusil fu-
rent tirés sur une reconnaissance qui avait été envoyée

sur la route de Médéab. Si l'ennemi avait mieux caché ses
desseins;, il aurait pu égorger toute la colonne, car c'était à
peine si elle se gardait. Campés aux portes d'une ville qui
devait exciter leur curiosité, les officiers et les soldats
avaient, presque tous, abandonné leur poste, pour aller la
visiter, tant la confiance était grande. Mais, avertis par
des démonstrations hostiles partielles, ils coururentàleurs
faisceaux. Vers le milieu du jour, un chefd'escadrond'état-
niajor fut tué d'un coup de feu, derrière une haie, où un
besoin naturel l'avait conduit. A une heure, l'ordre de
départ fut donné. A peine la colonne fut-elle en marche.,
qu'elle fut assaillie par une nuée d'Arabes et de Kbaïles,
dont le feu bien nourri nous mit beaucoup de monde hors



de combat. Heureusement le général Hurel, qui la diri-
geait, se rappela que le chemin, suivi la veille, était creux
et encaissé dans une assez grande distance il en prit

un autre qui nous jeta, sur-le-champ~ dans la plaine.
Sans cette heureuse inspiration, nous aurions été com-
promis. En plaine, les Kbaïles~ n'étant couverts par rien,
n'osèrent pas trop s'aventurer. Cependant nous fûmes
poursuivis jusqu'à Sidi-Haïd~ à une lieue en deçà de
BouSarick. Notre cavalerie fournit quelques charges
heureuses: l'ordre le plus parfait ne cessa d'exister dans
la colonne. I\éanmoins~, comme on ne fit pas une seule
halte depuis Blidah jusqu'à Sidi-Haïd, la rapidité de notre
marche donna à notre retraite 1 apparence d'une fuite.

La colonne coucha à Bir-Touta; ce fut là que ~1. de

Bourmont reçut son bâton et son brevet de maréchal de

France, qu'un officier d'état-major lui apporta, et qui

étaient arrivés à Alger pendant son absence. Sa nomina-
tion était connue depuis plusieursjours. La joie du triom-
phe, après la prise d'Alger, avait été empoisonnée pour
lui par la mort d'un de ses fils. Ici~ la mort de lI. de

Trélan, ce chef d'escadron dont nous avons parlé plus
haut, et qu'il aimait à l'égal d'un fils, vint couvrir de

deuil les insignes de sa dignité ainsi ce malheureux
général n'a pu éprouver un seul instant de satisfaction

pure dans tous le cours d'une campagne si glorieuse pour
lui.

M. de Bourmont dut;, en outre être assez pénible-
ment affecté du désagrément qu'il avait éprouvé à Bli-
dah. Son amour-propre blessé lui en fit naturellement
chercher les causes ailleurs que dans son imprudence. Les

Maures de la municipalité d'Alger lui firent entendre que
les Turcs qui étaient restésdans cette ville pouvaient bien



y avoir contribué par leurs intrigues. Il paraît même que,
pour le tromper plus facilement, on mit sous ses yeux
des lettres supposées~ par lesquelles les Turcs auraient
engage les Arabes à prendre les armes. Le général en
chef, à qui il fallait des coupables, prit ceux qu'on lui
offrit, et il prononça l'expulsion de tous les Turcs, avec
une brutalité qui n'était pas dans son caractère il ne fit
d'exception qu'en faveur des vieillards et des aveugles.
Il voulut d'abord frapper les proscrits d'une contribution
de ~OOO~OOO de francs, mais il y renonça bientôt crai-
gnant d'être obligée pour la faire rentrer, d'employer des

moyens qui lui répugnaient. Les Turcs, malgré ce retour
à la modération n'en furent pas moins pressurés par des
hommes avides qui exploitèrent leurs malheurs. Plusieurs
Maures de la municipalité algérienne leur arrachèrent des

sommes considérables pour prix de services qu'ils ne leur
avaient pas rendus, et comme rançon d'une existence
qui n'était pas menacée. Le nom du général en chef fut
plus d'une fois compromis dans ces sortes de négociations

par des hommes sans pudeur, qu'il avait eu le tort d'ap-
peler aux affaires, mais dont il était bien loin de con-
naître et encore moins de sanctionner les actes.

Les Turcs exilés furent encore soumis à des extorsions
'l'une autre nature; le peu de temps qu'on leur laissait
pour mettre ordre à leurs affaires leur rendait excessi-
vement précieuse l'acquisition de lettres de change sur
le Levant ou sur l'Italie. Ils ne purent en obtenir qu'à
des taux exorbitants. Quelques agents consulaires étran-
gers souillèrent leur caractère dans ces marchés usu-
raires.

Avant l'expédition de Blidah, ~1. de Bourmont s'était
occupé d'étendre nos relations jusqu'aux provinces de



Constantine et d'Oran. Il avait reçu une communication
du Gouvernement, qui lui faisait connaître que le projet
de céder à la Porte-Ottomane Alger et l'intérieur de 1?

Régence~ et de garder seulement le littoral depuis l'Arach

jusqu'à Tabarka était celui auquel le cabinet paraissait
devoir s'arrêter. Comme l'occupation de Bone entrait
dans l'exécution de ce projet, elle fut résolue. D'un

autre côté le bey d'Oran ayant fait des offres de soumis-
sion~ qui ne pouvaient être repcussées~ quelles que fussent
les vues ultérieures du Gouvernement sur cette province,

on résolut de lui envoyer un capitaine d'état-major pour
recevoir son serment. Cette mission fut confiée au capi-
taine de Bourmont, fils du maréchal.

Le corps d'expédition de Bône, composé de la 1" bri-
gade de la 2" division, d'une batterie de campagne et
d'une compagnie de sapeurs, s'embarqua, le 25 juillet,
sur une escadre formée d'un vaisseau de deux frégates

et d'un brick; ce bâtiment, après avoir déposé les troupes
à Bône~ devait se rendre à Tripoli, pour exiger du pa-
cha de cette régence la réparation de quelques griefs.
Ce corps était commandé par le général Damrémont, qui
dans le cours de la campagne avait donné des preuves
de talent et de bravoure. L'escadre était sous les ordres
du contre-amiral Rosamel. Contrariée par le temps elle
n'arriva que le 2 août devant le port de Bune. Elle avait
été devancée par un bâtiment qui portait M. de Rimbert,
ancien agent des concessions françaises en Afrique. Ce-
lui-ci, qui avait conservé des intelligences dans la viUe~

persuada, sans beaucoup de peine, aux habitants, d'y
recevoir les Français. Le débarquement s'opéra donc sans
obstacle.

Ce serait peut-être ici le lieu de faire connaître avec



quelques détails la province de Constantine comme je
l'ai fait pour celle d'Alger. Mais, comme cette première
occupation de Bone ne fut que de courte durée. et que

nous restâmes ensuite pendant un an sans relations avec
cette partie de l'Algérie j'ai pense qu'il est mieux, d'en

renvoyer la description à un autre livre. J'en agirai de

même pour Oran.
Le général Damremont aussitôt après son débarque-

ment, s'occupa de se mettre c;. défense cuntrc les Arabes,
dont les dispositions étaient loin d'être aussi paciSqucs

que celles des habitants de la ville. Les négociations qu'il
voutut entamer avec les tribus voisines furent sans re-
saitat, soit que ces tribus craignissent, en traitant avec
!es Français, de s'attirer le ressentiment du bey de Con-

stantinc, soit que leur haine contre les chrétien- l'em-
portât sur toute autre considération.

A 400 métrés de l'enceinte de Bune s'élève une cita-
delle qui, comme à Alger. est appelée Casbah. Un ba-
taillon y fut établi; le reste des troupes occupa ia vii]e, et
deux redoutes qui furent construites a droite et à gauche
de la route de Constantine. L'ennemi ne tarda pas a venir
harceler nos avant-postes par un feu de tirailleurs im-
portun. Le 6 aoùt~ M. de Damremont. voulant lui ap-
prendre à qui il avait affaire ordonna un mouvement
oGensif, les Arabes ne soutinrent pas notre choc et se
dispersèrent. Le lendemain le cheikh de la CaIle leur
ayant amené du renfort, ils reprirent courage, et dans
la nuit du 7 au 8 août les lignes françaises furent atta-
quées. Les Arabes s'avancèrent jusqu'au bord des fosses
des redoutes qu'un feu bien nourri les empêcha de fran-
chir. Le 10, dans la matinée, une nouvelle attaque eut
lieu, mais elle fut languissante.



Le 11, le général de Damrémont s'aperçut, au grand
mouvement qui régnait parmi les Arabes, dont le nombre
était beaucoup plus considérable qu'a l'ordinaire, qu'une
attaque sérieuse se préparait.. Il se porta de sa personne
dans la redoute qui, par sa position paraissait la plus
menacer et se disposa a une vigoureuse défense. L'atta-
que prévue eut lieu à onx" heures du soir. Les Arabes se
précipitèrent sur nos ouvrages avec une admirable intré-
pidité nos soldats étaient tout joyeux d'avoir rencontré
des ennemis dignes de leur valeur. Repousses~ non sans
peine, ils revinrent à la charge a une heure du matin.
Plusieurs d'entre eux franchirent les fossés, escaladèrent
les parapets et combattirent à l'arme blanche dans Finté-
rieur des redoutes, où ils périrent glorieusement. Après un
combat acharnée le courage aidé de la discipline triom-
pha du courage seul. Les Arabes furent encore repoussés:
85 cadavres~ qu'ils laissèrent dans les fossés et sur les

parapets des redoutes dénotent avec quelle fureur ils
combattirent. J'ai entendu dire à bien des officiers que,
sans aucun doute, nos succès eussent été beaucoup moins
prompts dans les plaines de Staoueli, et surtout beaucoup
plus meurtriers, si nous y avions trouvé des ennemis
aussi acharnés qu'à Bone.

Cette chaude attaque fut la dernière que tentèrent
les Arabes convaincus de l'inutilité de leurs efforts, ils
retournèrent pour la plupart dans leurs tribus. Quelques

rares tirailleurs continuèrent cependant à se présenter
devant nos postes. La brigade de Damrémont était sur
le point de jouir paisiblement de sa conquête~ lorsqu'elle
reçut, subitement l'ordre de retourner à Alger. ~ous

verrons bientôt quelle fut la cause de ce rappel pré-
cipité.



Pendant que ces braves troupes combattaient à Bône,
le contre-amiral Rosamel obtenait, à Tripoli, la satisfac-
tion qu'il était allé demander. A son retour il prit la bri-
gade Damrémont~ qui rentra a Alger !e 2~ août, après

une absence d'un mois. Cette courte expédition fit le plus
grand honneur au général Damrémont ses dispositions
militaires répondirent à la bonne opinion qu'il avait déjà
donnée de lui, et sa conduite envers les habitants de Bune
le fit connaître sous d'autres rapports non moins avan-
tageux. Son premier soin fut de confirmer dans leurs
fonctions le kaïd et le cadi; il constitua ensuite un con-
seil de notables pour servir d'intermédiaire entre les in-
digènes et l'autorité française. Lorsqu'il avait a prendre
quelque mesure qui pouvait contrarier les habitudes de la
population, il faisait d'abord entendre raison aux nota-
bles ceux-ci expliquaient ensuite aux habitants les in-
tentions du général. Il traita de cette manière du loyer
des maisons nécessaires au casernement, et dans peu de
jours sa troupe se trouva passablement logée. Son exac-
titude à remplir ses promesses, ses manières douces et
bienveillantes, ne tardèrent pas à lui acquérir l'estime
d'une population reconnaissante qui, jusqu'au dernier
moment, lui prodigua les preuves les moins équivoques
d'affection. Sa réputation de justice et de modération al-
lait se répandre au dehors, et lui attirer la soumission
des tribus qui connaissaient déjà sa valeur, lorsque l'or-
dre d'évacuer Bune fit avorter une entreprise si heureu-
sement commencée. En partant, il laissa des munitions
aux habitants de Bône, que leur conduite loyale envers
nous exposait à la vengeance du bey de Constantine il
leur fit espérer qu'ils ne seraient pas toujours privés de
l'appui de la France.



Nous avons vu~ plus haut, que le capitaine de Bour-
mont avait été envoyé à Oran pour recevoir la soumission
du bey. Ce fonctionnaire, nommé Hassan, était un homme
fort âgé et dégoûté du pouvoir: il ne cherchait plus
qu'à vivre tranquille au sein des richesses qu'il avait ac-
quises. Les Arabes de sa province, voulant profiter de la
chute du gouvernement algérien pour reconquérir leur
indépendance~ le bloquaient dans sa capitale, lorsque le

capitaine de Bourmon! y arriva. Quoique ses Turcs lui
fussent restés ndèlcs~ il manifesta de vives craintes sur
sa position, et demanda avec instance qu'on envoyât des
troupes françaises à Oran, promettant de leur livrer la
ville et les forts. Pour ce qui le concernait personnelle-
ment, il exprima le désir de se démettre de ses fonctions
et d'aller finir ses jours en Asie.

Pendant qu'il était en pourparler avec le capitaine de

Bourmont, le capitaineLe Blanc, qui commandait le brick
le Dragon~ et accidentellement deux autres bâtiments
stationnes en rade d'Oran, prit sur lui de mettre à terre
une centaine de marins; ceux-ci s'emparèrent du fort de
Mers-el-Kbir~ sans que les Turcs, qui en formaient la
garnison, leur opposassent la moindre résistance. Cette
manière un peu brusque de procéder ne changea rien aux
dispositions du bey. Le capitaine de Bourmont retourna
à Alger sur le brick le Dragon, pour les faire connaître

son père~ et les marins restèrent dans le fort de Mers-
~1-Kbir~ soutenus par la présence en rade des deux au-
;res bâtiments.

Le maréchal de Bourmont, sur le rapport de son fils,

it partir pour Oran le 21" de ligne~ commandé par le
'olonel Goutfrey, à qui on donna aO sapeurs du génie
:t deux obusiers de montagne. L'expédition mit à la voile



1 6 aoùt: mais à peine était-elle mouillée en rade d'O-

ran qu'elle fut rappelée comme celle de Bône. Quelques
compagnies étaient déjà à terre on les rembarqua sur-
le-champ, et l'on abandonna le fort de Mers-el-Kbir en
faisant sauter le front du coté de la mer. On offrit au bey
de le conduire en Asie~ ainsi qu'il en avait manifesté le
désir, mais il répondit qu'il espérait pouvoir s'arranger
avec les Arabes et se maintenir à Oran; que, du reste, il

se regardait toujours comme vassal du roi de France.
Pendant que ces événements se passaient, une tenta-

tive avait eu lieu pour faire reconnaître la domination
française à Bougie. Le 5 aoùt, un individu de cette ville

se présenta à M. de Bourmont; il se nommait Mouradj
et dit être envoyé par ses compatriotes qui désiraient se
soumettre à la France. Il demandait pour lui-même l'em-
ploi de kaïd assurant qu'il suffirait de la présence
d'un bâtiment de guerre pour que l'on reconnùt son au-
torité à Bougie, et pour qu'on y arborât le pavillon fran-
çais. Le maréchal lui accorda, sans trop d'examen, ce
qu'il demandait. Il fut donc nommé kaïd, et reçut un
diplôme, des présents et un cachet un brick de l'État
reçut ordre de le conduire à Bougie on fit partir avec
lui un officier d'état-major pour reconnaître le pays~ et
un agent civil pour y nouer~ s'il était possible, des rela-
tions commerciales. En arrivant en rade de Bougie~ Mou-
rad et un autre Maure qui devait ctrc capitaine du port
?e dirigèrent à terre sur une embarcation qui leur ap-
partenait, et qui avait suivi le brick mais à peine furent-
ils débarqués, que les habitants se jetèrent sur eux et les
massacrèrent.Le brick, sur lequel quelques coups de ca-
non furent tirés~ rentra à Alger après cette sanglante
scène.



Il parait que ce malheureux Mourad~ qui était jeune

et présomptueux~ avait cependant un parti dans la ville,
mais que, pendant sa courte absence, la chance avait
tourné contre lui. Quoi qu'il en soit, ce massacre~ sous

nos yeux, d'un homme que nous avions revêtu~ un peu
légèrement il est vrai de fonctions éminentes~ et l'éva-
cuation de Bunc et d'Orau~ dont les Arabes ne pouvaient

se rendre compte, portèrent un coup funeste à notre con-
sidération déjà affaiblie par la-retraite de Blidah. Pres-

que tout l'effet n;oral produit sur l'esprit des Arabes par
la prise d'Alger fut perdu leur insolence fut surtout
augmentée par l'inaction à laquelle se réduisit M. de

Bourmont à Alger même, lorsqu'il eut connu les événe-

ments de Juillet.
Ce fut le 11 août~ qu'un bâtiment marchand, venu de

Marseille, apporta à Alger la nouvelle de la chute de

Charles X. Tant que l'on put conserver quelque doute,
M. de Bourmont parut accessible à des projets qui avaient

pour but de conserver l'Afrique à la légitimité; mais
lorsque des communications officielles eurent donné aux
événements dont la France avait été le théâtre le carac-
tère d'un fait accompli, il se résigna à suivre la fortune,
et~ après quelques jours d'une hésitation bien concevable
dans sa position, il fit arborer le pavillon aux trois cou-
leurs.

M. de Bourmont ne pouvait et ne devait communiquer

a ses troupes que les avis ofnciels qu'il recevait du Gou-

vernement. Cctui-ci~ ayant jugé à propos de réduire la

révolution de Juillet aux dimensions d'une abdication de

roi, le maréchal mit à l'ordre cette abdication et l'élé-

vation de M. le duc d'Orléans à la lieutenance général
du royaume. Les communications du Gouvernement s'é-



tant arrêtées là, M. de Bourmont ne put pas faire connaî-
tre à l'armée que ce prince avait été appelé au trône. Elle
n'en fut instruite que par les journaux et par la procla-
mation d'arrivée du général Clauzel, successeur de M. de
Bourmont qui lui apprit, de plus, que le nouveau roi
avait eu pour lui la ~m~e du droit, cc/~ du choix, et
celle e~~ nécessité. L'armée~ convaincue alors qu'on
avait tout fait pour le mieux en France~ ne s'occupa plus
de cette affaire.

Aussitôt que M. de Bourmont eut appris les événe-
ments de Juillet il sentit la nécessité de réunir toutes ses
forces pour être prêt à tout au besoin. H se hâta donc
de rappeler à Alger la brigade Damrémontet le régiment
du colonel Goutfrey~ ce qui amena l'évacuation de Bone

et l'abandon d'Oran~ que nous venons de raconter. Cette

mesure, justifiée par l'imminence d'une guerre euro-
péenne, avait peut-être encore un autre motif, mais il

est inutile de le rechercher.
M. de Bourmont qui, selon toute apparence, espérait

que le service qu'il venait de rendre à toute la chrétienté
lui vaudrait au moins la conservation de sa position, dut
être vivement affecté quand il vit que le nouveau Gou-
vernement rompait toute communication politique avec
lui il tomba dans un découragement dont les affaires

se ressentirent. Le bey de Titteri, prenant pour prétexte
l'expulsion des Turcs~ lui déclara la guerre, et fit plu-
sieurs bravades qu'aucun eS'ct ne suivit; mais l'armée
tout entière~ resserrée autour d'Alger é~ait bloquée dans
ses lignes par les Arabes de la ~léMdja tout ce qui s'a-
venturait au delà était égorgé. Le colonel du premier ré-
giment de marche et un de ses officiers furent massacrés
en avant de la plaine de Mustapha-Pacha, à moins d'une



demi-lieue du fort Bab-Azoun. Ainsi les vainqueurs
d'Alger~ ayant, à peine de la place pour se mouvoir,
étaient assiégés par quelques pâtres mal armés, tandis

que leur générale rongé d'inquiétudes~ attendait que le

Gouvernement eût prononcé sur son sort.
Enfin.. le 2 septembre, le vaisseau qui portait le géné-

ral Clauzel, successeur de M. de Bourmont, parut en rade
d'Alger. Le même jour, le général fit son entrée dans la
capitale de la Régence. M. de Bourmont, qui, jusque-là,.

avait manifesté l'intention de se rendre en France, chan-

gea brusquement de résolution, sans qu'on ait bien pu
connaître à quelle nature d'influence il céda. Il se déter-
mina~ après quelques tergiversations~ à se retirer provi-
soirement à Mahon; il demanda qu'un bâtiment de l'État
Fy conduisit mais il fut durement refusé; il se rendit
alors sur le port avec quelques personnes de sa suite, et
là il chercha longtemps un navire marchand qui voulut le

recevoir. Il ne put trouver qu'un petit brick autrichien,

sur lequel il s'embarqua le lendemain avec deux de ses
iils. L'aîné était allé porter en France les drapeaux
pris sur l'ennemi; le quatrième avait péri dans la cam-

pagne.
Ainsi, ce fat en proscrit que M. de Bourmont quitta

Alger. De tous ceux qui l'avaient adulé au temps de

sa puissance nul ne lui donna le salut d'adieu; cepen-
dant, au moment de son départ, une batterie de la ma-
rine lui jeta, comme une aumône, une salve de quelques

coups de canon.



LIVRE V.

Arrivée du général Clauzel. Commission d~enquëte. ~ouvpUf
organisation de Farmée.– Formation des zouaves. –Comité <!u

Gouvernement. Organisation des divers services publics.
Justice. -Domaine.-Douane. Mesures spoliatrices à l'égard
des Turcs et des corporations. Ferme-modèle. Analyse de
divers actes administratifs.

M. le général Clauzel que le nouveau gouvernement.
venait de mettre à la tête de l'armée d'Afrique, occupait

un rang distingué dans les fastes de la gloire française

on l'attendait avec impatience et l'on était disposé à le
recevoir avec transport. ~lais nous sommes forcé de dire
que ses premiers rapports avec l'armée furent de nature à
refroidir un peu cet enthousiasme. Il fit d'abord paraître

une proclamation où il se bornait à annoncer aux troupes
l'avènement du roi Louis-Philippe et la mission dont il
était lui-même chargée sans qu'un seul mot indiquât que
la patrie fut contente de son armée d'Afrique, ni qu'elle
adoptât la gloire dont elle venait de se couvrir.

Le lendemain parut un ordre du jour où une courte
phrase laudative servait d'introduction à l'annonce de la
formation d'une commission d'enquête chargée de con-
stater la vérité au sujet des soustractions coupables que
la rumeur publique reprochait à l'armée d'Afrique. Cet
ordre du jour, dont la rédaction était plus hostile que
bienveillante, produisit en général une impression pé-
nible. Certes, les bruits fâcheux répandus par les jour-

t. 8



naux au sujet des dilapidations commisesà Alger, avaient
pris assez de consistance pour qu'il fùt du devoir du gé-
néral Clauzel d'examiner s'ils étaient fondés; mais il au-
rait été à désirer qu'il ménageât un peu plus qu'il ne le

fit., l'armée qu'il venait commander~ et qu'il ne mît pas,
en quelque sorte, 56~000 hommes en état de suspicion

pour des délits de nature à n'avoir pu être commis que

par un petit nombre d'entre eux.
Le choix des membres de la commission d'enquête ne

pouvait adoucir ce que la mesure avait d'humiliant on y
voyait figurer peu de ces hommes que l'on aime à pren-
dre pour juges dans des causes où l'honneur est inté-
ressé. Ces messieurs commencèrent leur tâche avec une
aigreur qui aurait pu faire croire qu'ils étaient plus jaloux
des spoliateurs qu'indignés des vols: mais ils se radou-
cirent peu à peu, et enfin, le 21 octobre, l'armée fut

instruite ofncicllemen'. qu'elle n'avait rien perdu dans
l'estime de MM. Deiorty Fougcroux~ Cadct-de-Vaux~ Pi-
laud-de-Bit et Flandin; ~ue quelques désordres particu-
liers avaient cu lieu mais que les auteurs en étaient
abandonnés aux remords qui les poM~M~<*K< les

poursuivront~c?~ cesse.
Pendant que ceci se passait à Alger, les officiers de

l'armée d'Afrique qui rentraient en France, étaient sou-
mis, à Marseille et à Toulon aux recherches les plus
désobligeantes. Un misérable employé de la douane eut
même l'infamie de fouiller le cadavre du brave Amédcc
de Bourmont que l'on transportait dans la sépulture de

ses pères.
Par un retour assez ordinaire des choses d'ici-bas, 11. le

général Clauzel essuya plus tard à son tour les attaques
de la malveillance. On lui reprocha avec amertume quel-



ques acquisitions d'immeubles faites par lui pendant son
commandement; on alla même plus loin, ce qui dut lui

prouver que la calomnie n'épargne personne, pas même

ceux qui jouissent de la réputation la plus brillante et la

mieux méritée. Au reste quand bien même le général
Clauzel aurait cherché à améliorer sa fortune en Afrique~,

il aurait toujours eu la ressource de dire, comme le ma-
réchal de Villars~ qu'en faisant ses affaires il n'avait pas
du moins négligé celles de la France. Il joignait a des vues
larges un esprit vigoureux et possédait surtout une qua-
lité bien précieuse, celle de savoir beaucoup prendre sur
soi. II était malheureusement un peu trop facile, et accor-
dait souvent sa confiance à des gens qui en étaient peu
dignes.

Retirés de Farinée depuis quinze ans, M. le général
Clauzel et son chef d'état-major, lI. le général Dclort, ne
pouvaient être parfaitement au courant de l'état de la lé-
gislation militaire, qui est malheureusement si variable.
Quelquesaffaires s'en ressentirent dans le commencement
de leur administration mais bientôt ces sortes de détails
furent confiés au capitaine d'état-major Chapelié. Cet of-
ficier, très-capable et bon travailleur~ parvint a imprimer
à cette partie du service une marche à peu près régulière;
mais il ne put empêcher qu'on ne formât quatre divisions
des trois qui jusque-là avaient composé Fardée d'Afri-

que. Cette mesure n'avait d'autre but que de donner de

l'emploi au général Cassan, vieux compagnon d'armes de

M. Clauzel, exhumé par la révolution de juillet, quoique
moralement et physiquement incapable de rendre aucune
espèce de service.

Il était d'autant moins raisonnable d'augmenter Il

nombre des divisions, que plusieurs régiments avaien
8.



reçu l'ordre de rentrer en France ces régiments étaient
les deux de marche et le 5" de ligne. Pour remplir le

vide que leur départ allait laisser dans l'armée, un arrêté
du 1* octobre ordonna la formation de bataillons d'indi-
gènes, sous le nom de bataillons de zouaves. M. de Bour-

mont avait conçu le projet de cette organisation mais
il n'avait pas cru devoir le mettre à exécution dans la

position précaire où il se trouvait. Les Zouaves, ou plu-

tôt les Zouaouas, sont des Kbaïles indépendants de la

province de Constantine, qui vendent leurs services aux
puissances barbaresques, comme le font les Suisses en
Europe. On forma d'abord un de ces bataillons, dont on
donna le commandement à M. Maumet~ capitaine d'état-
major on essaya ensuite d'en former un second qui

resta toujours beaucoup au-dessous du complet le com-
mandement en fut donné à M. Duvivier, capitaine du

génie. De belles promesses avaient attiré un grand nom-
bre d'indigènes dans les rangs du premier, mais leur non-
exécution en fit déserter plusieurs ces bataillons ne d'j-

rent même la conservation de leur existence qu'à la pro-
digieuse activité de leurs chefs, qui eurent à lutter contre
des difficultés de toute nature, dont la plupart leur étaient
suscitées par des rivalités de positions.

Plusieurs généraux et officiers supérieurs avaient quitté
leur poste par suite de la révolutionde juillet. M. d'Escars
était parti un des premiers il fut remplacé, dans le com-
mandement de la 5" division, par le général Boyer, qui

avait servi pendant quelque temps le réformateur de l'E-

gypte.
Le général Clauzel, ayant ainsi réglé les affaires inté-

rieures de l'armée et pourvu aux emplois vacants~ son-
à étendre un peu le rayon de l'occupation. Il n'exis-



tait alors que deux routes praticables à une armée pour
se rendre d'Alger à la Métidja l'une par le bord de la

mer, l'autre à travers les collines du massif d'Alger. Des

postes furent établis sur ces routes, et le plus fort occupa
Haouch-Hassan-Pacha,qui reçut depuis le nom de Ferme-
Modèle; cette ferme, dont les bâtiments présentent une
enceinte d'une défense facile~ est située à trois lieues
d'Alger~ au pied des collines et à l'entrée de la Métidja.

Cependant le général en chef ne perdait pas de vue
qu'il devait être à la fois guerrier et administrateur. Nous

avons vu que, par l'incurie de M. de Bourmont, tous les
services publics avaient été désorganisés il devenait
d'autant plus urgent de rétablir l'ordre que la population
civile européenne s'accroissait chaque jour.

Le 8 septembre, l'administration des douanes et celle
des domaines furent constituées. Cette dernière fut char-
gée, non-seulement de la gestion des biens domaniaux,
mais encore de la perception de tous les droits autres que
ceux de la douane la direction en fut confiée à M. Gi-
rardin. M. Descalonne fut mis à la tète du service des
douanes.

Le 16 octobre, un comité du Gouvernement fut créé
pour donner l'impulsion administrative et décider les
questions contentieuses il se composa de l'intendant
de l'armée, qui en eut la présidence, et de trois autres
membres, le premier pour la justice, le second pour l'in-
térieur, et le troisième pour les finances. Les membres
de cette commission furent M. Vclland~ intendant en
chef, qui avait remplacée M. Denniée; M. Deval, consul
de France, chargé de la justice M. Cadet de Vaux, de
i'mtérieur; M. Fougeroux, des finances M. Caze fut
nommé secrétaire de ce comité.



La municipalité instituée par M. de Bourmont fut con-
servée. Elle eut pour commissaire du roi M. Cadet de
Vaus, en remplacement de M. Bruguière.

M. d'Aubignosc fut remplacé dans ses fonctions de
lieutenant général de police, par iI. Roland de Bussy.
Celui-ci n'eut que le titre de commissaire général: il

fut nommé par le ministre de l'intérieur qui lui pre-
scrivit de correspondre directement avec son ministère.
Je ne sais jusqu'à quel point. M. Roland de Bussy se con-
forma à cette disposition qui, certainement ne devait

pas plaire à M. le général Clauzel.
L'acte le plus important de l'administration du général

Uauzel fut l'organisation des tribunaux. Le 9 septembre~

un tribunal mixte, composé d'Européens et d'indigènes~
fut constitué mais il n'exista que peu de temps, et un
arrêté du ±2 octobre organisa l'administration de la jus-
tice sur les bases suivantes

Une Cour de justice, composée de trois membres, dut
connaître de toutes les causes civiles ou commerciales
dans lesquelles un Français était intéressée ainsi que des

causes de mrmc nature entre étrangers de diverses na-
tions, et de celles de ces derniers avec les indigènes. Elle
fut autorisée à appliquer les lois françaises ou celles de

la Régence d'Alger selon le cas. Elle devait juger, en
dernier ressort jusqu'à la somme de 12,000 fr., indé-
pendamment de tous dommages et intérêts.

Les ad'aires criminelles entre Français devaient être
instruites à Alger par la Cour de justice, et renvoyées en
France pour le jugement. Les affaires criminelles entre
Français et étrangers étaient instruites de la même ma-
nière, et il en était rendu compte au général en chef pour
qu'il statuât ce qu'il appartiendrait.



Un tribunal de police correctionnelle fut crée il réu-
nissait. à ses attributions celles des justices de paix, et
jugeait comme les tribunaux de simple po!iee.

Les indigènes conservèrent leurs juges et leurs lois.
Toutes les causes entre Musulmans durent être portées
devant le cadi maleki, jugeant sans appela tant au civil
qu'au criminel. Toutes les causes entre Israélites, tant
au civil qu'au crimine'. furent dévolues à un tribunal de
trois rabbins jugeant également sans appel. Enfin le
cadi maleki devait prononcer dans toutes les causes entre
Musulmans et Israélites~ sauf appel a la Cour de justice.

Un arrêté du 1~ octobre mettait sous la juridiction des
conseils de guerre les indigènes accusés de crimes ou de
déiits commis contre ~cs personnes ou les propriétés des
Européens. il ne fut rien changé a cette disposiiion.

L'arrêté du ~2 octobre ne toucha poir;t aux justices
consulaires. Les agents des diverses puissum.-cs conti-
nucrent a connaître des causes en~rc gens de leur nation.
Le général en chef, en donnant au cadi et aux rabbins
une juridiction sans appe~ :-e réserva le druit de sta-
tuer sur les plaintes en prévarication ou en déni de jus-
tice qui pourraient être portées conn'e eux.

L'acte législatif que nous venons d'analyser a mérité
les éloges de ~1. Pichon Iui-nn'n~ ce critique sévère de
tout ce qui, a Alger, n'a pas été fait par lui. Il sut pour-
voir au besoin du moment sans rien préjuger pour l'avc-
oir, et en tournant les d:fncu!tés avec habileté.

M. le général Ciauze!~ après a\oir organisé les grandes
branches de l'administration, créa quelques emplois sub-
alternes d'une utilité plus ou moins contestable. C'est
~insi qu'il forma une commission de voirie~ laquelle de-
vait prendre nécessairement une partie des fonctions na-



turelles de la municipalité car il n'y avait certainement
pas lieu d'établir à Alger, à cette époque surtout une
distinction quelconque entre la grande et la petite voirie.
Le secrétaire de cette commission reçut pour mission de

changer les noms de toutes les rues, ce dont il s'acquitta
si bien que les habitants d'Alger ne se reconnaissaient
plus dans leur propre ville. M. Clauzel aurait désiré pla-

cer avantageusement tous ceux qui l'approchaient. Cet

exemple de bienveillancepour ses créatures fut suivi par
3on chef d'état-major, qui fit porter ses domestiques gas-
cons sur le tableau des interprètes arabes.

Les rouages administratifs~ constitués comme nous
venons de le dire, commencèrent à fonctionner, ayant

pour force motrice tantôt les arrêtés du général en chef,

tantôt la législation de la métropole. Je vais faire con-
naître les plus importants de ces arrêtés~ en commen-
çant par ceux qui sont relatifs à l'administration des

domaines.
Le 8 septembre, le général Clauzel, au mépris de la

capitulation, signa un arrêté qui réunit au domaine les

propriétés du Dey, des bcys et des Turcs déportés, ainsi

que celles de la Mecque et Médinc. Cette violation de

la foi jurée était fort condamnable. Elle passa cependant

presque inaperçue à Paris; mais, à Alger, elle excita de

vives et justes réclamations~ non de la part des Turcs,
trop abattus pour oser même élever la voix~ mais de la

part des familles indigènes qui s'étaient alliées à eux.
Ceux qui conseillèrent cette mesure au général Clauzel,

en connaissaient si bien eux-mêmes l'illégalité~ qu'elle

ne fut pas rendue publique par la voie des affiches, seul

moyen de publication qui existât alors à Alger on ne la

connut que par les applications qui en furent successive-



ment faites selon les circonstances, et peut-être aussi
selon les convenances des personnes chargées de l'exé-
cution. Nous verrons plus loin que, sous l'administration
du général Berthezéne, l'on convertit: en séquestre d'une
durée indéterminée la confiscation prononcée si légère-
ment contre les malheureux Turcs par M. le générai
Clauzel

Le 7 décembre~ parut un arrêté qui donna à l'adminis-
tration des domaines la gestion des biens de la Mecque et
Médine~ de ceux des mosquées~ et généralement de tous
ceux dont les revenus ont une destination spéciale se rap-
portant à des communautés. Il y a ('eux remarques im-
portantes à faire sur cet arrêté ia première~ c'est qu'il
parle des biens de la Mecque et Médinc comme apparte-
nant encore à cet établissement, quoique celui du 8 sep-
tembre les eût réunis au domaine, ce qui semble indiquer

que le législateur~ qui est ici le générai Clauz~ regar-
dait le premier arrêté comme nul, ou qu'il en avait oublié
l'existence; la seconde remarque est que l'esprit qui dicta
l'arrêté du 7 décembre a quelque chose de moins fiscal

que celui qui présida à la rédaction de l'arrêté du 8 sep-
tembre. C'est tout simplement l'expression d'une mono-
manie administrative qui voulait détruire dans la Régence
ies affectations spéciales parce que les règles de notre
législation financière ne les admettent pas en France;
car il était bien entendu que le Trésor devait pourvoir
aux dépenses que ces au'ectations étaient destinées à cou-
vrir.

L'arrêté du 7 décembre fut appliqué sans difficulté aux
biens des fontaines. Tout le monde sait que l'érection des
fontaines est, chez les Musulmans, un acte de charité
publique très-fréquent de la part des personnes riches,



qui affectent à leur entretien des immeubles ou des ren-
tes. I! existait à Alger plusieurs établissements de ce

genre, que l'arrêté du 7 décembre dépouilla. Le soin de

la conservation des fontaines passa de l'Amin-el-Aïoun,
qui ne fut plus qu'un employé subalterne, à de savants
ingénieurs français, et, depuis ce changement la ville
d'Alger fut, chaque année, menacée de manquer d'eau,
quoique les dépenses pour cet objet dépassassentde beau-

coup les revenus des biens des fontaines, qui ne sont

que de 15:,000 fr., somme qui suffisait à leur entretien

sous l'administration simple et économique de l'Amin-el-
Aïoun.

Je sais fort bien que l'on peut répondre à cela que, les
soldats ayant, dans les premiers temps, dégradé ou dé-
truit tous les aqueducs, et que la surcharge imposée aux
conduits d'eau par nos lourdes voitures les ayant souvent
écrasés, il n'est pas étonnant que les frais se soient ac-
crus. )lais si les soldats ont détruit les aqueducs, à qui la
faute en doit-elle être imputée ? Quant à la surcharge
imposée aux conduits, chacun sait qu'il n'existe à Alger

que trois rues où les voitures peuvent circuler, et qu'au
dehors, le génie était assez maître de son terrain pour ne

pas faire passer les routes qu'il a construites précisément
au-dessus de ces mêmes conduits s'il s'était donné la

peine d'en étudier la direction. Je citerai pour exemple
la route de Birmadrcis, où ce n'est qu'après avoir terminé
les travaux de terrassement, que le génie s'est aperçu
qu'il était au-dessus de l'aqueduc de ce nom.

La gestion par l'administration des domaines des biens

jes établissements religieux et charitables ouvrit la porte

de nombreuses plaintes le Gouvernement en fut étour-
mais, scion son habitude de ne jamais résoudre entiè-



rement aucune question, il n'abrogea pas les arrêtés des
S septembre et 7 décembre, et se contenta d'en mitiger
l'application. Il fut convenu que les biens de ces établis-
sements continueraientd'être régis par des oukils ou pro-
cureurs musulmans, mais que l'excédant des revenus sur
les affectations serait versé au Trésor.

La marche qui fut suivie dans cette affaire fut telle,

que les intérêts du trésor et ceux des établissements re-
ligieux et charitables furent sacrifiés à des Intérêts pri-
vés, c'est-à-dire à ceux des oukils. En effet, si l'arrêté
du 7 décembre eût été appliqué complétement, le do-
maine, après s'être acquitté des charges des établisse-
ments, aurait profité du surplus; si, au contraire, cet
arrêté eût été complétementabrogée les revenus auraient
suivi sans obstacle leur ancienne destination mais, le
Gouvernement ayant reculé devant l'application pleine et
entière d'un arrêté qu'il laissait cependant subsister, il

en résulta une espèce de chaos qui, d'un cote, affranchit
de tout contrôle les oukils des établissements religieux,
et qui, de l'autre, permit à ces mêmes oukils d'opposer
les termes d'un acte législatif encore existant, aux de-
mandes de ceux qui avaient des droits sur les revenus
de ces établissements

<f
Psous n'avons rien à vous don-

u ner, pouvaient-ils leur dire, puisque les Français se
< sont emparés de nos revenus. Cette réponse était
d'autant plus admissible, qu'il y eut eu effet des verse-
ments faits au domaine d'abord, dans les premiers jours
de la conquête, on enleva tout ce que les oukils avaient
laissé dans les caisses; ensuite, des sommes plus ou
moins considérables furent versées à diverses époques.
Mustapha-Bouderbab,oukil de la Mecque et Médina versa
en quatre ans 54,~51 fr. au trésor; il a dû distribuer



dans le même laps de temps environ 50,000 fr. aux pau-
vres~ à qui il ne donnait guère plus de 250 fr. par se-
maine or, les revenus qu'il a gérés étant, de l'aveu
de tout le monde et du sien propre de 80,000 francs

par an au moins, il a dû percevoir dans ces quatre ans
560,000 fr., dont 27ë,469 sont nécessairement restés
entre ses mains.

Parmi ces établissements religieux, celui de la Mec-

que et Médine est le plus riche de tous; viennent ensuite
celui de la grande mosquée, ceux des autres mosquées,
celui des Andalous ou descendants des Maures d'Espa-
gne, celui des chérifs, ceux des zaouïas ou chapelles, et
quelques autres; tous ont pour origine des donations et
legs pieux, et tous doivent pourvoir, soit aux dépenses
du culte, soit aux besoins des pauvres, ou d'une certaine
classe de pauvres, selon le but de l'institution. Celui de

la Mecque et Médine doit, de plus, envoyer de certaines

sommes à ces deux villes, saintes aux yeux des Musul-

mans.
Depuisla prise de la ville d'Alger, beaucoup de maisons

particulières étaient occupées militairement; d'autres
avaient été démoliespour l'élargissement des rues et l'é-
tablissementde quelques places publiques. Par un arrêté du

26 octobre, le général Clauzel promit des indemnitésaux
propriétaires dépossédés, et y affecta les immeubles du

domaine. Cette mesure juste et humaine ne fut pas mise
à exécution un odieux esprit de fiscalité prévalut sur
ies règles de la justice et de l'honneur. La capitulation
fut foulée aux pieds. Une nation dont les revenus s'éle-
vaient à 1,200 millions, fit banqueroute à de pauvres fa-
milles qu'elle avait dépouillées contre toutes les lois di-
vines et humaines. Je dis banqueroute, car, qu'était-ce



que des promesses dont l'exécution fut sans cesse ajour-
née ? Rien de plus facile cependant que d'affecter à l'ac-
quittement de cette dette sacrée les immeubles du do-
maine dont les revenus étaient honteux pour le trésor;
tant que les victimes de notre administration n'étaient

pas indemnisées. Quoi la famille que vous aviez dé-
pouillée était sans asile, et, dans la me même dont le
pavé lui servait de lit, vous osiez spéculer sur une mai-

son au lieu de la lui donner! ~ous reviendrons plus tard

sur ce triste sujet; mais nous avertissons le lecteur, dès
à présent, que les démolitions qui ont fait d'Alger un
vasteamasde ruines,pendantplusieurs années, ruincsd'où
sortit plus tard une ville européenne, aussi maussade-
ment qu'illogiquement construite, que ces démolitions~
dis-je, n'ont eu très-souvent d'autres causes que les idées
systématiques de quelques ingénieurs routiniers, qui ont
mis cette malheureuse cité sur le lit de Procuste, taillant
et coupant sans être arrêtés par aucune considération.
Mais reprenons la suite de nos analyses administra-
tives.

Le 8 novembre, un arrêté interdit l'aliénation des biens
du domaine, et n'en permit la location que pour trois

ans. L'administration ne connaissait. pas très-bien~ à cette
époque, ce qu'elle possédait, et ce n'est qu'avec beau-

coup de peine qu'elle est parvenue à être un peu plus
instruite aujourd'hui.

Le 7 décembre~ un arrêté soumit à la patente les pro-
fessions industrielles, divisées en quatre classes, et en
une catégorie exceptionnelle composée de banquiers. Le
51 du même mois, les débitants de boissons furent assu-
jettis au droit de vente.

Le 17 septembre, parut un arrêté sur les douanes, qui,



modifié par un autre du 17 octobre, établit le système

sur les bases suivantes

Le droit d'importation fut fixé à 4 p. °/<, pour les

marchandises françaises, et à 8 p. °/o pour les marchan-
dises étrangères, sans distinction de pavillon. Les objets

de petite consommation furent, en outre, assujettis à un
prétendu droit d'octroi, qui ne fut en réalité qu'un sup-
plément du droit de douane ûxé à un dixième en sus.

Le droit d'exportation fut Sxé à 1 p. o pour les na-
vires français et algériens, et al 1/2 p. °/o pour les na-
vires étrangers.

Les lingot l'or et l'argent monnayés~ excepté les

monnaies de France, furent assujettis à un àroit d'expor-

tation de 5 francs par lingot pour l'or, et de 20 francs

pour l'argent, mais seulement pour les quantités excé-

dant j kilogrammes pour l'or, et 2j kilogrammes pour
l'argent.

La valeur des marchandises d'après laquelle les droits

seraient liquidés dut être réglée chaque mois par une
mercuriale arrêtée par la chambre de commerce. Mais

cette mercuriale devant nécessairement présenter des la-

cunes, les marchands furent souvent obligés d'estimer
eux-mêmes la valeur des marchandises qu'ils introdui-
saient, et si cette estimation ne convenait pas aux em-
ployés de la douane, le droit de préemption était exercé

dans toute sa rigueur.
Les droits de navigation furent réduits à un droit d'an-

crage réglé ainsi qu'il suit, sans distinction de pavillon

50 fr. pour tous les navires de 5 à 50 tonneaux 75 fr.

pour ceux de 50 à 100 tonneaux; 100 fr. pour les navi-

res de pius de 100 tonneaux. Les barques de moins de



5 tonneaux, et les corailleurs étrangers, ne furent point

assujettis à ce droit.
Un arrêté du 7 décembre, voulant favoriser l'introduc-

tion des vins français, porta à lj p. "/o le droit d'entrée

sur les vins étrangers. Cette surtaxe fut appliquée aux
liqueurs et aux eaux-de-vie étrangères par celui du ;28

du même mois.
Par un arrêté du 17 septembre, autre que celui dont

nous venons de parler, les droits d'octroi perçus, soit en
nature soit en argent sur les denrées et les productions
du pays, furent abolis, excepté pour les blés et les cuirs.
Le droit d'octroi sur les marchandises importées par mer
fut le seul qui continua à exister jusqu'à l'administration
du général Berthezène; mais le produit en fut versé au
Trésor, et non à la caisse municipale, ainsi que l'avait
rédé de Bourmont.

Un arrêté du 9 janvier 1851 établit que le conseil mu-
nicipal, composé de sept Maures et de deux Israélites, se-
rait renouvelé tous les ans. La présidence en fut dévolue

au commissaire du Roi près la municipalité. L'emploi de
consul de France ayant été supprimé enfin dans une ville
qui, étant devenue française, n'en avait évidemment, plus
besoin, les actes de l'état civil furent mis, par arrêté du 7
décembre, dans les attributions de ce même fonction-
naire.

Le 16 novembre, un arrêté nomma Jacob Bacri chef
de la nation juive il fut statué, par le même arrête, que
les plaintes contre le chef de la nation juive, pour préva-
rication ou abus d'autorité, seraient portées au généra!
en chef, qui statuerait suivant la gravité du cas.

M. le général Clauzel, après avoir organisé les ser-
vices et fixé les bases des diverses branches de l'admi-



nistration, régla le mode '!e comptabilité. Il fut établi,

par arrêté du 14 décembre, que chaque mois une répar-
tition de fonds serait faite par l'intendant entre les trois
départements de la justice, de l'intérieur et des finances.
Les membres du comité du Gouvernement chargés de

ces départements purent ordonnancer les mandats de

moins de 500 fr., sauf régularisation à la fin du mois,

par un mandat unique de l'intendant les mandats au-
dessus de 500 fr. durent être ordonnancés directement1'¡,par t iD).enuant.

Tel est l'ensemble des dispositionsdomaniales, fiscales
et municipalesprises par M. le général Clauzel. Il nous
reste à parler des arrêtés relatifs au commerce, à l'agri-
culture et à la police.

Le 4 novembre, l'exportation des grains et des fari-

nes, pour toute autre destination que la France, fut in-
terdite.

Le 7 décembre, un arrêté institua à Alger une cham-
bre de commerce composée de cinq Français, d'un Maure
et d'un Israélite. Les membres en furent nommés pour
six mois par l'autorité, et il fut statué qu'après ce laps
de temps, le commerce les élirait librement.

Un arrêté du 51 décembre accorda à la place d'Alger

un entrepôt réel, en mettant en vigueur les principales
dispositions de la loi du 1T mai 1826 sur cette matière;
mais le manque de magasins ne permit pas de mettre cet
arrêté à exécution.

Le 50 octobre, parut un arrêté remarquable en ce qu'il
fut le premier pas vers la colonisation. Plusieurs per-
sonnes, plus aventureuses qu'habiles, avaient suivi M. le

général Clauzel en Afrique. Elles conçurent l'idée d'éta-
blir une ferme expérimentale pour servir de régulateur



à tous les établissements agricoles qui viendraient à se
former. Une société anonyme s'organisa à cet effet., et
l'arrêté dont il est ici question en approuva les statuts et
lui loua la ferme dite Haouch-Hassan-Pacha, qui, depuis

ce moment~ a été connue du public européen sous le

nom de jFcrme-ocfé~. La location comprit les bâtiments
et 1,000 hectares de terrain. Elle fut faite au prix annuel
d'ua franc par hectare, et pour 9, 18 ou 27 ans, avec
faculté de résiliation, mais en faveur des preneurs seu-
lement. Les actions de la Ferme-Modèle~ qui, comme on
l'a dit plaisamment, ne fut pas le modèle des fermes,
furent d'abord de 500 fr., mais elles ne firent que bais-
ser depuis. Plusieurs causes contribuèrent à arrêter le
développement de l'établissement; la plus agissante fut
l'insalubrité de la position.

L'inauguration de la Ferme-Modèle se fit avec un cer-
tain éclat. On y établit un poste pour protéger les tra-
vailleurs. Quel qu'ait été le peu de succès de cette en-
treprise, le général Clauzel n'en fut pas moins très-Ioua-
ble d'avoir favorisé autant qu'il dépendait de lui, un
établissement dont le but était aussi évidemment utile.

La police attira aussi l'attention du général Clauzel
le grand nombre d'étrangers qui affluaient à Alger de
toutes parts rendait une surveillance active bien néces-
saire d'un autre côté~ les soins de la police générale
et politique exigeaient des dispositions spéciales sur le
droit de port d'armes et sur la vente des armes et de la
poudre.

Nous avons vu qu'aussitôt après la conquête, la popu-
lation d'Alger avait été désarmée sans difficulté; mais il

ne pouvait en être de même des Arabes des campagnes.
Ensuite, quand même leur désarmfment eût été possible,

i. 9



comment exiger qu'ils voyageassent sans armes lorsque,

pour venir à nos marchés, ils étaient obligés de suivre
des routes que l'anarchie avait peuplées de brigands? Ce-

pendant la prudence semblait demander qu'on ne les lais-

sât pas pénétrer armés dans nos lignes. En conséquence.
il leur fut désigné des postes où ils devaient déposer leurs

armes en arrivant sur le territoire occupé par l'armée
française~ et où ils les reprenaient en partant. Le généra!

Clauzel ne trouvant pas cette précaution suffisante, y

ajouta, le 22 octobre, la peine de mort contre tout Arabe

qui pénétrerait armé en dedans de la ligne de nos postes.
Le même arrêté interdit, sous la même peine, le trans-
port de la poudre et du plomb au delà des limites des

camps. Toutes ces mesures furent prises à la suite d'un

assassinat commis sur un officier du 55' régiment de

ligne.
Un second arrêtée du 22 octobre, ordonna l'établisse-

ment à Alger de bureaux de débit de poudre et de plomb.

Les munitions ne devaient être délivrées aux acheteurs

que sur un permis du commandant de la place. Une com-

mission de trois membres fut instituée pour surveiller ces

bureaux, qui, du reste, y n'existèrent que sur le papier,

ainsi que l'entrepôt dont l'établissement fut ordonné par

un arrêté du 14 décembre. Ce même arrêté prononçait
des peines sévères contre les débitants clandestins mais

comme, pendant quatre ans, il n'exista aucun débit léga!

et constitué par l'autorité~ malgré l'arrêté du 22 octobre

et une foule d'autr es, rendus depuis sur cette matière

qu'il était cependant évident que la population ne pou-

vait se passer de poudre, le commerce interlope s'en fit

au vu et au su de l'autorité, qui ferma administrative*

ment les yeux.



Le 14 novembre, un arrêté prescrivit des dispositions
tendant à restreindre le commerce des métaux propres a
la confection des armes, mais elles furent abolies par un
autre arrêté du 28 décembre. Le 14 du même mois, l'in-
troduction des armes de guerre~ soit étrangères~ soit fran-
çaises~ fut interdite; il fut réglé que celle des armes de
chasse et de luxe n'aurait lieu que sur un permis du com-
mandant de la place d'Alger.

Je me suis peut-être arrêté trop longtemps sur des dé-
tails qui tous n'auront pas été d'un intérêt égal pour le
lecteur; mais je devais lui faire connaître l'ensemble de
l'administration civile de M. le général Clauzel, qui mé-
rite d'être étudiée.





LIVRE VI.

Relations avec les Arabes. Expédition de Médéa. Digression

sur la province de Titteri. Prise de Blida. Combat de Ténia.
-Occupation de Médéa.–Ben Omar est nommé bey de Titteri.

Combat et sac de BUda. Réduction de l'armée. Garde na-
tionale algérienne.–Chasseursatgériens.–Destitutiond'Hamdan.
–LecoloneIMendiri, agha. Traités avec Tuni~ au sujet de la
province de Constantine et de celle d'Oran. Evacuationde Mé-
déa.–Départ du général Clauzel.- Etat de la colonie au départ
du général Clauzel.

Le général C!auzc~ en même temps qu'H pourvoyait

aux besoins de l'administration civile, songeait à éten-
dre son autorité au dehors. De fortes reconnaissances,
poussées dans tous les sens, apprirent aux Arabes que
nous allions sortir de notre engourdissement aussi ne
tardèrent-ils pas à revenir à quelques sentiments de sou-
mission. Quelques rapports de commandement, d'un
coté~ et d'obéissance de l'autre, s'établirent entre notre
aghaetles kaïds. Mais Hamdan ne sut pas en profiter la
retraite de Blida, où il s'était trouvé, lui avait inspiré
une si grande terreur des Arabes, qu'il n'osait point pa-
raître dans la plaine sans être soutenu par nos troupes.
Les kaïds des outbans qui avoisinent Alger étaient alors
àBeni-KheliI~ Mohammed-ben-Chergui; àBeni-Moussa~
Hamed-ben-Ouchefoun; à Khachna, Mohammed-ben-
Ameri au Sebt, Meçaoud-ben-Abdeloued.

La ville de Cherchel avait reconnu pour chef Moham-



med-ben-Aïssa-el-Barkani~ cheik de Beni-Mcnncer.

personnage appartenant à une noble et puissante famille,
dans laquelle l'autorité de cheik est héréditaire.

Tout le reste de la province était dans l'anarchie, a

{'exception de la ville de Coléa~ où les célèbres mara-
bouts de la famille ~louharek avaient conservé une espèce

d'ordre. A l'ouest, Ben-Zamoundevenait chaque jour plus

puissant.
Cependant, Mustapha-Bou-Mezrag~ bey de Tittcri.

croyant qu'on ne pourrait jamais l'atteindre, bravait h
puissance française derrière ses montagnes. Le généra!

en chef résolut ~'cn finir avec cet homme, qui était un

centre de ralliement pour tous les mécontents. Un arrête

du 15 novembre prononça sa destitution, et, sur la pr"-
position du conseil municipal d'Alger~ nomma à sa place

~îustapha-Ben-ci-IIadji-Omar~ parent d'Hamdan~ et

comme lui Maure et négociant. ~lais cette mesure avait

besoin d'être soutenue par les armes. En conséquence, un

corps d'armée~ conduitparie généra! cri chef en personne.
se dirigea le 17 novembre sur la province de Titten.

Cette province, située entre ccHc de Constantine et

ceUc d'Oran, et bornée au nord par celle d'Alger, s'é:cnd

au midi jusqu'au désert.. La partie septentrionale, qui es!

trcs-montagncuse n'a rien qui rappelle l'Afrique
froid y est aussi vif que dans le midi de la France. C'c~

la qu'est située Médéa capitale de la province~ pctUe

ville de quatre à cinq mille habitants. La province Je

Titteri était divisée en vingt-un outùans, dont sept en-

tourent ]\!édéa~ en se déployant en éventail du centre a ht

circonférence. Ce sont, en commençant par le sud et en

suivant la circonférence par l'est~ Bcni-Hassan~ Hassao-
bcn-Al~ Beni-bou-Yacoub~ Ouzra, Ouamri, Righa c!



Haouara. Ces outhans, beaucoup moins considérables que
ceux. de la province d'A!.e:~ n'étaient composes chacun

que d'une seule tribu. Le territoire en est généralement
beau, fertile et assez bien boise.

Au sud-est de ces tribus, et sur un territoire à peu près
de memenature~sentiesRebaïa. les Oulad-AIlan~ les Ad-
aoura~lesOuIad-si-Ahmed-ben-Youssef;,et enfin l'cuthan
du Djebel-Dira, limitropheà la pro\incc de Constantinc.

Ce district le plus considérable de Titter'~ est divise

en vingt-quatre cantons~par diverses tribus; dont
les plus importantes sont les Djouab~ !cs Ouiad-Mariam,
les OuIad-Sarah~ les Oulad-bou-Arii'~ les Ouiad-~i-Amer,
les Oulad-Abdallah, les Ouiad-Dcrkat et les Ou!ad-Dns

principale fraction de l'oultian. Les Turcs avaient une
petite garnison dans cette contrée. Elle occupait le fort de
Sour-el-Gheslan bâti sur les ruines de l'antique cité d'Au-
zia~ près de laquelle Tacfarinas fui vsincu et tué par Do-
labella. Le Dira est trës-eievc il y fait ires-foid en !ii-

ver. C'est du reste un fort beau pays. Il avait oi'd!:iairc-
ment pour Laid un des fils du bey.

Au sud des outbans dont nous avons pane en premier
lieu, on trouve d'abord les Abid et les Douairs~ colonies
militaires et tribus du ~Iakhscn du Lcy de Titien;, qui
présentaient une force de 1~200 cavaliers. Elles habitaient
les environsde Berouakia, espèce de fort ou maison carrée,
située à une journée de marche de Medea. Plus au midi

on trouve les Mefatahj les Dcïma~ ies Souari, les Oulad-
~lare~ les Oulad-Daïd et les Tit'cri~ petite tribu qui a
dû être jadis puissante, puisqu'elle a communiqué son
nom à la province. Viennent ensuite les Zenakra ies
Rahman~ les ~louiadat et tes Ontad-MoLtar. Ces dernic:
forment la tribu la plus puissante de cette contrée. Leui



chef était, après le bey, le premier personnage de la pro-
vince. II jouissait d'une indépendance presque absolue

et se considérait moins comme sujet que comme allié du

gouvernement turc. Les deys, de leur côtéy étaient bien

aises de laisser subsister une sorte de rivalité entre lui et

le bey de Titteri ils y voyaient un moyen de maintenir
dans la soumissionce haut fonctionnaire~ que trop de puis-

sance aurait pu rendre dangereux pour le prince régnant,

vu sa proximité d'Alger. C'était par suite de ce même

esprit de politique menante que plusieurs tribus du bey-

lick de Titteri avaient été soustraites à l'autorité du bey

et formaient des apanages attachés à diverses charges de

la cour et du gouvernement central. La ville de Médéa,

quoique le bey y résidât habituellement, était elle-même

en dehors de sa juridiction le hakcm de cette cité rele-
vait de l'agha d'Alger. La vraie capitale administrative
du bey était une maison de campagne située à un quart
de lieue de la ville c'était là qu'il tenait ses assises.

Au sud des tribus dont ii a été question jusqu'ici, règne
le vaste plateau de Zarës, où errent les tribus nomades

des Oulad-Chaib et des Bou-Aïcb qui s'y rencontrent sou-
vent avec les OuIad-Moktar. La partie méridionale de ce
plateau est occupée par deux grandes sebkah du même

nom, au delà desquelles s'étend la chaîne atlantique du

sud sous les noms de Djebel Sahri et Djebel-Amour.
Viennent ensuite les contrées sahariennes, dont nous au-
rons plus tard occasion de parler.

La partie de la province de Titteri comprise dans le

Tell ou haute région est arrosée par le Chélif, qui la sé-

pare de la province d'Oran, par l'Oued-Senag~ l'Oued-Ha-
koum, l'Oued-el-Had, l'Oued-el-Harbin, tous affluents du

Chélif~ ~'Oued-Djenan~ qui va se perdre dans la sebkah de



Msila~ l'Oued-Chaïr, l'Oued-Medala, l'Oued-el-Arba, af-

fluents de l'Isser, et enfin rArach et la Chiffa, qui y pren-
nent leurs sources.

Les tribus qui forment les premiers outhans sont sé-
dentaires et d'origine kbaïle. Elles habitent des maisons

ou plutôt des cabanes appelées gourbis, dont la forme rap-
pelle assez ce que dit Salluste des mapalia des anciens
Numides (1). Celles de l'est ont une existence mixte, et la
tente y est à côté du gourbi. Quand à celles du sud, elles
sont complétement nomades.

Le gouvernement du bey de Titteri était un reflet de
celui du dey, et ses moyens d'action sur les Arabes étaient
les mêmes. On a beaucoup exagéré la pauvreté de cette
province. Shaler lui-même, dans son estimable ouvrage
sur la régence d'Alger ne porte qu'à 4~000 dollars
(20~000 francs) la somme qu'en retirait annuellement
le pouvoir central. Un ét~t qui a été trouvé dans les pa-
piers du bey élève cependant à 45~891 boudjous
(8~557 francs 26 centimes) les contributions de Titteri.
Les tribus sahariennes payaient en outre près de
100,000 francs, pour avoir le commerce libre avec Mé-
déa et le Tell. Le Sahara, ne produisant pas de céréa-
les, est, à cet égard~ dans une dépendance forcée envers
les maîtres du Tell. C'est pour ceux-ci un puissant
moyen d'action dont je parlerai avec plus de détail, lors-
que ma narration sera arrivée à l'époque où nous fûmes

en position d'en faire usage.

(1) Caeterùm adbac sediScia Numidaram agrestium, qusc mapalia
'ili ~'ocant, obtonga, incurvis lateribus tecta, quasi navium carina;
suQt.–lQBeUojug.,c.i8.



Telle était la. contrée où le général Clauzel allait porter
ses armes.

Le corps d'armée destiné à marcher sur Médéa était
composé de trois brigades, commandées par les maré-
chaux de camp Achard, Munck d'Uzcr et Hurel. Ces

brigades étaient formées chacune de quatre batail-
lons tirés de divers régiments ceux de la I' brigade
avaient été fournis par les 14% 57% 20'' et 28' de ligne;

ceux de la 2% par les 6% 25% 15c et 29' ceux de la 5',
par les 17% 50% 5~ et 55". Les trois brigades formèrent

une division sous le commandement du lieutenant géné-
rai Boyer. Il y avait, de plus, une réserve composée d'un
bataillon du 21" de ligne, du bataillon de zouaves et des

chasseurs d'Afrique, une batterie de campagne, une bat-
terie de montagne et une compagnie du génie.

Cette petite armée, présentant un eSectif de 7~000

combattants bivouaqua à Bouffarick le 17 novembre.
Une pluie continuelle ayant empêché de faire la soupe
depuis le moment de l'arrivée jusqu'au matin, on ne
repartit de ce point que vers le milieu de la journée du

18, et l'on se dirigea sur Belida. A une lieue en avant de

cette ville, l'armée rencontra une assez forte troupe de

cavaliers arabes, dont les intentions paraissaient hostiles.
Le général en chef envoya vers eux un jeune renégat ita-

lien, nommé Joseph, appelé à jouer plus tard un rôle re-
marquable, et fit arrêter la colonne. Ce jeune homme

revint bientôt avec celui qui paraissait le chef de la

troupe c'était un Arabe de bonne mine, au regard as-
suré, au maintien fier et imposant. Le général en chef lui

ayant fait connaître son intention d'aller coucher ce jour-

là même à Belida, il lui répondit avec beaucoup de hau-

teur de n'en rien faire, parce qu'il avait, lui, celle de sy



opposer. A cette réponse, le général ordonna au parle-
mentaire de se retirer, e: mit sur-le-champ la colonne
eu marche.

Les Arabes commencèrent aussitôt un feu assez nourri.
La brigade Achard~. qui était en tête, les poussa facile-

ment devant elle. et quelques obus eurent bient't mis le
désordre dans leurs rangs. Vers la chute du jour, le gé-
néral Achard se présenta devant Beli'Ja. dont les portes
étaient fermées: il se préparait a les abattre a coups de

canon, lorsqu'elles furent ouvertes par un officier et
quelques voltigeurs qui escaladèrent les murs. La viiie
était presque deserk'. le plus grand nombre des habitants
ayant fui dans les montagnes.

Pendant que la brigade Achard marchait sur Belida par
!a route; la brigade ~lun'k d'Czcr se jetait a droite pour
y arriver a travers champs, mais t'~ut était fini Iorsqu'c!!e

y parvint. Quelques Kbaïlcs continuèrent cependant à ti-
railler des hauteurs où~s s'étaient réfugies: on envoya
contre eux quelques compagnies qui les en débusquèrent
et qui s'y établirent.

La brigade Achnrd forma son bivouac en avant de
Bdida~ où l'on ne laissa que d~s postes; la et la
brigades bivouaquèrent en arrière; mais a peu de distance
des portes. La brigade Hur~i n'arriva que fort tard a sa
position, ainsi que les bagages c' le bataii~n du 21~ de
lignc~ qui marchait ai ia queue pour les 'ouvrir. Deux
marchands de la suite de l'armer etam restes un peu en
arrière~ curent la tête tranchée par ses Arabes..

~ous n'eûmes~ dans la journée du 18; qu~ 50 hommes
mis hors de combat.

L'armée s'arrêta a Beii'.ia !o'n 'a journée du 19. L'in-
tention du gênerai en chef étant d'\ laisser une garnison,



pendant qu'il se porterait en avant, cette journée fut
employéeaux préparatifs nécessairesà son établissement;

on répara aussi, à la hâte, les conduits d'eau que l'enne-
mi avait brisés en plusieurs endroits. Le même jour, les
Arabes se présentèrent dans la plaine, devant le front de
la brigade Achard les Kbaïles vinrent tirailler sur son
flanc gauche, en restant sur les pentes du petit Atlas,
dont le pied touche la ville. Une charge de cavalerie dis.

persa les premiers, sans qu'on pût en atteindre un seul

les seconds furent' chassés dans la montagne par les

bataillons du 20' et du 57' de ligne. L'ordre fut donné de

tout détruire et de tout incendier dans cette direction, où

se trouvent les plus beaux jardins du pays. En ville on
fusillait, presque sous les yeux du général en chef, tout

ce qui était pris les armes à la main. Cette boucherie
présidée par le grand prévôt dura si longtemps, qu'à
la fin les soldats ne s'y prêtaient plus qu'avec une répu-

gnance visible. Le général Clauzel crut, sans doute, in-
timider les Arabes par ces actes de rigueur qui n'étaient
cependant pas dans ses habitudes, mais il se préparait de

sanglantes représailles.
Plusieurs habitants de Belida, hommes, femmes et en-

fants, s'étaient retirés dans une des premières gorges de

l' Atlas. On leur envoya un parlementaire pour les invi-

ter à rentrer chez eux; la plupart se rendirent, pour
leur malheur, à cette invitation.

Le 21~ l'armée se remit en marche., en longeant le

pied de l'Atlas. On laissa à Belida le bataillon du 54%

:elui du 55" et deux pièces de canon, sous le commande-

ment du colonel Ruilière~ officier très-ferme et très-ca-
pable.

Vers le milieu de la journée, l'armée parvint à l'entrée



de la gorge où le chemin de Médca coupe la montagne.
H y a sur ce point une belle ferme, appelée Haouch-
Ckaouch-el-Mouzaïa. Un marabout de Mouzaïa, nommé
Sidi-Mohammed-ben-Fekir~vint s'y présenter au général

en chef, avec cinq cheiks des tribus voisines qui font
partie de l'outhan d'El-Sebt. Il déclara que son intention
était de vivre en bonne intelligence avec les Français~ et
que les gens de Mouzaïa ne songeaient nullement à in-
quiéter notre marche; il demanda, en conséquence, que
leurs personnes et leurs propriétés fussent épargnées, ce
qui fut accordée comme on le pense bien.

L'armée bivouaquaauprès de Haouch-Mouzaïa la bri-
gade Achard alla s'établir à trois quarts de lieue en avant,
sur la route de Médéa. D'après les renseignements four-
nis par le marabout sur la difficulté des chemins (1),
on se détermina à laisser à la ferme, sous la garde du
bataillon du 21" de ligne, les pièces de campagne et toutes

(1) Le général en chef avait auprès de lui un autre marabout,
appelé Ahmed-ben-Ahmed, de la célèbre famille des Beni-Youcef de
Miliana, lequel s'était depuis quelque temps attaché à notre cause, et
qui nous donna d'assez bons renseignementssur le pays. Les mara-
bouts, dont il sera bien souvent question dans cet ouvrage, ne sont pas
des prêtres, comme quelques personnes l'ont cru. Ils peuvent, sans
ioute, comme tout musulman, exercer des fonctions du culte, mais ces
'onctions ne sont pas inhérentes à leurs titres de marabout. Cette
~pression veut dire o~acAc, lié. Les marabouts sont donc des

Mmmes qui se lient à Dieu, à la religion, par une piété exemplaire.
~e sont des saints vivants. Leur influence sur les Arabes est im-
Dense. Le titre de marabout est héréditaire, mais l'influence se perd,

ceux à qui il est transmis ne s'en rendent pas dignes par une conti-
~jation de pieté et de bonnes couvres.



les voitures. L'artillerie de montagne et les mulets de bat

durent suivre l'armée.
Une proclamation annonça aux troupes que le lende-

main elles franchiraient la première chaîne de l'Atlas.

Les soldats se mirent aussitôt à discourir, autour des

feux de bivouac, sur l'entreprise dans laquelle ils se trou-
vaient engagés. Les plus instruits, faisant un appel a

leurs souvenirs classiques, racontaient les guerres des

Romains~ et faisaient connaitrea leurs camarades qu'au-

cune armée européenne n'avait paru dans ces contrées
depuis ce peuple, auquel on aime tant à se comparer.
parce qu'aucune nation n'a pu l'égaler dans les entrepri-

ses qui demandent de la persévérance et de la suite. Ces

conversations de bivouac sont, en général, très-remar-
quables dans les armées françaises. C'est là que se fcrmi-
lent~ en expressions vives et pittoresques des pensées

justes et profondes, qui ensuite ont cours dans les rangs
et donnent au soldat de notre nation le sentiment et l'in-
telligence des opérations auxquelles on l'emploie. Cnc

seule chose embarrassait un peu les commentateurs de-

là proclamation du général Clauzel il y était question.

comme dans celle du vainqueur des Pyramides, d'un cer-
tain nombre de siècles qui contemplaient l'armée française:
le chiffre variant selon les copies, les uns l'appliquaienta
l'Atlas lui-même~ qui certainement porte sur ses cimes

bien des siècles écoulés d'autres pensaient qu'il s'agis-
sait d'un antique tumulus, connu dans le pays sous le nom
de Koubar-cl-Roumia (Tombeau de la Chrétienne)~ que
l'on aperçoit de Mouzaïa, sur une colline au nord du pays
des Hadjoutes enfin quelques plaisants prétendiren!

que les siècles qui nous contemplaient n'étaient autre:

que certains généraux que nous avait envoyés la Jeune-



France de Juillet. et qui, arrivés au terme d'une carrière
fort honorable, sans doute, semblaient se survivre a eux-
mêmes.

L'armée partit de Mouzaïa le 21~ au point du jour.
L'agha Hamdan~ qui l'avait suivie jusque-là, fut laissé
dans cette ferme pour observer les mouvements des
Arabes dans la plaine de la Métidja mais, au lieu de faire
quelques courses dans les environs, afin de découvrir
leurs projets, il s'y tint prudemment enfermée à l'abri
de tout danger. Je pense que c'est du séjour de cet agha
dans ce haouch que nous avons pris l'habitude de le
désigner sous le nom de Ferme de FAgha~ qui n'est point
celui qu'on lui donne dans le pays.

Ainsi que nous l'avait annoncé le marabout, que le
général Clauzel garda près de lui, les gens de Mouzaïa

ne cherchèrent point à s'opposer à notre marcbe, ou du
moins~ ceux d'entre eux qui voulaient guerroyer étaient
allés se joindre aux troupes du bey de Tittcriy lequel nous
attendait au col dit Ténia. Xons gravîmes~ sans beaucoup
de peine, les premières pentes de l'Atlas~ et nous par-
vinmes sur un plateau élevée d'où les regards plongeaient
sur toute la plaine de la Métidja. La mer se laissait en-
trevoir dans le lointain~ et l'on découvrait à l'ouest, le
lac Aoula~ à l'extrémité du territoire des Hadjoutcs. L'ar-
mée fit halte en cet endroit, et l'artillerie de montagne
3alua le vénérable Atlas de 25 coups de canon.

La colonne s'étant remise en mouvement marcha en-
core quelque temps sans rencontrer l'ennemi mais, à
une heure, il se présenta devant la brigade Acbard, qui
formait tct~ de colonne, et commença le feu. Quelques
compagnies du 1-~ et du 5T= furent lancées en tirailleurs
et l'eurent bientôt débusqué d'une position qu'il occupait



a gauche de la route. Il se retira, par les crêtes, sur les

hauteurs du col.
L'armée continua à avancer et se trouva bientôt en face

de ce col, qui est un passage étroit, ou plutôt une cou-
pure de quelques pieds;, dominée à droite et à gauche par
des mamelons coniques et élevés. On n'y parvient que

par un sentier raide et difficile, bordé, à droite, par un
profond précipice, et à gauche par des hauteurs escar-
pées. En approchant du col, le chemin devient encore
plus dangereux il est taillé dans un sol schisteux et
glissant et court en zigzag, à branches rapprochées, sur
un plan très-incliné. Le bey de Titteri avait mis deux
mauvaises pièces de canon en batterie à droite et à gau-
che de la coupure, et ses troupes, dont il est assez diffi-

cile d'évaluer le nombre garnissaient toutes les hau-
teurs.

Cette formidable position ne pouvait être attaquée que
de front et par la gauche, le ravin de droite étant des

plus difficiles. En conséquence, le général en chef or-
donna au général Achard de faire gravir à sa brigade les

hauteurs de gauche, pour gagner le col par les crêtes; la

brigade Munck d'Uzer, qui marchait après elle, devait
continuer à suivre la route. Le général Achard, pour
exécuter à la lettre le mouvement. aurait été obligé de

laisser la route dégarnie;, jusqu'au moment de l'arrivée

sur ce point de la brigade Munck d'Uzer pour éviter cet
inconvénient, il n'envoya que trois bataillons sur la gau-
che~ sous les ordres du colonel Marion, et resta sur la

route avec un bataillon du 5~.
Le colonel Marion rencontra un terrain fortement ac-

cidenté, qui lui fut disputé par les Kbaïles, de sorte qu'il

ne marcha que lentement. Le général d'Uzer~ qui serrait



sur le bataillon du 57% crut même devoir envoyer le ba-
taillon du 6~ pour l'appuyer. Dans ce moment, les tam-
bours des bataillons de gauche ayant battu la charge pour
animer les soldats~ lesquels avaient de la peine à gravir les
pentes escarpées qui s'offraient sans cesse à eux, le gé-
néral Achard crut qu'iis étaient arrivés sur les crêtes et
qu'ils chargeaient l'ennemi à la baïonnette il se lança
alors en avant, avec le seul bataillon du 57% dont une
compagnie, envoyée en tirailleurs au delà du ravin de
droite, avait déjà beaucoup souScrt; elle était comman-
dée par le capitaine de la Fare, qui fut tué en combattant
vaillamment. Le bataillon du 57% ayant à sa tête le gé-
néral Achard et le commandant Ducros, attaqua donc la
position de front et le fit avec la plus grande vigueur

on peut dire qu'il se précipita tête baissée au devant de
la mort, car selon toutes les prévisions, la moitié de
cette brave troupe devait périr avant d'atteindre le but

elle perdit, en effet, beaucoup de monde, mais moins
cependant qu'on ne devait le croire. Quelques officiers
s'étaient jetés en avant pour indiquer la route. M. de
Macmahon~ aide de camp du général Achard, arriva le
premier au col.

L'ennemi épouvanté de la vigueur de cette attaque
abandonna la position sans essayer d'une lutte corps à
corps. Les bataillons du colonel Marion arrivèrent dans
ce moment au col et saluèrent de leurs acclamations le
brave 57i de ligne.

Toute l'armée bivouaqua sur les hauteurs enlevées à
l'ennemi la brigade Achard se porta cependant un peu
plus loin~ ainsi que la cavalerie. La brigade Hurel et les
bagages arrivèrent fort tard à la position; ils avaient été
attaqués par quelques tirailleurs, pendant que la brigade

i. 10



Achard était aux prises avec les défenseurs du Ténia.
La cavalerie fournit une charge assez insignifiante sur
un terrain désavantageux.

Notre petite armée eut, dans cette journée glorieuse
220 hommes mis hors de combat. Le général Achard eu
eut l'honneur parmi les officiers généraux~ le brave Du-

cros parmi les officiers supérieurs, et le jeune Macmabon
parmi les officiers subalternes.

C'est du Ténia que le général Clauzcl lança cette fa-

meuse proclamation dont le style, un peu ossianique, a

paru depuis ridicule à bien des gens; mais elle parut alors

fort convenable à des hommes que de grandes choses dis-

posaient aux grandes idées~ ou si l'on vcu~ aux grandes
expressions.

Le 22 novembre~ dans la matinée, quelques compa-
gnies allèrent incendier les habitations des gens de Sou-

mata, qui avaient pris les armes contre nous. Le général

en chef décida que la brigade Munck d'Uzer resterait au
Ténia pour garder le passage, et le reste de l'armée prit,
à onze heures) la route de Médéa. Le Ténia est le point
culminant de l'Atlas dans cette direction, de sorte qu'a-
près l'avoir franche il ne reste plus qu'à descendre. La

route, en générale plus large que sur le versant septen-
trional, est pavée en plusieurs endroits; le pays, à droite

et à gauche, est couvert et trcs-boisé. Arrivée au pied

de la montagne, la brigade Achard chassa devant elle

une troupe d'Arabes avec qui cUc échangea quelques

:oups de fusil. Le bataillon du 20" de ligne se porta à

gauche de la route pour repousser d'autres Arabes qui

)araissaicnL vouloir faire une attaque de flanc; il y eut.

à un engagement assez vif~ dans lequel nous perdîmes
[uciques hommes. Cinq blessés tombèrent entre les mains



des ennemie qui, en fuyant sur les rochers, nous pré-
sentèrent leurs têtes sanglantes.

La brigade Acbard combattit jusqu'au delà d'un L'ois

d'oliviers~ après lequel le terrain est plus découvert. Le
général en chef ordonna à la cavalerie de charger en ar-
rivant sur ce point nos escadrons s'ébranicrenL mais
ils rencontrèrent bientôt un ravin qui les arrêta tout
court les Arabes n'en continuèrent pas moins leur re-
traite, car ils savaient par expérience~ que notre infan-
terie passe partout.

Depuis le bois d'oliviers jusqu'à Médéa~, le terrain
n'oSre plus que quelques ondulations; il est un peu in-
cline sur la droite et se rattache, dans cette direction, au
bassin de Cbélif. De temps a autre quelques cavaticrs
arabes s'arrêtaient pour lâcher leurs coups de fusil, mais
le gros de leur troupe fuyait vers Médéa; nous vîmes
plusieurs fois le marabout Bcn-Fekir courir au devant
d'eux pour les engager à cesser le combat.

A une lieue du bois d'oliviers, un Arabe à picd~ !rès-
pauvrement vctu~ sortit subitement d'un pli de terrain
où il était cachée et se présenta à nous en nous montrant
une lettre adressée au général en chef; elle était des au-
torités de Médéa et contenait la soumission de la ville
elle avait été écrite la veille au soir, c'est-à-dire aussitôt
que l'on avait eu à Médéa la nouvelle de la défaite du
Bey.

En approchant de cette ville, l'armée entendit avec
surprise une forte fusillade accompagnée de quelques
coups de canon c'étaient les gens de Médéa qui, pour
nous donner une preuve de la sincérité de leur soumis-
sion, tiraient sur les troupes du bey de Titteri celui-ci
s'enfuyait, avec son monde, par la route de Bcrouakia.



Médéa s'élève sur un plateau incliné du nord-est au
sud-ouest. Elle est entourée d'un mauvais mur qui, du

reste, est une défense suffisante contre les Arabes au-
près des deux entrées principales~ sont deux petits châ-

teaux armés alors de quelques pièces de canon de fabri-

que espagnole. La ville est plus régulièrement bâtie

qu'Alger et les rues en sont en général plus larges et
moins tortueuses. Les maisons ont des toitures en tuiles

comme celles du midi de la France. Le général en chef,

au devant duquel les autorités de Médéa s'étaient ren-
dues, fit son entrée dans cette ville à la chute du jour;

un bataillon y fut établi. Le brigade Achard se porta en

avant dans les environs de la maison de campagne du

Bey, et la brigade Hurel resta a un quart de lieue en
arrière. Cette brigade eut, le lendemain 25 quelques

coups de fusil à échanger contre un gros d'Arabes qui

cherchait à se jeter sur ses communications avec la

ville.
Le même jour, Mustapha-bou-Mezragy ne sachant plus

où donner de la tête et craignant de tomber entre les

mains des Arabes du Sahara, aima mieux se remettre
entre les nôtres. Il se rendit prisonnier au général Clau-

zcl, qui le fit garder à v ue, mais qui le traita néanmoins

avec assez de douceur tous les Turcs de sa suite et ceux

que l'on trouva dans Médéa furent traités de même.
La reddition de Mustapha-bou-Mezrag parut avoir mis

fin aux hostilités. Ben-Omar nommée ainsi que nous l'a-

vons dit, pour le remplacer, fut installé; le général

passa en revue, à cette occasion, les habitants armés de

~lédéa~ qui formaient une espèce de garde nationale. Il

fut décidé qu'on laisserait les zouaves et deux bataillons
français à Médéa dont !c colonel Marion fut nommé



commandant. Le général Clauzel avait aussi formé le

projet d'envoyer le général Munck d'!Jzer a ~liliana, et
d'établir le général Boyer et sa division à Blida. Mais ce
plan, conçu dans la joie de la victoire, fut bientôt aban-
donné.

Il paraît qu'en partant d'Alger on n'avait point pensé

aux frais que devait entraîner l'établissement d'un bey

et d'une garnison à Médéa, ou qu'on espérait y trouver
un trésor, car on s'était mis en route presque sans ar-
gent. On fut obligé de puiser dans la bourse des offi-
cicrs, et même d'emprunter une somme de 8 à 10,000
francs à Mustapba-bou-Mezrag, qui n'en avait pas davan-
tage.

Le 26, dans la matinée, le général en chef quitta Mé-
déa, pour retourner à Alger, avec les brigades Achard
et Hurel; il ne s'arrêta que quelques heures au Ténia,
et l'armée alla coucher à Mouzaïa. Nous ne trouvâmes

sur toute la route que des démonstrations pacifiques de
la part des Kbaïles et des Arabes mais, dans ce moment
même, la ville de Blida était le théâtre de sanglants évé-
nements. Lorsque l'armée en approcha, le 27, cUe eut à
disperser quelques troupes ennemies qui paraissaient vou-
loir s'y introduire et renouveler un combat qui avait eu
lieu la veille.

Le 26, Ben-Zamoun, à la tctc d'une nuée de Kbaïles,
était venu attaquer le colonel Rullière dans Blida. Il y
pénétra par plusieurs points, et l'on se battit longtemps
de rue en rue. La garnison, acculée peu à peu sous Ie~
voûtes de la porte d'Alger, ne présentait plus qu'une
masse informe et découragée, lorsque ce colonel fit sortir
par cette porte, dont il était heureusement maître, deux
compagnies d'élite qui tournèrent la ville et y rentrèrent



pa:' cc~c de ~lédéa. Ces compagnies tombant à l'impro-
vistc sur les derrières des assail!an!s, ceux-ci crurent
qu'ils avaient aSaire au corps d'armée de Médéa; ils

furent confirmés dans cette erreur par le mouezin de la

mosquée principale, qui icur cria du haut d'un minaret

que c'était en effet le générât en chef qui arrivait. Aus-

ils se dispersèrent et disparurent. Voilà rcnsemh)e
de !a c!!osc. mais les détails sont encore couverts d'un

nuage obscur et sanglant. BHda, lorsque le gênerai en
chef la traversa, le ~7 novembre, était encombrée de ca-
davres, dont plusieurs étaient ceux de vieillards, de fem-

mes, d'enfants et de Juifs; gens tout a fait inoffensifs.

Très-peu paraissaient avoir appartenu à des gens qui

eussent eu la volonté ou le pouvoir de se défendre. Apr~s

un si grand carnage, on ne trouva point ou presque point

d'armes sur les vaincus. Cette dernière circonstance fia

naître d'étranges soupçons dans l'âme du généra! Chu-
xe~ qui, dans son indignation, adressa au chef de la gar-
nison de factieux reproches. L'horreur qu'il éprouva a h

vue des traces sanglantes du sac et du massacre de cc-t'e

vilic fut partagée par toute Ja partie de l'armée qui n'a-

vait pas pris part a ce déplorable événement mais h
pitié pour les vaincus fit bientôt place à un sentiment
contraire, lorsque l'on apprit le massacre de 50 canon-
niers, dirigés imprudemment de la Ferme Mouxaïa sur
Alger, pour aller y chercher des munitions, d'après un
ordre du général en chcf~ venu de ~lédéa. Ces malheu-

reux avaient tous péri. On a su depuis qu'ils avaient é!c

attaqués par les cavaliers du Merdjia et de l'Mamad:
cantons de Fouthan de Beni-Kheli!.

À ces scènes de carnage succédaun spectacle touchant

le générât Clauzel, qui avait abandonné le projet d'occuper



Blida, quitta cette ville le ~S avec tout te cor~s d'armée.
Les débris de la populatic' <-r<u.;i)ani. de L~'nbcr entre
les mains des Kbaïlcs~ suivn'cnt nos colonnes; des vieil-
lards, des femmes~ des enfants, haletants et souvent
pieds nus, se traînaient derrière nos bataillons c'était

un spectacle déchirant. Nos soldais, touches de compas-
sion, se mirent à leur prodiguer les soins !es plus em-
pressés les officiers mettaient pied à terre pour donner
leurs chevaux à ces malheureux, écrasés de fatigue. Le
soir on bivouaqua à Sidi-Maïd~ qui est un lieu aride, et
DOS soldats donnèrent le peu d'eau qui restait dans leurs
bidons à ces mêmes enfants que peut-être leurs baïon-
nettes avaient rendus orphelins.

Le 29 novembre, l'armée rentra dans ses cantonne-
ments. Le général en chef, profondémentaf:ecté du mas-
sacre des canonniers, renonça~ comme nous l'avons dit,
à occuper Blida, qu'il regarda, sans doute, comme un
point entouré d'une population trop hostile pour qu'on
pût y aventurer une garnison. Celie de ~édca avait été
laissée presque sans vivres et sans munitions comme
on comptait peu sur les ressources du pays, il fallut sou-
ger à lui en envoyer en conséquence~ le général Boyer
repartit d'Alger le 7 décembre avec deux brigades et un
fort convoi; il traversa l'Atlas et arriva a ~lédéa sans
avoir tiré un coup de fusil. Cependant, si les Kbaïles
avaient voulu, ils auraient pu nous faire beaucoup de
mal car, dans la dernière journée de marche, le plus
grand désordre se mit dans une de nos brigades, qui

erra à l'aventure, pendant toute une nuit, entre l'Atlas
et Médéa~ par un temps affreux.

La garnison de cette ville apprit avec une joie extrême
l'arrivée des secours que le général Boycr lui amenait.



Cependant elle avait déjà reçu quelques ballots de car-
touches qu'on lui avait fait parvenir par des Arabes. Elle
avait eu, pendant trois jours, des attaques assez vives a

repousser; ce fut le 27 qu'elles commencèrent.L'ennemi

se porta en force à la ferme du Bey, où se trouvaient le
bataillon du 28e de ligne et les zouaves, et commença le
combat avec assez de résolution. Il voulut aussi couper
les communications avec ia ville~ mais les habitants et le

20' de ligne firent une sortie qui le chassa des positions
qu'il avait prises dans cette direction. Ce mouvement fut

appuyé par une sortie faite par les troupes qui occupaient
la ferme.

Le lendemain 28~ les Arabes recommencèrent la même

manœuvre elle ne leur réussit pas mieux que la pre-
mière fois le combat fut beaucoup plus acharné que la

veille autour de la ferme; les zouaves se conduisirent
vaillamment un de leurs capitaines fut tué. Les habi-

tants de Médéa se battirent comme le jour précédent,
malgré les efforts de l'ennemi pour les attirer à lui.

Le 29~ les attaques, toujours conduites de la même

manière~ furent beaucoup moins vives. Le nombre des

assaillants avait beaucoup diminué. Le 50 au soir, FcD-

ncmi avait entièrement disparu. Il laissa 500 morts sur
le champ de bataille. Les Arabes et les Kbaïles qui pri-

rent part à ces trois combats appartenaient aux outbans
de Rhiga, Hassan-ben-Ali, Beni-Hassan, Houara, Ou-

zera. Il y avait aussi des Abid, des Douair, des Arib et

des Beni-Soliman.
Le colonel Marion dut céder le commandementde Mé-

déa au général Danlion, qui était venu avec le géncrn!

Boyer pour le remplacer. La garnison en fut augmentée
de deux bataillons, et le général Boyer, après être resté



trois jours à Médéa~ reprit, avec ce qui lui restait de

troupes, la route d'Alger~ où il arriva sans accidentd'au-

cune espèce.
Cependant, d'après les ordres du Gouvernement Far-

inée d'Afrique devait être réduite à quatre régiments. Il
était fortement question~ à cette époque~ d'une guerre
européenne, et chacun désirait quitter l'Afrique pour aller
s'exercer sur un plus brillant théâtre. Le général Clauzel
qui, comme nous l'avons dit, avait déjà organisé les

zouaves pour obvier~ autant qu'il était en lui, à la pre-
mière diminution de l'armée, ordonna cette fois la créa-
tion d'une garde nationale composée d'Européens et d'in-
digènes mais cette mesure reçut à peine un commen-
cement d'exécution. Ce ne fut que sous le duc de Rovigo

que fut organisée la garde nationale algérienne, réduite
à des dimensions beaucoup plus étroites que celles qu'a-
vait conçues le général Clauzel. L'idée de faire concou-
rir les indigènes à la défense commune était heureuse,
et n'aurait pas dû être abandonnée.

Le général Clauzel avait aussi ordonné la formation
d'un corps de zouaves à cheval ou de spahis, dont le
commandement fut confié à M. Marey~ capitaine d'artil-
lerie, qu'un goût très-prononcépour le costume et pour
les mecurs de l'Orient semblait appeler à cet emploi
mais cette troupe n'avait encore, à cette époque, qu'une
existence purement nominale. La formation d'un autre
corps de cavalerie indigène, sous la dénomination de Ma-
melucks~ fut résolue. Le jeune Joseph, dont nous avons
déjà parlé, fut chargé de l'organiser; il parvint à y at-
tirer beaucoup de jeunes A!géricns appartenant à des
familles honorables; mais les promesses qu'on leur fit
n'ayant pas toujours été remplies, ce corps n'eut guère



plus de consistance que celui de M. Marey. En général,
M. Clauzel concevait très-bien les choses il ne péchait

que dans les moyens d'exécution~ dont il ne s'occupait

pas assez.
Le général en chef ayant renoncé à l'occupation de

Blida voulut cependant que cette ville eût un gouver-
neur nommé par l'autorité française; il éleva à ce poste
le marabout Bcn-Yousour, deMéliana~ et lui donna, avec
le titre de khalifa, non-seulement le gouvernement de
ville, mais encore celui des tribus des environs. Comme

ces tribus n'étaient pas désignées nominativement, et

que, d'ailleurs, d'après les habitudes administratives du

pays, les habitants des campagnes sont peu disposés a

reconnaître l'autorité des gouverneurs des villes~ il dut

en résulter, et il en résulta en effet des conflits entre le

nouveau khalifa et les cheiks des tribus.
Les fugitifs de Blida, voyant qu'une espcce d~autor~e

y était rétablie~ avaient peu à peu regagné leurs demeu-

res dès le mois de janvier, cette vi!ic se trouva a peu
près repeuplée; mais au mois de février~ les hab[~s
s'aperçurentque leur khalifa, qui se conduisait assez mal

avec eux, les compromettait en outre, avec les tribus

voisines~ par ses prétentions de commandement; ils le

chassèrent et écrivirent au général en chef pour en de-

mander un autre. M. Clauzcl~ qui, dans ce moment, n'é-

tait pas en position de rien entreprendre, ferma les yeux

sur ce que la conduite des gens de Blida avait d'irrégu-
lier, et il leur donna un autre gouverneur, qui fut ~io-

hammed-bcn-Cherguy.
La charge d'agha avait été supprimée dans lo? pre-

miers jours de janvier. Après l'expédition de Médca.

Hamdan, voulant faire cesser les sarcasmes que lui atti-



raient de nombreusespreuves de faiblesse qu'il avait don-
nées dans la campagne;, avait demandé et obtenu la per-
mission d'aller courir le pays avec ses cavaliers. Dans
cette o rcinn il ûnhnn~ ce "1 dit',cette excursion~ il échangea., à ce qu'il dit, quelques

coups de fusil avec les bandes d'insurgés qui se mon-
traient dans la plaine, et il envoya de Blida~ au général
en chef, une tête, qu'il prétendit ètrc celle d'un Arabe qui
avait pris une part active au massacre des cinquante ca-
Donniers; mais je puis assurer que c'étaitcelle dumouezin
de Blida, qui avait contribué, ainsi que nous l'avons vu
plus haut, à la défaite des Kbaites~ dans l'attaque de
Ben-Zamoun. Cet homme, en donnant le faux avis qui
sauva peut-être la garnison française~ n'avait sans doute
d'autre but que d'éloigner de ses foyers le théâtre de la

guerre; mais cette action dut le signaler à l'opinion pu-
blique comme ami des Français. Ce fut pour établir

son autorité aux dépens de la notre qu'Hamdan le sa-
crifia. Il le fit avec tant d'habileté, que les Français cru-
rent avoir la tête d'un de leurs ennemis les plus achar-
nés. Ce ne fut point cet acte de perfidie, longtemps ignorée
qui perdit Fagha on lui reprocha quelques concussions
commises dans le cours de son voyage~ et qui, pour la
plupart, se bornaient à des réquisitions de vivres autori-
sées par l'usage mais comme le généra! en chef en était
las, il saisit cette occasion de s'en débarrasser. La place
d'agha fut supprimée le 7 janvier. Le général en chef,
craignant qu'Hamdan ne se livrai après sa disgrâce, à
quelques intrigues dangereuses~ le forca de s'éloigner
d'Alger et de se rendre en France où il passa quelques
années et où il se maria.

Le général Clauzel exiia aussi Mohammed'ben-Anabi,
muphty hanephy d'Alger~ qui lui était signalé comme un



homme à craindrc, et qui s'était imprudemment vanté
d'exercer sur les Arabes une influence qu'il était peut-
être bien loin d'avoir. Il conçut aussi le projet d'envover

en France les fils des meil~res familles maures, dans
le double but de leur procurer une éducation européenne

et d'avoir des otages; mais ayant rencontré une répu-

gnance très-marquée de la part des habitants, il y re-

nonça. Les membres de la municipalité maure mirent

encore cette circonstance à profit pour extorquer de l'ar-
gent à plusieurs familles, qu'ils promirent d'exe~er
d'une mesure qui ne reçut pas même un commencerez
d'exécution. Hamdan-ben-Otman-Khodja qui a publié

contre le général Clauzclun libelle diffamatoire, fut accusé

par la rumeurpublique d'avoirarrachéde cette manière une

somme considérable à la veuve du célèbre Yahia agha.
Cepe ~daut le général Clauzel roulait depuis longtemps

dans sa tête un projet dont l'exécution devait nous per-
mettre de concentrer tous nos efforts et tous nos sacrifi-

ces sur la province d'Alger, tout en établissant notre su-
zeraineté sur les autres parties de la Régence. Il consis-
tait a céder des princes de la famille régnante de Tu-
nis les deux beylicks de Constantine et d'Oran, moyen-
nant une reconnaissance de vasselage et un tribut annuel

garanti par le bey de Tunis. Des ambassadeurs de ce

prince étaient à Alger depuis quelque temps pour traiter

cette affaire. Le lo décembre, Hadji-Ahmed, bey de Con-

stantine, fut officiellement destitué de ses fonctions, et

le lendemain parut un arrêté qui nommait à sa place

Sidi-Mustapha, frère du bey de Tunis. D'après une con-
vention passée le 18 du même mois, le nouveau bey

s'engagea, sous la caution de son frère, à payer à la

France un million de francs par an, comme contribution



de sa province mais il n'était pas dit par quels moyens
il se mettrait en possession de son gouvernement. u
parait que ce devait être par ses seules forces; le gé-
néral Clauzel envoya seulement à Tunis quelques offi-
ciers français pour organiser, à peu près à l'européenne,
les troupes qui devaient marcher sur Constantine.

Une convention semblable fut passée dans les premiers
jours de février pour le beyiik d'Oran, qui fut cédé à
Sidi-Ahmed, autre prince de la maison de Tunis, égale-
ment pour une somme annuelle d'un million de francs. Ce
dernierpouvaitau moins entrer sur-le-champen jouissance
de sa capitale, car la ville d'Oran était en notre pouvoir.

L'empereur du Maroc, Abderraman, ayant cherché à
s'emparer de Tlemcen, le général en chef, dans la crainte
que toute la province ne tombât entre les mains de ce
voisin puissant, avait résolu d'y envoyer quelques trou-
pes à l'époque de la campagne de Médéa. Le géné-
ral Damrémont fut chargé de cette expédition. Il partit
d'Alger avec le 20' de ligne;, le 11 décembre, et arriva
~e 15 du même mois en rade d'Oran. Il ~t occuper, le
14, le fort de ~îers-el-Kbir, et, quelques jours après, le
fort Saint-Grégoire. Il resta ensuite, pendant un mois,
dans la plus complète inaction. On lui avait envoyé d'Al-
ger un bataillon du 17" ligne, mais, ne pensant pas que
ce renfort fût nécessaire, il le renvoya en France.

Quelques officiers ont eu de la peine à s'expliquer pour-
quoi le général Damrémont ne fit pas occuper Oran aus-
sitôt après son arrivée ils n'ont pas réfléchi, sans doute,
que rien n'était encore décidé à cette époque sur le sort
de cette ville; que le nouveau bey n'était pas encore
nommé, et que les instructions données par le général en
chef prescrivaient d'agir avec prudence et circonspection,



afin de ne pas être forcé de préiuder par des actes de ri-
gueur à l'installation du nouveau gouvernement qu'on
destiuait à la province. Ensuite, on n'avait d'autre but,

en paraissant dans ces parages avant que les négocia-
tions avec Tunis fussent arrivées à leur terme, que d'ap-

puyer par la présence de nos troupes les sommations fai-

tes à l'empereur du Maroc pour l'évacuation de la province
d'Oran. Voilà sans doute pourquoi le général Damrémont
n'occupa que le 4 janvier la ville d'Oran il prit toutes
les mesures nécessaires pour empêcher l'effusion du sang,
cependant entre le fort Saint-Grégoire et la ville, il ren-
contra quelques Arabes avec qui il eut un engagement
de peu d'importance.

Le vieux bey d'Oran, débarrassé enfin d'une position
qui lui pesait depuis longtemps, s'embarqua, peu de jours
après l'occupation de la ville par les Français~ sur un
navire qui le conduisit à Alger. Il y resta jusqu'au dé-
part du général Clauzel, après quoi il se retira à Alexan-
drie et de là à La .Mecque~ o~ il est mort.

Peu de jours après l'arrivée d'Hassan-Bey à Alger,

on vit débarquer dans cette ville environ deux cents Tu-
nisiens destinés à former la garde du nouveau bey d'Oran,
qui ne fut ofuciellement nommé que le o février; ils
étaient commandés par le khalifa ou lieutenant de ce
prince. Cet officier, après avoir terminé à Alger les af-
faires de son maître~ se rembarqua avec sa petite troupe,
et alla prendre possession d'Oran. Le général Damré-
mont, après avoir procédé à son installation~ lui laissa
le 21'' de ligne~ commandé par le colonel Lefol~ et quitta
la province où sa mission était terminée.

Pendant que ce général était à Oran, le colonel d'état-
major Auvray fut envoyé vers l'empereur du Maroc,



pour sommer ce prince de respecter le territoire algérien

comme étant une dépendance de la France. M. Auvray

ne dépassa pas Tanger, où I! fut retenu par le gouverneur
de la province cependant la cour de Maroc promit
d'évacuer la province d'Oran et de ne plus se mêler des
affaires de la Régence mais nous verrons plus tard que
cet engagement ne fut pas respecté.

Le lieutenant du nouveau bey d'Oran ne trouva pas
cette ville dans un état aussi satisfaisant qu'il l'avait es-
péré la plupart des habitants l'avaient abandonnée~ et
les Arabes de la province étaient loin d'être soumis. Il
paraît que le général Clauzel avait dissimulé au Tunisien
le véritable état des choses, car cel'ii-ci se plaignit d'avoir
été trompé. Il avait surtout compté sur des magasins
bien pourvus, tandis que ceux qui lui furent livrésétaient
vides. Les rapports qu'il envoya à Tunis n'étaient pas de
nature à rendre le prince Ahmcd très-désireux de faire
connaissance avec sa province aussi n'y parut-t-il ja-
mais. Cependant un peu de calme s'y rétablit peu à peu.
Quelques habitants d'Oran rentrèrent en ville~ et quel-

ques tribus a.'abes firent leur soumission. Il est à présu-

mer que, si l'on avait pris les mesures convenables, on
serait parvenu à faire reconnaître partout l'autorité du

nouveau bey; mais le Gouvernement français ne parais-
sant pas disposé à ratifier les traités de lI. Clauzel avec
Tunis ce général ne s'occupa plus de cette anaire~ qu'il
désespérait de pouvoir mener à bien. Cependantces trai-
tés forment la partie la moins attaquable de l'administra-
tion du général Clauzel ils étaient même si avantageux
sous le rapport financier, qu'il étaL douteux que les
clauses pussent en ctrc exactement observées dans les
premières années mais, quand même la France aurait



été obligée de faire des remises à ses deux beys, dans les
premiers temps de leur administration, elle aurait encore
gagné au marché tout ce qu'elle a perdu pour ces éta-
blissements de Bune~ d'Oran~ de Bougie, d'Arzew et de

Mostaganem. Sous le rapport politique~ les arrangements
pris par le général Clauzel n'étaient pas moins sages. Ils

nous permettaient d'opérer directement sur le sens de la
Régence avec tous nos moyens d'action~ d'y établir un
foyer de puissance et de civilisation, qui devait nécessai-
rement réagir sur les extrémités~ qu'un état de vassc-
lagc allait disposer à celui de sujétion, ou, si l'on veut,
de fusion avec la race conquérante.

La vanité blessée de M. Sébastiani fut la seule cause
de la non-ratification des traités. Il était alors ministre
des affaires étrangères~ et il trouva très-mauvais que
celle-ci eût été conclue sans sa participation. Il ne le cacha

pas au général Clauzel, qui répondit avec raison qu'il ne
s'agissait dans tout cela que de deux nominations de bey
dans les provinces acquises en droit à la France, ce qui

n'était pas du tout du ressort du ministre des affaires
étrangères qu'il avait acceptépourl'exécutiondes clauses
financières la caution du bey de Tunis, mais qu'en cela

encore il n'était pas sorti de son rôle de général en chef

de l'armée d'Afrique. Malgré l'évidence de ce raisonne-
ment, le Gouvernement n'en persista pas moins à regar-
der comme non avenus les traités Clauzel. Cependant,

comme ils étaient d'une utilité palpable '.1 fut question
pendant quelques temps de les reprendre en sous-œuvre;
mais on finit par les abandonner tout à fait. C'est ainsi

qu'une susceptibilité d'attributions rompit un plan habi-
lement conçu~ et qui eût produit d'heureux résultats, s~i!

eût été bien exécuté.



Pendant que les événements dont nous venons de ren-
dre compte se succédaientà Oran, le général Clauzel se
voyait forcé d'abandonner Médéa~ par suite de la réduc-
tion de l'armée d'Afrique. La garnison de cette ville
n'avait pu ou n'avait su s'y créer aucune ressource, et
il devenait impossible de la ravitailler. Ben-Omar était

un homme peu capable, surtout peu entreprenant, qui

ne sut rien organiser. Le général Clauzel lui avait pre-
scrit de ne rien changer à l'administrationexistante,d'agir
dans les premiers moments comme un véritable bey turc,
mais il laissa tout se désorganiser il ne songea pas même

à rallier à lui les Abid et les Douairs, qui auraient pu
lui être d'un si grand secours, et que leur habitude de
soutenir le pouvoir devait rendre accessibles à ses offres.
Toute sa sollicitude administrative se réduisait à exer-
cer dans l'intérieur de la ville quelques actes de basse
juridiction~ et à percevoir des amendes. Le général Dan-
lion était hors d'état de le guider; c'était un homme
très-capable de maintenir la discipline parmi ses troupes
et de prendre quelques vulgaires mesures de conserva-
tion, mais il ne fallait rien lui demander de plus (1).

Comme le général Danlion n'était pas sûr de pouvoir
traverser l'Atlas avec sa brigade, le généra! Clauzel en-

(1) Le fait suivant donnera une idée assez exacte du général Dan-
lion. Une tribu arabe, après avoir reçu un cheik de la main de Ben-
Omar, le chassa ignominieusement et semjt en état de rébellion
contre le bey. Le général Danlion partit de Médca avec une partie
de son monde pour ..lier châtier cette tribu; mais s'étant aperçu
qu'elle demeurait un peu loin, et qu'il serait fatigant d'aller jusqu'à
elle, il se mit à brûler les cabanes et a enlever les troupeaux d'~ne
tribu voisine, pensant que l'cSet serait le même.
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voya au devant de lui, jusqu'au Ténia, la brigade Achard,
qui le ramena à Alger, où il rentra le 4 janvier. Bcn-
Omar, qui sentait son impuissance avait d'abord voulu
quitter Médéa avec lui; mais les habitants de cette ville;,

craignant de tomber dans l'anarchie, firent tant par leurs
instances qu'ils le retinrent parmi eux.

Par suite de l'évacuation de Médéa les affaires de la

province d'Alger se trouvèrent ramenées à peu près au
même point où le général Clauzel les avait prises nous
avions des postes a.ancés à la Ferme-Modèle et à la Mai-

son-Carrée au lieu d'être resserrés entre la Vigie et
Mustapha-Pacha. Mais c'était ~oute l'amélioration obte-

nue au delà de ces avant-postes notre autorité était
tout aussi méconnue que dans le temps de M. de Bour-
mont. Quelques hommes d'ordre et de paix se ralliaient
seuls à nos caïds, par ces habitudes de soumission au
pouvoir si naturelles aux gens paisibles; mais, comme
ces mêmes hommes ne sont malheureusement pas les

plus énergiques~ l'autorité n'avait en eux qu'un bien
faible appui. Les masses se livraient avec délice à la joie
insensée d'être délivrées de tout frein, même de celui des

lois conservatrices de toute société mais bientôt leurs

propres excès retombèrent sur elles-mêmes~ et, par une
juste et rationnelle réaction elles éprouvèrent à leur

tour le besoin d'être gouvernées. Peu de personnes ont
voulu observer cette marche des idées parmi les Arabes

elle devait cependant rendre bien plus facile la tâche de

ceux qui ont exercé le pouvoir à Alger.
Au moment où M. le général Clauzel avait le moins

d'action sur les Arabes, il fit paraître un arrêté qui sup-
primait tous les droits que les beys et les caïds avaient

coutume de percevoir pour leur compte dans certaines



circonstances, et qui leur allouait en échange un traite-
ment annuel. Cet arrêta qui est du 18 février;, conser-
vait cependant ceux de ces droits qui, par leur périodi-
cité, pouvaient être considérés comme des impots; mais
il refait qu'ils seraient perçus pour le compte du Gou-
vernement.

Ce fut à peu près à la même époque que le général
Clauzel rétablit la charge d'agha dans la personne de
M. licndiri, chef d'escadron de gendarmerie et grand
prévôt de l'armée. On attacha à son service douze cava-
liers indigènes~ sous le nom de guides. Le grand prévôt
llcndiri ne fut jamais agha que de nom.

Pendant que tout ceci se passait à Alger, le Gouver-
ncmertt s'occupait de trouver un successeurà M. Clauzel,
àqui il reprochait des manières d'agir trop indépendantes.

'On fit choix du généra! Berthezène. Ce nouveau général

ne devait avoir que le titre modeste de commandant de
la division d'occupation d'Afrique. Il arriva à Alger le
20 février; le général C!auz~ en partit le lendemain~
après avoir annoncé par la voie de l'ordre du jour que
l'armée d'Afrique cessait d'exister sous cette dénomina-
tion, et qu'elle devait prendre celle de division d'occu-
pation.

M. le général Clauzel, quels que soient les torts qu'on
lui ait reprochés~ laissa beaucoup de regrets en Algérie
il désirait le bien du pays et croyait en son avenir. L'ar-
mée~ qu'il commença par calomnier, mais à qui il rendit
justice ensuite, trouva en lui un zélé défenseur. Il prit
Lmitiative des récompenses qu'elle avait méritées~ et,
lorsque le ministre de la guerre voulut attaquer la va-
lidité de ses Dominations il soutint avec une noble fer-
meté les droits acquis par un des plus beaux faits d'armes

11.



de l'époque. La population européenne qui commençait à

s'agglomérer à Alger eut en M. Clauzel un homme qui

comprit en grande partie ses besoins et qui évita de l'hu-
milier en pure perte, comme on l'a fait trop souvent de-

puis.
Cette population s'élevait~ au moment du départ du

gérerai Clauzel, à 5~000 individus de tout sexe et de

toutes nations, qui poussés par le besoin d'augmenter
leur bien-être ou d'échapper à de fâcheux souvenirs, s'é-
taient rués sur l'Afrique. Mais est-ce avec des hommes
à position toute faite Que l'on peut espérer de peupler

une colonie? Parmi ces individus, beaucoup se livraient

au commerce, très-peu à l'agriculture la Ferme-Modèle

et deux ou trois cultures particulières étaient alors à peu
près les seuls établissements agricoles français. En re-
vanche, il s'élevait de toutes parts des maisons de com-
merce et des magasins on trouvait à Alger, dès le mois

de janvier 1851~ à satisfaire à peu près tous les besoins

de la vie européenne.



LIVRE VÏL

Administration du général Bertbezène. M. Bondorand intendant

en chef. Aperçu des actes de l'administration militaire.
Adminis~ation civile. Acquisitions des Européens. Essais
de culture. Analyse de divers actes administratifs.

Le corps d'occupation dont le général Berthezène vint
prendre le commandement était formé des 15% 20% 2~%

28' et 50" régiments de ligne, des zouaves, des chasseurs
algériens de deux. escadrons du 12~ régiment de chas-

seurs, plus un certain nombre de batteries d'artillerie et
de compagnies du génie. Il y avait, en outre, une masse
assez informe de volontaires parisiens, qui s'accroissait
chaque jour. Elle se composait d'hommes dont plusieurs
avaient pris une part active à la révolution de juillet, et
dont le nouveau Gouvernement s'était hâté de se débar-

rasser en les envoyant en Afrique aussitôt qu'ils n'en
avaient plus eu besoin. On travaillait alors à les organi-
ser plus régulièrement ils formèrent plus tard le 6*~ de
ligne. La plupart n'étaient liés au service par aucun en-
gagement légal, et s'étaient laissés conduire à Alger~
trompés par les promesses de ceux qui avaient intérêt à
les éloigner de Paris. On s'est plu à dire beaucoup de
mal de ces hommes, qui cependant, dans toutes circon-
stances~ se conduisirent avec bravoure et dont plusieurs
rendirent de vrais services au pays comme ouvriers
d'art. En général, les officiers étaient ce qu'il y avait de
pire dans cette foule presque tous avaient usurpé ce



titre; ou du moins pris des grades plus élevés que ceux
qu'ils avaient réeUemcnt mais on fit bientôt les épura-

tions convenables.
Toutes ces troupes étaient divisées en trois brigades,

commandées par les maréchaux, de camp Buchet, Feu-
chère et Brossard le général Danlion commandait la

place d'Alger. Le général Berthezène avait pour chef
d'état-major le colonel Leroy Duverger. M. Bondurand
avait été nommé intendant du corps d'occupation, en
remplacement de M. Voilant;, qui était rentré en France.

Dès son début à Alger, le général Berthezène se mon-
tra homme d'intérieur et de calculs personnels. Il parut

ne voir dans sa position qu'une occasion de faire des

économies sur un traitement assez considérable~ qu'i

était du reste incapable d'augmenter par de coupables

moyens.
M. Bondurand, le nouvel intendant, et, par son im-

portance administrative, le second personnage du corps
d'occupation et de l'Algérie;, était un fonctionnaire rc-
commandable à bien des égards~ mais ce n était point un
homme d'une grande portée- L'administration militaire,
qu'il dirigea pendant longtemps avec un certain ordre

matériel, ne donna jamais sous lui, et, osons le dire,
longtemps encore après lui ( ce qui du reste l'excuse
peut-être)~ que de tristes preuves de son impuissance.

L'armée recevait les vivres de campagne, c'est-à-dire
le pain, la viande, les légumes~ le sel et le vin. Les

marchés pour toutes ces denrées se passaient en France,
excepté pour la viande~ et quelquefois pour les grains.
L'administrationde l'armée d'Afrique n'y était donc pour
rien elle recevait seulement les envois et en constatait
la qualité. Mais les troupes eurent souvent à se plaindre



de la facilité de ces réceptions des denrées évidemment
avariées et quelquefois malsaines furent mises en distri-
bution, sans qu'il y eùt urgen:~ c'est-à-dire impossibi-
lité de faire autrement. La correspondance de l'état-major
constate qu'à diverses époques, surtout à celles du renou-
vellement des généraux~ des réclamations, je pourrais
même dire des reproches très-graves~ furent adressés à
l'intendance à cet égard. Les soldats, accoutumés à juger
trop légèrement peut-être ceux qui sont chargés de les
nourrir~ ont pu, d'après cela, accuser certains membres
de l'administration d'une complaisance intéressée envers
les fournisseurs.

Quant à la viande, le mode de fourniture a souvent
varié tantôt le service s'est fait par entreprise, et tantôt

par régie enfin on s'arrêta à la fourniture faite par les
comptables eux-mêmes~ moyennant un abonnement ré-
glé sur les mercuriales. Avec plus d'activité et de zèle

pour la chose publique, on aurait pu avoir un troupeau
qui, bien conduit et se multipliant tant par son croit que
par des achats faits en temps opportun, aurait procuré
à l'armée de bonne viande moins coûteuse que celle
qu'on lui a presque toujours distribuée. Au lieu de cela,
chaque comptable eut auprès de lui quelques bêtes éti-
ques, qu'il ne nourrissait pas et qu'il faisait abattre quel-

ques heures avant le moment où elles devaient nécessai-
rement mourir d'inanition. ~lais ce n'était encore rien

nos boucheries militaires étaient si mal approvisionnées,
même de mauvaise viande, par les moyens employés par
~administration qu'à la moindre baisse dans les arri-
vages des Arabes on était obligé de diminuer la ration
et qu'il arriva même quelquefois que la viande manqua
empiétement.



Les comptables, qui avaient un intérêt personnel à
acheter bon marché, ne se pourvoyaient que de mau-
vaises bêtes souvent malades, ou de bêtes volées, qu'ils
avaient par cela même à bon compte; de sorte que notre
administration militaire, non contente de mal nourrir

nos soldats~ donnait des primes d'encouragement pour le

vol aux Arabes eux-mêmes. Le chef du bureau arabe,

pour avoir soutenu avec chaleur les droits de proprié-
taires indigènes et européens, qui avaient reconnu du
bétail à eux appartenant dans le troupeau d'un compta-
ble, se vit, en 1855~ accusé par l'administration de nuire
à l'approvisionnement de l'armée~ parce qu'il voulait que
ce bétail fût rendu. Voilà donc une administration qui

avouait que le recèlement était mis par elle au nombre
des moyens employés pour nourrir l'armée dans un pays
où nous avions la prétention d'introduire la civilisation

et de faire cesser le brigandage
Dans tout cela, l'administration militaire n'était pas

seule coupable les généraux en chef auraient dù sans
doute s'occuper eux-mêmes des besoins de l'armée et

des moyens de les satisfaire il est même évident que,

sans leur participation~ l'établissement d'un troupeau
général, d'un véritable troupeau, avec croît et produit,

comme en avait le gouvernement du Dey, était impos-
sible mais, enfin, il était du devoir de l'intendant en
chef de p:endre l'initiative de la proposition~ et je ré-

pugne à croire que les secours militaires eussent man-
qué à un établissement utile.

Parmi les actes de M. Bondurand, il en est un qui ne
mérite que des éloges ce fut l'établissement d'un hôpital

d'instruction à Alger. Les cours en étaient faits par les

officiers de santé de l'armée, parmi lesquels se trouvaient



des hommes très-distingués. Je citerai entre autres,
l'habile opérateur Baudens, dont la réputation est deve-

nue depuis européenne.le général Berthezène était hors d'état de donner
à l'administration militaire l'impulsion qu'elle De pou-
vait recevoir de son chef direct. H en fut de même dans
l'administration civile~ et ici la mollesse du général en
chef, résultat naturel de son indifférence pour tout ce qui
ne se rapportait pas exclusivement à lui, était augmen-
tée de ce qu'une extrême ménance de lui-même avait
mis dans son âme de circonspection et d'incertitude.
Quoique son esprit ne fût point complétement dépourvu
de lumières acquises, il était peu en état de traiter des
questions administratives d'un ordre élevé. Il devait donc
être facilement réduit au silence par ceux que leur po-
sition avait familiarisés avec la phraséologie administra-
tive, et prendre enfin l'habitude de leur céder sans dis-
cussion, mais non sans rancune, car l'homme élevé en
dignité pardonne difficilement à ceux qui le mettent trop
souvent dans la dure nécessité de s'avouer son impuis-

sance.
Au reste, presque tous nos généraux de cette époque

étaient, à cet égard~ dans la même position que le général
Berthezène. Quel que fût l'éclat de leur vie passée, quel

que fût le mérite de leurs services~ bien peu d'entre eux
avaient la généralité de connaissances et l'amour du tra-
vail nécessaire pour donner à l'administration d'un pays
quelconque une impulsion ferme et régulière. L'expé-
rience a prouvé que de tels hommes sont disposés~ ou à
ne tenir aucun compte des observations et des avis de
leurs chefs de service, et par conséquent à agir avec igno-
raDce et brutalité~ ou à les laisser opérer sans contrôle,



chacun dans sa sphère, ce qui détruit l'harmonie des actes
administratifs. Chaque chef de service ne voit et ne doit

voir que sa spécialité les considérations prises en dehors

du cercle dans lequel il se meut n'en sont pas pour lui

de sorte que, s'il n'existe pas au sommet de la hiérarchie

administrativeun homme capable de tenir dans ses mains

tous les fils sans les confondre~ il n'y a ni direction ni

but commun. L'administration des finances ne prend a
tâche que d'augmenter les recettes, sans considérer si

des mesures trop fiscales ne nuisent pas à la prospérité

du pays celle des travaux publics ne voit que les con-
structions qui peuvent flatter l'amour-propre de ses mem-
bres sous le rapport de l'art, et ne s'enquicrt pas si des

constructions moins coûteuses et plus faciles ne convien-
draient pas mieux à l'actualité~ et ainsi du reste.

Depuis 1851~ l'état-major général s'est renouvelé;
mais, à cette époque, la composition en était telle qu'un

gouverneur de l'Algérie ne pouvait être pris que parmi
des hommes dont les uns étaient usés par l'age~ et dont

les autres appartenaient à une génération à laquelle les

bienfaits de la haute instruction ont complètement man-
qué. Or, il est bien rare qu'un homme soit assez heureu-
sement constitué pour que sa conduite dans les affaires

publiques ne se ressente pas plus ou moins de ce qui

manque à la culture de son esprit.
M. Berthezène était arrivé à Alger avec des préven-

tions fâcheuses contre la plupart des fonctionnaires qu'a-
vait employés son prédécesseur c'est ce qui s'est vu à

chaque changement de gouverneur. Le dernier venu s'est
toujours imaginé que les fautes qui lui avaient été signa-
.ées ou qu'il avait découvertes lui-mème tenaient ex-
clusivement au personnel administratif et qu'en chan-



géant quelques employés~ tout serait dit. Cependant, si

un fonctionnaire s'égare~ il vaut mieux le remettre dans
la bonne voie que de le remplacer par un homme nou-
veau, qui, dans un pays d'étude et d'essai comme FA!-
geric~ aura son éducation de localité à faire, ce qui n'est

pas peu de chose. Il est vrai que. pour mettre un homme

sur ia voie~ il faudrait savoir soi-même où l'on veut
aller.

Parmi ceux à qui le généra! Berthezcne en voulait le
plus était M. Fougeroux~ inspecteur des finances, avec
lequel il eut d'assez vives altercations. Ce fonctionnaire
était un personnage trop pénétré de son importance, et
qui mit plusieurs fois à l'épreuve la patience du général

en chef. Celui-ci obtint son rappel. M. Wiliiaume le rem-
plaça comme inspecteur des finances et comme membre
du comité d* Gouvernement, qui prit le 1" juin la qua-
lification de commission cdministrative; M. le sous-in-
tendant militaire de Guirroie en était le secrétaire depuis
quelques mois. Il avait remplacé ~1. Caze.

~L Girardin, directeur du domaine, étant rentré en
France par congé~ M. le contrôleur Bernadct prit le ser-
vice par intérim.

~1. Rolland de Bussy quitta les fonctions de commis-
saire général de police. Elles furent données au grand
prévôt Maudira déjà agha des Arabes.

Tous ces arrangements terminée chaque chef de ser-
vice se mit à faire de l'administration pour son compte,
sans trop s'embarrasser de l'ensemble. Les projets d'ar-
rhes étaient soumis pour la forme au général en chef, et
la machine allait comme elle pouvait.

Le général Dcrthezène était arrivé au gouvernement de
t'Algérie avec des dispositions d'esprit assez favorables



aux indigènes malheureusement, les effets de sa bien-
veillance pour eux se concentrèrent sur quelques Maures
intrigante tels que Bouderbah et sa coterie. Cet homme
adroit et insinuant se fit adjuger, à lui ou aux siens, la

ferme du marché au blé (la Racheba), celle de presque
tous les autres marches où se perçoivent des droits~ et
tous les fonduks. Il commença alors à jouer un rôle im-
portant parmi les Musulmans, qui jusqu'alors l'avaient
méprisé, comme un homme sans moralité, dont le nom
avait plus d'une fois retenti devant les tribunaux. Il pa-
raîtrait que ce fut à cette époque que les notabilités mau-
res d'Alger se mirent à rêver une restanration musul-

mane faite à leur profit. H y a même lieu de croire que
des communications semi-officielles, venues de très-haut,
leur firent penser que la chose était possible, et que la

France elle-même~ fatiguée de sa conquête, y donnerait
les mains.

Le 24 mai, M. le général Berthezène décréta qu'une
première indemnité, équivalente à six mois de lover, se-
rait payée aux propriétaires dépossédés pour cause d'uti-
lité publique. Ce fut tout ce que reçurent les malheureux
indigènesdépouiUéspar l'administra~onfrançaise.Comme
la masse s'en accroissait chaque jour, on put bientôt éva-
luer à 120~000 francs de rente les indemnités qui leur
étaient dues. On conçoit tout ce qu'une pareille somme,
enlevée annuellement à quelques centaines de familles,

peu aisées pour la plupart, dut y laisser en échange de

misère et de désespoir. Cependant personne ne voulut
pénétrer dans le secret de tant de douleurs de pauvres
enfants tendaient la main au coin des rues aux humi-
liants secours de l'aumône; de malheureuses jeunes filles,
destinées naguère à la chasteté du nœud conjugale étaient



livrées par la faim à la prostitution et nul ne s'enqué-
rait de la cause de ces souffrances. Des commissaires que
le Gouvernement envoya en Algérie en 1855 pour exa-
miner la situation du pays s'aperçurent cependant qu'il

y avait des injustices à réparer l'un d'eux nomma à la
tribune nationale une victime de notre administration.
Mais quelle était cette victime ? Un Européen qui, après
avoir acheté pour SOO francs de rente une vaste ferme (1)
dans les environs d'Alger, se vit dépouiller des bâti-
ments de cette ferme que l'on fut forcé de lui prendre

pour loger une partie de notre cavalerie, mais dont on
lui paya 2~000 francs de loyer. Voilà l'horrible infortune
qui émut la philanthropie de l'orateur en question Ce-

pendant, en allant da~s les bals et les soirées où il pui-
sait ses observations, cet orateur avait pu voir, à la porte
des hôtels où il entrait, des douzaines d'enfants qui no-
tre civilisation n'avait donnée en échange de la boutique

ou de l'atelier de leurs pères, que la sellette du décrot-
teur.

C'est au Gouvernement lui-même, à la Frauce, repré-
sentée par ses Chambres, que doit s'adresser le reproche
de dureté et de mauvaise foi envers les indigènes dépos-
sédés. Nous avons vu que le général Clauzel avait décrété

que les immeubles du domaine serviraient de gage leurs
créances; mais quelques commis du ministre de la guerre
trouvèrent que cette manière de procéder sortait des rè-
gles communes, ce qui était vrai, et qu'il n'y avait aucun
rapport entre les propriétés du domaine et les créances
surI'Ëtat, ce qui, dans l'espèce, était faux. Car voici la

(1) Ben-Achnoun.



question réduite à sa plus simple expression le Gouver-

nement. français s'impatronise à Alger;, mais il ne con-
naît encore que vaguement ce qui lui appartient comme
propriétaire or, dans cet état de choses;, des motifs plus

ou moins fondés d'utilité publique exigent. la démoli-
tion d'une maison cette maison se trouve appartenir

au domaine c'est bien, voilà une maison de moins

pour le domaine, et il n'en est plus question. Un per.
plus loin existe une seconde maison dont la démolition

est également rendue nécessaire; mais celle-ci appar-
tient à un particulier qui réclame~ et vous dit Peu loin

de ma maison, Jc~.s telle 7*M& le 6eyh~ en possède une de

même valeur que la MïCK~ donnez-la-moi, et je ~OM.<

tiens quitte. M. Clauzel prévint cette demande, et y ré-
pondit d'avance par l'arrêté du 26 octobre dont le mi-

nistre de la guerre arrêta l'exécution. Ce ministre as-

suma donc la responsabilité des injustices commises en-
vers les propriétaires dépossédés. Si l'on eût laissé faire

l'autorité algérienne~ les indemnités auraient été payées.
Jusqu'à l'arrivée tic M. Pichon, le budget des dépenses ci-
viles fut réglé sur les recettes locales, et il est indubitable

que l'indemnité aurait continué à y figurer. Lorsque le

ministre voulut faire rentrer Alger dans le ~roit commun
financier~ il aurait dû ne pas avoir deux poids et deux

mesures~ et ne pas laisser les indigènes dans l'exception,
lorsqu'elle leur était désavantageuse en même temps
qu'il les en faisait sortir en ce qu'elle avait de profitable

pour eux. C'est cependant ce qui a eu lieu car si, d'un
:6té~ la législation financière ne permet!ait pas, en s'cp-
jliquant à la rigueur, de laisser subsister les dispositions
le l'arrêté du 26 octobre 1850, de l'autre~ notre loi fon-

lamcntale défendait de dépouiller un propriétaire sans



une ~.<~ et préalable indemnité. Malgré cette violation
des lois de l'équité et de la logique, il ne fau~ pas croire

que l'on fût, dans les bureaux, ennemi systématique des
taures: bien au contraire: par une inexpiicabic contra-
diction~ les mêmes hommes qui causaient la ruine de
tant de familles musulmanes accueillaient avec empres-
sement tous les intrigants qui leur arrivaient d Alger. Ils
les comblaient de faveurs~ de décorations et de pensions;
heureux quand ils ne s'en servaient pas peur créer des
embarras à l'administration locale 1

La question de l'indemnité touche de près a. celle du
séquestre. Nous avons dit que M. le général Clauzel avait
ordonné la réunion au domaine de tous les biens des
Turcs déportés. Cette confiscation fut convertie en séques-
tre par un arrêté du 10 juin 1851 rendu d'après une
décision ministérielle du 27 mai. Les dispositions de cet
arrctéayantété souventappliquécs~ soitpar erreur, soit par
fausse interprétation, à des Turcs non déportés, il y eut
quelques levées de séquestre particlies. Elles furent d'abord
prononcées par la commission administrative, mais le mi-
nistre se les réserva ensuite. Ainsi, des Turcs de la gar-
nison de Mostaganem~ qui étaient à notre service, ne
purent rentrer dans leurs biens qu'en vertu d'une déci-
sion ministérielle~ quoique le séquestre qui les avait at-
teints fût évidemment le résultat d'une erreur non
susceptible de discussion. Cette obligation de recourir
Paris, pour des choses aussi simples, diminuait aux
yeux des indigènes l'importance de celui qui comman-
dita Alger, ce qui était un grand mal le pouvoir a be-
soin d'y être fort et d'y jouir d'une indépendance au moins
apparente.

Cependant les Européens que l'espérance avait con-



duits en Afrique y faisaient chaque jour des acquisitions.
Le 21 juin, un arrêté soumit à l'obligation de l'enregis-
trement tous les actes translatifs de propriété et de jouis-
sance. Le 21 juillet suivant, le droit d'enregistrement
futnxé à 2 pour 100 pour les actes d'aliénation dénnitive

ou de cession de jouissance pour cinquante ans et au-des-

sus. Il fut réduit d'un centième par chaque annéepour les
cessions de jouissancede moins de cinquanteans.

I! y a des choses fort curieuses à dire sur les acquisi-
tions des Européens en Afrique, et cette matière mérite

que nous nous y arrêtions quelques instants.
Plusieurs familles musulmanes chez lesquelles les pré-

jugés religieux étaient fortement enracinés~ ne voulant

pas vivre sous la domination chrétienne, prirent le

parti, dans les premiers mois qui suivirent la conquête,
de s'éloigner d'Alger, et d'aller s'établir, soit dans le Le-

vante soit dans les villes de l'intérieur de la Régence.
Elles cherchèrent avant de partir, à réaliser leurs for-

tunes mais les Musulmans qui restaient à Alger n'étaient

pas dans des circonstancesà faire des achats d'immeubles,

et les Européens qui étaient venus s'y établir avaient
plus de désirs que de moyens de devenir propriétaires.
La plupart ne pouvaient disposer que de faibles capi-

taux et ensuite, quand même ils en auraient eu de plus
considérables~, l'avenir du pays n'était pas assez assuré

pour que des acquisitions pussent se faire par les moyens
ordinaires, c'est-à-dire par l'échange d'un immeuble
contre une somme quelconque d'écus, car nous pouvions,
d'un moment à l'autre, évacuer Alger, et les nouveaux
acquéreurs se seraient vus forcés d'abandonner leurs im-
meubles, sans la moindre lueur d'espérance de rentrer
dans leurs capitaux. Cependant, comme, d'un cu{é, ii y



avait désir d'acheter et de l'autre besoin de v endre, on
finit par s'entendre les aliénations furent faites au
moyen de rentes perpétuelles. Ce mode de transac-
tion garantissait à.l'acheteur, qu'en cas d'évacuation,
il ne perdrai jamais que quelques annuités~ et laissait
entrevoir au vendeur la possibilité de rentrer dans sa
propriété.

Les rentes furent en général calculées au plus bas, re-
lativement à la valeur que nous sommes habitués à don-

ner aux propriétés foncières~ de sorte que les Européens
furent éblouis de la facilité avec laquelle on pouvait de-
venir propriétaire à Alger.

Une fois que cette manière assez commode d'acquérir
fut établie, ce fut à qui deviendrait propriétaire. On avait
commencé par acheter aux ~migrants~, mais bientôt on
acheta de toutes mains. L'occupation militaire s'étendait
sur un grand nombre de maisons dans l'intérieur de la
ville; à l'extérieur~ les dévastations et les maraudes
de nos soldats, tristes fruits d'une discipline extrêmement
relâchée, rendaient presque impossible l'exploitation des
propriétés rurales de la banlieue d'Alger. Les indigènes~
voyant donc qu'ils ne pouvaient tirer aucun profit de
leurs propriétés, soit rurales, soit urbaines~ se mirent à
les vendre aux Européens à des conditions qui se ressen-
taient du discrédit dans lequel elles étaient tombées; ceux-
ci les achetèrent, parce qu'elles étaient à vil prix, et qu'ils
espéraient qu'une fois dans leurs mains ils parviendraient
à les faire respecter. Mais il en fut presque toujours au-
trement à l'exception de quelques sommités coloniales,
qui obtinrent des indemnités pour le mal qu'on leur avait
fait, et des garanties pour l'avenir, précisément parce
qu'elles étaient plus en position que d'autres de suppor-
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ter des pertes, à l'exception~ dis-je, de ces sommités, les
propriétaires européens ne furent pas mieux traités que
les indigènes. On peut même dire que la dévastation et
la maraude s'attachèrent plus particulièrement à leurs
possessions; car, comme il était de notoriété qu'ils avaient
fait valoir ces éventualités de pertes, pour acheter à bon

compte et profiter des malheurs des indigènes~ les soldats
semblaient prendre à tâche de tourner la chance contre

eux. Les chefs eux-mêmes mirent plus de négligence a

faire respecter la propriété, lorsqu'ils surent que les per-
tes ne devaient plus tomber que sur des hommes qui les

avaient fait entrer en ligne de compte dans leurs trans-
actions avec les naturels. Les militaires disaient ouver-
tement qu'ils ne prétendaient pas avoir conquis le pay.
pour enrichir des spéculateurs. Ceux-ci, tout fiers de leur
nouvellequalité de propriétaires, poussaient souvent leurs
prétentions jusqu à l'injustice, et auraient voulu chasser
l'armée de toutes les maisons qu'elle occupait. De là, des

récriminations passionnées de part et d'autre, et les épi-

thètes injurieuses de banquerout-iers et de Vandales qu'é-

changeaient deux classes d'hommes destinés à concourir

au même but.
Mais il est bon de remarquer que plus d'un mili-

taire se mit dans la catégorie de ce qu'on appelait les

banqueroutiers, et plus d'un spéculateur dans celle des

Fandales. En effet, plusieurs officiers achetèrent des mai-

sons et des terres, et ne déployèrent pas dans leurs transac-
tions plus de scrupules que les spéculateurs de profession:
tandis qu'un grand nombre de ceux-ci se mirent à dévas-

ter leurs propres possessions,coupant les arbres, enlevant
[es boiseries, les marbres et les ferrements des maisons,
:Dnn tout ce qui était enlevable; après avoir réalisée de



cette manière, quelques milliers de francs, ils se lais-
saient exproprier par leurs vendeurs maures pour faute de
paiement de la rente qu'ils avaient consentie.

A ces moyens peu délicats d'acquérir de l'argent et des
immeubles, quelques Européens en ajoutèrent d'autres
tout à fait criminels des manœuvres frauduleuseseurent
lieu, pour faire croire à des propriétaires indigènes qu'ils
allaient être expropriés par l'administration, et qu'ils
n'avaient d'autres moyens de ne pas tout perdre que de

se hâter de vendre à quelque prix que ce fùt.
Les indigènes, à qui nous donnions l'exemple de la dé-

loyauté dans les transactions, ne tardèrent pas à nous
imiter. Lorsque toutes les propriétés du Fhas eurent été
à peu près vendues, les achats firent irruption dans la
plaine on commença d'abord par traiter avec des Mau-

res, propriétaires de fermes dans la Métidja puis les
Arabes se mirent aussi à vendre leurs terres, trouvant
qu'il était très-avantageux de se faire payer une rente
d'un immeuble dont rien n'empêchait l'ancien proprié-
taire de continuer à jouir paisiblement; car toutes ces
acquisitions s'étendant bien au delà de nos lignes les
Européens ne pouvaient pour le moment songer à en
prendre possession mais on travaillait pour l'avenir~ et
dans l'espérance de voir arriver le jour où l'on cesserait
de n'être propriétaire que de nom. Une fois parvenues sur
ce terrain, les ventes ne furent souvent plus que des fic-
tions où la cupide crédulité de l'acheteur était la dupe de
la friponneriedu vendeur. Les Européensétaient tellement
possédés du désir d'acquérir une parcelle du sol africain
qu'ils achetaient tout ce qu'on venait leur offrir, non-seu-
lement sans voir l'immeuble, ce qui, du reste, était pres-
que toujours impossible, mais en outre sur des titres
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faux ou altérés~ et souvent sur un simple certificat de no-
toriété établi d'après la déclaration de sept témoins incon-

nus eux-mêmes.
C'est de celte manière que les mêmes propriétés ont

été vendues en même temps à diverses personnes, que
les Européens ont tellement été trompés sur les conte-.

nances, que si celles qui figurent dans leurs contrats de

vente étaient exactes~ ils se trouveraientavoir déjà acheté
dix fois la superficie de la Métidja~ et qu'enfin on a même
acheté des terrains qui n'ont jamais existé. Les Arabes

se sont fait un jeu de tromper la cupidité des Européens,
et ceux-ci s'y sont prêtés avec la plus étrange crédulité.
On a vu, à Alger, des hommes qui se sont imaginés avoir
acheté, pour quelques centaines de francs de rente~ deux
à trois mille hectares d'excellente terre~ bien complan-
tée et bien arrosée~ même des villages entiers. Mais,
malgré de nombreuses déceptions, il est incontestable

que beaucoup d'Européens acquirent dès les premiers
temps de l'occupation, et à des titres sérieux, une partie
notable du territoire de la province d'Alger. Cet accapa-
rement de la propriété foncière fut un grand mal et une
grande imprévoyance de la part du Gouvernement car
presque tous les Européens de ces premiers temps, n'a-
chetant que pour spéculer, devaient rendre nécessaire-

ment la colonisation plus difficile en rendant le prix
des terres plus élevé pour les vrais travailleurs et en
créant une foule d'embarras à l'administration. On s'est
repenti plus tard de cette énorme faute, que j'avais si-
gnalée dès 1856~ lors de la première publication des An-

nales algériennes.
Il est juste de dire que, même dès le principe, quel-

ques Européens achetèrent pour exploiter, et que, dès le



printemps de 1851~ ils se mirent à F œuvre. Le docteur
Chevrau, excellent homme, dont la colonie eut trop tôt
à pleurer la perte, MM. Faugeroux frères, Roche et Co-
lombon se livraient à des essais de culture que le succès
paraissait devoir couronner. Ces derniers avaient même
établi des travailleurs européens dans une ferme acquise

par eux à Beni-Mouça, à une lieue et demie de la Ferme-
Modèle. Ces exemples étaient imités dans les environs
d'Alger mais lorsque l'on vit qu'en dehors de nos li-
gnes la guerre venait détruire ce que le travail tendait à
créer, et qu'à l'intérieur les produitsagricoles étaient sou-
vent la proie de ceux qui devaient les défendre, les ex-
ploitations languirent, et on se livra, en attendant des
temps meilleurs, au brocantagedes terres, exemple fatal,
bientôt suivi par une foule de gens qui en firent un mé-
tier, sans avoir jamais eu la moindre velléité de cul-
ture.

Le Gouvernement, cause première de cette déviation
de l'activité coloniale, ne fit rien pour en arrêter les con-
séquences. Il établit un droit d'enregistrement, et s'ap-
plaudit sans doute d'avoir ainsi augmenté ses recettes de
quelques milliers de francs. Cependant les achats des Eu-
ropéens avaient, sous le point de vue politique, des in-
convénients pour le moins aussi graves que pour la colo-
nisation les Arabes qui nous vendaient des propriétés
éloignées le faisaient presque toujours avec l'espérance,
assez ouvertementavouée, que nous ne viendrions jamais
les occuper, et qu'ils continueraient à en jouir; de sorte
que chaque achat d'immeubles fait par les Européens, sur
!es points où nous n'avions pas encore d'établissements,
créait à l'occupation future une famille d'ennemis de
plus. Ainsi, de toute manière, il aurait été à désirer que



tout aeb~t d'immeubles eût été interdit aux Européens

en dehors de nos lignes. Je crois même qu'il aurait été

sage et prudent de rendre, dans le principe, cette prohi-

bition absolue, et d'attendre de savoir ce qu'on ferait de

l'Algérie pour permettre aux Européens d'y devenir pro-
priétaires.

Cent quinze arrêtés furent signés par le généra! Ber-

thezcne; dont quarante-cinq formaient législation cin-

quante sur des objets transitoires, et vingt portant nomi-

nation à des emplois. Dans ce nombre, les dispositions

fiscales jouent un très-grand rôle.
Le 20 mars, un droit d'octroi, pour lec objets de con-

sommation apportés de Fintérieur~ fut établi le tarif

réglé à cette époque fut modiné par arrêté du 50 juillet.
Le 21 mars, un droit de 80 boudjous par mois (148 fr.

80 cent.) fut mis sur la boucherie juive, pour tenir lieu

du droit de patente.
Le 11 juillet, ainsi que nous l'avons vu plus haut, les

actes translatifs de propriété ou de jouissance furent as-
sujettis à un droit d'enregistrement. Le même jour, le

commerce du sel fut déclaré libre; mais les introduc-
tion:~ par terre et par mer, furent frappées d'un droit de

3 francs par quintal métrique pour le" sels français, et

de 4- francs pour les sels étrangers. Les sels ne furent

point admis à l'entrepôt accordé pour d'autres marchan-
dises par l'arrêté du 51 décembre 1850; mais le rece-

veur des douanes fut autorisé à recevoir en paiement,

sous sa responsabilité personnelle et moyennant caution,
des traites à trois mois de date, pour une moitié, et à

six mois pour l'autre moitié des droits acquis au trésor.
Le 28 juillet, un arrêté modifia quelques dispositions

du tarif des douanes. Il fixa à 10 francs par tête le droit



d'exportation des bœufs et vaches; à 12 francs par quin-
tal métrique le droit sur la cire exportée sous pavillon
étranger~ et à 8 francs celui de la cire exportée sous pa-
villon français.

Il existe quelques autres dispositions financières de
l'administration de M. Berthezène, mais elles ne sont que
d'un intérêt secondaire.

Pour ce qui est des domaines, le général Berthezène
introduisit dans cette administration un principe dont
l'expérience a démontré l'opportunité ce fut la sépara-
tion du domaine militaire d'avec le domaine civil. Par
arrêté du 26 novembre i85i~ tous les immeubles appar-
tenant au domaine, et affectés soit au casernement des

troupes et au logement des officiers, soit aux magasins
de l'artillerie, à ceux du génie et à ceux de l'administra-
tion militaire, furent concédés au génie militaire qui fut
chargé de leur réparation et de leur entretien. Cette me-
sure prévint la ruine totale des immeubles occupés par
les troupes, qui étaient encore debout à l'époque où elle
fut prise. n est difficile de se faire une idée du désordre
qui avait existé jusqu'alors dans l'occupation militaire.
A l'extérieur~ les troupes s'étaient établies dans les mai-

sons de campagne qui étaient à leur convenance, sans
remise régulière~ sans état des lieux en un mot, sans
aucune des formalités qui devaient en assurer la conser-
vation. A l'intérieur de la ville~ lorsqu'on devait. y éta-
Mir des troupes et des officiers~ on s'adressait au com-
missaire du roi près de la municipalité, qui, sans étudier
les localités~ donnait mission à un de ses agents de livrer
les maisons. Celui-ci parcourait la ville, frappait à la
première maison venue;, et si on ne lui répondait pas,
parce que la maison était abandonnée, soit par suite des



émigrpdons~ soit par l'absence momentanée des proprié-
taires, il faisait enfoncer la porte, et livrait ce local à

l'occupation militaire, sans autre formalité. On conçoit

que cette manière de procéder devait conduire imman-
quablement à la perte de tous les immeubles affectés au
casernement, puisque personne n'était responsable de

leurs dégradations~ ni chargé de leur entretien. L'arrêté
du 26 novembre mit un terme à ces abus.

Le général Berthezène avait déjà diminué en partie
les inconvénients de l'occupation militaire par la con-
struction des casernes de Mustapha-Pacha~ situées hors
la ville, au delà du faubourg Bab-Azoun. Cet édifice,
dont le plan avait été fait sous le maréchal Clauzel, est

une agglomération de bâtiments en pisé, à un seul étagc~

à toiture à terrasse à la manière du pay s, et disposés pa-
rallèlement comme les baraques d'un camp. Il peut con-
tenir 2~000 hommes. Les travaux commencèrentau mois

de mars et furent terminés au mois d'octobre. Cet édi-
fice, peu brillante mais extrêmementutile, fait honneur
à l'administration du général Berthezène.

D'autres travaux non moins utiles furent exécutés à

cette époque. La jetée q~i joint le rocher de la Marine

au continent et forme le port d'Alger, était tellement
endommagée du côté de la darse de l'ouest, que l'exis-
tence des vastes magasins qui y sont situés était me-
nacée. Elle fut réparée, avec autant d'habileté que de

promptitude, par M. Noë~ ingénieur, chargé spéciale-

ment de cette mission. Un abattoir fut construit hors de

la porte Bab-Azoun~ par entreprise et sous la direction de

la municipalité. M. Melchior, maître maçon, qui en fut

tout à la fois l'entrepreneur et l'architecte, y déploya

des talents et surtout une louable probité, qui le recom-



mandèrent à la confiance publique et lui valurent plus
tard des avantages réels honorablement acquis.

Avant notre arrivée à Alger, il n'existait pas dans cette
ville de place, de forum proprement dit. Les marchés se
tenaient s.'us des portiques ce qui certainement était
beaucoup plus commode, vu la chaleur du climat. Cepen-
dant, comme nos habitudes exigent une place, et qu'en-
suite on désirait avoir un iieu de ralliement pour la gar-
nison, on commença, sous l'administration de M. de
Bcurmont, à agrandir, parla démolition des maisons voi-
sines, le petit espace quadrangulairequi se trouvait au
centre de la ville, en face de rentrée principale du
vieux palais de la Djenina. Ce fut l'origine de la
place du Gouvernement. M. le général Berthezène
alloua au génie militaire (il n'était pas encore question
à cette époque des ponts et chaussées) une somme de
20,000 fr. pour les premiers travaux de cette place
elle fut employée à la consolidation et aux réparations
des beaux magasins voûtés qui sont en dessous.

Il nous reste, pour terminer ce que nous avions à dire
de l'administration civ'Ie de M. Berthezène, à parler de

ses actes relatifs à la municipalité, à l'agriculture, au
commerce et à la police.

M. Cadet Devaux avait fait entrer dans ses prévisions
la nécessité d'une forte réserve en grains. Il en acheta
10,000 mesures, qu'il laissa tellement avarier par faute
de soins, qu'il fallut les jeter ou les vendre à vil prix.
Cette réserve fut alors uxée à 4,000 mesures, et ce fut
te fermier de la Racheba (1) qui dut la fournir; mais il

ne l'eut jamais.

(i) C'est !e fermier du marché aux grains il avait le privilège



Le 21 juin, un arrêté fixa à un an la durée des fonc-

tions du chef de la nation juive, et régla qu'il serait nom-
mé par le général en chef, sur une liste de trois candi-
dats presentés par les notables Hébreux. Ce même arrêté
mit auprès du chef de la nation juive un conseil composé
de trois membres également nommés par le général en
chef, sur une liste triple de candidats.

Le 4 septembre, un arrêtée prenant en considération
les dévastations qui se commettaient dans les environs
d'Alger, et qui devaient détruire toute végétation, dé-
fendit la coupe des arbres et mit en vigueur les disposi-
tions forestières des lois françaises.

Le 15 juillet, l'introduction des céréales fut affranchie
de tout droit. Lorsque cet arrêté fut promulgué nous
étions bloqués dans nos lignes par les Arabes c'était
après la funeste retraite de Médéa~ dont nous parlerons
dans le livre suivant, et l'on ne recevait plus rien de

l'intérieur.
Le 24 mars, le port d'armes fut interdit à tous les

Arabes de l'arrondissement d'Alger, sous peine de mort,
sauf à ceux qui auraient une autorisation des kaids ou
des cheiks. Les délinquants durent être traduits devant
l'autorité prévôtale. Cet arrêté est un non-sens continuel,

car M. Berthezène n'avait aucun moyen de le mettre à

exécution. Ensuite, qu'était-ce que l'autorité prévôtaie

pour l'administration de la justice, après l'arrêté consti-

tutif du 22 octobre qui n'en parlait pas ?

d'interdire la vente des grains ailleurs que dans les marches, et re-
cevait un droit pour chaque mesure vendue. Il payait au Gouverne-

ment nne redevance de 95,000 fr. pour ce privée.



Le 9 juin, parut un arrêté qui soumit à des formalités
très-gênantes le commerce des métaux, et autres matières

propres à la confection des armes, et prescrivit de nou-
velles dispositions pour les débits de poudre qui, comme
nous le savons déjà, n'existaient pas.

Le 1*~ août, un arrêtée rendu sous l'impression de la
retraite de Médéa, prononça la peine de mort contre tout
indigène qui ne ferait pas la déclaration des armes et des
munitions qu'il aurait chez lui.

Le commerce des fers et aciers fut rendu à la liberté le
7 septembre.

M. le général Berthezène prit encore sur l'administra-
tion de la justice quelques dispositions que nous allons
faire connaître.

L'arrêté du 22 octobre 1850 ne disait pas devant qui
seraient portés les appels des jugements correctionnels. Il
était évident que, dans l'esprit du législateur~ ce devait
être devant la cour de justice; mais ennn~ il fallait l'expri-

mer, c'est ce que fit un arrêté du 9 juin.
Le 20 juin, une commission fut créée pour la révision

des arrêtés rendus sur la justice, mais cette mesure n'eut
aucun résultat.

M. le général Berthezène, dans le cours de son admi-
nistration, rendit quelques arrêtés connrmatifs ou infir-
matifs de jugementsprononcés par le cadi, ce qui prouve
qu'il était établi alors que le général en chef pouvait
recevoir les appels en révision. Je signale ce fait parce
que, plus tard, une question de cette nature amena un
conflit fâcheux entre les deux premières autorités de
~Algérie.





LIVRE VIII.

Relations avec tes Arabes. Assassinat du ca!d de Khachna.
Excursion dans la plaine.-Reconnaissance de Coléa.-Travaux
topt~graphiqaes.–Expéditionde Beni-Salah.–Expéditionde Mé-
déa.-Désordresde la retraite.-Combats auprès de la Ferme-
Modèle. EI-Hadj-Mahiddin est nommé agha des Arabes.
Expédition malheureuse de Bône. Mort do commandant Huder.

Le générai Boyer à Oran. Organisation des services pu-
Mics à Oran. Description de la province. Rappel du général
Berthexene.

Peu de jours après son arrivée à Alger, c'est-à-dire
dans le commencement de mars, le général Berthezène fit,
avec quelques troupes, une tournée dans la Métidja. Le

pays lui parut être tranquille mais, dans le courant d'a-
vril, quelques assassinats furent commis dans l'intérieur
de nos lignes des cavaliers de l'agha furentattaqués par
les Beni-Salahet les Beni-Misra, qui en tuèrent un ennn
le ca!d de Khachna, Ben-el-Amri, fut assassiné dans sa
tribu. Le général résolut d'aller châtier les tribus coupa-
bles. A cet effet, il partit dAlger, le 7 mai, avec une co-
lonne de 4,000 hommes, et se dirigea d'abord sur
Khachna, où il fit arrêter quelques individus que l'on crut
être les auteurs du meurtre de Ben-el-Amri; mais leur
culpabilitén'ayantpas été établie, ils furent bientôt relâ-
chés et il ne fut plus question de cette affaire. De
Khachna, le général Berthezène se porta vers les Beni-
Misra qu'il frappa d'une contribution de quelques bœufs.



De là, il alla chez les Beni-Salah, en passant entrela mon-
tagne et Blidah, qu'il laissa à sa droite; ils les somma
de livrer les hommes qui avaient tué le cavalier de l'a-
gha, et qu'on disait appartenir à cette tribu. Ceux-ci de-
mandèrent du temps pour les trouver, mais ils profitèrent
du répit qu'on leur accorda pour se retirer de l'autre côté

de la montagne, avec tout ce qu'ils purent emporter.
Après une nuit d'attente, le générale voyant qu'on se
jouait de lui, fit tout saccager dans la tribu. fi pé-
nétra jusqu'à Thiza, un des sommets de l'Atlas, sans
rencontrer de résistance; seulement, parvenu sur ce
point, il reçut quelques coups de fusil d'un gros de

Kbailes qui fuyait, et eut un homme tué. Il redescendit
ensuite la montagne, sans être poursuivi, et vint cam-
per autour de Blidah. Les habitants de cette ville, où nous
n'entrâmes pas; envoyèrent des vivres à l'armée. Les

troupes rentrèrent à Alger le 15.
Cette courte expédition, qui fut absolument sans ré-

sultat, puisqu'on ne put saisir les auteurs des divers
crimes qu'on voulait punir, rendit cependant le général
Berthezène très-satisfait de lui-même. D fit un ordre du

jour pompeux, quoiqu'il eût dit étant à Thiza « Nous

« voilà arrivés sur l'Atlas par un chemin bien plus diffi-

et cile que celui de Téniab, et cependant nous ne ferons

« point de bulletins comme le général Clauzel. »

Dans toute <~tte course, le général en chef ne songea
nullement à établir dans les tribus <~es autohtés qui dé-

pendissent de lui, et avec lesquelles ~1 pût s'entendre.Ilne
remplaça pas même le malheureux Ben-eI-Amn, dont la

mort ne fut pas vengée; du reste, il montra de l'huma-
nité, et ce ne fut que malgré lui, et pour prévenir le re-
proche de faiblesse, qu'il se mit à faire 1$ guerre aux



arbres et aux cabanes des Beni-Salah, ne pouvant trou-
ver d'autres ennemis.

Cependant la position de Ben-Omar, notre bey de Tit-
teri, qui était resté à Médéa, après que les troupes fran-
çaises eurent évacué cette ville, devenait chaque jour
plus critique. La majorité des habitants s'était bien ral-
liée à lui; mais la famille de l'ancien bey comptait en-
core de nombreux partisans. Le général Clauzel, par
une générosité mal entendue, n'avait pas déporté Oulid-
hou-Mezrag, fils du bey Mustapha. Ce jeune homme s'é-
tait d'abord établi à Blidah, où il chercha à détourner
l'attention, en affectant des habitudes paisibles et casa-
nières. Il y réussit si bien qu'on finit par le regarder
comme un personnage sans importance et nullement
dangereux, de sorte qu'on le laissa retourner à Médéa.
Il profita de cette condescendance pour travailler les
esprits; lorsque le bey s'aperçut de ces menées, il était
déjà assez fort pour braver son autorité. Il sortit de la
ville sans que Ben-Omar pût ou osât l'arrêter, alla

se mettre à la tête des tribus mécontentes, et vint bientôt
s'établir avec quelques troupes à la maison de campagne
du bey, d'où il bloquait Médéa ses partisans s'agitè-
rent à l'intérieur. Le bey effrayé, écrivit au général Ber-
thezène, pour demander de prompts secours.

Le général Berthezènc, décidé à ne pas l'abandonner,
partit d'Alger, le 25 juin, avec deux brigades comman-
dées par les généraux Buchet et Feuchères; le corps d'ar-
mée coucha, ce jour-là, en avantd'Oued-el-Kerma, le 26,
en avant de BouSarick, et le 27, à la ferme de Mouzaïa;

on y laissa un bataillon du 50~ de ligne. Le 28, on
franchit le Téniah, où l'on établit un bataillon du 20%

et l'on vint coucher à Zéboudj-Azarha, bois d'oliviers



dont nous avons déjà parlé. Jusque-là on n'avait point
rencontré d'ennemis mais, en cet endroit, quelquescoups
de fusil furent tirés sur nos troupes.

Le 29, le générpi Berthezène arriva à Médéa. Quel-

ques Arabes, qui faisaient mine de vouloir attaquer nos
colonnes au moment où elles se présentaient devant cette
ville, furent chargés par les escadrons du 12' de chas-

seurs. Ces escadrons éloignèrent l'ennemi mais dans le

mouvement qu'ils firent pour rejoindre l'année, ils fu-

rent attaqués à leur tour, et éprouvèrent quelques pertes.
A l'approche des troupes françaises, Oulid-bou-Mezrag

avait abandonné la maison de campagne du bey, qui fut

occupée par un bataillon du 50<* de ligne et par notre
cavalerie; le reste du corps d'armée s'établitau nord de

la ville, où un seul bataillon pénétra.
Aucun mouvement n'eut lieu dans la journée du 50

juin. Il paraît que le général ne savait pas exactement

ce qu'il voulait faire; le but de son voyage avait été de

secourir le bey de Titteri; mais, quoique sa présence eût

élo'gné un instant le danger, il était évident que son dé-

part devait le ramener plus imminent et plus terrible.
Dans cette conjoncture, le général en chef n'avait que
trois partis à prendre ou laisser une garnison française
à Médéa pour soutenir Ben-Omar; ou rester lui-même
dans la province pendant quinze jours ou trois semaines,

soumettre durant ce temps les outhans qui touchent à
Médéa, et créer des troupes indigènes à Ben-Omar; ou
enfin, tâcher d'être assez heureux pour atteindre Oulid-

bou-Mezrag, et lui faire éprouver assez de pertes pour lui

ôter la possibilité de reprendre les armes.
Le premier parti était contraire aux instructions du

général Berthezène, qui avait plutôt mission de se resser-



rer que de s'étendre dans ce pays; le second, qui était le
plus sage, oSrait de grandes difncultés à un homme qui

ne savait en surmonter aucune le troisième présentait

peu de chances de réussite, mais il n'exigeait pas de gran-
des combinaisons ce fut celui auquel s'arrêta le général
Berthezène. En conséquence, il partit de Médéa le 1" juil-
let, au point du jour, et se dirigea sur la montagne
d'Aouarah, d.n~ l'outhan de ce nom. Comme on aurait
dù le prévoir, les partis ennemis ne nous attendirentpas
et s'éloignèrent à notre approche. On se mit alors à brù-
ler les blés et à couper les arbres.

Cependant les tribus qui fuyaient devant nous avaient
bien évidemment le dessein de prendre leur revanche,
lorsqu'aprèsavoir marché assez longtemps, nous serions
obligés de revenir sur nos pas. Elles restaient unies, et
aussitôt que nos colonnes s'arrêtaient, elles commençaient
la fusillade avec l'avant-garde. Nous allâmes ainsi jus-
qu'au plateau d'Aouarah~ d'où le général Berthezène or-
donna la retraite sur Médèa l'ennemi reprit alors ses
avantages, et poursuivit nos colonnes jusqu'à Médéa, où
elles arrivèrentdans la soirée.

Cette journée, dans laquelle la colère impuissante du
général en chef avait été réduite à s'exercer sur des arbres
et des champs de blé, fut toute à l'avantage des Arabes,
qui eurent la satisfaction de voir les Français battre en
retraite devant eux. Ils vinrent se poster auprès de Médéa
et attendirent ce qu'allait faire le général Berthezène.
Celui-ciétait très-embarrasséde sa position la consterna-
tion régnaitdans la ville parmi les partisansde Ben-Omar;
tout annonçait à l'extérieur une insurrection générale. La
ville était mal approvisionnée en vivres, et ceux que
l'année avait apportés avec elle allaient bientôt être épm-

t. i3



sés. Cette circonstance persuada au généra! français qu'il
lui était impossible de rester plus longtemps dans le pays.
Il paraît qu'il ne lui vint pas à l'esprit que, puisqu'il avait
trouvé des blés à brûler, il en aurait trouvé à moissonner
et qu'il y avait des moulins à Médéa. Il n'était qu'à quel-

ques lieues de Blida, qui lui aurait envoyé de la viande,

car on obtient tout ce que l'ou veut d'un peuple conquis,

tant qu'on prend l'offensive, tandis qu'au moindre mouve-
ment rétrograde, on a toutes les populations sur les bras.

Si M. Berthezène eùt fait toutes ces réflexions, il n'au-
rait pas été réduit à abandonner la province de Titteri,

sans avoir rien exécuté de ce qu'il paraissait avoir voulu

y faire car je ne pense pas qu'il n'eût d'autre dessein,

en partant d'Alger, que de tirer Ben-Omar de Médea.

Quoi qu'il en soit, il annonça;, le 2 juillet, aux habi-

tants de cette ville, que les Français étaient dans la

dure nécessité de les abandonner une seconde fois à

eux-mêmes ils les engagea à se défendre comme ils le

pourraient, et leur dit que, à cet effet, il leur laissait les

canons et les munitions qu'ils avaient reçus du générai

Clauzel. A ce discours, le bey de Titteri et quelques per-

sonnes qui lui étaient plus particulièrement attachées

déclarèrent qu'ils ne pouvaient rester à Médéa dans les

circonstances présentes le général en chef se décida à

les emmener à Alger.
Le même jour, à quatre heures da soir, l'armée com-

mença son mouvementde retraite sur Atgcr; tout aussitôt

l'ennemi, qui était toujours en position en vue de Médéa,

s'ébranla pour la suivrc~n tiraillant, suivant son habitude.

On arriva ainsi jusqu'à Zeboudj-Azurah~ où l'on s établi!

comme pour passer la nuit mais, peu d'heures après,

!e généraiBerthezène, désirantprofiterde l'ob~cunté pour



gagner le col, fit remettre la colonne en marche elle
arriva à Thénia à la pointe du jour, accompagnée de l'en-
nemi, qui, s'étant aperçu de son départ, s'était mis à sa
poursuite. Après une balte de quelques instants, l'armée

commença à descendre le versant septentrional de l'Atlas.
Le bataillon du 20~, qui était resté au col, s'ébranla le
dernier et forma t'arrière-garde.

Le nombre des ennemis avait un peu augmenté ce-
pendant il ne s'élevait pas à plus de douze à quinze cents
hommes au moment où les Français quittèrent le col.
Quelque faible qu'il fût

y
comme on était obligé de se

retirer par un chemin difficile, on aurait dû, pour pré-
venir le désordre, ne négUger aucune de ces vu!gaires
précautions que l'étude seule des règlements militaires
satnt pour enseigner~ même à ceux qui n'ont pu y joindre

encore les leçons de l'expérience c'est cependant à quoi

on ne songea pas aucune troupe ne fut envoyée sur les
crêtes des hauteurs qui dominent la route, de sorte que
l'ennemi s'en empara, et se mit à longerdans cette direction
ïe flanc droit de !a colonne, en l'incommodant par un feu
vertical et meurtrier.

Bientôt le bataillon du 20* de !ignc, qui était à l'ar-
nère-garde~ assaH!i par les KbaiIes, commença à mollir.
Dans ce moment, un malheureux hasard voulut que son
chef fût blessé. Cet officier se retira du champ de bataille,

sans avoir remis le commandement à celui qui devait le
prendre ap~s lui. Comme la plus grande partie de
cette troupe était dispersée en tirailleurs, personne ne
s'aperçut à temps de l'absence du commandant, qui, par
eMsetment, ne fut pas remplacé il en résatta que toute
direCtioa manquant à ce bataillon, le désordre se mit
~M ses rangs, d qu'il se replia avec prédpitaticB acr le

13.



gros de la colonne, déjà ébranlée par l'attaque de flanc

des Kbaïles.
Alors une terreur panique s'empara de toute l'année

les rangs se rompirent les régiments, les bataillons, les

compagnies se confondirent, et chacun, ne songeant qu'à

son propre salut, se mit à fuir vers la ferme de Mouzaïa.

Des blessés furent abandonnés à la fureur des ennemis.
Des Kbaïles attaquèrent nos soldats corps à corps, et en
précipitèrent plusieurs dans les ravins qui bordaient la

route.
Dans ce moment critique, où quatre mille Français

allaient peut-être être anéantis par une poignée d'Afri-

cains, le chef de bataillon Duvivier, commandant le 2' ba-

taillon de zouaves et quelquesParisiens, se jeta en dehors

du flanc droit de la colonne, et, faisant face à l'ennemi,

il s'établit perpendiculairement à la route, sa gauche

appuyée à la crête des hauteurs, et sa droite à la route

même. Ce mouvement habile et hardi, qui réparait en

partie la faute commise dès te principe, sauva l'armée.

Les Parisiens et les zouaves, combattant à l'envi les uns

des autres, arrêtèrent Fennemi, pendant que le reste de

nos troupes continuait à fuir. Mais, lorsqu'ils durent

songer à leur propre retraite, la colonne était déjà loin,

et ils ne trouvèrent personne pour les soutenir. Le com-

mandant Duvivier était persuadé qu'on aurait disposé un

bataillon de manière à ce que le sien pût venir se rallier

derrière mais il n'en fut pas ainsi. Ce brave commandant

fut abandonné. Son bataillon ayant été dispersé sur un

grand espace très-accidenté, il ne put reformer les com-

pagnies mais il se retira par groupes, toujours com-

battant, toujours faisant face à l'ennemi lorsqu'il était

poussé de trop près. Il trouva sur le chemin une pièce de



montagne renversée, et auprès le commandant d'artillerie
Camin, qui n'avait pas voulu l'abandonner il la releva,
continua sa retraite et parvint à la ferme de Mouzaïa, où
l'armée se ralliait.

Les Kbaïles et les Arabes s'arrêtèrent au pied de la
montagne, en face des troupes françaises, qui se refor-
maientsilencieusement honteusesdu momentde faiblesse
quelles avaienteu.Le général Bertbezëne paraissaitindécis

sur le parti qu'il devait prendre. Après quelques heures
de repos et d'hésitation de part et d'autre, l'ennemi, au-
quel étaient venus se joindre les Hadjouteset les cavaliert-
du Merdjia, s'ébranla par sa droite pour aller s'emparer
du gué de la Chiffa, par lequel l'armée avait passé en
Tenant. Le générale ayant deviné son intention, lui laissa
le temps d'effectuer son mouvement, et se mit en marche
vers le soir pour aller passer la rivière à deux lieues au-
dessous dans la direction de Haouch-Hadj. L'ennemi ne
s'aperçut que fort tard de cette contre-marche; il revint
néanmoins sur ses pas, et ses cavaliers les mieux mon-
tés purent tirailler avec notre arrière-garde. Ce ne fut
qu'à dix heures du soir que les Français arrivèrentà la
Chiffa; comme depuis le matin ils souffraient de la soif,
ils se précipitèrent pêle-mêle dans l'eau il y eut une
confusion telle que, si les Arabes avaient vigoureusement
attaqué dans le moment, les événements de la matinée
auraient pu se renouveler. Enfin l'ordre se rétablit, et le
4 juillet, à quatre heures du matin, le corps d'armée
atteignit Bouffarick. La route en cet endroit ét:nt bordée
à droite et à gauche par des taillis épais, et franchissait
plusieurs ruisseaux sur dix ponts étroits situés à peu de
distance les uns des autres. Les Arabes de Beni-Khclil

de Beni-Mouça s'étaient emparés de ce passage qu'ils



cherchèrent à défendre, mais ils en furent facilement
débusqués. L'armée, après avoir traversé le dé6!é, prit
quelques instants de repos, et se dirigea ensuite sur
Oued-eI-Kerma, où elle bivouaqua. Le lendemain 5 juil-
let, anniversaire de la prise d'Alger, les troupes rentrè-
rent dans leurs cantonnements.

Telle fut cette malheureuse expédition de Médéa, plas
funeste par l'effet moral qu'elle produisit sur l'esprit des

indigènes que par les pertes réelles que nous y éprou-
vâmes, car nous n'eûmes que 254 hommes mis hors de

combat, savoir 62 morts et 192 blessés. L'armée et son
général eurent réciproquement~de graves reproches à se
faire; mais ce fut principatementsur ce dernier que porta
le blâme public. On accusait ouvertement son incapacité

et son incurie, et même on exagérait te mal pour donner
libre carrière à la médisance. Les militaires français sont

en général trop disposés à accabler on chef malheureux;
et cependant ce n'est pas par des récriminations passion-
nées que l'on doit espérer de réparer un échec. Les fautes

d'un général sont du domaine de l'histoire; mais, dans

son armée m~me. les hommes qui sont pn état de le ju-

ger devraient phtot !cs dissimu!cr et tes taire qu'uuaibnr
la conHance des troupes en les pnbtiant. Pour nous, placé

loin des événements, nous avons pu sans inconvcnieot

user dos droits de la critique, et laisser voir le général
Bcrthpzène tel que nous le présentent ses actes.

Cependant les Ambes, fiers des avantages incontesta-
bles qu'un mathcureux concours de circonstances leur

gavait fait obtenir sur nous, se berçaient de la flatteuse
espérance de nous chasser d'Alger. CuUd-Bou-Mpzrag
d'un côté, Ben-Zamoun de l'autre, excitaient les indi-

gènes à prendre les armes. Sidi-Saadi, d'âne famille de



marabouts d'Alger, qu'un voyage récent à La Mecque re-
commandait à l'estime de ses coreligionnaires, et qui ne
visait à rien moins qu'à succéder à Hussein-Pacha, con-
tribuait puissamment par ses prédications à ameuter
les tribus de l'est, chez lesquelles il s'était retiré. Bientôt
deux camps d'insurgés se formèrent, l'un à Bouffarick~

sous les ordres d'Ou!id-Bou-Mezrag, et l'autre sur la rive
droite de l'Arach auprès du marabout de Sidi-Arzine,

sous ceux de Ben Zamoun et de Sidi Saadi. Ce der-
nier n'était qu'à peu de distance de la Ferme-Modèle.
Des partis nombreux se répandirent dans le Fhas, atta-
quèrent des cultivateurs européens, en tuèrent quelques-

uns, et forcèrent les autres à se réfugier dans la ville.
La consternation fut alors générale dans ta population
civile européenne. La terreur grossissant le nombre des
ennemis, peignait tout sous îes ptus noires couleurs les
colons abandonnèrent les campagnes qu'ils commençaient
à cultiver; dans la ville, plusieurs négociants fermaient
leurs établissements et songeaient déjà à se rembarquer
avec leurs marchandises les plus précieuses, tant il leur
paraissait difnciïe de résister à une insurrection générale,
avec une armée découragée et malade, et avec un cheî
déconsidéré; enun la colonie naissante semblait être arri-
vée à son dernier jour. Mais que peuvent dans une guerre
défensive les efforts désordonnés de la barbarie contre !a
vigourense organisation militaire des nations civilisées ?

Le 17 jui~et, les gens de Ben-Zamoun passèrent l'A-
rach, vinrent attaquer la Ferme-Modèie~ et mirent le feu
à la première récolte que des mains européennes eussent
fait croilre sur le soi a!gérien. Tous tes postes extérieurs
ferrent! oNigé~ de se replier sur ra Ferme, excepté celui
(Tun Mockoam~ <me tes Ebaïtes ne purentfwcer. f/ënne-



mi s'étant emparé des hauteurs qui dominaient ce poste
du côté du nord plongeait dans son intérieur et com-
mençait à mettre la garnison dans une position assez cri-
tique, lorsque des secours arrivèrent, ce qui l'obligea
de repasser la rivière et de se retirer dans son camp.

Le lendemain l'attaque recommença; mais, au premier

coup de canon, le général Berthezène partit d'Alger avec
six bataillons, toute la cavalerie et deux pièces de cam-

pagne~ et se dirigea par Kouba et la route de Constan-
tine entre la maison Carrée et la Ferme. Arrivé sur la

crète des hauteurs en face de Sidi-Arzine, il dirigea le

feu de son artillerie sur le camp des Kbaïles. En même

temps, le colonei d'Arlanges, du 50' de ligne, qui com-
mandait le poste de la Ferme, fit une sortie contre ceux
qu'il avait en face, les rejeta de l'autre côté de la rivière,

passa l'Arach après eux, et se dirigea sur le camp. Le
généralBerthezènes'y porta aussi avec toutes ses troupes,
mais l'ennemi n'attendit pas un choc aussi formidable.
Il leva le camp avec précipitation, et prit en toute hâte le

chemin des montagnes. La cavalerie se mit à sa poursuite,
mais elle ne put l'atteindre. Le général en chef rentra le

même jour à Alger, croyant en avoir fini avec l'insurrec-
tion.

Malgré le succès de cette journée et la dispersion des

troupes de Ben-Zamoun, les voitures de l'artillerie, qui

rentraient le soir à Alger, sous l'escorte de deux compa-
gnies, furent attaquées près de Birkadem par un parti

arabe qui s'était mis en embuscade sur la route. H y

eut un moment de désordre dans l'escorte~ mais Fennemi
finit par être repoussé.

Le 19, la Ferme fut de nouveau attaquée; cette fois, ce

fut par les Arabes du rassemblementdeBouCanck. L'eB-



nemi arriva par le pont d'Oued-el-Kcrma, bloqua le block-
haus qui était sur la hauteur en face, et vint investir
la Ferme qu'il ne put forcer. Le combat se prolongea jus-

que dans la nuit.
Le 20, le blockhaus d'Oued-el-Kerma, toujours en-

touré d'ennemis, continua à se défendre avec acharne-
ment, quoique privé de toute communication avec la
Ferme. L'officier qui le commandait, et dont le nom mé-
rite d'être connu, s'appelait Rouillard il était lieutenant
au 50* de ligne. Il ménagea ses cartouches en ne faisant
tirer qu'à coups sûrs, et parvint ainsi à se maintenir
dans ce poste dangereux. Les Arabes essayèrent de dé-
molir le blockhaus en arrachant les planches ou en les
coupant à coup de yatagan, mais ils n'eurent pas, fort
heureusement, l'idée d'y mettre le feu. Le même jour un
convoi fut attaqué près de Birkadem un demi-bataillon
du 67' de ligne, qui l'escortait, fut mis en complète dé-
route, et ne dut son salut qu'à un bataillon du 50' qui
vint à son secours; la Ferme fut aussi attaquée, mais fai-
blement.

Le 21, les tirailleurs ennemis s'avancèrent jusqu'à
Birkadem on combattit jusque dans la nuit aux envi-
rons de la Ferme et d'Oued-el-Kerma, sans succès bien
prononcé de part ni d'autre. Le général Feucbères s'était
porté sur ce point vers le soir avec quelques bataillons.

EnSn, le 22, le général en chef marcha à l'ennemi au
point du jour avec des forces imposantes. Le combat se
décida alors complétement en notre faveur. Les Arabes
furent rejetés sur la route de Blida on les poursuivit
jusqu'à Bir-Touta (le Puits des Mûriers), à cinq quarts de
lieue au delà do pont d'Oued-el-Kerma. La cavalerie s'a-
vança jusqu'en vue de Bouffarick, où se trouvaient en-



core quelques masses ennemies ne se sentant pas assez
forte pour les attaquer, elle se replia sur le corps d'armée

en incendiant et saccageant quelques habitations arabes.
Le général Berthezène rentra le même jour à Alger,

comme H t'avait fait le 18 mais cette fois avec plus de
raison car le succès de cette journée avait été décisif.
Les bandes qui composaient le rassemblement de Bouffa-
rick se dispersèrent comme celles de Ben-Zamoun et de
Sidi-Saadi, et il ne resta plus d'ennemis à combattre.

Les Arabes ne mirent ni ordre ni ensemble dans leurs
attaques; il avaient hâte d'en finir, parce qu'ils sentaient
bien qu'ils ne pouvaient rester réunis bien longtemps.
S'ils avaient pu prolonger leurs efforts, ils nous auraient
mis dans une position critique. Les maladies qui régnaient
dans nos troupes depuis plus d'un mois prenaient cha-
qtie jour plus d'intensité les hôpitaux étaientencombrés.
les cadres de plusieurs compagnies presque vides, de
sorte qu'un mois ou trois semaines de fatigue et de com-
bats, même heureux, auraient réduit l'armée presque à
rien. Au reste, cette insurrection, quoiqu'elle n'eût pas
atteint !c but que s'en proposaient les auteurs, fit beau-

coup de mal à la colonie elle arrêta !c travait et la mar-
che des capitaux sur Alger, découmgca les hommes ti-
mides qui sont toujours en grand nombre, fournit des

arguments aux ennemis de la co!onisa'ion, et contribua
puissamment à donner à ce qu'il resta d'activité colo-
niale la fausse et funeste direction que nous avons signa-
lée dans le livre précédent.

Quoique les Arabes eussent été repoussés & l'attaque
de nos Lignes, cet échec ne détruisit pas la bonne opinion
qu'ils avaient conçue d'eux-mêmes depais la retraite de
Médé&. Ils n'y virent qa'nn avertissement de se borner



à se considérer comme nos égaux en force et en puis-

sance, tandis que pendant quetques jours ils s'étaient
regardés comme nos supérieurs. Dès ce moment, ils com-
mencèrent à faire une distinction entre la banlieue d'Al-

ger, sur laquelle ils voulurent bien consentir à recon-
naitre nos droits, et le reste de la province, qui, d'après

eux, devait être soustrait à notre autorité. ~<<~ chez

potM, c< fMMM r~~otM chez nous, tel fut le langage de
leur politique. La conduite du général Berthezène, pen-
dant les quatre ou cinq mois qu'il resta encore en Afri-

que, prouva qu'il avait accédé cet ultimatum. Cependant
ce généra!, tout en consentant à traiterde puissanceà puis-

sance avec les Arabes de h province d'Alger, désirait
qu'ils eussent un chef unique qui pût lui répondre non de
leur soumission, il n'en était plus question, mais de leur
tranqui!tité. L'agha Mendiri n'avait jamais été qu'aae
fiction sur la recommandation des Maures d'Alger, on
le remptaça par EÏ-Hadj-Mahiddin-et-Seghir-ben-Sidi-
Aîi-ben-Moabarek, chef de l'antique et illustre famille
des marabouts de Coléa. Celui-ci s'engagea, moyennant
un traitement de 70,000 fr. par an, à retenir les Arabes
chez ~ux, à condition que nous resterions chez nous. C'é-
tait un système de complète stagnation mais enfin c'é-
tait un système nous nous bornions à occuper les quel-
ques lieues carrées qui paraissaient pouvoir suffire à
nos essais de colonisation.

Le nouvel agha, jusqu'andépart dit généra! Bertbczène~
qui eut lieu dans le mois de janvier 1852, remplit ses en-
gagements en homme consciencieux les Arabes ne se
permirent aucun acte d'hostnité sur nos terres, mais il
était imprudent à un Français de pénétrer sur les leurs.
L~agha recommandait bien dans toutes ses tettrës de ne



laisser aller personne chez les indigènes, et de n'avoir de

communications avec eux que par son intermédiaire. En
effet, toutes les relations avec les Arabes se réduisirent
à la correspondance de l'agha, qui ne vint que très rare-
ment à Alger dans le cours de son administration.

El-Hadj-Mahiddin exerçait une grande influence sur
les indigènes, et par la sainteté de son origine, et par
ses qualités personnelles, qui étaient très-remarquables.
Homme d'ordre et d'autorité, il arrêta un moment l'anar-
chie parmi les Arabes. Il nomma pour kaïd à Khachna,

en remplacement de Ben-el-Amri, dont nous avons ra-
conté la fin tragique, El-Hadj-Mobammed-el-Mokhfi;
Ahmed-ben-Ourchefoun fut laissé à Beni-Mouça, et Me-
çaoud-bcn-Abdelouedau Sebt, malgrélapartqu'ils avaient
prise l'uu et l'autre à l'insurrection. A Beni-Khelil, Mo-
hammed-ben-Cherguy avait abandonné ses fonctions à
la destitution de l'agha Hamdan. L'agha Mendiri ne son-
gea pas à le remplacer mais l'outhan, las de cette
anarchie, mit à sa tête El-Hadj-Boualouan. M. Mendiri
refusa de reconnaîtreBoualouan, et fit nommer à sa place
El-Arbi-ben-Brahim, cheik de Beni-Salah. L'agha Mahid-

din, n'ayant pas confiance en cet homme, le destitua, et
El-Arbi-ben-Mouça fut reconnu kaïd de Beni-Khelil. A

Médéa, Oulid-Bou-Mezrag s'était emparé du pouvoir

sans titre déterminé, après le départ de Ben-Omar mais

ce jeune homme, s'étant ensuite abandonné à la débau-
che et à l'ivrognerie avec un scandale qui indigna toute
la population, tomba dans le plus grand discrédit, et ne
vit d'autre ressource que de se jeter dans le parti du bey
de Constantine, ainsi que nous le verrons dans le second
volume.

Comme nous touchons à l'époque où ce dernier com-



mença à être en contact plus immédiat avec nous, il
convient de faire connaître au lecteur dans quelle position
il se trouvait alors.

Ahmed, bey de Constantine, après la prise d'Alger, se
retira dans sa province avec le peu de troupes qu'il avait
conduites au secours d'Hussein-Pacha. En approchant
de sa capitale, il apprit que les Turcs qu'il y avait lais-
sés s'étaient révoltés contre son autorité, et avaient élu

pour bey son lieutenant Hamoud ben-Chakar. Ne se trou-
vant pas assez fort pour les soumettre, il les fit prier de
permettre à sa famille de venir le rejoindre, promettant
de renoncer à tous ses droits et de se retirer dans le
Sahara, pays de sa mère. Mais, pendant cette petite né-
gociation, une prompte révolution s'opéra en sa faveur.
Les habitants de Constantine craignant les excès aux-
quels les révoltés pourraient se livrer, s'ils étaient com-
plètement vainqueurs, envoyèrent un marabout à Ahmed
bey, pour l'inviter à entrer en ville avec le peu de forces
dont il pouvait disposer, s'engageant à le soutenircontre
les Turcs. Ahmed, qui ne renonçait que malgré lui à la
puissance, mit à profit ces bonnes dispositions, et péné-
tra dans Constantine. Les Turcs, voyant qu'ils avaien:
toute la population contre eux, sortirent de la ville, et
allèrent camper à une certaine distance avec le bey qu'ils
avaient élu. Le lendemain, Ahmed marcha contre eux
avec des forces supérieuresprises dans le sein de la po-
pulation. Les révoltés, n'espérant pas pouvoir lui résis-
ter, massacrèrentHamoud-ben-Chakar, et firent leur sou-
mission. Le bey feignit de les recevoir en grâce, mais,
plus tard, il les fit presque tous égorger en détail sous
diuérents prétextes.

Mustapha-bou-Mezrag, bey de Titteri, s'étant mis en



état de guerre contre la France, et ayant pris le titre
de pacha, envoya, dans l'été de 1830, une députation à
Ahmed pour le sommer de le reconnaître comme succes-
seur d'Hussein. Cette ambassade n'arriva pas jusqu'à lui,

car, à peine eut-il vent de la démarche de Mustapha,qu'il
jura qu'il ne reconnaitrait jamais son collègue pour son
souverain, et prit pour lui-même le titre de pacha.

La chute de Mustapha ne rapprocha pas Ahmed des
Français. Le général Clauzel ayant pris alors, comme
nous l'avons dit, la résolution de le remplacer par un
prince de la famille de Tunis, il ne songea plus qu'à se
mettre en état de défense. Se méfiant de Farhat-ben-Said,
qui remplissait alors les fonctions de cheik des Arabes du

Sahara (1), il le destitua et nomma à cet emploi son
oncle maternel Bou-Zeïd-bcn-Gana. Cette mesure intem-

pestive fut pour lui une source intarissable d'embarras
de toute espèce, car Farhat n'était pas homme à céder

facilement la place; il avait pour lui l'affection de plu-
sieurs tribus puissantes, et par leur moyen il repoussa
Ben-Gana, qui s'était présenté avec des forces insuffi-

santes. Vaincu peu de temps après par Ahmcd bey, qui

marcha contre lui en personne, il ne perdit pas courage
pour cela, et la plupart des tribus continuèrent à le recon-
naitre pour chef. Sans cesse occupé à susciter des enne-
mis au bey de Constantine, il étendait ses menées sur
tous les points où il pouvait trouver le moindre germe
de mécontentement à exploiter.

Cet état de choses menaçantpour Ahmed bey l'empe-

(i) Le cheik des Arabes de Sahara est l'agh~ des tribus de cette

contrée, qui, chacune, ont leurs cheib parucaCers.



cha de s'occuper de B6ne~ après que le général Damré-
mont l'eut évacué en 1850. Cette ville, soustraite de fait
à son autorité et abandonnée par la France, se gouverna
elle-même. Les tribus voisines, qui en voulaient beau-
coup aux habitants pour avoir reçu les Français dans
leurs murs, l'attaquèrent plusieurs fois, mais elles en
furent toujours repoussées. Une centaine de Turcs qui
s'y trouvaient sous le commandement d'un Koulougli in-
fluent, nommé Ahmed, contribuèrent puissamment à sa
défense. Cependant, comme les attaques se renouvelaient

sans cesse, les Bônois s'adressèrent au général Berthe-
KM dans l'été de 18~1, et lui demandèrent des secours
en hommes et en munitions. D'après les insinuations de
Sidi-Ahmed, qui nécessairement jouissait d'un grand
crédit chez eux à cause des services que sa petite troupe
leur rendait depuis un an, ils insistèrent beaucoup pour
qu'on ne leur envoyât que des troupes indigènes. Cet ar-
rangement convenait à Sidi-Ahmed qui avait, dit-on,
conçu le projet de se créer une position indépendante, et
au général Berthezène, qui n'aurait pas cru peut-être
pouvoir prendre sur lui d'envoyer des troupes françaises
à Bône sans l'autorisation du gouvernement français

en conséquence, on forma un petit détachement de 125

zouaves~ tous Musulmans~ à l'exception de quelques of-
ficiers et sous-ofHciers dont on donna le commande-
ment au capitaine Bigot. Le commandant Huder. officier
d'ordonnance du général GuiHeminot~ alors ambassadeur
à Constantinople, fut chargé de la direction supérieure
de l'expédition mais, par une assez bizarre combinai-
son d'idées~ il reçut le titre de consul de France à Bône.
M. Hader était venu en Afrique sous le général Clauzel,
pensant que la connaissancequ'il croyaitavoir des mœurs



de l'Orient pourrait y être utilisée. C'était un homme
très-actif et très-zélé, mais d'un jugement peu sûr.

MM. Huder, Bigot et leurs 125 zouaves arrivèrent, à
Bône sur la corvette la Créole, le 14 septembre. Ils fu-

rent fort bien reçus par les habitants mais Sidi-Ahmed,
à la vue des officiers français, laissa percer son mécon-

tentement. Ce n'était pas ce qu'il avait demandé il au-
rait voulu des soldats musulmans, et rien de plus. Le

commandant Huder, qui s'aperçut de ses dispositions,
vit bien qu'il allait avoir un ennemi dans cet homme, et

se mit tout aussitôt à travailler à l'éloigner des affaires.
Sous prétexte de soulager les Turcs, il plaça quelques

zouaves à la Casbah et en augmenta progressivement le

nombre, de manière à pouvoir y envoyer un officier, ce
qui ôta par le fait le commandement de cette citadelle à
Sidi-Ahmed. Mais celui-ci resta cependant assez puis-
sant pour faire beaucoup de mal, s'il le voulait, et il le

voulut d'autant plus que M. Huder rompait évidemment

avec lui. Il est des circonstances difficiles où il faut dis-
simuler avec un ennemi, lorsqu'on ne se sent pas la force

de l'écraser entièrement.
Il y avait alors à Bône un ancien bey de Constantine,

nommé Ibrahim, qu'une suite d'événements avait con-
duit dans cette ville. Ce personnage, qui cachait sous une
bonhomie apparente un grand fond de perfidie, parvint
à capter la confiance de M. Huder. Il épiait toutes les dé-

marches de Sidi-Ahmed dont il rendait compte au com-
mandant français. Son dessein était de les perdre l'un

par l'autre et de s'emparer ensuite du pouvoir.
M. Huder, qui n'avait pas les habitudestrès-militaires,

s'était fort mal installé à Bône; sa petite troupe se gar-
dait mal les portes de la Casbah étaient toujours ouver-



tes, et l'officier qui y commandait venait tons les jours
prendre ses repas en ville. Ibrahim, qui observait tout,
résolut de profiter de cette négligence pour brusquer le
dénouement qu'il préparait. Il avait obtenu du trop con-
fiant Huder quelque argent pour prix des services qu'il
était censé lui rendre. Il en employa une partie à sou-
doyer quelqueshommes avec lesquels il se présenta à la
Casbah au moment où l'officier en était absent. La gar-
nison étonnée hésita un instante mais bientôt, séduite
par quelques largesses, elle se déclara pour lui, les Turcs
d'abord et plusieurs zouaves ensuite. Ceux qui auraient
désiré rester fidèles, se voyant ainsi abandonnés~ furent
contraints de poser les armes.

Ibrahim, maître de la citadelle, en fit fermer les portes
et annonça son triomphe par une salve d'artillerie. A ce
bruit, le commandant Huder et le capitaine Bigot réuni-
rent à la hâte quelques soldats et marchèrent sur la Cas-
bah, d'où ils furent repoussés par une vive fusillade. Ils
rentrèrent alors dans la ville~ dont les partisans de Sidi-
Ahmed cherchaient déjà à fermer les portes.

Il y avait alors en rade de Bône deux bâtiments de
l'Etat, la Créole et l'Adonis. M. Huder résolut de leur
demander des hommes de débarquement et d'attaquer la
Casbah avec eux et ses zouaves. Mais les habitants de
la ville lui ayant promis de ramener les Turcs à leur de-
voir et de lui Hvrer Ibrahim, il renonça à son projet.

Deux jours se passèrent à attendre FeBet de ces pro-
messes, qui ne devaient pas se réaliser. Les Arabes de
la campagne étaient aux portes de la ville Ibrahim en
avait reçu un grand nombre dans la citadelle, et tout
annonçait une attaque prochaine. Le 29, quelques Bô-
nois, disant agir au nom de leurs compatriotes, vinrent

ï. it



déclarer au commandant Huder qu'il ne pouvait plus re-
ster à Bône. Forcé de céder à la nécessité, ce malheu-

reux officier leur annonça qu'il allait partir et fit aussitôt
demander des embarcations aux deux navires. Dès que
cette nouvelle se fut répandue en ville et au dehors, les

campagnards se précipitèrent sur les portes, forcèrent les

gardes et envahirent toutes les rues. Beaucoup de zouaves
furent pris ou se réunirent aux insurgés; le capitaine
Bigot fut égorge après s'être vaillamment défendu. Qua-

rante ou cinquante personnes, Français ou zouaves,
repoussées vers la porte de la Marine, se précipitèrent

vers les embarcations que les deux navires leur en-
voyaient. Plusieurs périrent dans cette retraite; de ce

nombre fut l'infortuné Hudcr, qui, déjà blessé de deux

coups de feu, reçut une balle dans la tète en arrivant
dans un canot.

Cette scène sanglante était à peine terminée que les

habitants de Bône envoyèrent des parlementaires à bord

de la Créole pour protester qu'ils n'étaient pour rien dans

tout ce qui venait de se passer. Peu d'instants après, on

vit arriver d'Alger deux bricks portant 250 hommes du

2' bataillons de zouaves, commandés par le comman-
dant Duvivier, que le général Berthezène envoyait au

secours de la faible garnison de Bône. Les gens de la

ville rendirent alors les prisonniers, parmi lesquels se

trouvait un officier. M. Duvivier désirait tenter un coup

de main sur la Casbah avec ses hommes et une partie des

équipages des navires mais les commandants des bâti-

ments ne crurent pas devoir accéder à ce projet. Il fal-

lut donc retourner à Alger, où les débris de l'expédition

rentrèrent le 11 octobre.
Cette malheureuse affaire acheva de perdre le général



Berthezèoe, à qui on en reprocha Fissue avec d'autant
plus d'amertume~ que la pitié commandait le silence sur
celui qui aurait pu en partager le blâme avec lui.

Dans la province d'Oran, notre position fut longtemps
indécise sous l'administrationdu général Berthezène. Le
Gouvernement resta plusieurs mois sans se prononcer
sur l'adoption ou le rejet des arrangements pris par le
généralClauzeIausujet dece beylik pendant tout ce temps
les choses restèrent dans l'état où nous les avons lais-
sées au 6' livre de cet ouvrage. Le khalifa du prince
Ahmed était toujours censé gouverner le pays sous la pro-
tection du colonel Lefol et de son régiment; mais son
autorité ne s'étendait guère au delà de la ville, réduite à
âne très-faible population. Il avait pris à son service les
Tores qui étaient à celui de l'ancien bey, ce qui éleva à
près de 500 hommes le nombre des soldats immédiate-
ment placés sous ses ordres, y compris ceux qu'il avait
amenés de Tunis. Dans le mois de juin, il alla attaquer
avec ce petit corps une tribu qui l'avait bravé, lui tua
beaucoup de monde, et lui enleva un assez riche butin;
il avait besoin de cette ressource, car il était presque
sans argent et ses troupes étaient dans le plus affreux
dénuement. Le 21' de ligne n'était pas dans une posi-
tion plus brillante. Comme il était désigné depuis long-
temps pour rentrer en France, il ne recevait plus rien de

son dépota de sorte que les soldats étaient presque nus;
les officiers eux-mêmes n'avaient que des habits en lam-
beaux. Le découragement s'était emparé de cette troupe,
taiignée de son isolement, et qui restait souvent un mois

MM nouvelles d'Alger ni de France. Le colonel Lefol,
qui la commandait mourut d'une nostalgie dans le cou-
omt do mms d'août.



La nouvelle des succès obtenus par les Kbaïles à l'ex-
pédition de Médéa excita quelques mouvements dans
les environs d'Oran les Arabes qui habitaient auprès de

cette place s'en éloignèrent avec l'intention avouée d'aller

se joindre à leurs compatriotes de l'intérieur,et de reve-
nir ensuite attaquer la garnison. Ces préparatifs hostiles
rendirent un peu de vie aux soldats français, à qui l'in-
action pèse plus que toute autre chose; mais ils n'ame-
nèrent que quelques vaines démonstrations de la part des

Arabes. Il n'y eut aucune attaque sérieuse; tout se borna

à quelques insignifiants coups de fusil, tirés de loin sur
les avant-postes.

Enfin, le Gouvernement s'étant déterminé à refuser sa
ratification aux arrangements du général Clauzel, se dé-

cida à occuper Oran pour son propre compte. Le général

Fodoas avait d'abord été désigné pour aller commander

sur ce point, mais une nouvelle décision confia ce poste

au général Boyer. Il arriva à Oran dans le milieu de

septembre; le 21' de ligne rentra en France, et le 20' le

remplaça. Mais l'envoi d'un lieutenant-général à Oran

prouvait que l'intention du Gouvernement était d'aug-

menter les forces de cette partie de la Régence, ce qui eut

en effet lieu un peu plus tard.
Le khalifa et ses Tunisiens furent reconduits dans leur

pays à leur grande satisfaction, car ils étaient las depuis

longtemps de leur position équivoque.
Peu de jours après l'arrivée du général Boyer, Muley-

Ali, parent de l'empereur de Maroc et commandant des

troupes que ce prince avait envoyées dans la province

d'Oran, vint avec quelques centaines de cavaliers tour-

noyer autour de la place après deux ou trois jours de

vaines et puériles démonstrations, il disparut mais les



environs de la ville restèrent peu sûrs. Les Arabes ve-
naient en enfants perdus tirer de loin sur les sentinelles~

comme pour protester contre notre présence à Oran par
ces actes d'hostilités sans résultats cela n'empêchait pas
d'autresArabes de fréquenter notre marché. Il arriva plus
d'une fois que les indigènes, après avoir vendu leurs den-
rées à Oran, s'amusaient, en s'en retournant, à décharger
leurs fusils contre les remparts. Cet état équivoque, qui
c'était ni la paix ni la guerre, dura, avec quelques légè-
res variations, pendant toute l'année 1851.

Le général Boyer était arrivé dans son commandement
précédé d'une grande réputation de sévérité, qui lui avait
acquis en Espagne le surnom de Cruel, dont il était ie
seul à s'honorer. C'était, du reste, un homme d'esprit et
de capacité, instruit et ami des arts, doux et arable dans

son intérieur, et pourvu enfin d'une foule de qualités es-
timables, qui contrastaient singulièrement av~c sa ter-
rible réputation justifiée par ses actes. Il se montra à
Oran impitoyable envers des Maures soupçonnés d'entre-
tenir des intelligencesavec l'empereurde Maroc. Plusieurs
furentexécutés sans jugement, et quelques-uns clandes-
tinement. Un marchand marocain, nommé Balenciano,
fut un jour enlevé de chez lui par ses ordres, et cessa bien-
tôt d'exister toutes ses richesses furent confisquées il
revint au trésor une somme de 20,000 fr., qui fut res-
tituée aux héritiers en 1854. Rien ne justifiait des mesu-
res aussi acerbes. La population d'Oran n'était pas assez
considérable, ni assez hostile, pour qu'il fût nécessaire
de la maintenir par de semblables moyens. S'il existait
des coupables, c'était à la justice à les trouver et à les
punir. D faut que les circonstances soient bien graves
pour qu'un seul homme s'arroge le droit de vie et de



mort; malheureurement la cruauté, comme moyen po~
tique, était systématique chez le général Boyer; c'était

une affaire de conviction et de raisonnement plus encore
qu'une émanation du caractère.

Lorsqu'il fut bien décidé qu'Oran ferait dcnnitivemeot
partie de l'occupation, on s'occupa d'y organiser les ser-
vices administratifs. Comme toujours, la fiscalité fut mise

en première ligne; un arrêté du 7 septembre rendit ap-
plicables au port et à la ville d'Oran le tarif et le mode

de perception des droits de douane et d'octroi en usage à
Alger. Le même jour on fixa la composition du person-
nel du bureau des douanes. M. Baraclein fut nommé
sous-intendant civil, et M. Pujal commissaire près de

la municipalité qu'on se proposait de créer à l'instar de

celle d'Alger. Nous allons donner maintenant une courte
description de la province d'Oran, et faire connaître les

tribus qui l'habitent.
La province ou beyiik d'Oran avait une partie de son

territoire sur la droite du Chélif. Cette rivière, qui est le

cours d'eau le plus considérable de l'Algérie, commence
au sud du mont Ouenseris, dans un lieu appelé Seboun.
Aïn, à cause des soixante-dix fontaines dont la réunion

en forme la source. Quoique cette source ne soit en ligne

directe qu'à cent quarante kilomètres de son embouchure,
lecours de la rivière en a plusdequatrecents, par suite des

grands détours qu'elle fait. Elle court d'abord vers l'est
l'espace d'une centaine de kilomètres, puis elle se dirige

vers le nord jusqu'à la hauteur de Médéa, qu'elle laisse

sur la droite; de là elle court à l'ouest jusqu'à son em-
bouchure~ en suivant trne ligne parallèle au littoral, dont

elle n'est jamais plus éloignée que de quarante kilooM-

ttès. Dans cette dernière partie de son cours, l'espèce de



presqu'île qu'elle forme ainsi avec la mer est très-monta-
gneuse et d'un accès difficile, mais du reste riche et fort
pittoresque; c'est là que se trouve la petite ville maritime
de Tenez, qui, avant la domination turque, était la capi-
tale d'un petit royaume indépendant.

La contrée comprise entre Tenez et l'embouchure du
Chélif porte le nom de Dahra. On l'appelait jadis, et on
l'appelle encore quelquefois aujourd'hui Magraouab. Les
principales tribus qui l'habitent sont les Beni-Zeroual,
les Beni-Zantès, les Oulad-Khelouf~ les Mediouna, les
OuIad.Kiah, les Oulad-Younès et les Beni-Madoun. Sur
le versant sud des montagnes du Dahra est la ville, ou
plutôt le village de Mazouna, à une dizaine de kilomè-
tres du Chélif.

Il se faisait autrefois sur les côtes du Dahra, par les
points appelé Khelat-el-Chema, Ras-el-Khamise et Rumi-
nel-el-Abiad, un commerce de grains et de cire qui n'é-
tait pas sans importance. La population de ce canton est
au moins de 25,000 âmes; elle est presque toute de race
kbaïle, laborieuse, brave, et a toujours joui d'une assez
grande indépendance.

A l'est de Tenez~ entre cette ville et les Beni-Menasser,

on trouve de l'ouest à l'est les Beni-Hidja, les Haoua, la
forte tribu de Zatima, qui compte neuf subdivisions, et
les Beni-Ferah. Cesdiverses tribus présentent une popu-
lation de plus de 50,000 âmes.

Maintenant si nous descendons le Chélif depuis sa
source jusqu'à son embouchure, nous rencontrerons suc-
cessivement les Beni-Lent, les Beni-Meida~ les Ou!ad-
Aiad, les Oulad-Aziz, les OuIad-He!a~ les Matmata~ les
Beni-Ahmea, les Djendel, les Hachem du Chélif. C'est
au nord de cette tribu que se trouve la ville de Miliana~



sur les pentes du Djebel-Zaccar, dans une position ravis-
sante. Non loin de cette ville, sur le territoire des Ha-
chem, on traverse le Chélif, sur un fort beau pont en
pierre, construit en 1816, avec les restes d'un ancien

pont romain. Au-dessous de ce ponton trouve les Beni-
Zoug-Zoug, les Ataf, les Braz, les Sendjès, les Oulad-

Kosseir, les Beni-Rached, les Oulad-Fers, le village ou
petite ville de Medjadja, la position d'El-Senam, ancienne
ville romaine, les Sbiah, tribu en tout temps indocile et

remuante, et les Oulad Sidi el Aribi, réunion d'un
grand nombre de petites tribus soumises héréditairement
à la famille E!-Aribi, une des plus nobles de la province.
Viennentensuite les Mahdjer et les Hachem-Daro,auprès
desquels est la ville de Mostaganem. Cette ville est bâtie

à 12 kilomètres de l'embouchure du Chélif et à 2 de la

mer, sur une colline assez élevée. Elle est divisée en deux

parties par un profond ravin, la ville proprement dite, et le

quartier de Matmora qui la domine. Il y avait de plus

autrefois deux faubourgs, Tisdid et Diar-el-Djedid, mais

ils sont maintenant en ruines. Mostaganem-est fermée

d'un faible mur. Il existe hors de son enceinte un petit

fort détaché qu'on appelle fort des Turcs ou de l'Est. Dans

l'intérieur on voit un vieux château bâti par Yousouf-
ben-Tachfin, au XIIe siècle de notre ère. Il y a eu jadis

à Mostaganem une population de plus de 12,000 âmes et

une grande quantité d'ateliers de broderie d'or.
Mazagran, petite ville située à 4 kilomètres de Mos-

taganem, a beaucoupsouffert depuis 1850. La campagne
autour de ces deux vines était couverte de maisons e1

de jardins.
La vallée du Chélif, qui est une des plus fertiles con-

trées de l'Algérie, a une population d'au moins 80,000



âmes. De nombreux vestiges de l'antiquité attestent que
la colonisation romainey fut très-florissante.

Les affluents du Chélif sont nombreux. Les principaux
sontlaMina,l'Oued-Djediouia, l'Oued-Riou, l'Oued-Fodda,
l'Oued-Rouina et l'Oued-Derder. Tous se jettent dans le
Cbélifpar la gauche.

La Mina prend sa source au plateau de Sersou, non
loin de celle du Chélif. Elle passe près des anciennes cités
de Takdemt et de Tiaret, laissant à droite les Beni-Med-
jan et les Oulad-Messaoud~ à gauche la grande tribu des
Sdama, traverse le territoire de la puissante et difficile
tribu des Flitta et se réunit au Chélif, à l'est du territoire
des Mahdjer, après un cours de 140 kilomètres.

L'Oued-Djediouia prend sa source chez les Flitta, coule
entre cette tribu et celle des Beni-Ouragh, et se jette dans
le Chélif chez les Oulad-Sidi-el-Aribi.

L'Oued-Riou commence chez les Oulad-Messaoud, tra-
verse les territoires des Oulad-Chérif, de Halouya, des
BeDi-Ouragh~ des Oulad-Mobammed~ et se perd dans le
Chélif, un peu au-dessus de l'Oued-Djediouia.

L'Oued-Fodda descend du Djebel-Ouenseris, un des
points les plus élevés de la première chaîne atlantique~
traverse les territoires des Beni-Lassem~ des Oulad-
Bessam, des Beni-Indel, des Beni-Chaib, des Beni-Bou-
Kanoous, des Beni-Bou-Attab, des Chouchaoua~ et ar-
rive au Chélif chez les Attaf.

L'Oued-Rouina a sa source chez les Oulad-Mariem à
l'est de l'Ouenseris, et traverse le pays des Beni-Zoug-
Zoug où il se perd dans le Chélif.

L'Oued-Derdeur descend de chez les Matmata, sépare
les Beni-Zoug-Zougdes Beni-Ahmed et des Hachem, et



se réunit au Chélif un peu au-dessus du pont dont nous
avons parlé.

Oran, capitale de la province, est à 78 kilomètres de
Mostaganem. Cette ville est bâtie au bord de la mer, dans

une position fort pittoresque. Elles'élève sur deux collines
séparées par un ravin, dans lequel coule un ruisseau qui

arrose de beaux jardins et fait tourner quelques moulins.
Les deux principaux quartiers de la ville sont situés l'un à
droite et l'autre à gauche de ce ravin, qui débouche sur la

plage où se trouve un troisième quartier appelé la Marine,
moins considérableque les deux premiers. L'enceinte d'O-

ran a été Ibrtinécavec beaucoupd'art et de soin par les Es-

pagnols, qui l'ont longtemps occupé. Une montagne assez
élevée domine la ville à l'ouest. Le sommet en est défendu
par le fort Santa-Cruz, à nd-cute se trouve le fort Saint-Gré-
goire, et dans le bas, auprès de la mer. celui de la Mouna.
Vers la partie sud du quartier qui est à droite du ravin,
s'élèvent les forts Saint-Andréet Saint-Philippe, qui éclai-

rent ce même ravin, défendu en outre par quelques tours.
La partie nord de ce même quartier est défendue par la

nouvelle Casbah, ou Château-Neuf, et par la pointe for-
tinée de Sainte-Thérèse, qui commande la mer. Le quar-
tier à gauche du ravin est dominé par la vieille Casbah,
qui a été presque entièrement détruite par le tremblement
de terre de 1790. Oran avait jadis deux faubourgs con-
sidérables, Ras-el-Aïn et Kairkenta mais ils ont été

sacrifiés aux besoins de la défense. Quoique cette ville

offre un développement très-étendu, il ne parait pas
qu'elle ait jamais eu plus-de 7 & 8,000 âmes (!e population

sous les Turcs.
A 6 kilomètres au nord-ouest d'Oran, on trouve le port

et le fort de Mers-el-Kebir, qui est une bonne position



maritime: c'est là que vont mouiller les navires destinés

pour Oran, dont le petit port ne peut recevoir que des
barques.

Eo suivant le littoral depuis Mazagran jusqu'à Oran,

on trouve d'abord les Abid-Cheraga, puis FOued-Habra,

cours d'eau assez considérable~ qui reçoit par sa gau-
che une autre petite rivière appelée le Sig, et qui au-des-

sous de cette jonction jusqu'à son embouchure, laquelle

en est peu éloignée, porte le nom de Macta. Il existe à
cette embouchure un petit mouillage qu'on appelle Mers-
el-Djadje (le port aux Poules).

A l'ouest de la Macta commence une chaîne de collines
qui se prolonge jusqu'à Oran. Elle est habitée par les
Hamian. On y trouve la petite ville d'Arzew, qui était

encore habitée lorsque nous nous étabtimes à Oran. Les
Français l'appellent le vieil Arzew, pour la distinguer de
la position maritime à laquelle ils ont donné ce nom,
et que les Arabes appellent la Marsa, qui est plus à
l'ouest. Notre Arzew est un assez bon mouillage, couvert
à l'ouest par le cap Carbon. Entre ce cap et Oran, on
trouve le petit village maritime de Keristel.

Il existe auprès d' Arzew une scbkah qui forme de très-
belles salines. Au sud de cette sebkah habitent les Gar-
raba, partie sur les coiiines, partie dans la plaine du Sig.
Les Bordjia sont à l'est des G.'rraba, dans la plaine de
l'Habra, qu'on appelle aussi plaine de Ceirat. Les Bordjia

se prolongent sur les montagnes qui bornent au sud cette
plaine et qui font partie de la première chaîne aUantique.
A l'ouest des Bordjia de la montagne sont les Sedjenara,
les Beni-Chougran, et, un peu plus loin, les Beni-Amer,
dont le vaste territoire, plus étendu que peuplé, arrive
t!isqu'auprès de Tiémecen. Les Beni-Amer, subdivisés



en treize fractions, ne présentent pas une population de

plus de 20,000 âmes. Au nord de la partie de leur terri-
toire la plus rapprochée d'Oran règne une grande sebkah

sur les bords de laquelle les beys d'Oran avaient une
maison de plaisance appelée Miserghine. Entre cette
sebkah et la mer sont les Ghomra et les Douaïr et Zemela,
tribu du Makhzen, comme l'indiquent leurs noms.

Tlémecen -est à 102 kilomètres au sud-ouest d'Oran,
et à 50 à l'est des frontières du Maroc. Cette ville, capitale
jadisd'un assez puissant royaume, ne comptaitpas six mille
âmes de population à la chute de la domination turque.
Nous aurons occasion d'en parler avec plus de détails
dans le cours de cet ouvrage.

Au sud de Tlémecen est la tribu des Ghocel, dont le

territoire est traversé par l'Oued-Isser, qui se jette dans
la Tafna, et va se perdre avec elle dans la mer en face de

la petite île de Rachgoun, après avoir traversé le pays
des Oulaça, situé entre celui des Ghocel et la mer.

Entre les Oulaça et les frontières du Maroc sont les

Trara et les Souhalia. Toutes ces tribus sont Kbaïles et
habitent une contrée très-montagneuse. Au nord du

territoire des Souhalia est la petite ville de Nedrouma, et

au sud, la position maritime de Djemma-Ghazouat. A

l'ouest de TIémecen sont quelques fractions de la grande
tribu des Angad, et au nord, dans les montagnes, les

Beni-Oumid~ les Beni-Snous, et quelques autres petites
tribus.

Au sud de la première chaîne atlantique, à peu près

sous le méridien de Mostaganem, on trouve la ville de

Mascara, où les beys de la province faisaient leur rési-

dence pendant que les Espagnols occupaient Oran. Elle

est dans une fort belle position, entourée de frais jardins



et de cinq faubourgs. Elle est bâtie à l'entrée de la plaine
d'Eghrès, qui fait partie du territoire des Hachem, que,
par cette raison, on appelle Hachem-Eghrès. Cette tribu,
forte de plus de 20,000 âmes, se partage en deux grandes
divisions, les Hachem-Garraba et tes Hachem-Cheraga.
Au nord de ces derniers, on trouve la petite ville de Kala,
renommée pour la fabrication des tapis.

Au sud des Hachem sont les Djafra et le pays d~Yacobia,
habité par plusieurs tribus qu'il est inutile de nommer.
Cette contrée est à l'ouest des Sedama, dont il a été parlé
plus haut.

A l'ouest des Djafra, on retrouve encore les Beni-Amer,
puis les Angad jusqu'au Maroc.

Au sud de l'Yacobia, des Djafra et des Angad, s'éten-
dent, de l'est à l'ouest, deux longues sebkah la première
s'appelle Cbot-el-Chergui et la seconde Chot-el-Gharbi.
Au sud de ces Chot erre la grande tribu des Hamian, et,
à l'est, celle non moins considérable des Harar. Les petites
villes de Frenda, de Taourzout et de Godjilah, sont au nord
des Harar.

Au sud des Chot, on rencontre la chaîne atlantique
méridionale, puis le Sahara, dont la partie que l'on peut
considérer comme appartenant à la province d'Oran com-
prend la tribu des Ouled-Sidi-Chirk, la petite ville de
Berizina, et quelques autres lieux habités de peu d'impor-
tance. La population totale de la province d'Oran a été
évaluée à près de 500,000 âmes.

Cette province était, à l'époque où le général Boyer en
prit le commandement, livrée à la plus horrible anarchie.
Un vague désir d'indépendancenationale fermentait dans
toutes les têtes mais il y avait encore absence d'unité
dans la volonté et le commandement. La ville de Mascara



s'était révoltée contre les Turcs, qui avaient cru pouvoir

s'y maintenir après la chute du dey, et, après les avoir

chassés o'! égorgés~ s'était constituée de fait en république.

Celle de Tiémeccn était partagée entre les indépendants,

qui occupaient la ville, et les Turcs et IesKouIoug!is~qui

étaient maîtres de la citadelle. Mostaganem avait reconnu
Dotre autorité~ grâce à un officier turc fort habile~ le kaid

Ibrahim, que nous avions pris à notre service, et que le

colonel Lefol y avait envoyé à la tète de quelques cen-
taines de soldats de sa nation. Arzew était également

assez bien disposée pour nous, et le cadi, qui s'y était

emparé de toute l'autorité~ était en bonnes relations avec

Oran. Tout le reste de la province nous était plus ou

moins hostile, mais manquait de centre d'action. Les

chefs les plus influents étaient Ali-el Galati, de Minana,

El-Bagdadi, kaid d' Ataf, Mustapha et El-Mezary~ chefs

des Douaïr et de Zemela, Miloud-ben-Arach, de la tribu

des Garraba, et, enfin, le marabont Mahiddin et son jeune

fils Abd-el- Kader, appelé à jouer plus tard un si grand

rôle.
M. le général Bertbezène ne s'occupa jamais que fort

indirectement de la province d'Oran. il voulut cependant

y envoyer Mustapha-ben-Omar, dont il ne savait que faire

après l'avoir retiré de Médéa~ mais le général Boyer

refusa de l'employer. Peu de temps après, M. Berthezène

ftit remplacé par M. le duc de Rovigo.



LIVRE IX.

Séparation de l'autorité civile de l'autorité militaire à Alger.
Rappel du général Berthezène. M. le duc de Rovigo est nommé
commandant du corps d'occupation d'Afrique. M. Pichon est
nommé intendant civil.–Reno'nellement des régiments de l'année.

Formation des chasseurs d~Afriqueet des bataillons d'infanterie
légère.–Travaux des routes et etabli~en'entdes camps. Contri-
bution des laines. Actes de l'administration de M. Pichon.
Abandon du nouveau système, et rappel de M. Picbon.–M. Genty
de Bussy, intendantcivil. Etablissement des villages de Kouba

et de De!y Ibrahim. Actes de l'administration de M. Genty sous
le duc de Rovigo.

Dès le mois de mai 1851, M. Casimir Périer, président
du conseil des ministres, voulant se réserver une large
part dans la directiondes affaires d'A!ger~ avait fait pren-
dre au Gouvernement la ré~oiution d'y séparer l'autorité
civile de l'autorité militaire, par la création d'un inten-
dant civil~indépendant du général en chef. M. le général
Bertbezene fut instruit de ce projet par une lettre du mi-
nistre de la guerre, dans les premiers jours du mois de
juin, époque où il n'était pas encore question de son rap-
pela mais l'ordonnancequi le mit à exécutionne fut signée

que le 1~ décembre; elle donnait à l'intendant civil la
direction de tous les services civils, financiers et judi-
ciaires. Cet intendant était placé sous les ordres immé-
diats du préaident du conseil des ministres, et respecti.
vement sous ceux des ministres des affaires étrangères,



de la guerre, de la marine, des finances, de la justice, du

commerce et des cultes. Cette combinaison était vicieuse,

car elle détruisait l'unité d'impulsion dans un pays qui,
plus que tout autre, doit être considéré dans son ensemble,

et où les détails de l'administrationont besoin d'être co-
ordonnés vers un but commun. En France, où cette co-
ordination est établie de longue main, et où des règles

fixes l'indiquent aux intelligences les plus vulgaires, on

conçoit que les préfets puissent, sans inconvénient, cor-
respondre avec tous les ministres mais il ne pouvait en
être de même à Alger, qui, sous le rapport administratif,
était un pays de nouvellecréation. H paraît que M. Casimir
Périer avait d'abord senti la nécessité de l'unité d'im-
pulsion, et que son premier projet avait été de cen-
traliser lui-même tout le travail relatif à Alger, mais

qu'il y renonça pour ne point choquer le ministre de !a

guerre.
L'ordonnance du 1'~ décembre constitua un conseil

d'administration, composé du général commandant en
chef, président, de l'intendant civil., du commandant de

la station navale, de l'intendant militaire, du directeur
des domaines, et de l'inspecteur des finances, secrétaire
du conseil. Une ordonnance du 5 décembre régla les fonc-

tions du général commandant en chef. Il fut chargé, ou-
tre ses attributions militaires inhérentes à sa position,
des mesures politiques et de la haute police.

Le Gouvernement fit choix, pour l'application de ce

nouveau système administratif, de M. le lieutenant gé-

néral Savary, duc de Rovigo, dont les antécédents sont

assez connus, et du conseiller d'Etat baron Pichon, qui

avait exercé quelques emplois administratifs assez im-

portants, et rempli des missions diplomatiquesaux États-



Unis d'Amérique, à Saint-Domingue et dans quelques
États de l'Europe.

L'armée que le duc de Rovigo venait commander fut
renouvelée en grande partie, et se trouva composée du
10* léger~ du 4* de ligne, du 67' de ligne, formé des vo-
lontaires parisiens, de la légion étrangère, des zouaves
et des chasseurs d~AMque. Les zouaves, qui étaient di-
visés en deux bataillons, furent réunis en un seul les
chasseurs d'Afrique formaient deux régiments de cave-
lerie à six escadrons. Les noyaux de ces escadrons étaient
français, mais on mit à la suite de chacun d'eux un cer-
tain nombre d'indigènes~ qui, pour le service actif, se
réunissaient en escadron séparé. Les chasseurs algériens
furent supprimés par suite de cette nouvelle organisa-
tion. Le f régiment de chasseurs d'Afrique se forma à
Alger, et le 2* à Oran~ où se trouvaient le 66' de ligne et
une partie de la légion étrangère. Dans le cours de l'an-
née 1832~ une ordonnance du roi prescrivit la formation
de deux bataillons d'infanterie légère d'Afrique, compo-
sés de tous les militaires qui, après avoir été condamnés
à des peines non infamantes~ rentraient dans les rangs
de l'armée~ par expiration ou par remise de la peine.

Le duc de Rovigo eut successivement pour commander
ses brigades les maréchaux de camp Fodoas, Buchet,
Brossart, Brô et Avisard ce dernier prit le commande-
ment de la place d'Alger au départ du général Danlion.
Le lieutenant général d'Alton fut nommé inspecteur gé-
néral permanent des troupes du corps d'occupation d'A-
frique. Le général Trézel fut nommé chefd'état-majorgé-
néral il eut pour sous-chef le colonel Leroy-Duverger.

Le nouveau général était arrivé à Alger avec la réso-
lotion bien arrêtée de ne laisser qu'une partie des troupes

t. i5



en ville~ et de disséminer le reste sur les points princi-
paux du Sahel et du Fhas. En conséquence~ il fit choix
de divers emplacementsqu'il jugea propres à l'établisse-
ment de petits camps permanents,d'un bataillon chacun.
Les troupes devaient s'y construire elles-mêmes des lo-

gements, au moyen de quelques faibles ressources qui
leur seraient fournies par l'administration. On commença
à travailler à ces camps dès le printemps; mais bientôt
les maladies qui s'y déclarèrent firent connaître que les
emplacements avaient été en général mal choisis, sous le

rapport, de la salubrité. Après plusieurs tâtonnements,

on s'arrêta aux camps de Kouba, Birkadem, Tixeram et̀
Dely-Ibrahim. Les deux derniers furent construits à peu
près en entier dans l'année i85~ parce que l'on y arriva
du premier coup sur des emplacements salubres; les au-
tres, où l'on ne parvint qu'après plusieurs essais, ne fu-

rent édifiés que dans l'année 1855, et en grande partie

sous l'administration du général Voirol. Les zouaves, à

qui le camp de Dely-Ibrahim avait été destinée furent

les seuls qui remplirent exactement leur tâche partout
ailleurs il fallut que le génie vînt au secours des troupes

au moyen d'un crédit de 25,000 francs par camp. Cette

somme~ ajoutée aux fournitures faites par l'administra-
tion, et aux gratifications accordées aux travailleurs,
éleva les dépenses de chaque camp à 50,000 francs en-
viron.

M. le duc de Rovigo avait conçu le projet de construire

un camp plus considérable que les autres, sur un point

d'où il pût menacer en même temps Blida et Coléa mais

ce projet ne fut mis à exécution que sous le général Voi-

rol~ par la constructiondu camp de Douera.
Les environs d'Alger étaient sillonnés de nombreux che-



mins pour les gens à pied et les bêtes de somme; mais il
n'y avait pas à vrai dire de routes carrossables.Le général

en chef s'occupa d'en créer. Les camps furent unis entre
eux par une route, dite de ceinture, faite à la hâte et par
simple écrétement~ pour assurer le plus tôt possible les
communications les plus nécessaires. On établit ensuite
des plans pour des routes plus régulières, qui devaient
être construites d'après tous les préceptes de l'art. Celle
d'Alger à Dely-Ibrahim fut commencée sous le duc de
Rovigo, et poussée depuis le faubourg Babazoun jusqu'au-
dessus du château de l'Empereur. C'est un travail aussi
admirable par la beauté de la construction que par la
promptitude de l'exécution. Les troupes seules y furent
employées. Nous reviendrons sur la construction des
routes, lorsque nous parlerons de l'administration du gé-
néral Voirol, qui s'en occupa avec un soin tout parti-
culier.

Les travaux de la route du fort de l'Empereur, et ceux
d'une esplanade construite en dehors de la porte Bab-el-
Oued, amenèrent la destruction de deux cimetières mu-
sulmans. Il était impossible de les épargner, et l'on ne
devait pas, par respect pour les morts, gêner la libre
circulation des vivants; mais on aurait dû agir avec
moins de brutalité qu'on ne le fit, et ne pas donner le
scandale d'un peuple civilisé violant la religion des tom-
beaux. H fallait procéder avec ordre et décence, et trans-
porter les ossements dans un lieu convenable. Au lieu
de cela, ces tristes débris furent dispersés au hasard.
Dans les travaux de déblaie lorsque la ligne tracée im-
passiblement par l'ingénieur partageait une tombe, la
pioche coupait en deux et la tombe et le squelette; la
partie qui tombait allait servir de remblai à quelque au-
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tre point de la route, et celle qui restait demeurait expo-
sée à tous les regards sur le revers du chemin. Ces sépul-

cres béants étaient comme autant de bouchesaccusatrices
d'où les plaintes des morts semblaient sortir pour venir

se joindre à celles des vivants, dont nous démolissions en
même temps les demeures; ce qui a fait dire à un Algé-

rien, avec autant d'éloquenceque d'énergie, que les Fran-
çais ne laissaient à ses compatriotes ni un lieu pour
vivre, ni un lieu pour mourir.

Le duc de Rovigo, qui avait beaucoupde sollicitude pour

les soldats, s'était aperçu, à son arrivée, qu'ils n'avaient

pas même de lits pour reposer leurs membres, souvent af-

faiblis par la fatigue et la maladie, et il chercha un moyen
de procurer nn matelas à chaque homme. Comme il n'y

avait pas de crédit ouvert pour cette dépense, et qu'on lui

persuada que les habitants d'Alger étaient possesseurs de

quantités considérables de laine, il frappa cette ville

d'une contribution de 5,400 quintaux de laine payable en

nature, ou en argent sur le pied de 80 francs le quintal.
C'était donc 452,000 francs à préleversur une population
de 20,000 indigènes, ce qui ne faisait qu'unemoyenne
de 21 fr. par tète mais, comme de raison, cette con-
tribution ne devait pas être payée par tête, mais bien au
prorata des fortunes; il fut même décidé que les riches
paieraient seuls. La municipalité, qui fut chargée de la

répartition, la fit d'une manière très-injuste et très-par-
tiale, de sorte que les rentrées furent lentes et difficiles,

et qu'il fallut plusieurs fois employer la rigueur. Les ver-
sements en nature se réduisirent presque à rien, ce qui
Jonna la preuve qu'il n'y avait pas à Alger autant de

laine qu'on l'avait cru d'abord. Il fallut, pour s'en pro-
curer au moyen du produit en argent de la contribution,



passer un marché avec le sieur Lacroutz, négociant d Al-

ger, qui en fit venir de Tunis.
Cependant les Maures avaient fait entendre leurs plain-

tes à Paris, où elles furent d'autant mieux accueillies,

que la mesure prise par le dnc de Rovigo accusait l'im-
prévoyance du ministre de la guerre, qui aurait dû avoir

pourvu depuis longtemps au couchage des troupes de
l'armée d'Afrique, par les ressources de son budget. Le
ministre, qui s'en aperçut seulement alors, passa un
marché pour cet objet avec la compagnie Vallée, et prit

une décision par laquelle la mesure du duc de Rovigo fut
annulée comme inutile. Le duc refusa d'obéir à cet ordre,
s'étayant d'une délibération du conseil d~administration~

qui fut d'avis que revenir sur la contribution serait une
marque de faiblesse susceptible de produire un très-mau-
vais effet. Mais le ministre ayant réitéré ses ordres, il
fallut bien s'y soumettre la contribution, qui avait été
versée dans la caisse du domaine, fut remboursée aux
contribuables. Le sieur Lacroutz s'arrangea avec la com-
pagnie Vallée, et lui remit les objets de couchage qu'il
avait déjà fait confectionner. Voilà comment se termina
cette affaire, qui donna beaucoup d'embarras au duc de
Rovigo, mais dans laquelle il n'eut en vue que d'amélio-
rer la position du soldat.

M. Pichon, qui n'arriva à Alger qu'un mois après le
général en chef, trouva l'arrêté sur la contribution des
laines tout formulé et signé par le duc de Rovigo. On lui
proposa de le signer aussi. 11 refusa, en disant que, puis-
lu'il avait été rendu avant son arrivée, le général en
~ef devait en prendre seul la responsabilité, mais que,
la reste, il concourrait à son exécution c'est en effet
? qu'il nt. Cependant, comme il était opposé à la me-



sure, sa coopérationne pouvait être franche. Les Maures
s'en aperçurent, et ce fut pour eux un motif de plus de

résister à l'arrêté. Lorsque l'ordre qui l'abrogeait arriva
à Alger, M. Picbon fut le seul membre du conseil d'admi-
nistration qui vota pour que cet ordre fût exécuté sans
objection il exigea même que son avis motivé fût inséré
dans le procès verbal delà séance oùcette affairefut traitée.
Tout cela indisposa le général en chef contre l'intendant
civile et fut la cause première de la mésintelligence qui

exista continuellement entre ces deux fonctionnaires. Il

ne pouvait pas, du reste, en être autrement un sys-
tème vicieux devait nécessairement porter ces fruits.

Quelques changements eurent lieu dans le personnel
administratifsous le duc de Rovigo M. Fougeroux revint
à Alger avec lui comme inspecteur général des finances;
M. Willaumc, qui n'était qu'inspecteur, fut placé sous

ses ordres. Au bout de quelque temps, ils furent rem-
placés l'un et l'autre par MM. de Maisonneuve et Blon-

del. M. Fougeroux avait pris une part très-active à l'af-
faire des laines, et il parait que ce fut ce qui motiva son

rappel. M. d'Escalonne, directeur des douanes, et M. Gt-

rardin, directeur des domaines, n'appartenaient pas, par
leur position administrative, à ces deux administrations

on leur proposa d'y entrer, mais avec des grades infé-

rieurs. Ils refusèrent et furent remplacés, le premier dès

la fin de 1851, par M. Vcriinguc, et le second en 185~

par M. d'Haumont. M. d'Escalonne fut envoyé par M. Pi-

chon à Oran, pour remplacer provisoirement M. Bara-

chin, sous-intendant civil de cette résidence.
M. Cadet de Vaux, commissaire du roi près de la mu-

nicipalité d'Alger, étant mort dans le courant de l'année

1852, fut remplacé par M. Cotin, ancien notaire à Paris.



La courte administration de M. Pichon à Alger doit
donner à tout homme impartial une idée assez favorable
de ce fonctionnaire. Il s'y montra homme de bien et en-
nemi déclaré de l'injustice. Peut-être eut-il le tort de mettre
un peu trop d'acrimonie dans la défense de ses opinions
administratives mais il faut avouer qu'il eut à lutter con-
tre un système qu'un cœur bien placé ne pouvait com-
battre de sangfroid c'était celui de l'abus de la force
pris pour base gouvernementale, et soutenu avec autant
de déraison que d'entêtement par des hommes qui au-
raient été même incapables de l'appliquer.

M. Pichon nomma, le 5 février~ un procureur du roi
près la Cour de justice. Le 8 du même mois, il créa le
Moniteur o~n~ journal officiel, destiné en outre aux
publications légales et judiciaires. Le 16 février~ un ar-
rêté, pris en commun par lui et le général en chef, régla
que les recours à l'autorité supérieure, contre les déci-
sions judiciaires, seraient portés au conseil d'administra-
tion. Le 29 février, l'intendant civil détermina la forme
et l'instruction de ces recours. Le 28 mai, un arrêté ré-
~la la législation sur les hypothèques, dont il donna la
conservation aux greffiers des tribunaux.

Le 16 février, tous les actes judiciaires furent soumis
à la formalité de l'enregistrement. L'administration des
domaines prit le titre d'administration des domaines et
des droits réunis, le 17 mars il fut réglé que sa caisse
recevrait les dépots et consignations. Le travail de cette
administration, ainsi que celui de l'administration des
douanes, dut être centralisé à Alger pour tous les points
de la Régence. Lorsque ces dispositions furent prises,
B6ne était depuis quelques jours rentrée sous notre donû-
Mtion.



Un arrêté du 20 avril organisa les services civils à
B6ne, en y instituant un sous-intendantcivile un commis-
saire de police et un juge royal, chargé de connaître de

toutes contestations civiles entre chrétiens, et entre chré-
tiens, musulmans et Israélites, sans appel jusqu'à concur-
rence de deux mille francs; au delà de cette somme,
l'appel dut être porté à la Cour de justice d'Alger. En

affaires correctionnelles, le juge royal dut connaître de

ce! les qui ne pouvaient amener qu'une condamnationà

dix jours d'emprisonnement au plus, outre les amendes.
Celles qui pouvaient donner lieu à de plus fortes peines
durent être renvoyées devant le tribunal correctionnel
d'Alger. Dans les affaires criminelles, il fut réglé que le

juge royal dresserait l'instruction et renverrait les préve-

nus devant la Cour de justice, pour être statué par elle

ce qu'il appartiendrait. M. Pichon n'établit point de juge

royal à Oran, quoique cette ville fùt sous notre domina-
tion depuis plus longtemps que celle de Bône.

Les dispositions fiscales et de police relativesà la pé-

che du corail furent établies par un arrêté du 31 mars.
La pêche fut divisée en deux saisons, comme dans les rè-
glements de l'ancienne compagnie d'Afrique, et les an-
ciennes prestations furent conservées, mais seulement

pour les corailleursétrangers.
Le service de la police sanitaire n'avait encore à Alger

qu'une organisation provisoire. Il était d'autant plus né-
cessaire de lui en donner une régulièreet définitive, que
ce n'était qu'en imprimant une bonne direction à ce ser-
vice qu'on pouvait offrir aux ports de l'Europe assez de

garanties, pour obtenir en échange quelque diminution
ie quarantaine sur les provenances de la Régence. L'ar-
reté du 25 avril fut rédigé dans ce sens. D institua trois



commissionssanitaires pour Alger, Bône et Oran, et mit

en vigueur les principales dispositions de la loi du
3 mars 1822 et de l'ordonnance du 14 août de la même
année.

Tels sont les principaux arrêtés de l'administration de
M. Pichon les autres sont ou transitoires on d'un intérêt
secondaire.

Cependant la mésintelligence qui s'était manifestée,
dès le principe, entre le général en chef et l'intendant,
prenait chaque jour un caractèred'aigreur de plus en plus
marqué. Les choses en vinrent enfin au point où le Gou-
vernement se vit dans la nécessité de rappeler l'un ou
l'autre. Ce fut l'intendant civil qui succomba, et avec lui
l'indépendance légale de l'intendance civile. Une ordon-

nance du 12 mai abrogea celle du 1" décembre 1831, et
M. Pichon quitta Alger à la grande satisfaction du duc de
Rovigo. Il fut remplacé par M. Genty de Bussy, que l'or-
donnance de nomination mit sous les ordres du général
en chef. Ainsi fut rétablie dans la colonie l'unité gouver-
nementale.

M. Genty de Bussy était sous-intendant militaire et
maître des requêtes au conseil d'Etat. Il était encore à
Alger lorsque la commission d'Afriquey fut envoyée, et
nous ne pouvons rien faire de mieux, pour le peindre en
peu de mots, que d'emprunter au rapport de cette com-
mission les termes dont elle se servit pour caractériser
son administration

< L'autorité civile est placée dans une mauvaise posi-
< ûon absence de haute direction, début d'intelligence
< de sa mission, activité peu féconde en résultats utiles,
< aonvent imprudente et dommageable.

w La commission ne mécoïMMHtpas qne les cifconstan-



c ces ont été souvent difficiles; l'autorité supérieure a

« fait tout ce qui devait les aggraver. » (Séance du 51 oc-
tobre 1855.)

M. Genty était du reste un homme d'esprit et de savoir-

faire, qui sut bientôt se rendre de fait à peu près indépen-
dant dn général en chef. M. le due de Rovigo, qui n'avait

pu supporter les prétentions légitimes de M. Pichon, se
soumit sans peine à l'ascendant de son successeur, et
toléra ses nombreuses usurpations. L'on vit bientôt le

nom de M. Genty figurer dans les arrêtés à côté de celui

du général en chef, et sur le pied de l'égalité; ce qui

prouve que, si les positions font les hommes, il y a aussi

des hommes qui savent eux-mêmes faire leur position;
mais il serait à désirer qu'ils n'usassent jamais de cette
faculté que pour le bien générale ce qui a rarement
lieu.

C'est à l'administration de M. Genty que se rattache
la construction des deux villages européens de Kouba et

de Dely-Ibrahim. Il convient d'entrer dans quelques dé-

tails à cet égard.
Dans le courant de l'année 1851~ il était arrivé à Alger

environ 500 émigrés allemands et suisses, qui étaient

partis de chez eux avec l'intention de se rendre en Amé-

nque~ mais qui, parvenus au Havre, changèrent brus-

quement de résolution et se dirigèrent sur Alger. Ils y

arrivèrent dans un état complet de dénûment pour la

plupart comme ils ne trouvèrent pas à s'employer,
puisqu'on ne faisait absolument rien dans le pays, ils

tombèrentà la charge de l'administration~ qui fut obligée

ie leur faire des distributions de vivres et de les loger

sous des tentes et dans les masures des environs d'Alger.

Malgré ces secours, une centaine d'entre eux moururent



de misère ou de nostalgie. Le duc de Rovigo, qui était au-
torisé par le ministre de la guerre à faire quelques essais
de colonisation, voulut distribuer quelques terres à ceux
qui restaient; il s'adressa à cet effet à M. Pichon, qui
répondit que, le domaine ne possédant rien dans les en-
virons d'Alger, il était impossible d'y placer les nou-
veaux colons, ainsi que le désirait le général en chef.
Ceiui-ci, qui tenait beaucoup à l'exécution de son projet,
insista, et dit que l'on pouvait toujours placer les colons

sur les terres abandonnées, sauf aux propriétaires, s'ils

se présentaient, à faire valoir leurs droits, que l'on pour-
rait réduire à une redevance annuelle, ou quelque chose
de semblable. Cette manière de procéder, par expropria-
tion préalable, ne devait pas être approuvée par un ad-
ministrateurqui avait des idées méthodiques et régulières,
et qui certainement ne pouvait comprendre qu'il y eût
le moindre avantage à déposséder des Maures au profit
de quelques Européens; il est vrai que ces Maures avaient
abandonné la culture de leurs terres, et que l'intérêt gé-
Déral exigeait que le sol ne restât pas improductif; mais

nous connaissons dcjà les causes qui avaient fait suspen-
dre les travaux agricoles dans la banlieue d'Alger nous
savons que ce fâcheux état de choses était le résultat
inévitable des dégâts commis par les troupes, et des me-
sses spoliatrices et violentes qui avaient remis en ques-
tion les droits les mieux établis, toutes circonstancesqu'il
ne tenait qu'à l'autorité supérieure de faire cesser par
on retour franc et loyal aux principes de la justice uni-
verselle et aux bases de la capitulation. Cette manière
de rétablir la culture dans la banlieue d'Alger aurait
certainement été beaucoup plus efficace que l'exécution
du projet de colonisation du duc de Rovigo. Quant aux



colons allemands, c'était un fardeau qu'il fallait suppor-
ter encore quelque temps et dans peu de mois d'un ré-
gime qui aurait ramené dans le Fhas la culture et la sécu-

rité, ils auraient trouvé eux-mêmes à s'employer utile-
ment, sans déposséder personne; mais on voulait faire de

l'effet, et annoncer pompeusement dans les journaux
qu'on était parvenu à établir quelques centaines d'étran-

gers sur un sol d'où notre détestable administration avait
éloigné les cultivateurs indigènes. Tout fut sacrifié à

cette malencontreusepréoccupation,à laquelle M. Pichon,
après une assez longue résistance, fut obligé de céder.
C'est sous lui que furent choisies les deux localités de

Kouba et de Dely-Ibrahim pour l'établissement de deux
villages européens, qui furent construits sous son succes-
seur. Les dépenses de ces constructions furent prises sur
on crédit de 200,000 francs, ouvert à l'intendant civil

par le ministère de l'intérieur, pour des essais de coloni-

sation. M. Prus, nommé récemment ingénieur des ponts
et chaussées à Alger, fut chargé de l'exécution des tra-
vaux. On débattit dans le conseil la questionde savoir si

les villages seraient fortifiés; elle fut résolue afnrma-
tivement. Dès lors, ce fut au génie militaire à détermi-

ner les emplacements dans les localités désignées par
l'administration, ce qui explique le mauvais choix qui

fut fait sous le rapport agricole, surtout pour celui de

Dely-Ibrahim, tout ayant été sacrifié à des considérations
militaires d'un ordre assez peu relevé et sentant tout à

fait l'école. Le projet de fortifier les villages fut depuis
abandonné, et le vice de l'emplacementresta seul.

Le noyau des terres distribuéesaux colons fut, à Dely-

[brahim, la ferme de ce nom appartenantà la corporation

des janissaires, et à Kouba un haouch appartenant à une



mosquée. Ces deux immeubles étaient sous le séquestre

on empiéta aussi sur des propriétés privées. De nom-
breuses réclamations s'élevèrent contre cette mesure, et
des droits abandonnés par les indigènes, qui désespéraient
de les faire valoir utilement, furent achetés à vil prix

par des Européens qui s'en servirent pour tracasser l'ad-
ministration. Des employés publics mêmes se livrèrent à
ce genre d'industrie: assez peu honorable.

Les colons établis à Kouba et à Dely-Ibrahim furent
divisés en trois classes

La première comprit ceux qui avaient assez de res-
sources pour construire eux-mêmes leurs maisons. On

lear donna 10 hectares par tête.
La deuxième comprit les anciens militaires, à qui on

donna 6 hectares par tête. Ces anciens militaires sortaient
de l'armée française.

La troisième classe comprit tous ceux dont il fallut
construire les maisons. On leur donna quatre hectares par
tête.

Ce qu'il y eut de particulierdans toute cetteaffaire, c'est
que l'on créa, pour la diriger, une agence de colonisation,
dont les frais de personnel s'é!evèrent à près de 20,000 fr.
par an. C'était encore une idée du duc de Rovigo, qui
avait quelques amis à placer. M. Pichon la combattit,
mais ce fut en vain.

M. le duc de Rovigo aurait désiré dans le principe que
toutes les contrées de l'Europe nous envoyassent l'excé-
dant de leur population mais, quand il vit combien il
avait eu de peine à colloqucr 4à 500 colons, ses idées se
modulèrent, et un avis officiel prévint le public qu'aucun
individu ne serait reçu à Alger comme colon, s'il n'y



arrivait avec les moyens de pourvoir à sa subsistance
pendant un an mais les portes restèrent ouvertes aux
brocanteurs, aux usuriers décorés du titre de capitalis-

tes, aux avocats et aux filles de joie.
Ils serait fatigant pour l'auteur, autant que pour le

lecteur, de rapporter ici, même succinctement, tous les

arrêtés rendus sous M. Genty de Bussy la quantité en

est enrayante. Cet administrateur, doué d'une grande fa-

cilité d'écrire et d'une prédilection toute particulière pour
le travail du bureau, ne voyait l'Afrique que dans ses
cartons. Quant à l'action réelle, il ne fallait pas en parler.
Plusieurs de ses arrêtés moururent en naissant, et ne re-
çurent pas même un commencement d'exécution. Parmi

ceux qu'il fit signer au duc de Rovigo, et qui ont fait

législation, nous citerons les suivants
Un arrêté du 4 novembre 1850 avait défendu l'expor-

tation des grains et farines pour toute autre destination

que la France il fut rapporté plus tard pour la province

d'Oran. Le 10 juillet 185~, le duc de Rovigo signa un ar-
rêté qui prohibait l'exportation pour quelque destination

que ce fût.
Le 16 août, un arrêté organisa l'administration de la

justice criminelle sur les bases ci-après une Cour crimi-

nelle fut instituée pour juger les crimes commis par des

Français et des étrangers. Cette Cour se composa des

membres de la Cour de justice et du tribunal de police

correctionnelle, réunis au nombre de sept membres. H

fut réglé que la procédure et l'instruction auraient lieu

conformément aux règles établies par les lois françaises

pour les tribunaux de police correctionnelle; que les con-

damnations ne pourraient être prononcéesqu'à la majo-

rité de cinq voix~ et que les appels seraient portés de-



vant le conseil d'administration jugeant au nombre d'au
moins cinq membres.

Les indigènes continuèrent à être justiciables des con-
seils de guerre pour les crimes commis contre la personne
et les propriétés des Européens. Le cadi maure continua
à connaître des affaires criminelles et correctionnelles
entre Musulmans, conformémentaux dispositions de l'ar-
rêté du 22 octobre 1850, et les rabbins des mêmes affai-

res entre les Israélites; mais il fut réglé qu'il y aurait
appel des jugements des uns et des autres, au criminel,
devant le conseil d'administration, et au correctionnel
devant la Cour de justice. Les affaires criminelles entre
Musulmans et Israélites durent être jugées par la Cour
criminelle, et les affaires correctionnelles par le tribunal
de police correctionnelle.

On voit que l'arrêté du 16 août apporta de grands
changements au régime judiciaire établi par le général
Clauzel. D'après l'arrêté du 22 octobre, les Français non
militaires, accusés de crimes, devaient être envoyés en
France pour le jugement. M. Clauzel n'avait pas cru
pouvoir aller plus loin. Il est certain qu'une affaire de
cette importance ne pouvait être réglée définitivementque
par une loi, ou du moins par une ordonnance royale.
M. Genty en jugea autrement, et pensa que le général

en chef, réuni à lui, pouvait donner des juges spéciaux
à des Français. Cette usurpation de pouvoir fut sanction-
née par le ministre de la guerre.

Le 17 août, une garde nationale fut instituée à Alger.
Un arrêté du 21 septembre en fixa l'organisation. Les
Français y furent seuls admis.

Le 21 septembre, M. Genty signa seul, mais avec l'ap-
probation exprimée du duc de Rovigo, un arrêté qui



prescrivait à tous les propriétaires des environs de Kou-

ba et de Dely-Ibrahim de présenter leurs titres à jour et
à heures fixes, savoir, le 24 Mp~6r~ d sept AcMfM et
demie JM matin pour ceux de Dely-Ibrahim, et le ~n~e-
main, à la même heure, pour ceux de Kouba faute par
eux de se présenter, il devait leur être fait application de
l'article 715 du Code civil, ainsi conçu

« Les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à

l'Etat.
Ce monstrueux arrêté prouve avec quelle légèreté

M. Genty traitait les droits des indigènes. N*était-ce pas

une amère dérision, une profanation condamnable, que
de se servir d'un article isolé de nos lois, sans tenir

compte de ceux qui conservent ies droits des absents,
de faire dépendre le droit de propriété de la présen-
tation d'un titre à heure fixe, et enfin de mettre l'Etat

en possession sans jugement, et par un simple acte ad-
ministratif ?

Le 20 septembre, un arrêté institua un juge royal à
Oran, comme il y en avait déjà un à Bône, et régla que
les affaires criminelles qui, de ces deux villes, devaient
être renvoyées devant la Cour de justice, en exécution de

relui du 20 avril, te seraient devant la Cour criminelle.
Le 8 octobre, la garde nationale fut instituée à Bdne

et a Oran. Le même jour les appels au conseil d'admi-
nistration des arrêts rendus par la Cour criminelle fu-

rent restreints aux cas de condamnation à la peine

~pitale. Les appels en affaires criminelles des jugements
rendus par ies juges indigènes durent être portés,

'on devant le conseil d'administration, comme l'avait
'cg!é l'arrêté du 16 août, mais devant la Cour crimi-
tfHé.



Le 21 janvier 1855 un arrêté mit en vigueur de
ooovelles dispositions sur les appels devant !e conseil
d'administration des décisions judiciaires de la Cour de
justice d'Alger, et abrogea tous ceux qui avaient été pré-
cédemment rendus sur cette matière.

M. Genty de Bussy fit en outre, avec des lambeaux
de la législation administrative française, une foule d'ar-
rêtés sur la profession de pharmacien, sur la police de
la navigation, sur la propreté de la ville et l'entretien des
maisons, sur la voirie, etc., etc. Tous ces actes écrits
figuraient très-honorablement dans le Moniteur algérien,
mais nul ne s'embarrassait beaucoup de leur exécution.
La ville était sale et mal tenue, les maisons tombaient
en raines, et les fontaines tarissaient par la négligence
de l'administration, car écrire n'est pas administrer.
M. Genty se fit principalementremarquer par Ja fiscalité
de ses principes, je devraisplutôt dire de ses actes, car dans

un ouvrage qu'il a publié sur Alger, il se montre partisan
éclairé de l'affranchissement de l'industrie. Il établit,
sous le due de Rovigo, un nouveau tarif des droits d'ex-
portation, taxa les constructions sur !a voie publique
enfin un misérable carrossin ayant paru aux portes d'Al-
ger, il fit sur-le-champ paraître un tarif des droits à
percevoir sur les voitures publiques, ce qui suspendit tout
aussitôt cette industrie, qui ne se releva que deux anb
après.

Dans un pays nouveau, on devrait donner la plus
grande liberté au commerce et à l'industrie, ne rien en
exiger dans les commencements., afin de leur donner le
temps de croitre et de prospérer; c'est ce qu'on ne fit pas
à Alger le désir de présenter des recettes un peu plus
eoQees égara presque tous nos administrateurs,qui sacr:-

t 16



fièrent sans nécessité l'avenir au présent. D est étrange

que des hommes qui, pour la plupart, n'étaient pas sans
lumières, aient refusé d'appliquer un principe d'une vérité

aussi vulgaire., et qu'ils ne pouvaient faire autrement que
d'admettre,au moins en théorie, car il est au nombre des

plus simples éléments de l'économie politique.
Le 1" mars, M. Genty institua, avec l'autorisation du

duc de Rovigo, une commission chargée de la vérification
de tous les titres de propriété. Trois jours après l'aver-
tissement donné par la commission, les propriétaires,
détenteurs ou tenanciers, devaient présenter leurs titres,
et, faute par eux de les produire, il devait leur être fait
application de cet article 715, pour lequel M. Genty
parait avoir eu une grande prédilection. La commission
chargée de ce travail colossal était composée de quatre
membres dont un seul savait lire l'arabe, et dont deux
seulement le parlaient. Il était matériellement impossible
qu'elle remplit cette lourde tâche, les indigènes s'y se-
raient-ils prêtés, ce qui n'eut pas lieu car je ne crois

pas qu'il y ait eu plus d'une centaine de titres remis à la

commission. Cette mesure, qui aurait été odieuse, si elle

n'avait pas été ridicule, n'eut pas de suite. M. Genty de

Bussy avait un grand désir de découvrir les biens doma-

niaux dont les titres avaient pour la plupart disparu par
Fimprévoyance de l'administration de M. de Bourmont, et

pour cela son idée favorite, dont l'arrêté du 1" mars ne
fut qu'un pâle rellet, était de s'emparer de tous les im-

meubles de la Régence, sans distinction, sauf à ceux qui

croiraient y avoir des droits à les faire valoir. M. Genty

n'ayant pu faire adopter par le Gouvernement cette ma-

nière gigantesque d'opérer, il fallut avoir recours au

moyen plus lent, mais plus juste, des recherches par-



tielles qui, sous le général Voirol, conduisirent, comme
nous le verrons, à de bons résultats.

Deux actes de l'administration du duc de Rovigo qui
doivent être cités avec é!ogc sont l'établissementde l'hô-
pital du Dey et celui de l'église catholique. L'hôpital fut
placé dans une ancienne maison de campagne du pacha,
fort vaste et fort belle; située dans un endroit très-sain
& peu de distance de la ville, en dehors de la porte Bab-
El-Oucd. Elle avait é:é destinée aux généraux en chef,

1

mais le duc de Rovigo en fit généreusement l'abandon.
Quoique le local fût considérable, il fallut cependant y
ajouter de nouvelles constructions.

L'église catholique fut établie dans une mosquée

cette mesure choqua beaucoup moins les Musulmans qu'on
n'aurait pu le croire, car notre indifférence religieuse
était ce qui les blessait le plus. Ils furent bien aises de
voir que nous consentions cnfin à prier Dieu. On s'em-

para aussi, sous le duc de Rovigo, de plusieurs autres
mosquées pour divers services administratifs.

16.





LIVRE X.

Politique du dac de Rovigo avec les Arabes. Sa conduite envers
l'agba. Négociations avec Farbat ben Said. Massacre
d'Et-OufBa. Massacre d'une reconnaissance française. Dé-
moostraUon du général Bucbet sur t'Isser. Agitation dans !a
province d'Alger. Publication de la guerre sainte et insurrection
genera!e.–ACàire de BouSarik. Conduite équivoque et fuite de
t'agha. Arrestation des marabouts de Cotéa. Expédition sur
Blidab. Arrestation et exécution de Ncçacud et d'E!-A<bi.–
Kégociation avec Constantine. Coup de main sur Bônc. Evé-
nements d'Oran et rappel du général Boyer. -Départ du duc de
Rovigo.-Digressionsur la provincede Constantine.

Le duc de Rovigo avait commencé son administration
d'une manière très-convenable et très-méthodique: il s'é-
tait d'abord assuré, comme il a été dit, d'un terrain
qui fût bien réeUement à nous, par l'établissement de
plusieurs petits camps permanents. Ce terrain fut limité

par une ligne de blockhaus qui, partant du fort de la
pointe Pescade que nous occupions, passait par le som-
metde Bouzaréa, Dely-Ibrabim~Kaddous, Tixcraïn,Oued-
el-Kerma, la Ferme-Modèle, le gué de l'Arach~ dit de
Constantine, la Maison-Carrée et l'embouchure de l'A-
rach. Ils comprenaient environ six lieues carrées, qui
dès lors furent à l'abri de toute invasion, et où la culture
aurait pu renaître~ si d'autres causes ne s'y étaient oppo-
sées.

L'occupation régulière du massif d'Alger étaU une



mesure d'ordre et un point de départ qui satisfait l'es-
prit. Il aurait été à désirer, qu'assis sur cette base solide,
le duc de Rovigo cût agi sur les Arabes par d'autres

moyens que ceux qu'il employa. Il ne tarda pas d'être
choqué du système qu'avait adopté le général Berthezène,
depuis la création d'un agha indigène, système qui ré-

duisait l'autorité française à un rôle tout passif; mais

comme il n'avait pas peut-être de plan bien arrêté, et

que sa politique ne consistait guère que dans l'application

peu réfléchie de quelques brutalités du système turc, dont

il ne connaissait que le mauvais côté, il se contenta de !c

contrarier sans le renverser entièrement. L'agha, traité

souvent par lui avec peu de bienveillance, continua ce-
pendant ses fonctions. Il en résnHa un froissement dont

la fin, qui devait être une insurrection générale, fut
amenée par un acte horrible de cruauté~ ordocBé de

sang-froid voici à quelte occasion
Farhat-ben-Said, que nous avons déjà fait connaître~

désespérant de renverser le bey de Constantine par ie seul

moyen des Arabes, résolut de s'adresser aux Français.
A cet effet, il envoya des émissaires au duc de Rovigo

pour l'engager à marcher sur Constantine, et lui offrir

l'alliance et la coopération de toutes les tribus qui recon-
naissaient son autorité. Cette députation, dont le duc fit

grand bruit, ne reçut qu'une réponse évasive. Cependant
les personnes qui la composaient furent très bien traitées

à Alger, et en partirent chargées de présents. Le jour
même de leur départe elles furent dépouillées par des

brigands sur le territoire des Ouffia, petite peuplade no-
made qui campait à peu de distance de la Maison-Carrée,

et elles revinrent porter leurs plaintes à Alger. Aussitôt

le duc de Rovigo prit une de ces déterminations violenter



que rien ne saurait justifier il fit partir pendant la nuit
quetqucsTroupcs qui tombèrent au point du jour sur les
Oama et les égorgèrent, sans que ces malheureux cher-
chassent même à se défendre. Tout ce qui viyait~ut voué
à la mort tout ce qui pouvait être pris fut enlevé on
ne t aucune distinction d'âge ni de sexe. Cependant
l'humanité d'un petit nombre d'officiers sauva quelques
femmes et quelques enfants. Le chef de cette malheu-
reuse peuplade, E!'Rabbia, avait été soustraitau carnage
on le réservait aux honneurs d'un jugement. En cnet,
malgré les généreux efforts de M. Pichon, il fut traduit
devant un conseil de guerre, jugé, condamné et exécuté,
et cependant on avait déjà acquis la certitude que ce
n'étaient pas les Ouffia qui avaient dépOûiHé les envoyés
dcFarhat: mais acquitter le chef, c'était déclarer la peu-
plade innocente et condamner moralement celui qui en
avait ordonné le massacre pour éviter cette conclusion
logique, on condamna donc Rabbia. Sa tète fut un cadeau
offert aux convenances personnelles du duc de Rovigo.
L'aveu en a été fait par l'un des juges. (1) J

La sanglante exécution des Ouffia parut à quelques

personnes une mesure gouvernementale très-convenable.
C'était ainsi qu'on faisait du temps des Turcs, disaient-
elles, argument sans réplique pour ces esprits prévenus.
B existe dans le monde une foule de gens qui n'aiment
rien tant que des idées toutes faites. Celle que les Arabes

De peuvent être conduits que par la hache, et que les
tores n'employaient pas d'autres moyens, est une de ces

(<) Eo ma présence et ceUe d'une foale d'autres officiers, qui en
&Kat indignés commemoï.



idées que l'on adopte sans examen. Elle est tellement
enracinée dans quelques esprits, qu'encore à présent on
trouve à Alger des gens qui vous disent que l'expédition
contre les Ouffia, injuste dans sa cause, produisit cepen-
dant le meilleur effet, et qu'elle nous assura plusieurs
mois d'une tranquillité absolue ce qui est formellement
démenti par les faits car ce fut précisément à partir de

cette époque que commencèrent les hostilités partielles

des Arabes, qui devaient amener plus tard la grande
réunion de Souk-Ali. Le massacre d'El-Ouffia eut lieu

dans le mois d'avril, et, au mois de mai suivant, une
reconnaissance de trente hommes de la légion étrangère
fut massacrée à une lieue de la Maison-Carrée. Toutes les

nuits, des Arabes qui venaient tirer quelques coups de

fusils dans les environs de nos camps et de nos blockhaus

faisaient prendre les armes à nos troupes, et les mettaient

surjm~Mt-ptoe continuel. Le duc de Rovigo, lui-même,
paraissait si peu sûr de la bonté du spécifique politique
qu'il venait d'employer, qu'il étai! dans des appréhensions
incessantes. Il avait conservé de ses souvenirs de police

l'usage d'accueillir tous les rapports, mais il avait oublié

que tous ne méritent pas une foi aveugle. Ses inter-
prètes, qui connaissaient son faible et qui vou'aient se
rendre importants, venaient sans cesse l'entretenir, soit

de l'arrivée immédiate d'Ahmed-Bey, soit de quelque prise

d'armes générale dans la Métidja. Les attaques partielles
des Arabes donnant quelque consistance à ces bruits
exagérés, on prescrivit de telles mesures de surveillance

que les troupes étaient écrasées de fatigues, même sans
sortir de leurs camps et comme ces camps n'avaient pas

d'abord été établis dans des endroits très-sains, cette

circonstance, jointe à l'activité sans résultat et, par con-



séquent, sans distraction morale, que l'on exigeait du
soldat, augmenta tellement le nombre des malades, que
l'année eut un instant plus de 4,000 hommes aux
hôpitaux.

Nous venons de dire que, dans le mois de mai, une
reconnaissance de trente hommes avait été massacrée à
une lieue de la Maison-Carrée. Ces malheureux appar-
tenaient à la tégion étrangère ils tombèrent dans une
embuscade qui leur fut dressée par un parti d'Amaraoua
et d'Isser. Ils voulurent se retrancher dans l'enclos d'un
marabout qui se trouvait sur leur chemin, mais, les
cartouches leur ayant manqué, il périrent tous. Le duc
de Rovigo, voulant les venger, réso!ut (renvoyer par mer
une expédition à Isser. Elle se composa de douze à quinze
cents hommes, et fut commandée par le général Buchet.
Une frégate, un brick et un bateau à vapeur la trans-
portèrent sur le point de débarquement. Elle devait
débarquer dans la nuit, et surprendre l'ennemi au point
du jour mais celui-ci se tenait sur ses gardes. On crut
s'en apercevoir aux feux qui étaient allumés sur la côte
de distance en distance, et l'on ne débarqua point. Lors-
que le jour fut venu, on aperçut sur le rivage quelques
cavaliers qui observaient les mouvements de l'escadre.
On reprit alors la route d'Alger, au grand étonnement
des Arabes, et non sans qu'un juste mécontentement se
manifestât parmi les militaires de l'expédition. On doit
croire que le général Buchet avait pour instruction de ne
faire qu'une surprise, et de revenir, s'il voyait qu'il était
découvert. Mais que durent penser les Arabes, chez qui
le souvenir de l'événement d'El-Oufua était encore pal-
pitant ? Nécessairement, que nous ne savions plus que
tuer des hommes endormis, des femmes et des enfants,



et que nous n'osions attaquer des hommes armés et sur
leurs gardes.

L'agha Mahiddin avait été indignée comme tous les
Arabes, du massacre d'E!-Ouf6a, mais, comme il tenait
à sa position et surtout à ses annomtcmcnts, il était loin

de vouloir se joindre à nos ennemis. Cependant cette
position n'était plus la même que sous le généra! Berthe-
zène, le duc de Rovigo ayant détruit le système dont elle

était le produit, et ayant mis l'agha en état permanent de

suspicion. Il lui avait imposé pour intermédiaire à Alger
Hamdam-ben-Othman-Khodja,et il persécutait ou faisait
surveiller par la police tous ses amis. Sous le général
Berthrzenc~ tout se faisait par l'agha; les Arabes avaient
cessé leurs attaquesc~~oM~ ~totn?c~ nous et PMJC c~ c!M'.
Sous le duc de Rovigo, au contraire, on voulut se remettre

en relations directes avec les Arabes, et les bosti!i!és
avaient recommencé. Or, en adoptant un autre système

que celui du général Bcrthczène~ on aurait dû le renJre
complet comme l'avait été le sien, c'est-à-dire, supprimer
l'agha, si l'on voulait agir directement sur lcs tribus,

ou ne rien faire que par lui, si l'on voulait le conserver.
En toute chose, surtout dans l'art de gouverner les hom-

mes, il faut être conséquent on ne le fut point dans cette
circonstance, de sorte que l'on eut les inconvénients des

deux systèmes, sans avoir les avantages d'aucun. Nos

relations directesavec les~Arabesdiminuèrent la considé-

ration ct~FinQuencc de l'agha, qui cessa d'être le centre
de toutes les tribus et ce qui resta d'autorité à ce même

agha nuisit à nos relations- directes, qui ne furent qu'in-
complètes et tronquées. Le pouvoir ne se trouvant donc

en réalité nulle part, les hommes de circonstance purent
exploiter tout à leur aise le mécontentement qu'avaient



fait naître les actes du duc de Rovigo, et amener enfin les

choses à un soulèvement général, qui eut lieu vers la fin

de septembre.
L'homme qui y contribua le plus fut le marabout Sidi-

Saadi~ qui avait déjà aguré dans l'insurrection de 1851.
Ce fut lui qui parcourut toutes les tribus pour y prêcher
la djaad ou guerre sainte, mais, comme il était plus intri-
gant qu'homme de guerre, Ben-Zamoun fut le chef de
la coalition. Les menées de Sidi-Saadi furent dénoncées

par l'agha au général en chef, dès le 26 août. Le 18 sep-
tembre, il écrivit que Bcn-Zamcun était sur le Hamise

avec quelques troupes. On s'en inquiéta peu, et l'on eut
raison, car, puisque les Arabes étaient en disposition de
faire une levée de boucliers générale, le mieux était
d'attendre, pour les attaquer, qu'ils eussent réuni toutes
leurs forces, afin d'en finir d'un seul coup, l'avantage ne
pouvant être un instant douteux dans un combat en règle.
Cette politique perdit l'agha. Jusqu'à la fin de septembre,
il lutta avec loyauté contre le torrent mais notre in-
action apparente l'ayant !aissé arriver jusqu'à Coléa,
résidence de Mahiddin, il fut entraîné. Les chefs de la
coalition s'étant rendus dans cette ville pour y prêcher la
guerre sainte, il n'eut pas la force de résister plus long-
temps, et partit pour Souk-Ati~ où se réunissaient les

masses soulevées. Cependant il écrivit au général en chef

pour le prévenir de la démarche que sa position et celle
de sa famille l'obligeaient selon lui~ de faire, protestant
qu'il allait travailler à dénouer le uœud ce furent ses
propres expressions. Cette lettre fut portée par son lieu-
tenant Hamida, qui fut obligé de venir à Alger par mer,
la route de terre étant interceptée par les insurgés. Cette
léttré avait-elle pour but de ménager à l'agha une porte



de derrière dans le cas d'une défaite, y qu'il était trop
éclairé pour ne pas prévoir, ou avait-il réellement l'in-
tention de chercher à rompre la coalition ? C'est ce qu'il
est impossible de savoir, car avant qu'il n'eût le temps de
l'essayer, le duc de Rovigo fit marcher ses troupes contre
les Arabes.

Tous les kaïds s'étaient joints aux insurgés, et les hos-
tilités commencèrent à prendre un caractère sérieux vers
la fin de septembre. Les reconnaissances étaient journel-
lement attaquées en avant de la Ferme-Modèle et de la
Maison-Carrée. Dans un de ces petits combats, le kaid de

Beni-Mouça, Ben-Ouchefoun, fut tué par M. de Signy,
lieutenant de chasseurs d'Afrique. Vers le 28 septembre,
le général en chef établit son quartier général à Birka-
dem. De là, il dirigea sur Souk-Ali, le 2 octobre, une
colonne commandée par le général Fodoas, et une autre
commandée par le général Brossard, sur Coléa. Ces deux
colonnes partirent dans la nuit.

Souk-Ali est une ferme située à l'est de BouSarick.Les

insurgés étaient sur leurs gardes et avaient envoyé une
reconnaissance qui rencontra la colonne à la sortie du

bois de Bir-Touta. Elle courut avertir les Arabes, qui

vinrent se poster à Sidi-Haïd, en avant de Bouffarick re-
lativement à eux. La colonne française avait en tête un
escadron de chasseurs d'Afrique, précédant les zouaves.
Arrivée à Sidi-Haïd par une nuit fort noire, elle donna

en plein au milieu des Arabes, qui la reçurent par une
décharge presque à bout portant. Cette brusque fusillade,

à laquelle personne ne s'attendait, mit le desordre dans

la cavalerie, qui se replia précipitamment sur les zoua-

ves, lesquels furent ébranlés à leur tour. Si l'ennemi eût

profité de ce moment de confusion, on ne peut dire ce



qui serait arrivé, mais H n'osa se porter en avant. Cette
faute, ou plutôt cette faiblesse, donna à la colonne le

temps de se reconnaître. Le brave commandantDuvivier
eut bientôt rallié les zouaves. Quant à la cavalerie, les of-
ficiers virent tous qu'il était impossible de la reformer
régulièrementdans un moment aussi critique, et qu'il n'y
avait d'autre ressource que de la porter en avant telle
qu'elle était. En conséquence, ils se précipitèrent eux-
mêmes sur l'ennemi, en appelant à eux leurs cavaliers,
qui ne furent pas sourds à leur voix. Cet élan fut fort
beau, et fat suivi d'un plein succès. L'ennemi recula.
Dans ce moment, le jour commença à poindre pouvant
alors distinguer les objets, on mit plus d'ordre dans le
combat. La cavalerie arabe, chargée par la nôtre, aban-
donna lâchement les fantassins, dent une centaine furent
sabrés ou tués à coups de lance. Les fuyards se réfugiè-
rent de l'autre côté du défilé. Le général Fodoas, ne vou-
lant pas les poursuivre, s'arrêta à l'entrée du défilé. Il y
rallia sa colonne, qui déjeuna sur le champ de bataille.
H reprit ensuite la route d'Alger, mais à peine ce mou-
vement de retraite se fut-il dessiné, que les Arabes re-
passèrent le dénié pour recommencer le combat. La co-
lonne fit volte-face, la cavalerie chargea de nouveau, et
la fortune se déclara encore contre les Arabes, qui aban-
donnèrent enfin la partie.

Pendant ce temps-là, le général Brossard était arrivé
à Coléa sans rencontrer d'ennemis. Il avait mission d'en-
lever l'agha, qu'on y croyait encore, mais, ne l'ayant
pas trouvé, il s'empara de ses deux cousins, Sidi-Allal
et Sidi-Mohammed, marabouts très-vénérésdans le pays~
surtout le dernier, homme de paix et de bien, dont je
parlerai plus d'une fois dans le cours de ce volume. Ils



restèrent détenus à Alger jusqu'à l'administration du gé-

néral Voirol.
Après le combat de Bouffarick, ou plutôt de Sidi-Haid,

les Arabes rentrèrent chez eux tout honteux du mauvais
succès de leur fo!!e entreprise. Ben-Zamoun, peu satis-
fait de leur conduite dans cette circonstance, se retira
dans son haouch à Flissa. Il ne voulut plus se mêler de

rien, et resta longtemps étranger à toute intrigue poli-

tique.
L'agha~ craignant d'être arrêtée s'il retournait à Coléa,

se réfugia chez les Beni-Menad~ d'où il écrivit au duc de

Rovigo pour expliquer de nouveau sa conduite mais le

duc exigea qu'il se soumit aux chances d'une instruction
jud:ciaire~ à quoi, innocent ou coupable, il n'osa s'expo-

ser. Son lieutenant Hamida avait é!c mis en prison à son
arrivée à Alger; on voulait le faire passer devant un
conseil de guerre. Il fut tellement frappé de l'idée du ju-

gement dont on ie menaçait qu'il mourut de terreur.
L'agha continua longtempsà protester de son innocence

il écrivit même au roi pour l'assurer de sa fidélité; mais

sa conduite avait été trop équivoque dans les derniersmo-
ments pour qu'on pût ajouter foi à ses déclarations en-
suite, le duc de Rovigo était depuis longtemps prévenu

contre lui. Il voulut un instant le faire périr, et chargea

un interprète de trouver quelqu'un qui fût disposé à ven-
dre son bras pour l'exécution de cette mesure de police,

comme il l'appelait. Je tiens ce fait de l'interprète lui-
même, qui se débarrassa par des faux-fuyaL~s de cette
fâcheuse commission.

L'issue de l'insurrection des Arabes devait rendre plus

facile la tâche du duc de Rovigo cette fois, du moins, !e

sang avait coulé dans un combat. L'inutilité de la lutte



étant démontréeaux Arabes, une ère nouvelle allait com-
mencer pour l'administration du général en chef qui, en
faisant succéder la douceur à la force, aurait pu faire
disparaître, je crois, tout levain de discorde. Malheureu-
sement, le duc avait d'autres idées à cet égard. Il com-
mença cette ère, qui aurait dù être une époque de récon-
ciliation, par frapper d'une contribution de 1,100,000
francs les villes de Blida et de Coléa, pour les punir de
la part qu'elles avaient pu prendre à la révolte, quoiqu'il
fût reconnu que cette part avait été fort indirecte, sur-
tout du coté des gens de Coléa, qui n'avaient peut-être
pas fourni quatre hommes à la coalition. Cette petite ville

ne comptait pas, au reste, plus de i,500 habitants. H ne
rentra de cette contribution que 10,000 francs, payés par
la famille Moubarek, dont les deux principaux membres
étaient en prison, ainsi que nous l'avons vu, et 1,400 fr.
versés seulement sous le général Voirot par le hakcm de
Blida. Ce dernier versement fut plutôt un gage que ce
hakem voulut donner de ses bonnes dispositions, qu'une
suite de la contribution, dont il ne fut plus question aus-
sitôt que le duc de Rovigo eut quitté Alger.

Parmi les Arabes qui étaient en relation avec le due
de Rovigo, se trouvait ce même Ahmed-ben-Chanaan
de Bcni-Djead, qui, en 1850, s'était mis en communica-
tion avec les Français, la veille de la bataille de Staoueli.
Le général en chef, qui avait bonne opinion de lui; avait
eu quelque envie de le nommer agha en remplacement de
Mahiddin. Il était établi, à l'époque dont nous parlons, à
B!ida, dont il cherchait à se faire reconnaître hakcm par
les habitants. Mais ayant rencontré une assez forte oppo-
sition et même couru quelques dangers, il se réfugia à
Alger vers la fin d'octobre. Le duc de Rovigo se déter-



mina alors à faire marcher quelques troupes sur Blida,

ce qui rentrait, du reste, dans l'exécution d'un projet
qu'il nourrissait depuis longtemps. Cette nouvelle expé-
dition, commandéepar le général Fodoas, et où se trouva
le général Trézel, chef d'état-major du corps d'occupa-
tion, se réunit à Oued-el-Kerma, le 20 novembre, et se
présenta le lendemain au soir à Blida, dont presque tous
les habitants s'étaient enfuis. Les troupes pillèrent la

ville et y firent un dégât affreux. Le lendemain, une
partie du corps d'expédition, commandée par le général
Trézel, se porta sur Sidi-el-Kbir, fort beau village, situé

dans une des gorges de l'Atlas, à une demi-lieue de

Blida, et on l'abandonna également au pillage. Comme

les gens de Blida y avaient transporté ce qu'ils possé-

daient de plus précieux, le butin qu'on y fit fut très-
considérable. On y tua aussi quelques êtres inoffensifs,

accompagnement obligé de ces sortes d'expéditions. Au

retour, le détachement du général Trézel essuya quelques

coups de fusil des Kbaîles embusqués dans les monta-

gnes, mais il rentra à Blida sans avoir éprouvé de per-
tes considérables. Le jour d'après, les troupes reprirent
la route d'Alger, plus chargées de butin que de gloire, et

après avoir ouvert de larges brèches au mur d'enceinte

de Blida.
Cette expédition eut cependant pour résuttat avanta-

geux de prolonger Fimp~ssion produite sur les Arabes

par le combat de Bouffarick. Mais, enfin, c'était assez

frapper, c'était assez détruire on aurait du songer à or-
ganiser et à gouverner. Le duc de Rovigo, débarrassé de

fagha. et agissant directement sur les tribus dans des

circonstances extrêmement favorables, serait arrivé sans
doute à d'heureux résultats, s'il avait pu se débarrasser



aussi de ses préjugés sur la manière de conduire les Ara-
bes. Il nomma kaid de Beai-Mouça, Ben-Rebrah, et kaid
de Beni-Khelil, Hamoud de Guerouaou. El Mokfy, qui
n'avait pris aucune part à l'insurrection, resta kaid de
Khachna. Mais, au moment où les affaire commençaient
à prendre une assez bonne direction, le duc les compro-
mit brutalement par un de ces actes de perfidie dont on
ne trouve d'exemples que dans l'histoire dégradée du
Bas-Empire. El Arbi-ben-Mouça, ancien kaïd de Beni-
Khelil et Meçaoud-ben-AbdeIoued, kaid d'El-Sebt, lui
étaient signalés depuis longtemps comme des ennemis
acharnés des Français, toujours prêts à soulever les Ara-
bes contre eux. Il voulut les faire venir à Alger, où ils
avaient cessé de paraître depuis plusieurs mois, et, dans

une lettre du 6 octobre, écrite aux gens de Blida, il pre-
scrivit à ceux-ci de les adjoindre à une députation qui de-
vait lui être envoyée. Ces deux Arabes, pressentant le
sort qui leur était réservé, hésitèrent longtemps, et ne
se déterminèrentà venir que sur un sauf-conduit qui fut
adressé pour eux au kaïd de Khachna, leur ami. Ce der-
nier les conduisit lui-même à Alger, où ils furent arrê-
tés, sur le rapport d'un interprète ne portant que sur des
faits antérieurs, et sur la dénonciation d'un autre inter-
prète qui déclara qu'ils avaient conseillé à la députation
de Blida de consentir à toutes les conditions imposées
par le duc de Rovigo pour l'oubli des torts de cette ville,
saufà n'en tenir aucun compte plus tard. Lorsque les gen-
darmes s'emparèrent d'eux, le kaïd de Khachna, indigné,
demanda à être aussi mis en cause, et tendit les mains
aux chaînes qu'on leur préparait. Plusieurs tribus écri-
virent en leur faveur~ mais le duc de Rovigo fut inexo-
rable. U trouva des juges pour condamner ces miséra-

i. M



bles, qui furent exécutés dans le mois de février 1853.
Les juges ne trouvant pas peut-être, dans la conduite po-
litique de ces hommes, matière à condamnation, les ju-
gèrent principalement pour des délits privés. Il était clair

cependant que le sauf-conduit était général (1). Cette

exécution fut le dernier acte de l'administration du duc

de Rovigo, déjà attaqué de la cruelle maladie qui le con-
duisit au tombeau, et dans laquelle les Arabes virent un
châtiment de Dieu. Ce général partit bientôt pour la

France et resta sous le poids d'une perfidie. Cette action

criminelle détruisit toute confiance chez les Arabes, et

longtemps les noms de Meçaoud et d'El-Arbi ne purent
être prononcés chez eux sans réveiller des souvenirs de

trahison et de mauvaise foi bien funestes à notre domi-

nation.
Le duc de Rovigo n'avaitpas pour les Maures plus de

bienveillance que pour les Arabes. Il en chassa plu-

sieurs d'Alger, entre autres l'ancien agha Hamdan,
qui y était revenu, et Ahmed Bouderbhah. On applaudit,

en général, à l'expulsion de ces deux hommes, du dernier

surtout, qui était un intrigant sinon dangereux, du moins

incommode. Le duc était persuadé que les Maures d'Alger

se flattaient de l'espoir que les Français seraient bientôt

tellement dégoûtés de leur conquête, qu'ils l'abandonne-

(1) L'existencede ce sauf-conduit, ou lettre d'aman, a été niée par

:eux qui avaient conseillé le duc de Rovigo dans cette malheureux
~Saire. Mais M. Zaccar, interprète, qui l'écrivit, sait bien à quoi s'en

;enir à cet égard. Il proteste qu'il fut conçu dans les termes les p!ns

solicites, et de manière à ne laisser aucune excuse à la mauvaise



r~ent apr~ y ~voir plac~ un gouvernement musulman
pris dans leur sein. Il parait que cette idée avait en eMet
germé dans quelques têtes françaises assez importantes,

que les Maures en avaient eu vent, et que, voyant dans
les agitations des Arabes un moyen de rapprocher le dé-
nouement, ils cherchaient à les entretenir (~).

Parmi les Maures, il y en eut un qui trouva grâce de-
vant le duc de Rovigo c'était Hamdan-ben-Khodja, le
plus fin et le plus dangereux de tous peut-être. Celui-ci
travaillait pour le bey de Constantine, Dans les premiers
mois du commandementdu duc de Rovigo, un coup de
main très-hardi nous avait rendus de nouveau maîtres de
Bône nous en parlerons bientôt. Le bey, à qui cette oc-
çupation faisait craindre une expédition sur Constantine,
et qui d'ailleursn'ignorait pas les menées de Farhat-ben-
Saïd~ résolut d'entrer en négociations avec le général en
chef, dans le seul but, à ce qu'il paraît, de sonder ses in-
tentions. Toute cette affaire est du reste couverte d'un

(i) Quelques Algériens non déportés par le duc, mais craignant
réprouver plus tard quelques vexations, se rendirent à Paris avec
les expulsés. On y vit à la fois Ben-Omar, Ben-Mustapba-Pacba,
3amdan, Ahmed Bouderbhab, et quelques autres. Tous ces gens-la
furent très-bien accueillis par les ministres d'un Gouvernement dont
le repréentant les persécutait Alger. On crut voir dans ces natures
dégradéesqui n'ont rien de commun avec les Arabes, des échaï~lons
de ces vigoureuses individualités africaines dont on ne se fait nulle
idée à Paris; ils devinrent objets de mode. Las deux premiers reçu-
rent la décoration de la Légion d'honneur. On appelait Ben-Omar,
M. le Bey, et Hamdan, M. l'Agha. On les invitait dans le grand
monde, où l'on croyait posséder dans la personne de ces deux paci-
<qaes marchands de poivre les plus grands des fils d'tsmaël. Ce fut
we aq~MtMt ~ahle.

17.



voile que je n'ai pu entièrement percer. Dans le mois
d'août ~852, Hamdan fit connaître au duc de Rovigo qu'il
avait appris du marabout Ben-Aïssa, homme très-vénéré
dans le pays, que le bey de Constantine désirait traiter

avec lui. Il lui parla même de lettres qu'Abmed lui aurait
écrites, et qui auraient été interceptées. Le duc saisissant

avec empressement cette occasion de rapprochementavec

un homme qui l'inquiétait lui envoya ce même Ham-
dan pour entendre ses propositions. On a dit depuis qae

ce Maure astucieux avait ourdi une fable pour avoir un
prétexte de se rendre, avec l'agrément des Français, au-
près du bey de Constantine, lui faire connaître l'état des

choses et régler avec lui quelques affaires d'intérêt. Il a
avoué depuis à la commission d'Afrique qu'il était son
homme de confiance. Cela peut faire suspecter sa bonne

foi, mais sans asseoir d'opinion à cet égard, nous allons

tracer rapidement la marche de la négociation, telle qu'elle

se trouve détaillée dans la correspondance du duc de Ro-

vigo. Hamdan prit la route de terre pour se rendre à Con-

stantine. Le comité maure, c'est-à-dire le parti qui rêvait

une restauration musulmane, dirigé par un agent consu-
laire étranger, voulut le faire assassiner en chemin.

Hamdan en fut prévenu à temps, et prit des mesures de

précaution qui le sauvèrent. Arrivé à Constantine, il

trouva le bey dans les plus heureuses dispositions. Il lui

parut peu éloigné de reconnaître la souveraineté de la

France, et même de lui payer tribut; mais il voulait que

dans ce cas on lui cédât les douanes de Bône. Hamdan,

qui n'avait pas mission de,conclure, revint à Alger pour
prendte de nouvelles instructions. Il en partit dans les

premiers jours de novembre, et se rendit à B6ne par mer.
[1 reçut dans cette ville une lettre d'Ahmed qui lui an-



Dooçait que ses dispositions étaient bien changées. Ce-
pendant il continua sa route dans l'espoir de le faire reve-
nir mais le bey fut inflexible. Les propositions que lui
fit Hamdan furent celles-ci

Reconnaissance de la souveraineté de la France~
Tribut annuel
Cession de Bône,
Interdiction du commerce avec Tunis au profit de

Bône.

La France promettait en échange de pourvoir à l'en-
tretien de ses troupes, et de l'aider à soutenir son auto-
rité dans les parties de la province où elle viendrait à être
méconnue.

I! répondit qu'il pouvait bien consentir à faire la paix,
mais non une soumission, attendu Qu'il était sujet de la
Porte et non de la France; que jamais il ne céderait ses
droits sur Bône, et qu'enfin jamais les Arabes ne paie-
raient tribut aux Chrétiens. Il ne cacha pas à Hamdan

que des lettres d'Alger l'avaient prévenu que les Français

ne cherchaient à négocier avec lui que pour le tromper,
ce qui lui avait été confirmé par d'autres lettres venues
deBone. Hamdan sut, pendant qu'il était encore à Con-
stantine, que les premières avaient été écrites par Musta-
pha-ben-Marabout, négociant, Maure d'Alger, et les se-
condes, par Joseph Mameluk, chefd'escadron au 5* régi-
ment de chasseurs d'Afrique (1). Il ne douta.pas que cette

(i) Que !e lecteur ne perde pas de vue que je ne fais ici que répéter
tes assertionsde Hamdan. Ce Maurea supposéque Joseph, nournssant
la pensée de se faire nommer lui-méme bey de Constantine, avait in-
!~t à ce que la France ne traitât pas avec Abmed, et qu'il cherchait
Graver la négociation.



correspondance n'eût été la cause du changement surve-

nu dans les dispositions du bey, qui depuis cette époque
n~eut plus de relations avec nous.

Pendant que l'on négociait sans résultat dans l'est,
la France envoyait M. de Morhài à l'empereur dé Maroc,

pour le sommer de renoncer à ses prétentions sur la pro-
vince d'Oran et surtout sur le district de Tlemcen qu'il
convoitait plus particulièrement. Comme ce monarque se
sentait vulnérable sur plusieurs points de la côte, et que
le langage que lui-parla M. de Mornai était de nature à le

lui rappeler, quand bien même il l'aurait oublié, il con-
sentit à tout ce qu'on exigeait de lui, et ses troupes éva-

cuèrent le beylik d'Oran où elles faisaient des courses
depuis plus d'un an. Cette négociation mit fin à un état de

choses fort singulier qui existait depuis plusieurs mois à
Médéa et à Milianà deux envoyés de l'empereur de Ma-

roc s'étaient présentés dans ces villes presque seuls, et s'y

étaient installés en qualité de gouverneurs, sans rencon-
trer d'opposition. Celui qui était à Médéa s'appelait
Chérif eI-Moati, et l'autre Afohammed-ben-Cherguv.Le

duc de Rovigo fut principalement choqué des prétentions
du premier, parce qu'il s'était établi, sans autre moyen

que la persuasion, dans une ville où, malgré les bonnes

dispositions des habitants et la surabondance de nos res-
sources, nous n'avions pu parvenir à asseoir notre auto.
rité. 11 chercha à se débarrasser de lui par là ressource
des faibles, c'est-à-dire parla trahison. Plusieurs lettres

furent écrites dans ce but. Il s'adressa même à Oulid-bou-

Mzerag, qui promit de faireLempoisonnerle chérit. Toutes

ces menées, pea dignes d'un représentant de la noble

nation française, forent connae~de Moati, qni en écrivit au
duc de Rovigo dans les termes les pM§ ~é~isM~. L~



gens de Médéa lui écrivirent de leur côté que renvoyé de
Maroc était un homme de bien qui cherchait à faire ré-

gner l'ordre et la paix dsms la province de Titteri, tandis

que les Français~ à qui ils avaient tendu les bras, n'a-
vaient su protéger personne, ni établir la tranquillité
nulle part. Qu'on remarque bien, à ce sujet~ ainsi que
nous l'avons déjà dit tant de fois, et que nous le répéte-

rons encore bien souvent;, que le titre le plus éclatant à
la reconnaissance des indigènes est de terrasser l'anar-
chie.

Mohammed-ben-Cherguy, dont le duc de Rovigo s'oc-
cüpa moins, lui écrivit aussi pour l'engager à traiter
les Arabes avec plus de douceur qu'il ne le faisait,
et lui reprocher sa conduite à l'égard de la petite peuplade
d'El Ooffia. Le général en chef voyant que ces deux
hommes bravaient son autorité, qu'ils prenaient sur lui
Favantage que l'on donne toujours à ses adversaires
lorsque l'on n'a pas la conscience nette, et qu'enfin ils
ne donnaient pas prise snr eux, avait déjà cherché à les
éloigner par des moyens diplomatiques avant la mission
de M. de Momai il avait écrit au consul de France
a Tanger pour l'engager à faire à ce sujet des remon-
trances à l'empereur de Maroc mais cette négociation
secondaire vint bientôt se fondre dans celle que dirigea
M. de Mornai, et dont un des résultats fut l'abandon
de Médéa et Miliana par les deux agents de ce prince.

Forcé de renoncer à agir directement sur la Régence
d'Alger, l'empereur de Maroc voulut du moins exercer
une influencé occupe dans les affaires de la province d'O-
ran, qu'il espérait réunir tôt ou tard à son empire. A cet
effet, il sé mit en relations intimes avec le jeune Abd-~r, qui commençait déjà à briller d'un certain ecÏàt



dans cette contrée, et qui, à raison de son âge, lui parut
devoir se soumettre à son ascendant avec plus de doci-
lité que les autres chefs. Outre cela, il existait entre eux
une espèce de lien de parenté, l'un et l'autre se disant

ou se croyant chérifs, c'est-à-dire descendants du Pro-
phète. Abd-cl-Kader, en homme habile, accepta le patro-

nage qui lui était offert, se réservant de l'employer à son
propre agrandissement.

Le père d'Abd-el-Kader, le marabout Mahiddin de la

tribu des Hachem, était très-vénérédes Arabes. Les tri-
bus qui avoisinent Mascara voulurent le reconnaitre pour
chef suprême, en 1852 mais prétextant son grand âge,
il refusa cet honneur, et offrit à sa place son jeune fils

Abd-el-Kader, qui fut agréé. Le vieux Mahiddin racontaà

cette occasion qu'étant en pèlerinage à la Mecque, quel-

ques années auparavant avec son fils aîné et Abd-el-Ka-
der, il rencontra, un jour qu'il se promenait avec le pre-
mier, un vieux faquir qui lui donna trois pommes, en lui

disant « Celle-ci est pour toi; celle-là est pour ton fils

« que voilà; quant à la troisième, elle est pour le Sultan.

< Et quel est ce sultan? demanda Mahiddin. C'est

c celui, reprit le faquir, que tu as laissé à la maison, lors-

« que tu es venu te promener ici. » Cette petite anecdote,

que les partisans d'Abd-el-Kader croyaient comme un ar-
ticle de foi, ne contribua pas peu à consolider son pou-
voir.

Peu de temps après qu'il eut monté le premier degré

de l'échelle de sa fortune, la ville de Mascara, qui de-

puis l'expulsion des Turcs était gouvernée en république,
le reconnut pour émir il eut dès lors un avantage
marqué sur tous ses rivaux. On raconte que les habitants
de cetteville prirent cette détermination sur la déclaration



d'un vieux marabout qui leur jura que l'auge Gabriel lui
avait apparu, et lui avait ordonné de leur annoncer que
la volonté de Dieu était qu'Abd-el-Kader régnât sur les
Arabes (1).

Dans le mois d'avril 1832, la garnison d'Oran, qui ve-
nait de recevoir de la cavalerie par la formation du
2<* régiment de chasseurs d'Afrique, commença à faire
quelques petites sorties, soit pour reconnaître les envi-

rons, soit pour protéger les arrivages; la guerre prit dès
lors un caractère plus sérieux. Le 5 et le 4 mai, la place
futattaquée par quelques milliers d'Arabes, conduits par
le vieux Mahiddin et par Abd-el-Kader. Plusieurs d'en-
tre eux parvinrent à se loger dans les fossés du fort
Saint-Philippe, et ne s'en retirèrent qu'à la nuit, après
s'être convaincus qu'il leur était impossible d'escalader
l'escarpe.

L'ennemi renouvelases attaques le 7, et se retira après
plusieurs heures d'efforts inutiles. Il tournoya autour de
la ville le 8, et disparut entièrement le 9. Quoique ces
attaques eussent été sans succès, Abd-el-Kader s'y fit
remarquer des siens par son sang-froid et sa bravoure.

(i) Abd-el-Kader avait alors vingt-quatreans. n était né en <808,
MaGaetna deSidi.Mahiddin, auprès de Mascara. Cette Guetna était
:ne espèce de séminaire, où les marabouts, ses ancêtres, réunissaient
~jeunes gens pour les instruire dans les lettres et la théologie. Il y
fut aussi bien etevé qu'on Arabe peut l'être, par son père qui trouva

exploiter en lui une nature intelligenteet vigoureuse. Doué d'une
S~ade éloquence et d'une puis<=ance d'attraction i laquelle il était
iitEcite de résister, il a*eut qu'à paraître sur la scène pour dominer
es volontés et subjuguer les cœurs. Abd-d-Kader, quelle que doive
~e sa fin, a aoqaisone gloire impérissable.



Les Arabe$ sé laissaient encore, à cette époque, faeilement
intimider par le feu de l'artillerie. Pour les y habituer et
leur apprendre aie mépriser, Abd-cl-Kadcrlançaplusieurs
fois son cheval contre les boulets et les obus qu"il voyait
ricocher et il saluait de ses plaisanteries ceux qu'il en-
tendait siffler à ses oreilles.

Il ne se passa rien d'important à Oran jusqu'au 51
août. Ce jour-là, 500 cavaliers de la tribu des Gharabas
cherchèrent à enlever le troupeau de l'administration
qui paissait sous le canon de la place mais ils furent
repoussés par notre cavalerie, qui leur tu~ quelques
hommes.

Le 23 octobre, 5 à 600 Arabes se présentèrentdevant
la place ils furent encore repoussés par notre cavalerie
soutenue par un fort détachement d'infanterie. Ce petit
combat fut glorieux pour le 2' régiment de chasseurs
d'Afrique, dont plusieurs militaires, officiers, sous-offi-
ciers et soldats, se distinguèrent par des traits remar-
quables de bravoure individuelle. Ce corps était com-
mandépar le colonel de l'Etang qui, dans toutes circon-
stances, donnait des preuves d'intrépidité. Le maréchal
de camp Trobriant, issu d'une de ces vieilles souches bre-
tonnes si fécondes en braves guerriers, commandant la

première brigade (1) de la division d'Oran, brillait
aussi aux premiers rangs dans tous ces petits engage-
ments.

Depuis l'affaire du 25 octobre, Abd-el-Kader intercepta
tes communications entre Oran et l'intérieur du pays.

(i) LA second brigade était coOunàodée par le marécha! dé camp

Sauzet.



Le 10 novembre~ il se présenta de nouveau devant la
place il eut à luttercontre le général Boyer en personne,
qui en sortit pour la première fois dans cette circonstance.
Les Arabes furent repoassés, après avoir vaillamment
combattu. Nos troupes se conduisirent aussi fort bien.
Le 2~ régiment de chasseurs fit des pertes assez sensi-
bles.

Cette affaire fut le dernier acte du commandement du
général Boyer, qui fut rappelé par suite de la mésintelli-
gence existante entre lui et le duc de Rovigo. M. Boyer
hésitait presque à reconnaître pour chef celui qui l'était
cependant de tout le corps d'occupation. Ses prétentions
d'indépendance étaient en quelque sorte justifiées par la
correspondance directe que le ministre entretenait avec
lui; cependant, quoique M. le duc de Dalmatie fût la cause
première de la conduite insubordonnée du général Boyer,
il se vit forcé de l'abandonner, lorsque les choses en vin-

jent au point où il fallut prononcer entre lui et son chef.
JLe duc de Rovigo avait tellement à se plaindre de ce gé-
néral que, pour se venger de lui, il signala, dans un
ordre du jour, les exécutions clandestines qu'il se permet-
taità Oran. Certes, avec le moindre semblant de déférence
de la part du commandant d'Oran, il eût été bien facile
à ces deux hommes de s'entendre sur un pareil sujet, qui
blessait bien moins l'humanité du duc de Rovigo que sa
susceptibilitéde chef.

Le général Boyer fat remplacé à Oran par le général
Desmichels, simple maréchalde camp.

Le cours de la narration nous a entraîné bien loin de
la province de Constantiue, où il faut que nous revenions
pour faire connaîtreau lecteur les détails de la troisième
occupation de Bone.



Après la catastrophe du commandant Huder, Ibrahim-

Bey, maître de cette ville, se conduisit de manière à Mre
repentir les habitants de l'avoir accueilli. Il les accabla

de contributions et de réquisitions de toute espèce ce-
pendant, la crainte de tomber entre les mains du bey de

Constantine, qui avait fait marcher contre eux son lieu-

tenant Ben-Aïssa, les empêchait de séparer leur cause de

la sienne. Après un siège ou plutôt un blocus de six mois,
les Bônois et leur chef Ibrahim, réduits à la dernière
extrémité, se décidèrent à recourir une seconde fois à la

France. Leurs envoyés furent bien accueillis par le duc

de Rovigo, qui avait reçu du Gouvernement l'ordre de

profiter de la première circonstance favorable pour s'em-

parer de Bône. Il fit partir avec eux, à leur retour, le

capitaineJoseph(1),avec mission de s'assurer du véritable
état des choses. Sur le rapport qu'il reçut de cet officier,

il dirigea sur Bône la felouque la Fortune, chargée de

vivres, et désigna le capitaine d'artillerie d'Armandy pour
aller aider aux Bônois à prolonger la défense de la ville,

jusqu'au moment où l'on serait en mesure d'envoyer des

secours plus directs. C'était, d'après les chances les plus

probables~ préparer à cet officier le sort du malheureux

(1) Joseph, ou Yousouf, dont l'origine est assez incertaine et dont

l'histoire est diversement racontée, parait être Italien de naissance.
On pourrait faire un fort joli roman.avec tout ce qui a été débite sur

son compte. Ce qu'il y a de positif dans son fait, c'est qu'ii était en

<830 au service du bey de Tunis qu'une intrigue amoureuse, dont

les suites pouvaient être fâcheuses pour lui, le força de fuir son pays
d'adoption, et qu'il se jeta entre les bras des Français occupés alors

au siège d'Alger. U noes a servis avecndéuté, mais il en a été ample-

ment récompensé.



commandant Huder mais M. d'Armandy était heureu-
sement un de ces hommes de ressources et de résolution

que le péril et les difficultés grandissent, et qui savent
se tirer d'un mauvais pas avec autant :Ie bonheur que
de gloire.

Cet officier s'embarqua, le 12 février, sur la goëlette
la Z~anMtse., qui prit la felouque à la remorque. Elle la
déposa à Bône le 29, et repartit le même jour pour Tunis,
où elle conduisait le capitaine Joseph, chargé d'une mis-
sion relative à un achat de chevaux pour notre cavalerie.
M. d'Armandy, en arrivant à Bône, distribua des secours
en vivres aux habitants il les encouragea à prolonger
la lutte contre Ben-Aïssa mais ils étaient tellement
démoralisés que ses exhortations furent sans résultat.
Dans la nuit du 5 au 6 mars, le chef eonstantinois pénétra
dans la ville dont les portes lui furent ouvertes par ses
partisans. Le capitaine d'Armandy eut le temps de se
réfugier sur la felouque. Les personnes qui étaient avec
lui le pressaient de présure le large mais, ne voulant
pas abandonner les soldats turcs de la citadelle, il se
contenta d'aller mouiller un peu plus loin, hors de portée
dd feu des Constantinois. Bientôt il vit arriver des en-
voyés de Ben-Aïssa, qui l'engagèrent, au nom de ce chef,
à se rendre auprès de lui pour conférer sur l'affaire qui les
occupait l'un et l'autre il n'hésita pas à se rendre à cette
invitation. Ben-Aïssa le reçut convenablement; dans
la conversation qu'ils eurent ensemble, il fut convenu
que toute hostilité entre la citadelle et les Constantinois
serait suspendue, afin d'avoir le temps de recevoir des
ordres du général en chef, avec qui le bey d~ Constantine
paraissait déjà disposé à traiter. Ce statu ~Mo dura
josqn'à Famvée de la Béarnaise~ qui revint de Tanis,



26 macs, avec le capitaine Joseph. M. d'Arm~n~y voyant
bien qu'on ne pouvait le prolonger plus longtemps car
les assiégés, complétement démoralisés, ne songeaient
qu'à en profiter pour s'enfuir, ce qui aurait remis sans

coup férir la citadelle aux mains des Constantinois. Or,

c'était ce qu'il fallait éviter à tout prix car, une fois

au pouvoir d'un ennemi puissant, elle n'aurait pu être

reprise qu'avec de grands efforts. En conséquence~ il se

rendit à bord de la Béarnaise, et demanda au capitaine

Fréart, qui la commandait, de lui confier 50 hommes de

son équipage, se faisant fort, avec ce faible secours, de

s'introduire dans la citadelle, et de la défendre contreBen-

Aissa jusqu'à l'arrivée des nouvelles d'Alger. M. Fréart
n'était pas un de ces officiers timides qui craignent sans

cesse de compromettre leur responsabilité il adopta le

projet du capitained'Armandy;mais, avant de l'exécuter,

il le pria de voir encore Ben-Aïssa et les assiégés pour
tâcher d'obtenir le maintien de la trêve, s'engageant à

partir sur-le-champ pour Alger, aUn de faire connaître au
duc de Rovigo l'état des affaires.

M. d'Armandy se présenta donc une seconde fois chez

Ben-Aïssa, mais il ne put rien en obtenir. Ce chef, fatigué
de ne pas voir arriver de nouvelles d'Alger, lui déclara

que si la citadelle ne se rendait pas à lui le lendemain,
il l'enlèverait de force le jour d'après. D'Armandy re-

tourna à bord de la Béarnaise, et il fut décidé qu'il serait

mis à sa disposition une trentaine de marins avec les-

quels il s'introduirait dans la citadelle. Mais ce plan ne

pouvait être exécuté sans le consentement des Turcs

qui y étaient enfermés en conséquence, les capitaines
d'Armandy et Joseph se rendirent auprès d'eux dans la

Mj~ pour ~w fiMre cûnaaitFe ce gai a~ait été résolu.



Cette nouvelle ne fut pas très-bien accueillie. Ibrahim,
qui avait à se reprocher la mort d'Huder, craignait de se
mettre à la discrétion des Français, de sorte qu'il excita un
tumulte dans lequel les deux capitaines coururent risque
de perdre la vie. Ils parvinrent cependant à s'échapper.
La lutte entre leurs partisans et ceux d'Ibrahim se pro-
longea après leur départ enfin, ces derniers, forcés de
céder la place, s'enfuirent avec leur chef et se refugièrent
à Bizerte, où ils eurent le bonheur d'arriver sans être
découverts par Ben-Aïssa. Des Turcs restés dans la cita-
delle envoyèrent un des leurs prévenir les deux capitaines
de ce qui venait de s'y passer. Aussitôt ils s'y rendirent

avec les marins mis à leur disposition. Comme les assié-
geants observaient la porte, ils y pénétrèrent par le côté
opposé au moyen d'une corde qu'on leur jeta. Le pavillon
français fut aussitôt arboré sur la casbah. A cette vue,
Ben-Aïssa fit mine de vouloir l'attaquer, mais quelques
coupsdecanonbien dirigés FoMigèrentàse teniràdistanse.
On profita de son éloignement pour tirer de la Béarnaise
les vivres dont on avait besoin.

Ben-Aïssa, n'ayant pas l'espoir d'enlever la citadelle
aux Français, prit le parti d'abandonner la ville; mais
il força tous les habitants à en sortir pour le suivre, après
quoi il la livra au pillage, et finit par y mettre le feu, ne
voulant laisser que des ruines aux Français~ à quoi il ne
réussit que trop. Le capitaine d'Armandy assistait du
haut de la citadelle a cette scène de désolation~ et se dé-
sespérait de ne pouvoir la faire cesser. A peine Ben-Aïssa

se fut-il éloignée traînant à sa suite les infortunés Bô-
Mis~ que les Kbailes et les Arabes des environs tombè-
rent sur ce cadavre de ville pour en. enlever tout ce que
les Constantinois et Hacendieavaient pu y laisser. Sur



ces entrefaites, quelques Zouaves qui regrettaient Ibra-

him voulurent exciter la garnison à la révolte. Le capi-

taine d'Armandy, averti à temps par le chef des Turcs,

en fit arrêter trois qui furent conduits à bord de la Béar-

naise trois autres furent mis à mort et tout rentra dans

l'ordre. Le capitaine Joseph crut devoir faire lui-même

deux de ces exécutions, qui doivent être dépouillées des

circonstances fabuleuses dont il a plu à certaines per-

sonnes de les entourer. Au reste, cette conspiration fut

peu sérieuse. Les Turcs n'y prirent aucune part. Ils en-
trèrent dès ce moment à notre service, et nous furent

toujours fidèles. Yousoufeneut le commandement. C'est

ainsi que l'énergie et l'esprit d'à-propos de deux hommes

assurèrent à la France la possession de Bône.
Le lendemain de l'événement que nous venons de rap-

porter, le sac de Bône continuant encore, vingt Turcs

sortirent de la citadelle, et allèrent s'embusquer à une
des portes de la ville, d'après les ordres du capitaine

d'Armandy. A un signal convenu, quelquesbombes furent

lancées dans la ville, d'où les Arabes, qui la saccageaient,
sortirent aussitôt; mais ils tombèrent dans l'embuscade

que leur avaient tendue les Turcs, et perdirentbeaucoup
de monde. Ceux-ci, enhardis par ce succès, s'établirent
dans la ville, le 8 avril. On reçut, peu de temps après,

des nouvelles d'Alger.Le capitaine d'Armandy fut nommé

provisoirement commandant supérieur de Bône. On lui

annonça des renforts, qui arrivèrent successivement du

8 au 12 avril. Ils consistaient en un bataillon du 4" de

ligne et quelques artilleurs et soldats du génie. Ce batail-

lon était commandé par le chef de bataillon Davois, dont

le nom doit être cité avec éloge, à cause d'un exemple,

malheureusementassez rare, de bon sens et d'absence de



susceptibilité hiérarchique. Au moment de son départ,
le général en chef lui fit connaître que les circonstances
exigeaientque le capitaine d'Armandy conservât le com-
mandement de Bône que si cet arrangementle contra-
riait, il était libre de rester à Alger de sa personne. Da-
vois répondit qu'il ne voyait dans tout cela que le bien du
service; qu'il'était loin de vouloir disputer le commande-
ment à celui qui possédait la confiance du général en
chef et qui la méritait si bien, et qu'il obtempérait sans
discussion à tout ce que d'Armandy lui prescrirait pour
la défense de notre nouvelle conquête.

Cependant les Senadja, tribu à laquelle appartenaient
les Arabes qui avaient été défaits par les Turcs à la porte
de Bône, avaient fait demander la paix et l'avaient ob-
tenue. Eux et les Beoi-Othman~ autre tribu voisine de
la place, y apportaient des vivres et y conduisaient du
bétail.

L'abondance commençait à régner à Bône l'adminis-
tration put même y avoir un parc pour les besoins de la
petite garnison mais une partie de ce parc fut bientôt
enlevée par les Kharésas. Ceux-ci ne tardèrentpas à rece-
voir le châtiment de cet acte d'hostilité; car, dans la nuit
qui le suivie le capitaine Yousouf se dirigea avec ses Turcs
sur cette tribu; la surprit, lui tua quelques hommes, et
lui prit quatre fois plus de bétail qu'elle n'en avait en-
!evé. Cet acte de vigueur fit cesser entièrement les hosti-
lités des Arabes~ et Bône était parfaitement tranquille,
.orsque le maréchal de camp Monck d'Uzer vint en pren-
ire le commandementle 15 mai. Le général Monck d'Uzer
;tait déjà connu <!e l'armée d' Afrique, où il avait com-
nandé une brigade en 1850. Il arriva à Bône avec un
haillon du 55'' de ligne. Le 2' bataillon arriva dix jours
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après sur le vaisseau le Suffren le 5" bataillon n'arriva

que sur la fin de l'année, pour remplacer le bataillon da

4' de ligne. Un bataillon de la légion étrangère, une bat-
terie de siège, une batterie de campagne, et une batterie
de montagne, furent mis également sous les ordres du
général d'Uzer. Dans le mois de février i855, on orga-
nisa à Bône le 5~ régiment de chasseurs d'Afrique, qui

eut pour noyau le 7' et le 8~ escadron du premier régi-

ment réduit à six escadrons.
Lorsque le général d'Uzer vint prendre possession de

son commandement quelques-uns des malheureux habi-
tants que Ben-Aïssa avait obligés d'abandonner leurs
demeures, commençaient à y rentrer. Il les traita avec
bienveillance mais il donna sa confiance à un certain
Mustapba-ben-Kcrim qui, au dire de bien des gens, en
était peu digne. Le service civil fut organisé à Bône

comme à Oran, avant même qu'il y eût des administrés.
D'aprèsles ordres du duc de Rovigo, enversqui le général
d Uzer se montra toujours tel qu'il devait être, c'est-à-
dire soumis et obéissant, quelques Maures suspects furent
arrêtés, conduits à Alger, et de là à Marseille, où ils res-
tèrent huit mois renfermés au fort Saint-Jean.Le Gou-

vernement les fit relâcher au bout de ce temps, et ils

furent libres de retourner chez eux. Au nombre de ces
Maures se trouvait Sid-Ahmed dont nous avons déjà

parlé.
Le général d'Uzer adopta~ dès le principe, à régard

des Arabes, un système de douceur et de justice, et il

groupa de cette manière autour de lui quelques fractions
ie tribus qui vinrent chercher sous son égide une pro-
;ection contre la tyrannie d'Ahmed-Bey; mais nous devons
lire qu'il se rendit en quelque sorte leur tributaire~ en



en admettant presque tous les membres parmi les spahis
irréguliers soldés à 60 centimes par jour, aux termes de
l'ordonnance du 17 novembre 185i. Les dépenses pour
cet objet s'élevèrent, à Bône, à 15,000 francs par mois,
quoique la plupart de ces prétendus spahis ne fussent ni
montés ni équipés convenablement, et qu'ils formassent
plutôt un ramassis de pâtres qu'une troupe de guer-
riers.

H ne se passa rien de fort important à Bône jusqu'au
8 septembre. Ce jour-là, Ibrahim-B&y, cet intrigant in-
fatigable, se présenta devant la place avec une troupe
de douze à quinze cents hommes; mais pris entre deux
colonnes qui sortirent en même temps de deux por-
tes de Bône, il perdit beaucoup de monde et fut com-
plétement battu. Le capitaine Joseph se conduisit fort
bien dans cette affaire. La demande d'avancement qui
avait été faite pour lui fut renouvelée dans cette cir-
constance, et fut accueillie. Joseph fut nommé chef
d'escadron au 5" régiment de chasseurs d'Afrique.
M. d'Armandy avait déjà reçu le même grade dans son
arme.

Ibrahim-Bey, qui ne resta que peu de temps à Bizerte,
d'où son esprit inquiet le chassa bientôt, s'était servi,
pour ramener à lui quelques tribus, de l'influence d'un
marabout nommé Ben-Bacri. Dès les premiers jours
d'août, il était parvenu à réunir des forces considéra-
bles mais, au moment où elles allaient se mettre en
marche, Ben-Bacri tomba de cheval ~et se cassa ie
bras. Les Arabes, voyant dans cet accident un présage
funeste, se dispersèrent; ce ne fut q:run mois après
que Ibrahim-Bey put renouer la partie, pour aller se faire
battre, comme nous venons de le voir, sous les murs de
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Bône. Après sa défaite, ayant perdu tout crédit sur les

tribus vaincues, il chercha à agir sur celles qui n'avaient

pas pris part à l'action; mais n'y ayant pas réussi, il prit
la route deMédéah, où il arriva après mille traverses; et
où Ahmed-Bey le fit assassiner en 1854. Il laissa deux
fils qui entrèrent à notre service.

Dans le courant de septembre, quelques Beni-Ourdjin
voulant se mettre tout à fait à l'abri des attaquesd'Ahmed-
Bey, vinrent s'établir à l'embouchure de la Seybouse,

presque aux portes de Bône. Une partie des Karresas se
rapprochèrent également de nous; ces deux tribus, et
quelques autres situées auprès de Bône, fournirent des

otages qui furent mis à la suite de l'escadron turc.
Dans les premiers jours de novembre, une épidémie

cruelle, ayant quelques symptômes de la fièvre jaune,

se manifesta dans la garnison de Bône. Elle régna long-

temps et enleva un quart des troupes et de la popula-

tion. Les secours ne s'étant pas trouvés en rapport avec
l'intensité du mal, beaucoup de malades périrent faute
de soins. De graves reproches ont été adressés à ce sujet

à l'administration; mais il lui était difficile d'établir ses
prévisions sur une base qui dépassait toutes les supposi-

tions admissibles. Heureusement que le bey de Constan'
tine ne chercha pas à attaquer Bône dans ces cruelles

circonstances. Le général d'Uzer, qui craignait qu'il n'en
eût l'idée fit une sortie avec quelques troupes et tout

ce qui put monter à cheval, dans le but de prouver aux
Arabes qu'il lui restait encore des forces disponibles; il

s'avança assez loin et ne rencontra personne à combattre.
Quoique les cruautés d'Ahmed-Bey augmentassent

chaque jour le nombre de nos partisans, il parvint à ruer

sur Bône;, le 15 mars 1855, sept à huit cents cavaliers



des tribus des Chourfa, Senadja, Beni-Mehenna et Rad-
jeta. Ils avaient à leur tête Bel-el-Kahal, che Qes Zer-
déza, qui, en 1850, s'était montré un des plus acharnés
contre le général Damrémont. Ils furent repoussés sans
beaucoup de peine par nos troupes qui ne perdirent pas
un seul homme dans ce petit engagement. Depuis cette
affaire, qui n'eut rien de bien sérieux~ Bône ne fut plus
attaquée par les Arabes. Cet état de choses fut dû princi-
palement au système politique du général d'Uzer, qui sut
s'attirer l'amitié des Arabes. Il ne faut pas croire, au
reste, que ce général hésitât à employer la force lors-
qu'elle lui paraissait nécessaire. Dans le mois d'avril
1855, ayant acquis la preuve que plusieurs actes de bri-
gandage commis sur nos alliés et sur les Européens
étaient le fait de la tribu des Oulad-Attiaqui habitent les
rives d'un lac situé à quatrelieuesde Bônedans la direction
de Stora, il alla les attaquer, leur tua du monde, et leur
enleva leurs troupeaux qui servirent à indemniser de
leurs pertes nos alliés et l'administration, dont une partie
du parc avait été enlevée par ces pillards. Dans cette
petite affaire, le commandant Yousouf fut blessé, et le
lieutenant-colonel de Chabannes, digne héritier d'un
beau nom, commandant le 5* régiment de chasseurs
d'Afrique, tua deux Arabes de sa main.

C'est ici le lieu de donner une description un peu dé-
taillée de la province de Constantine, la plus remarqua-
ble, sous bien des rapports, des quatre qui composent
l'ancienne régence d'Alger.

Cette province se partage, comme toute FAlgérie~ en
trois zones celle des montagnes du littoralou delà chaine
atlantique septentrionale, celle des plateaux, et la zone
saharienne.



La chaine atlantique septentrionale présente~ au nord
et à peu de distance de Cohstantine~ une sorte de nceud
formé par le DjebeI-el-Ouaheh. Ce nœud pousse trois
contreforts principaux le premier court vers le nord
perpendiculairement à la mer et se termine au cap Bou-
jarone (I); le second court vers l'est~ sous le méridien du

cap de Fer (2), il se bifurque; une de ses bifurcations
suit le littoral et se termine à Bône; l'autre s'en éloigne
et se termine au lit de la Seybouse à dix l'eues de l'em-
bouchure de cette rivière. Le troisième contrefort, plus
étendu que les deux autres, enveloppe le second par le
sud, et, se prolongeant vers l'cst~ va se rattacher aux
montagnes du nord de la régence de Tunis.

Le massif montagneux que nous venons de décrire est
séparé de celui des montagnes de Djidjelli et de Bougie

par l'Oued-el-Kebir, qui se jette dans la mer à peu de

distance et à l'est de la première de ces deux villes.
Entre le cap Boujarone, qui est lui-même à l'est de

l'embouchurede l'Oued-Kebir, et le cap de Fer se trouve
le golfe de Stora, le sinus numidicus des anciens. Au

delà du cap de Fer, en allant vers l'est, on rencontre le cap

de Garde (5) et plus loin le cap Rosa (~). Entre ces deux

caps est le golfe de Bône. Après avoir doublé le cap Rosa,

ou à peu de distance le petit port dé la Calle, puis les

frontières de Tunis.

(1) En arabe ~&a-R<w, les sept têtes, parce qa'en effet U

présente sept pointes.
(2) En arabe AM-<MM~ qui a la même signification.
(3) En arabe Ras-el-Hamar.
(4) En arabe ~<M-6<w-.FaA<



Cette partie de la province de Constantine est arrosée

par plusieurs cours d'eau. Les principaux sont, de
l'ouest à l'est, l'Oued-el-Kebir, la Zhoure~ l'Oued-Safsaf,
la Boudjema, la Seybouse et la Mafrag.

La rivière, appelée à son embouchure la grande rivière~
ce qui est la traduction d'Oued-el-Kebir, change souvent
de nom., comme tous les cours d'eau en Atgérie. Et'c se
forme de la réunion de plusieurs affluents, dont un coule

sous les murs de Constantine, où il porte le acm d'Oued-
Rummel (rivière du sable).

LaZhourey dont le cours est peu considérable, coule
paraHè!ement à l'Oued-el-Kebir, et se jette dans la mer
entre l'embouchure de cette dernière rivière et le cap
Boujarone.

L'Oued-Safsaf qui se jette dans le golfe de Stora,
coule dans un bassin qui est une des plus belles et des
plus fertiles contrées de l'Algérie.

La Seybouse prend sa source à peu de distance et sous
le parallèle de Constantine, coule longtemps, sous le
nom d'Oued-Zenati, entre le deuxième et le troisième
contrefort du Djebel-el-Ouabch, se redresse vers le nord

sous le méridien de Bône, traverse la vaste et belle
plaine qui est au sud de cette viMe~ et se jette dans la
mer auprès de Bône.

La Mafrag a un cours moins étendu que celui de la
Seybouse, et se jette dans la mer à quatre lieues à l'est
de cette rivière.

La Boudjema est une petite rivière qui se jette dans la
mer sous les murs mêmes de Bône, entre cette ~ille et
la Seybouse.

Les populations qui habitent la contrée que nous ve-
nons de décrire se divisent naturellement en tribus de la



plaine et tribus de la montagne. Les premières sont
Arabes les autres sont généralement d'origine Kbaïle.

En commençant par Fest, on trouve les Nehed, les

Oulad-Dieb, la plus puissante tribu de ce canton, les

Beni-Amar, les OuIad-Youb, les Oulad-Amar-Bou-Ali. A

l'embouchure de la Mafrag sont, à droite, les Sebah, et, à

gauche, les Beni-Ourdjine; au-dessus de ces deux tribus

sont les Merdes et au-dessus des Merdès dans les mon-

tagnes, entre la Seybouse et la Mafrag, sont les Beci-

Salah.
En suivant les montagnes et en contournant vers

l'ouest la plaine de la Seybouse, on rencontre, après les

Beni-Salah et sur la gauche de la rivière, les Thala, les

Oulad-Bou-Aziz,au sud de ceux-ci~ les Oulad-Kaïd, et, à

à l'ouest des Oulad-Kaïd, les Beni-Foukral. C'est entre

ces deux tribus que la Boudjema prend sa source.

Viennent ensuite, en allant vers le nord, les Elma, les

Radjette, les Oulad-Attia, les Dride qui habitent les bords

du lac Fetzara. Entre ce lac et la mer s'élève le Djebel-

Edough dont les sommets et les pentes sont habités par

les Beni-Mhamed, les Soada, les Arbaouen, les Tréate,

les Karesas, les Senadja, les Ichaoua, les Djendel et

quelques autres petites tribus.
Les tribus que nous avons nomméesjusqu'ici formaient

deux kaïdats celui de Bône et celui de FEdough mais

il est à remarquer que le kaïd de l'Edough était sous la

dépendance de celui de Bône.
A l'ouest du Djebel-Edough, on trouve le Sahel de

Stora ou Sahel de Skikda, dont le kaïd avait sous ses or-

dres les Beni-Mehenah, forte tribu formant le noyan de

l'outhan, les Beni-Toufout, les Beni-Salah, les Beni-Ishac

et quelques autres tribus de moindre importance.A l'ouest



du Sahel de Stora est celui de Collo, et à l'ouest de celui-
ci le Sahel de Djidjelli.

Les deux petites villes de Collo et de Djidjelli étaient
administrées par de petits gouverneurs dont l'autorité
n'en dépassait guère l'enceinte. Les tribus de l'extérieur
faisaient partie de l'outhan de Ferdjiouah, mais plus de

nom que de fait, car elles étaient à peu près indépen-
dantes. Ces tribus étaient, de Collo à Djidjelli, les
Acheche, les Oulad-Aïça~ les Beni-Amran, les Beni-
Âhmed et les Beni-Kaïd. Je ne nomme que les princi-
pales.

Le pays de Ferdjiouah, au nord de Djidjelli, forme le

noyau de l'outhan de ce nom. Le chef de cet outhan n'a-
vait que le titre de cheihk, héréditairedans la famille des
Beni-Achour~ maison très-ancienne de ces montagnes. Je
ferai remarquer à ce sujet que le titre de kaïd implique
l'idée d'un magistrat imposé par l'autorité centrale, tan-
disque celui de cheikh convient plus particulièrement au
chef dont l'autorité, au moins dans l'origine, avait quel-

que chose de populaire et de national dans la tribu. De
là vient que les outhans le plus récemment soumis avaient
des chefs qui, quoique aussi puissants et même pluspuis-
sants que des kaids, ne portaient encore que le titre de
cheikh qu'ils avaient à l'époque de leur indépendance (1).
Le cheikh de Ferdjiouah était dans ce cas.

A l'est de Ferdjiouah est le Zouagah, autre district à
cheikh héréditaire et presque toujours insoumis à l'au-

(1) On peut consulter à ce sujet une notice sur l'administration de
la provincede Constantineque j'ai fait paraître dans le Tableau des
«<t~tSMMc~ /hK~<tM Algérie, en 1838.



torité centrale. Au commencement de ce siècle, un bey de
Constantine fut massacré avec ses troupes dans les mon-
tagnes de Zouagah.

A l'est de Zouagah et au sud du sahel de Stora était le
kaidat des OuIad-Braham, comprenante outre cette tribu,
les Beni-Ouelban~ les Beni-TelUan~ les Beni-Sebikh et les
Oulad-el-Hadj.

A l'est des Oulad-Braham est le kaïdat des Zcrdeza~

tribu puissante divisée en un grand nombre de fractions

ou kharouba, et à l'est des Zerdeza sont les Guerfa, dont
Je kaïd administraitégalement un grand nombre de petites
tribus arabes et kbaïles, au centre du territoire desquelles

est Ghc!ma. C'est dans cet outhan que se trouvent les

eaux chaudes d'Hammam-Meskoutin~ célèbres dans toute
rAtgérie(l).

(<) Ces eaux, dont la températureest très-éicvée, sortent du sol en
plusieurs sources jaillissantes. Comme elles sont très chargées de car.
sonate de chaux et d'autres ?e!s~ elfes hissent,sur les !èvres de )'nri6ce

de chaque source, des dépôts, qui, s'élevant peu à peu, forment des

cônes du sommet desquets les eanx s'épandent en nappes fumantes.

Lorsqu~un cône est parvenu à une hauteur qui dépasse celle où la

force d'impuision de l'eau lui permet de monter, il se bouche, et l'eau

s'ouvre une issue sur un autre point où par la suite des temps se
forme un nouveau cène. U existe un trës-grand nombre de ces cônes

qui ont l'apparence ce fantômesgigantesques enveloppés de linceuls.

Les superstitieux indigènes racontent à ce sujet, que dans les temps

anciens, un prince du pays ayant voulu épouser sa soeur, Dieu, irrité,
changea en statues, le jour même du mariage, les époux incestueux et

tous ceuxqui étaient venus assister à ces noces impies, et que ce sont

encore eux que l'on voit à Hammam-Meskoatin,dont le nom signine

.B~tM maudits.



La contrée que nous venons de décrire est limitée au
sud par la grande zone des plateaux du centre de FAigéne.
Là partie de ces plateaux comprise dans la province de
Constantine se divise naturellement en deux régions sé-
parées, sous le méridien de Constantine, par un bourrelet
montueux, dont les points les plus saillants sont le Mf-
en-Nesser (Bec de l'aigle) et le Guerioun. Les plateaux
situés à l'ouest de ce bourrelet sont séparés de ceux de
la province de Tittcry par un chaînon transversal, qui
joint le Djebel-Djurdjura, la plus élevée de toutes les
montagnes de la chaiue atlantique algérienne, au Djebel-
Ouennougah, qui est plus au sud. C'est à travers ce
chaicon qu'est le célèbre défilé des Biban, gorge étroite
et profonde entre des rochers perpendiculaires, de même
aspect, mais plus sauvage encore, que celles de Pancorvo

en Espagne et d'Ollioulle dans le département du Var.
Si ce n'est aux approches des Biban, les plateaux dont

nous parlons sont nus et dépourvus d'arbres. Les pentes
des montagnes qui les bornent au sud et au nord se pro-
longent considérablementen allant à la rencontre les uns
des autres. La ligne d'intersection de leurs plans, qui
forment la superficie des plateaux, est indiquée à l'est par
le lit de l'Oued-Rummelqui, dans cette partie supérieure
de son cours, change souvent de nom, et à l'ouest par le
cours sinueux de l'Oued-Boussclam. Toute cettj zone
médiane est d'une grande fertilité mais les parties plus
rapprochées des montagnes sont assez généralement pier-
reuses et stériles, si ce n'est dans les bassins des petits
tuluents des deux rivières dont il vient d'être question,
où des soulèvements de roches, disposés comme des murs
perpendiculairesà ces affluents, se sont prêtés admira-
blementà la formation de terrains modernes, couvrant les



terrains secondaires et tertiaires mis à découvert sur les

points plus élevés.
A l'ouest des Biban est la contrée de Medjanah, dont

le centre est une espèce de fort ou bordj qu'on appelle

indistinctement Bordj-Medjanah ou Bordj-bou-Ariridj.

Cette contrée est habitée par les Hachem, les Souahma,

les Sodrata, et quelques autres tribus. Le kaïd de la

Medjanah était toujours choisi dans la famille des Oulad-

Mokran, d'une noblesse ancienne et bien établie. Ce kaid

administrait encore, en dehors de la Medjanah, les Msita,

les Dreat et les Oulad-el-Kherouf son autorité, ou plutôt

son influence héréditaire, s'étendait même sur les mon-

tagnes d'Ouennougab, dont la population est divisée en

une quinzaine de tribus.
Au nord de la Medjanah est la petite ville de Zamora,

dont le kaïd avait sous son commandementquelques vil-

lages voisins de la ville, et l'outhan des Oulad-Yahia-Hal-

el-Chefa, district d'une médiocre étendue.

A l'est de la Medjanah est l'outhan des Amer-Gharaba,

où se trouve Sétif, l'antique capitale de la Mauritanie Séd-

Renne, et, à l'est des Amer-Gharaba, l'outhan des Elma,

que l'on appelle Elma de Bazer pour les distinguer des

autres tribus du même nom. Bazer est celui d'une sebkah

située sur le territoire de cet outhan.
Au sud des Amer-Gharaba sont les Righa~ dont le kaïd

commandait de plus les Oulad-Sidi-Ahmed,les Mouassa

et autres petites tribus. Au nord de ces mêmes Amer est

l'outhan de Babour, ainsi désigné de la montagne de ce

nom quiyest située. On l'appelait aussi le sahel deBabour,

et l'autorité de son kaïd, ou plutôt de ses kaïds, car il y

en avait deux, était censée s'étendre jusqu'à la mer sur

les tribus kbaïles de Bougie mais en réalité elle c'était



guère reconnue que par les Beni-MendiI~ les Amoucha et
les Oulad-Adjeb.

A l'est de la partie septentrionale de l'outhan des Amer
était le petit district de l'Oued-Deheb, dont le kaïd com-
mandait quelques fractions de diverses tribus qui culti-
vaient, à titre de khamas ou colons au cinquième, des
terres domaniales situées dans le bassin de la petite rivière
de ce nom. Viennent ensuite, en tirant toujours vers l'est,
les Beni-Mcrouan~ sur le territoire desqm on trouve les
belles ruines de Djemilah, les Beni-Kecba~ .js Beni-Saber,
les Beni-Kebab, les Kromerian, les Oulad-Bou-Hallouf,
et la très-agréable petite ville de Milah, dont le kaïd com-
mandait également à quelques petites tribus qui en sont
voisines, entre lesquelles est celle des Mouiah.

Milah est à neuf lieues de Constantine le territoire
situé entre ces deux villes, et tout celui qui entoure la
seconde sous un rayon à peu près de neuf lieues aussi,
sont habités par des petites peuplades qui y avaient été
appelées par leGouvernementpour cultiveraà divers titres,
1es terres domaniales (1) en très-grand nombre dans
cette partie de la province.

(I) Ces terres sont appelées o~a. La propriété rurale se divise

en A!gérie, comme partout, en immeubles de l'Etat, immeubles des
tribus, qui sont l'analogue de nos biens communaux, et immeubles
BM~&oude propriété privée. Les biens des corporations et des éta-
blissements publics, soit religieux, soit civils, rentrent naturellement
dans la seconde de ces trois grandes catégories. Tout ceta est clair,
simple et parfaitement conforme à ce qui se voit partout. Cependant
il a été fait de grands efforts dans ces derniers temps pour prouver
qu'en pays musulman le so! n'appartient, en droit, qu'au souverain.
On a beaucoup écrit sur cette question, que nous traiterons avec



Au sud-ouest de ce district domanial sont les Telagmah,

et, entre ceux-ci et les Elma de Bazer, le vaste territoire
des Oulad-Abd-cl-Nour, tribu nombreuse et puissante qui

compte plus de trente fractions.
Les plateaux situés à l'est du Nif-en-Nesser sont moins

e!e\és que cc~x de l'ouest, et vont continuellement en
s'affaissant de plus en plus jusqu'aux frontières de Tunis.
Ils sont habités, de l'ouest à l'est, par les Baraniah, les

Zemou!, les Segnia, les Sellaoua, les Amer-Cheraga~ les

Harakta, les Hanencha et les Oulad-Yahia-ben-Taleb.
Ces trois dernières tribus forment des outhans considé-

rables.
Le kaid des Harakta avait le titre de kaid-el-Aouassi.

C'était un des plus importants personnages de la pro-
vince, jouissant de très-grands privilèges. Les Harakta se
divisent en quatre grandes fractions, qui sont les Ou!ad-

Hamara, les Oulad-Kranfor, les Oulad-si-Houan et les

Oulad-Saïd. Plusieurs petites tribus se rattachent aui
Harakta sans en faire partie.

Les Hanencha, limitrophes à la régence de Tunis, for-

ment une tribu très-nombreuse,dont le kaïd n'étàit pas un

personnagede moindre importance que celui des Harakta.
Cette tribu doit son existence à une famille guerrière,
établie originairement au Djebcl-Bel-Hanech, dans la ré-

gence de Tunis. Cette famille ayant pris sous sa protection

un grand nombre d'aventuriars et de bandits, finit par se

trouver assez puissante pour dominer toute la contrée;

quelque étendue dans un des derniers livres de cet ouvrage. En at-

Mcdant, nous engageons le lecteur à s'en tenir àh courte e~ptic~uon

quMus menonsde donner.



elle s'établit vers les ruiues de TiSecb, où elle jouit long-

temps d'une complète indépendance.

Les Oulad-Sidi-Yahia-ben-Taleb, au sud des Hanencha
et également sur les frontières de Tunis, forment un
outhan qu'on appelle ordinairementEl-Dir, nom pris d'une
montagne qui y est située. Au sud de cet outhan est la
ville de Tebassa, la Teveste des anciens.

Maintenant si nous quittons les plateaux pour entrer
daos les montagnes qui les bordent au sud, nous trou-
verons successivement, en partant des Oulad-Khelouf,
les Ayad, une fraction des Righa, 1'outhan de Bellezma et
l'Aourés.

L'outhande Bellezma contient plusieurstribus, dont les
principales sont les Oulad-Bou-Haounet les Ouïad-Sultan.
n y a aussi deux petites villes, Ngaousse et Kela.

Les montagnes de Bellezma appartiennent au même
système que celles d'Ouennougah,c'est-à-dire au chaînon
transversaldcsBiban, chaînon qui, par l'Ouennougahet le
Bellezma, se rattache à FAourès~ en coupant obliquement
la zone des plateaux.

Au sud de Bcllezma est la plaine de Hodna, dont le
centre est occupé par une grande scbkah, dont les bords
sont habités parlesOulad-Deradj, au-dt'ssus desquels sont
les Oulad Haddad, et par les OuIad-Sanhoun, les Souama
et les Oulad-Mabdi. Au nord de cette sebkah est la ville
de Msilab~ et au sud celle de Bou-Sada.

L'Aourès est un épais massif montagneux qui descend

vers le sud, beaucoup au-dessous du parallèle de l'Hodna;
c'est une contrée fort peuplée et fort curieuse, dont nous
parlerons ailleurs avec plus de détail. Elle fait partie de
la chaîne atlantique méridionale~ et se rattache au Djebel-



Sahara de la province de Titteri, par le Djebel-Meharka,

au sud de l'Hodna.
Au sud de l'Aourès et du Djebel-Meharka se déroule

la partie du Sahara appelée le Zab, ou plutôt les Ziban qui
est le pluriel de cette appellation. La ville de Biskara
peut en être considérée comme la capitale elle est la
première d'une quarantaine de petites villes ou villages
disséminésdans un archipel d'oasis, et dont les principaux
sont Lichana, Tolga, Bouchagroun, Melily, Sidi-Okba,
Sidi-KheliI, Oulad-Djelal. Entre ces oasis errent di-

verses tribus nomades, dont les principales sont les

Oulad-Harkal, les Oulad-Saci, les Sahari, les Selmiah

et les Mehaguen plus à l'est, entre l'Aourès et les fron-

tières de Tunis, sont les Nemencha, et, beaucoup plus

au sud, les oasis de Tugurth et de. Souf. Mais il est

inutile, pour le moment, de nous occuper de ces localités
éloignées.

L'autorité du bey de Constantine était représentée,
dans le Sahara, par le grand fonctionnaire qui portait le

titre de cheikh-el-arab. Mais le pouvoir qu'il exerçait
tenait plus à l'influence héréditaire des grandes familles
où on avait toujours soin de le choisir, qu'à la force qu'il

pouvait emprunter au Gouvernement. Dans le fait, le

Sahara était à peu près indépendant Tugurth et Souf

l'étaient complétement.
On trouve dans la population de la province de Cons-

tantine,qui s'élève au moins à l.oOO.OOOâmes,unélément
qui n'existe pas dans les autres provinces de l'Algérie.

Cet élément est fourni par les Chaouïa, descendants des

anciens Berbers mais je crois qu'ils ne dînèrent pas
assentiellement des Kbailes, dont ils parlent la languee

sans beaucoup de variations. Les habitants de l'Aourès,



les Oulad-Abd-el-Nour~ les Harakta, les Segnia et les
Telaghma sont Chaouïas.

Le gouvernement des beys de Constantine était, sauf
quelques dinérences de dénominations, constitué sur les
mêmes bases que celui des autres beyliks, et ses moyens
d'action sur les tribus étaient les mêmes. Il y avait des
garnisons turques à Constantine,Zamorah, Msilah, Biskara

et Tebessa. La cavalerie du Makhzen était fournie par la
colonie militairedes Zemoul et par des douaîrs disséminés

par groupes sur plusieurs points.
Plusieurs petites tribus, enclavées dans les grandes,

formaient comme dans les autres beyliks, des apanages
attachés aux diverses charges de la Cour du bey.





LIVRE XI.

Intérimda général Avizard. Création dn bureau arabe.-M. de
la Moriciere, chef du bureau arabe. Actes de l'administration
civile sons le général Avizard. Arrivée du général Voirol.
Expédition de Guerouaoa. Camp du Hamise. Création des
spahis d'Et Fhas. La garde des blockhausest eon6ée aux indi-
gènes.–PadScationdu pays.-Travauxdes ponts de Bouffarik.-
Travaux des rcutes et de desséchement. Camp de Douéra.
Expéd'tion de Bougie.–Evénements de Bône.

Le duc de Rovigo quitta l'Afrique dans le mois de mars
183~ pour aller faire soigner sa santé en France, et avec
l'espoir d'obtenir à son arrivée à Parislebâton de maréchal
qu'il n'eut point. Le général d'Alton~ qui commandaitles
troupes sous le duc, en qualité d'inspecteur général per-
manent, étant parti d'Alger quelque temps auparavant,
le commandementpar intérim échut au général Avizard, le
plus ancien des maréchaux de camp. Ce fut sous sa courte
administration que le général Trézel, chef d'état-major
du corps d'occupation, fit établir, par ses conseils, le bu-
reau arabe, institution utile, qui devait donner à nos re-
lations avec les tribus une régularité et une extension
dont elles avaient manqué jusqu'alors. Ce bureau dut
concentrer toutes les affaires arabes, réunir les docu-
ments, et mettre chaque jour sous les yeux du général

en chef la situation du pays et la traduction des lettres les
plus importantes.Les décisions du général en chef étaient
transmises par le bureau, qui se composait d'un chef,



(Tun ou de deux officiers placés sous ses ordres, et de

trois interprètes. Le premier chef du bureau arabe fut

M. de la Moricière~ capitaine au bataillon de zouaves.
On ne pouvait faire un meilleur choix. Cet ofncier con-
naissait déjà assez bien l'arabe pour traiter directement

avec les indigènes, et les fonctions auxquelles il était ap-
pelé devaient nécessairement lui faire faire de rapides

progrès. Il était de plus homme de résolution, plein de

ressources dans l'esprit, éclairé, travailleur, et animé de

la généreuse ambition de se distinguer par quelque chose

de grand et d'utile. En se rendant plusieurs fois seul au
milieu des Arabes, il prouva, le premier, que l'on peut
traiter avec eux autrement que la baïonnette au bout
du fusil.

Le dernier acte de l'administration du duc de Rovigo,
c'est-à-dire l'exécutionde Meçaoud et d'El-Arbi, avait jeté

une si grande méfiance parmi les Arabes, qu'aucun d'eux
n'osait plus venir à Alger. Nos marchés étaientdégarnis,

et la viande commençait à manquer à la troupe. Il fallut,

pour en avoir, que M. de la Moricière allât parcourir
p'usicurs villages. Il fit tant par ses discours et par la

franchise de ses manières qu'il ramena à Alger quelques
Arabes du Sahel. La façon dont ils y furent reçus, le

soin que prit M. de la Moricière d'afGcher, dès les pre-
miers jours de sa gestion, des principes opposés à ceux
qui, avant lui, dirigeaient les affaires, et, plus que tout,
la nouvelle du départ du duc de Rovigo, rassurèrent les

hommes obscurs qui n'avaient pas de sujet personnel de

crainte; mais tous ceux que Jleur position mettait un peu

;n évidence continuèrent à se tenir à l'écart, et ce ne
'ut que plusieurs mois après qu'ils reprirent un peu de

'onSance.



Plusieurs dispositions administratives furent prises
pendant l'intérim du général Avizard. Le 2 avril, un ar-
rêté rendu en commun par le général et l'intendant ci-
vil, modifia la législation forestière mise en vigueur dans
le pays par celui du 4 novembre 1851. Ce dernier arrêté
avait prohibé la coupe des arbres; mais comme il ren-
voyait en plusieurs cas, à des lois et règlements peu
applicables au pays, il fut abrogé par celui dont il est
ici question, qui cependant en conserva le principe. L'ar-
rêté du 2 avril défendit à tous propriétaires, colons et
fermiers, d'abattre ou d'arracher, sans une autorisation
du directeur des domaines, aucun arbre forestier ou frui-
tier, en plein vent ou en haie, sous peine d'amende et
de confiscation des arbres coupés ou arrachés.

Plusieurs autres arrêtés furent rendus le même jour
pour régler les professions de courtier, de boulanger et
de boucher; pour l'institution, dans chacune des villes
d'Alger, de Bône et d'Oran, d'un curateur aux succes-
sions vacantes parmi les Européens, et pour quelques
autres objets.

La connaissance des contraventionsrurales fut donnée

aux commandants des quartiers de Kouba et de Dely-
Ibrahim. Ces commandants de quartiers remplissaient,
à plusieurs égards, les fonctions de maire dans ces deux
villages.

Dans les derniers jours d'avril, le lieutenant-général,
baron Voirol, arriva à Alger comme commandant et in-
specteur des troupes. Il devait avoir le commandement
en chef par intérim jusqu'au remplacement du duc de
Rovigo, qui mourut à Paris dans les premiers jours de
inin.

Son premier soin fut de faire travailler aux routes



dont le plan avait été arrêté sens le duc de Rovigo, et
d'en faire-ouvrir de nouvelles. Les travaux de cette na-
ture qui furent entrepris et à peu près terminés sous son
administration sont immenses, et peuvent se classer ainsi
qu'il suit

1" Route de Blida par Dely-Ibrahim et Douéra. Le

duc de Rovigo, qui l'avait ouverte, la poussa jusqu'au-
dessus du fort l'Empereur, dans un développementd'une
lieue seulement, mais dans un terrain très-difficile. Le

général Voirol la prolongea jusqu'au village arabe d'Oo-

lad-MendiI, à l'entrée de la plaine de la Métidja, dans un
développementde plus de six lieues;

2* Route de Blida par Bir-Kadem et Oued-el-Kerma.
Elle fut poussée en entier par le général Voirol jusqu'au

pont d'Oued-el-Kerma, et un peu au delà. Elle offrit à

nos colons un prompt et facile débouché sur la plaine. Le

développementen est de plus de trois lieues. Elle devait,

à Bir-Kadem, pousser une ramification sur Ben-Chaoua;
mais cette ramification, qui fut ouverte, ne fut pas con-
tinuée

5' Route des TagariM. Elle conduit de la porte Bab-

el-Oued à la porte de la Casbah, non loin de laquelle

elle se réunit à celle du fort l'Empereur. De sorte que les

voitures purent faire le tour de la ville. Le développe-

ment n'en est guère que d'une demi-lieue;
4* Route de Kouba. Le développementde cette route,

qui traverse la plaine de Mustapha-Pacha, est d'une lieue

et demie environ;
5" Route de la ~foMOM-Corree. Elle se sépare de la

précédente au-dessous de Mustapha; le développement

en est de deux lieues environ;
6' Route €? <KW~ de la jMcMM-Cocrree. Elle conduit



dans l'oothan de Khachna, et fut poussée jusqu'à près de
deux lieues

7<* CA~on~ du fort de l'Eau à la Maison-Carrée. C'est

un chemin à une seule voie, mais fort bon.
Toutes ces routes furent construites par les troupes,

sous la direction du génie militaire. Les travaux d'em-
pierrement furent faits par le génie civil. Le général
Voirol eut à lutter, pour l'accomplissement de cette œu-
vre immense, contre des difneultés de plus d'un genre,
les rivalités des deux génies, et les oppositions des chefs
de corps qui, en général, n'aiment point que l'on détourne
les soldats de leurs habitudes de caserne, où ces offi-
ciers ont le tort de trop concentrer leurs idées. Mais lors-

que l'ouvrage fut à peu près terminé, chacun voulut en
être le père. On éleva de tous côtés des pierres portant
des noms de généraux et de colonels. Si, après plusieurs
siècles d'enfouissement, elles arrivent aux races futures,
plus d'un antiquaire sera embarrassé d'attacher un sou-
venir historique à chacun de ces noms. Deux de ces in-
scriptions survivront indubitablement, et seront compri-

ses celle du duc de Rovigo, qui mit le premier la main
à l'oeuvre, et celle du général Voirol, qui y donna tant
d'extension. On lit cette dernière sur une élégante co-
lonne en marbre, élevée sur la route de Bir-Kadem, au
point culminant des collines de Mustspha-Pacha.

Les travaux de terrassement qui furent faits par les
soldats, à qui on n'accordait qu'une double ration de vin,
coûtèrent peu. On n'eut à mettre en ligne de compte que
le prix de cette ration, et l'usure des outils. Ceux d'em-
pierrement coûtèrent plus cher qu'en France mais en
somme, la dépense totale fut bien moindre qu'elle ne
l'aurait été dans un de nos départements. Toutes les



pentes furent calculées au vingtième; c'est-à-dire que les

routes grimpantesne s'élèventque d'un mètre sur vingt.
Ce rapport a paru un peu exagéré dans un pays où l'on

n'a pas le verglas à craindre, et où par conséquent les

pentes pourraient, sans graves inconvénients, être sou-
vent plus raides. Il en est résulté la nécessité d'un dé-

veloppement très-considérable dans le tracé, et par con-
séquent une grande augmentation de travail. Mais à pré-

sent que la besogne est faite, nos routes sont si belles

que l'on ne doitpas regretter le temps ni les brasqu'on y a
employés. Mais ce qui est à regretter, peut-être, c'est que
le génie ait partout voulu faire du neuf, et qu'il n'ait pas

assez tiré parti de ce qui existait.
Des travaux d'une utilité moins immédiate que ceux

des routes, mais d'une importance non moins grande,
furent entrepris sous le général Voirol. Je veux parler
des travaux de desséchement, exécutés par le génie mi-

litaire dans les hivers de 1855 et 1854 sur le territoire
de la Ferme-Modèle et celui de la Maison-Carrée. Ces

deux points, comme on le sait, sont très-marécageux,

et répandent au loin une influence morbinque. Le des-
séchement de ces marais était donc une mesure tout à la

fois agricole et hygiénique. Il s'agissait de faire dégorger
dans l'Arach ceux de la Maison-Carrée, et dans l'Oued-
el-Kerma et l'Arach, ceux de la Ferme-Modèle. Le génie

v travailla avec ardeur et talent.
Des travaux de desséchement furent aussi entrepris à

Bône.
Peu de temps après l'arrivée du général Voirol, une

expédition fut dirigée contre les gens de Bouagueb et de

Guerrouaou deFouthan de Beni-Khelil qui refusaient de

reconnaître pour kaîd Bouzeïd-ben-Chaoua, nommé à cet



emploi en remplacement d'Hamoud qui avait abandonné

ses fonctions. Les Bouagaeb et les Guerrouaou avaient en
outre commis plusieurs actes de brigandage au détriment
des Arabes qui nous étaient soumis. L'expédition fut
commandée par le général Trézel. Il y eut un léger enga-
gement dans lequel on échangea avec les Arabes quelques

coups de sabre et de fusil (1). Les villages des rebelles
furent pillés, et on leur enleva beaucoup de bétail. L'u-

sage qu'on en fit fut très-convenable, car on le parta-
gea entre les Arabes qui avaient eu à souffrir des dépré-
dations de ceux que l'on venait de châtier. Cet acte de
vigueur, et en même temps de justice, fut un heureux
début pour l'administrationdugénéral Voirol.Peu de jours
après, un camp fut établi sur les bords du Hamise pour
protéger la fenaison des belles prairies qu'il arrose, et qui
paraissaient devoir suffire aux besoins de notre cavale-
rie. Cette opération ne fut nullement contrariée par les
Arabes de cette partie de la plaine. Ils venaient, au con-
traire, chaque jour approvisionner le marché du camp.
M. de la Moricière était partout où il y avait quelque
trouble à apaiser, et quelque conquête morale à faire.

Le foin récoltéau Hamise était abondant et d'excellente
qualité. Il fut transporté par mer à Alger mais il n'en
rentra dans les magasins que la moitié au plus de ce qui
avait été fauché. La manière dont se fit le transport en

(I) Le fils du duc de Rovigo, sous-lieutenantau i~ régiment de
chasseurs d'Afrique, se conduisit fort bien dans cette affaire mais

son cheval ayant été tué, il tomba au milieu des ennemis et allait
périr lorsque le capitaine deCotogne, du même corps, tua d'on coup
de pistolet un Arabe qui tenait un yataghan levé sur sa tête.



laissa perdre beaucoup; ensuite, on a généralement cru
que tout ce qu'on reçut ne fut pas déclaré. Il en résulta
que les frais ayant été faits pour une certaine quan-
tité~ et que cette quantité ayant été réduite de plus de
moitié à son entrée administrative au magasin, les dé-

penses parurent doubles de ce qu'elles avaient été réel-
lement, et que quelques personnes en tirèrent la conclu-
sion absurde que du foin coupé à trois lieues d'Alger
revenait plus cher que celui que l'on envoyait d'Eu-
rope.

Le kaid de Beni-Khelil, Bouzeïd-ben-Chaoua, homme
d'une énergiepeu commune, voyant que nous étions bien
décidés à le soutenir, fit plier son outhan sous son au-
torité, et se déclara notre serviteur et notre ami plus

ouvertement que personne ne l'avait fait avant lui. Le
kaïd de Beni Mouça ayant donné quelques sujets de

plainte, fut remplacé par Ali-ben-el-Khasnadji, homme
résolu et capable, qui avait été long-temps notre ennemi,
mais qui, depuis sa nomination, nous servit avec une
admirablefidélité. Le général Voirol pensait, avec raison,
qu'il vaut mieux convertir ses ennemis que les tuer,
et que l'acharncment avec lequel on nous a fait la guerre
ne doit pas être un titre d'exclusion quand on revient
à nous. Les haines s'affaiblissaient peu à peu. La fàcheuse
impression qu'avait laissée dans les esprits l'exécution
de Meçaoud et d'EI-Arbi, s'effaçait devant la loyauté

bien connue du nouveau général. On songea alors à or-
ganiser une force pubiique chez les Arabes, à rétablir, en

un mot, les anciens spahis, avec les modificationscepen-
dant que nécessitait l'état des choses.

On commença par le Fhas. Un arrêté du 24 juin 1833,
prescrivit la création, dans ce district, d'un certain nombre



de cavaliers, dits spahis d'EI-Fhas, destinés à prêter
main-forte au besoin à la gendarmerie, et à concourirà la
défense commune. Ils durent se monter et s'équiper à
leurs frais. On leur donna des armes, et on leur alloua
une solde fixe de 60 cent. par jour, plue, une indemnité
de 2fr. par chaque jour de service. C'était le tarif de l'or-
donnance du 17 novembre 1851, qui autorise la forma-
tion de ces cavaliers, mais qui les met à la suite des régi-
ments de chasseurs d'Afrique. Le 5 août un nouvel arrêté
vint étendre cette mesureaux trois outhans qui reconnais-
saient notre autorité. Elle était là d'une application plus
difficile, carles divers cantonsde cesouthansn'avaientpas,
comme le Fhas, de cheikhs reconnus. Le général Voirol
institua, en outre, dans le Fbas une milice à pied, pour
garder en été les blockhaus et les postes que leur position
mal saine rendait dangereux pour les troupes européen-
nes. Cette sage mesure contribua puissamment à dimi-

nuer sensiblement cette année le nombre des malades.
Chaque homme de cette milice reçut un franc par journée
de service.

Lorsque l'on eut ainsi assuré, par divers moyens, la
tranquillité et la soumission des outhans qui environnent
Alger, on songea à agir sur les autres. On commença
par celui d'El-Sebt, où se trouvent les Hadjoutes, gens
turbulents et belliqueuxque l'on voulait s'attacher. M. de
la Moricière eut dans la plaine une entrevue avec eux.
Il vit aussi Chaouch-Kouider-ben-Rebah, l'homme le
plus influent de cette tribu; mais il ne put en obtenir que
des assurances de paix, sans engagement de soumission.
Les Hadjoutes, comme toutes les autres tribus, de-
mandèrentavec instance la liberté des deux marabouts de
Coléa, détenus à Alger depuis dix mois. Le général en



chef, satisfait de l'état du pays, résolut de leur accorder
une partie de leur demande. En conséquence, il relâcha
Sidi-Allah~ promettantque si la paix n'était pas troublée,
il ne tarderait pas à délivrer aussi son cousin Moham-
med. Sidi-Allah fut ramené à Coléa par M. de la Mori-
cière.

Malgré l'état satisfaisant de nos relations avec les
Arabes, on sentit qu'on ne devait pas s'endormir dans

une trop grande sécurité. Le camp de Douéra fut établi,
menaçant à la fois Blida et Coléa mais ce ne fut que
l'année d'après que ce camp devint permanent. Les belles

routesqui s'ouvraient de toutes parts allaient bientôt nous
offrir de nombreux et faciles débouchés sur la plaine;

on voulut aussi s'assurer du défilé boisé et marécageux
de Bouffarik, passage obligé pour agir sur Blida, et la

partie méridionale de l'outhan de Beni-Khelil. On y éta-
blit des ouvriers indigènes pour abattre les taillis, conso-
lider les ponts et saigner les marais. Peu de temps après,
M. de la Moricière quitta la direction du bureau arabe,

pour suivre l'expédition de Bougie, dont l'histoire va
terminer ce livre; mais nous devons la faire précéder
d'une courte description du pays dont cette ville est le

centre.
Ce pays est un segment montagneux dont les bords

de la mer forment la corde. Ii est traversé du sud au
nord par le cours d'eau connu sous les noms de Somman,
Adouse, Oued-bou-Messaoud~ et Oued-Akbou, rivière
formée par la réunion de l'Oued-bou-Sellam, qui vient
du plateau de Sétif et de l'Oued-Lekalqui descend de celui

d'Hamza.
Bougie est située au bord de la mer, à une lieue de

distance de la Somman. Elle est bâtie en amphithéâtre



sur un versant du mont Gouraïa, dout l'élévation est de
670 mètres. Elle est partagée en deux par un ravin as-
sez profond qui se bifurque vers le haut de la ville.
L'enceinte, autrefois fort étendue, en est indiquée par les
restes d'un vieux mur qui, sur le côté droit du ravin,
offre encore quelque continuité, mais qui, du côté gau-
che~ n'a plus guère que les fondements, de sorte que la
ville est ouverte. Elle est défendue par trois forts le
premier, appelé le fort Mouça, est dans le haut de la
ville, sur la droite du ravin le second, appelé la Casba.

a été construit au bord de la mer, également à droite
du ravin le troisième, dit fort Abd-el-Kader, est à la
gauche du ravin et aussi sur le bord de la mer. Il y a
de plus quelques batteries de peu d'importance. Telle
était Bougie avant l'occupation française mais depuis

que nous nous en sommes emparés, nous y avons ajouté
de nombreux ouvrages.

Une plaine d'une lieue d'étendue, bornée en demi-
cercle par les montagnes et par la mer, règne entre
Bougie et la Somman. Elle est arrosée par de petit cours
d'eau qui forment quelques marais. Tout le reste de la
contrée est montagneux.

Le golfe de Bougie est compris entre les caps Carbon
et Cavallo. La rade est vaste et assez sûre, mais pas au-
tant qu'on l'avait cru dans le principe. L'entrée et la
sortie en sont peu faciles par les vents qui règnent le plus
habituellement sur les côtes de Barbarie. Le mouillage
habituel est au nord-est de la ville. C'est une anse spa-
cieuse, comprise entre la pointe du fort Abd-el-Kaderet
le cap de Bouhak, la partie de ce mouillage située au-
dessous du marabout dit Sidi-Yahïa est très-sûre.

Les tribus Kbaïles du pays de Bougie sont très-nom-



breuses et très-guerrières. Celle de Menaïa~ une des plus

puissantes, entoure la ville. A l'est de la Somman, en mar-
chant versDjidjelli,on trouve les Beni-Messaoud, lesBeoi-
Mimoun, les Beni-Amrous, les Oulad-Ouert-ou-Ali, le!.

Beni-Mohammed~ les Beni-Hassein~ les Beni-Segrouel.

A l'ouest de Bougie et des Mezzaïa~ en suivant le lit-

torale on rencontre les Beni-Amran., les Beni KsHa~ les

Beni-Iddel.
En remontant la rivière au-dessus des Beni-Messaoud,

on trouve à droite les Oulad-Abd-el-Djebbar, les Senadja,

les Beni-Immel, etc., et à gauche, les Toudja, les Bou-

Nedjamen, les Fenaya, les Beni-OurgIis.

Dans l'intérieur des terres habitent les OuIad-Amériou,

les Beni-Barbache, les Beni-Soliman, les Beni-Gratib~

les Kifser, les Beni-Djellib, les Msisna, les Adjessa, les

Beni-Chebana, les Beni-Oudjan, les Beni-Ismaël, les

Beni-Abbès et les Greboula.

Ces deux dernières tribus sont les plus éloignées de

Bougie. Elles sont très-populeuses et très-puissantes.On

trouve sur le territoire des Beni-Abbès, la ville de Kah
bâtie sur un rocher élevé où l'on ne parvient que par
deux chemins étroits et difficiles. Cette ville est entourée

d'un bon mur, et défendue par quelques pièces de canon.
Elle n'est qu'à quatre à cinq lieues du défilé des BtiMn

ou Portes de Fer. Le gouvernement en est républicain

et la population de cinq à six mille âmes. Les Beni-

Abbès fabriquent des fusils qui sont assez estimés dans le

pays. Ils tirent le fer de chez les Beni'Barbache quiea

ont des mines considérables en pleine exploitation.

Greboula est aussi une tribu fort puissante qui compte

plusieurs villages~ dont un, AM~ est fort peuplé.



Au nord-ouest des Beni-Abbès entre cette tribu et
celle de Flissa sont les Zouaoua, tribu nombreuse et
puissante, centre de l'ancien royaume de Koukou.

Les tribus Kbaïles dont nous venons de parler pour-
raient réunir plus de 20,000 hommes armés. Chacune
d'elles se divise en districts ou kharoubas et chaque
kharouba en dacheras ou villages. Elles jouissent d'une
liberté absolue. Les kharoubas ont des cheikhs électifs
nommés en assemblée générale et pour 'fortpeu de temps.
La justice criminelle est administrée dans chaque tribu
par l'assemblée des cheikhs. Les cadis et les talebs, ou
savants, administrent la justice civile. Lorsqu'une ou
plusieurs tribus entreprennent quelque guerre elles
nomment le plus souvent un chef commun, dont les fonc-
tions sont toujours de courte durée. Toutes les affaires
importantes se décident en assemblée générale. D n'existe
nulle part un gouvernement plus complétement démo-
cratique que celui des Kbailes. Ils se trouvent si bien de
cet état de choses et de la grossière simplicité dans la-
quelle ils vivent, qu'il est impossiblede trouver un peuple
qui soit plus attaché à ses usages. Cependant, presque
tous ont voyagé; beaucoup d'entre eux vont travailler
dans les villes de l'Algérie, où ils exercent même des
emplois de domesticité d'autres entrent au service des
puissances barbaresques; mais aussitôt qu'ils se sont fait
an petit pécule, ils retournent dans leurs montagnes
vivre libres et indépendants.Leur ambition se borne, pour
la plupart, à avoir une femme, un gourbi ou cabane,
un fusil, un yataghan, une bêche, une meule et un chien.
Avec cela, ils sont les plus heureux des hommes. Un
petit Sageolet, sur lequel ils jouent des airs nationaux
d'un mode lent et monotone, est aussi un de leurs élé-



ments de bonheur. Ceux d'entre eux qui ont des maisons

en pierres, un cheval, des charrues et des bœufs de la-
bour, sont considérés comme étant au comble de la fé.
licité humaine.

La religion des Kbailes est le mahométisme. Us ont
des mosquées et des écoles dans la plupart de leurs vil-
lages mais ils mêlent aux préceptes du Coran beaucoup
de superstitions fétichiques. Nous avons déjà dit que leur
langue nationale dinere totalement de l'arabe, que la

plupart d'entre eux parlent cependant avec facilité (1).
Bougie, et la contrée dont cette ville est le centre,

étaient comprises dans la province de Constantine, mais

bien plus de nom que de fait. Bougie fut prise, en 1510,

par les Espagnols commandés par Pierre de Navarre. Le

pacha Salah-Rais la leur enleva en 1555.
Depuis la tragique aventure de Mourad, sous le ma-

réchal de Bourmont, les Français semblaient avoir oublié

cette ville. Trois individus de race et de position diverses
résolurent, dans des vues d'intérêt personnel, de leur
rappeler qu'elle existait, sous l'administration du duc de

Rovigo. Ces trois hommes étaient Oulid-ou-Rebah, per-
sonnage très-influentde la tribu des Oulad-Abdel-Djebbar,
Boucetta, maure de Bougie, capitaine du port de cette
ville, et le sieur Joly, français, demeurantdepuis nom-
bre d'années à Alger. Leur projet était de faire établir à
Bougie un consul de notre nation, qui aurait été le sieur
Joly lui-même, et d'en ouvrir le port aux navires fran-
çais. Boucetta aurait remis à Joly les objets d'exportation

(i ) Je dois en grande partie à M. de la Moricière ce que je viens

de dire des Kbaïtes de Bougie.



apportés en ville par les soins d'Oulid-ou-Rebah. lis se
seraient partagé de cette manière le monopole du com-
merce, qui consiste en bois de charpente et de construc-
tion~ cire, huile et quelques autres articles secondaires.
Ce plan était assez habilement conçu et pouvait être
adopté, à l'exception toutefois du monopole. On pouvait
traiter sans déshonneur, de puissance à puissance, avec
les Kbailes de l'Algérie, peuple libre et indépendant de
fait et de droit, et qui mérite si bien de l'être. Un simple
stauonnaire en rade aurait suffi pour protéger le com-
merce français et européen. On aurait pu même, avec le
temps, établir garnison dans un des forts, et y avoir, en
attendant, quelques soldats turcs ou indigènes, censés à
la solde de la ville, mais que nous avions mille moyens
de rendre tout à fait nôtres. Le duc de Rovigo dirigea
d'abord ses idées vers ce but, et il accueillit les ouvertu-
res qui lui furent faites dans ce sens par Boucetta et
par Oulid-ou-Rebah; mais bientôt, s'exagérant l'impor-
tance politique de ces deux hommes (1), il espéra parve-
nir, par leurs moyens, à faire occuper immédiatement la
ville par des troupes françaises, et des projets de conquête
remplacèrent ceux de relations commerciales. Sur ces
entrefaites, un navire anglais fut insulté en rade de Bou-
gie. Le Gouvernement de la Grande-Bretagne s'en plai-
gnit, disant que, si la France ne savait pas faire respec-
ter le pavillon de ses amis sur des côtes qu'elle consi-
dérait comme à elle, il se verrait forcé d'employer d'au-
tres moyens pour que l'insulte qu'il avait reçue ne se re-

(i) Ooud-oa-Rebah lui avait envoyé une longue nomenclaturedes
tribus qu'il hu disait être placée sous se~ ordres.

i. 20



nouvelât pas. Le ministère, voyant dans cette insinuation

une menace d'occuper Bougie, craignit d'avoir près d'Al-

ger un voisin incommode, et résolut de le prévenir. On

fit d'abord reconnaître !a place. M. de la Moricière fut
chargé de cette mission. Il s'y introduisit par le moyen
de Boucetta, mais il fut très-mal reçu et ne put y rester

que peu d'instants. Il courut même d'assez grands dan-

gers. Boucetta fut obligé de quitter la ville avec lui;
à peine fut-il embarqué, que la population mit le feu à sa
maison.

M. de la Moriciëre vit néanmoins assez bien le pays;
mais le désir si naturel à un jeune ofBcier de voir s'effec-

tuer une entreprise de guerre lui fit, à son insu, exagé-

rer les facilités de celle-ci; aussi les documents qu'il

fournit furent cause de plus d'un mécompte.
Le ministre de la guerre annonça au duc de Rovigo, le

26 décembre 1852, que l'occupation de Bougie était un
point arrêté dans son esprit; mais ce ne fut que sous le

général Voirol qu'on s'occupa des moyens d'exécution.
Celui-ci voyait sainement les choses l'expédition ne lui

paraissant pas devoir offrir les avantages qu'on en atten-
dait, il s'y montra peu disposé; mais, ne voulant point

lutter contre l'opinion du ministre, et même contre celle

de son chef d'état-major et de quelques autres officiers,

il ne chercha pas à combattre l'enthousiasme réel ou de

commande de quelques tètes qui, n'étant pas toutes jeu-

nes, auraient pu avoir plus de maturité. Néanmoins, lors-

qu'on voulut lui persuader que 600 hommes partis d'Al-

ger suffiraient pour occuper Bougie, il repoussa cette

extravagance, et détermina le ministre à envoyer, pour
xtte expédition, un renfort à l'armée d'Afrique.

Le ministre~ lorsqu'il était dans la persuasion qu'or



bataillon suffirait pour conquérir Bougie, avait nommé au
commandement de ce point le chef de bataillon Duvivier;
mais, lorsqu'il vit qu'il fallait plus de troupes qu'il ne
Savait d'abord cru, il décida que l'expédition serait con-
duite par un maréchal de camp, et il fit choix du géné-
ral TrézeL Celui-ci~ après avoir pris Bougie~ devait
rentrer dans ses fonctions de chef de l'état-major géné-
ral, et donner à M. Duvivier le commandement de sa
conquête.

Le général Trézel reçut, dans le courant du mois d'août
l'ordre de se rendre à Toulon, pour y prendre le comman-
dement de l'expédition qui, de ce port, devait se rendre
à Bougie. Elle se composa des deux premiers bataillons
du 39* de ligne. Le commandant de l'expédition connais'
sait si peu le pays dans lequel il allait opérer qu<~ dans
la visite de corps que lui firent les officiers de ce régi-
ment il fit entendre ces paroles, auxquelles les faits de-
vaient donner par la suite un si formel démenti « Nos

« soldats sont appelés à remplir une mission plus agri-
c cole que guerrière. Ils auront plus souvent à manier

la pioche et la bèche que le fusil. C'est en introduisant

< chez les Kbaïles les bienfaits de notre civilisation~ et
< en leur enseignant à mieux se vêtir, à mieux se loger~

c que nous les gagnerons à notre cause. »
Le 20 septembre, les deux bataillons du 59% comman-

dés par le colonel Petit d'Autrive, deux batteries d'artil-
lerie, une compagnie de sapeurs du génie~ une section
du train des équipages, une section d'ouvriers d'admi-
nistration, et enfin le général Trézel et son état-major,
s'embarquèrent sur une escadre ainsi composée la l~tc-
<oM-~ frégate commandée par M. Parseval, capitaine de
vaisseau; ~o C<rcë et r~rtCK~ corvettes armées; ~0~

20.



corvette de charge la ~Mroncc et la Coraca~~ gabarres

le Cygne, brig.
L'escadre, contrariée par les vents, ne put sortir de la

rade de Toulon que le 22. Elle arriva sur celle de Bougie
le 29. Les forts se mirent aussitôt à tirer; mais quelques
bordées des bâtiments français les eurent bientôt réduits

au silence. Le débarquement commença entre huit et
neuf heures du matin. Il s'opéra devant la porte de la

Marine, entre la Casbah et le fort Ahd-eI-Kader.Un ordre
du jour en avait réglé tous les détails mais, comme

presque toujours, rien de ce qu'il avait arrêté ne fut exé-
cuté. Le débarquement des premières troupes s'opéra

sous un feu assez vif de mousqueterie. Néanmoins, les

Français pénétrèrent facilement dans la ville. En face de

la porte de la Marine, dont ils se rendirent bientôt maî-

tres, débouche le ravin de Sidi-Touati, qui coupe la ville

en deux. A gauche de ce ravin, est la croupe de Bridja,
et, à droite, celle de Mouça, couronnée par le fort de ce

nom. Cette dernière avait seule de l'importance; en l'oc-
cupant on obligeait l'ennemi d'évacuer la seconde. Ce

fut cependant vers celle-ci que se dirigèrent les premières
attaques, contrairement aux intentions du général. Le

quartier de Bridja fut enlevé, et le fort Abd-el-Kader oc-

cupé par les compagnies placées sous les ordres du com-
mandant Esselin, qui fut blessé dans cette affaire. A

gauche, d'autres compagnies attaquèrent la croupe de

Mouça, et prirent possession de la Casbah, ainsi que du

fort Mouça. On eut ainsi deux combats, au lieu du seul

que l'on aurait eu en attaquant seulement la croupe de

Mouça, dont l'occupation devait faire tomber Bridja. A

cette première faute, on ajouta celle de ne point occuper
l'espace compris entre la porte Bab-el-Lous, la muraille



de l'ouest et le marabout de Sidi-Touati. L'ennemi resta
ainsi maître de la tête du ravin, où il put se glisser pour
couper les communicationsdirectes entre Bridja et Mouça;
c'est ce qu'il fit dans la nuit. Il poussa même jusqu'aux
compagnies que l'on avait laissées à la porte de la Marine,
et leur tua trois hommes. Il occupait en outre toutes les
maisons des quartierssupérieurs. Ainsi, après la première
journée, les Françaisn'étaient point encore complétement
maîtres de Bougie.

Le 50, le feu continua sur tous les points. Les KbaHes

se montraient à toutes les tètes de rue. Ils pénétraient
facilement en ville par le ravin et par la porte Fouca,

que l'on avait négHgé d'occuper par ignorance, a-t-on
dit, de son existence. Des pièces que l'on conduisait au.
fort Mouça furent vivement attaquées. On fit alors occu-
per une maison qui défendait la rue par où les Kbaïles
arrivaient de la porte Fouca mais ceux-ci passèrent par
les rues latérales, et les combats de rue en rue n'en con-
tinuèrent pas moins.

Le 1" octobre, les soldats, irrités de cette opiniâtre
résistance, se portèrent à des excès déplorables. Quel-
ques Bougiotes étaient restés dans leurs demeures, plu-
sieurs d'entre eux furent égorgés. Quatorze femmes ou
enfants furent massacrés dans la maison du cadi. Bou-
cetta, qui avait des vengeances à exercer, présida, dit-

on, à cette boucherie, Il en reçut bientôt la juste pu-
nition, car il fut tué par un de nos soldats qui le prit
pour un Kbaïle.

H était évident désormais que l'on s~était trompé du
tout au tout dans la manière dont on avait envisagé l'ex-
pédition de Bougie. Les forts n'avaient pas été défendus

par un ennemi qui veut toujours rester maître de sa re-



traite, mais chaque pan de mur, chaque maison à deux
issues, devenait un fort pour lui. On reconnut que l'on
n'avait pas assez de forces. Des compagnies de marine
débarquèrent, et des secours furent demandés à Alger.

On se décida, le 1~ octobre, à occuper le marabout de
Sidi-Touati. Le général s'étant aperçu que l'occupation
de la maison de la porte Fouca ne remplissait pas le but
qu'il s'en était proposé, en fit occuper une autre qui lui

parut être dans une position plus avantageuse, mais Fof-

ficier qui y fut envoyée craignant bientôt d'avoir ses com-
munications coupées, revint à la première position. Le
général le renvoyabien vite à la seconde. Dans toutes ces
allées et venues, on découvrit enfin la porte Fouca, qui

fut murée. Le général reçut ce jour-là une blessure à la
jambe elle n'était point assez grave pour l'obliger de

quitter le commandement, qu'il conserva.
Dans la nuit du 2 au 5~ la position du camp retran-

ché supérieur fut occupée par quatre compagnies qu'y con-
duisit M. de la Moricière. On y éleva un blokhaus, et on

y transporta les pièces qui avaient été conduites à Mouça.

De cette manière, on fut maître du haut de la ville et de

rentrée du ravin.
Le 5~ quelques compagnies reçurent ordre d'attaquer

la position dite des Tours, à l'ouest de la ville; elles l'en-
levèrent facilement. On leur donna alors l'ordre d'enle-

ver celle des Ruines, ce qu'elles firent également. Puis
enfin, elles reçurent celui d'attaquer le Gouraïa ici leur
bonne volonté fut impuissante et vint échouer contre des

difncultes qu'elles n'étaient point eh mesure de surmon-
ter. Elles se replièrent sur là ville, où le général Trézel

ne songea plus, pendant quelques jours, qù'à se conso-
lider. Unblock&àusfut établi le 4 à Bdu-AIi~ à l'est de là



ville. Le même jour, un bataillon du 4" de ligne et deux
compagnies du 2" bataillon d'Afrique, venant d'Alger~

débarquèrentà Bougie. Le général Trézel fut alors assez
fort pour s'emparer du Gouraïa, dont la prise n'eut ce-
pendant lieu que le 12. L'attaque commença avant le
jour sur trois colonnes; celle de droite et celle du centre
s'emparèrent du sommet du Gouraïa, sans avoir rencon-
tré beaucoup de résistance; celle de gauche, composée
du bataillon du 4" de ligne, commandée par le chef de
bataillon Gentil attaqua un camp kbaile placé à la posi-
tion du moulin de Demous. Cette position fut enlevée~ et
l'ennemi repoussé vers le village de Dar-Nassar qui est
au-dessous. Des compagnies de marine, que M. de Par-
seval fit débarquer au fond de la rade, soutinrent ce mou-
vement et prirent une part glorieuse aux combats de
cette journée. Les troupes rentrèrent en ville à la nuit.
Le poste du Gouraïa fut fortement occupé. Le génie se
mit aussitôt à le fortifier. Le colonel Lemercier, direc-
teur des fortifications, en a fait un très-bel ouvrage.

Les Kbailes, un peu découragés par nos succès du 12~

restèrent plusieurs jours dans l'inaction. Le 25y pendant
que l'on établissait le blockhaus Salem pour couvrir les
communications avec le Gouraïa~ ils vinrent -attaquer et
furent repoussés avec perte. Le 26~ on établit le block-
iiaus Rouman. Le 1" novembre, l'ennemi vint encore
attaquer nos postes. Quelques hommes du 2" bataillon
l'Afrique~ emportés par trop d'ardeur, s'avancèrent plus
qu'ils ne devaient et furent tués. Le 4., une nouvelle at-
aque eut lieu mais cette fois, les travaux des postes ex-
erieurs étant terminés~ les troupes restèrent dans leurs
'gnes oh se contenta de repousser l'ennemi à coups de
anon.



La mission du général Trézel était terminée; la vitle

de Bougie était en notre pouvoir; mais dégarnie d'habi-

tants, mais ruinée par la guerre et par le peu de soin

que l'on mit à la conservation des maisons, que les sol-

dats démolissaient pour avoir du bois. Nous avions con-
quis des ruines, augmenté le nombre de nos ennemis,

et accru les embarras et les dépenses de l'occupation.
Tel fut, il faut bien le dire, le premier résultat de l'ex-
pédition de Bougie.

M. Duvivier prit, le 7 novembre, le commandement
supérieur de Bougie. On lui laissa un bataillon du 59*

de ligne, un du et le 2" d'infanterie légère d'Afrique.
On lui envoya, peu de temps après, un escadron du 5'
régiment de chasseurs d'Afrique qui était à Booe. Le gé-
néral Trézel rentraà Alger, où il resta longtemps malade

des suites de sa blessure, qui s'était envenimée.
Tout avait été tranquille dans les environs de Bône

depuis l'expédition desOulad-Attia. Les Arabes venaient
de tous côtés au marché de cette ville, et toutes les im-

pressions qu'ils y recevaient étaient favorablesau général

dTzer et à l'autorité française. Ce général était tout à la

fois craint et aimé des indigènes, qui savaient que, quoi-

qu'il les traitât avec une paternelle douceur, il ne lais-

serait jamais une injure ou une injustice impunie. Au

mois de septembre 1855, il eut occasion de faire une nou-
velle et frappante application de son système les Mer-

dès, tribu très-nombreuse, qui habite sur la rive droite

de la Matrag, à l'est de Bône, se permirent de piller quel-

ques marchands qui se rendaient dans cette ville. Le gé-

néral les somma de lui faire réparation de cette offense.

D leur envoya même, pour les engager à ne pas le for-

eer à recourir aux armes, dix de leurs compatriotesqui



servaient à Bône dans ce qu'on appelait les ôtages. Les
Merdes furent sourds à ses remontrances; mais il fut si
évident qu'its mettaient le bon droit contre eux, que les
dix envoyés du général quoique de leur tribu, revinrent
à Bône, ne voulant pas s'associer à leur injustice. OMigé
d'employer la force, !e général d'Uzer marcha contre les
Merdes. Arrivé sur la rive gauche de la Mafrag, au mara-
bout de Sidi-Abdel-Aziz, il fit de nouvelles sommations,
qui ne furent pas plus efficaces que les premières. Ayant
ainsi épuisé tout moyen de conciliation, il lança sur l'au-
tre rive de la Mafrag toute sa cavalerie, qui en un clin
d'cei! enfonça les rebelles, et leur enleva leurs troupeaux.
Ils vinrent alors demander leur grâce à genoux. Le gé-
Dérat d'Uzer la leur accorda, après une sévère répri-
mande. Il eut la générosité, peut-être excessive, de ne
retenir, du butin qu'il avait fait sur eux, que ce qui était
nécessaire pour indemniser les marchands qui avaient été
pillés. Depuis cette époque, les Merdès, dont une faible
partie était déjà sous notre domination, ne donnèrent
plus de sujets de mécontentement.

Dans cette expédition, le capitaineMorris, du 5* régi-
ment de chasseurs d'Afrique, eut un combat singulier
avec un Arabe d'une taille gigantesque. Les deux adver-
saires ayant été démontés dans le choc, se prirent corps
à corps le Français sortit vainqueur de cette lutte achar-
née, où l'Arabe laissa la vie.





LIVRE XII.

Commencement d~agitation parmi les Arabes de la Metidja.-Assas-
sinat do kaid de Bcni-KbeUt. Excursions de la commission
d'Afrique dans la plaine et à Blidab. Expédition contre les
Hadjoutes.–Ben Zécri. Expédition de Kbacbna. Séjour de
M. Yergé parmi les Arabes. Xégociations avec Tugurtb.–Ex-
pédition de Haooch Hadji.– Seconde expédition contre les Had-
joutes. Soumission des Hadjoutes. Paix générale. Les
Européens se répandent dans la Metidja. Camp de Douera.
Marché de BouBarik. Reconnaissance des fermes du Beylik.-
Intrigues et faiblesse.–Négociations avec Tineri.–Révolution de
Cherchel.

Pendant que M. de la Moricière était à Bougie, M. Gail-
lard, officier d'ordonnancede M. le généra! Voiroï~ dirigea

un instant les affaires arabes mais des raisons de santé
et de convenance personnelle l'ayant bientôt rappelé en
France, le général en chef mit à la tète du bureau arabe
M. de Laporte, récemment nommé, par le ministre, chef
des interprètes. M. de Laporte, naguère chancelier du
consulat de France à Tanger, était un parfait honnête
homme et un orientaliste des plus distingués, mais son
~ge déjà avancé lui ôtait l'activité que réclamait sa nou-
velle position.

Nous étions arrivés~ au moment de cette nomination,
cette époque de l'année où les Arabes, ayant terminé
leurs moissons et ne s'occupant pas encore de semailles,
sont assez disposésà s'abandonnerà leur humeur vaga-
~oodè ét aventureuse, il était nécessaire que l'homme



chargé de leurs affaires fùt plus que jamais au milieu
d'eux, et, malheureusement, M. de Laporte ne montait pas
à cheval. Dans la dernière quinzaine d'août, les travail-
leurs des ponts de Bouffarik furent attaqués et dispersés.
On accusa de cet acte d'hostilité les gens de Bouagueb et
de Haouch-ben-Khelil, lesquels en accusèrentIesHadjoutes.
Cette petite levée de boucliers coïncida avec l'arrivée à
Alger de la commission d'Afrique, dont nous ferons con-
naître la missionet les travaux dans un des livres suivants.
Le mal était réparable si l'on pouvait punir les coupables.
Malheureusement, on fut si mal servi qu'il fut impossible
de les connaître, assez du moins pour ne pas craindre
de commettre une injustice en frappant ceux qui furent

vaguement désignés au général en chef. Le 4* de ligne

poussa une reconnaissance sur les lieux, et ne put rien

découvrir. Le colonel qui la commandait, tout à fait

étranger à ce qui se passait dans le pays depuis quatre
mois., fit tirer sur des spahis qui étaient montés à cheval

pour se joindre à lui, et en fit arrêter d'autres qui ne
durent rien comprendre à cette manière de récompenser
leur exactitudeà remplir leurs engagements. Ce n'est pas
la seule fois que l'ignorance ou la brutalité de quelques

chefs militaires a nui à nos relations avec les Arabes.
La reconnaissance du 4'de ligne ayant été sans résultat,

il fallait établir des troupes à Bouffarik et faire reprendre

les travaux sous la protection de nos baïonnettes car
il ne faut jamais reculer devant les Arabes, et ne leur

céder en rien, surtout en ce qui est bon et juste, et tient

à l'exercice de la souveraineté. Au lieu de cela, le général

Voirol, craignant sans doute l'insalubrité de la position,
abandonna l'entreprise commencée. L'insolence de nos
ennemis s'en accrut, nos partisans se découragèrent, et



tout annonça que cet acte de faiblesse porterait bientôt
ses fruits. En eSct~ le kaïd de Beni-Khelil, Bouzeïd-ben-
Chaoua, notre énergique et loyal serviteur, fut insulté,
menacé, et, enfin, assassiné, le 9 septembre, au marché
de Bouffarik. Sa mort fut héroïque il ne fléchit pas un
instant devant les factieux, et leur fit entendre jusqu'au
dernier soupir la voix d'un chef irrité. La veille du jour
qui fut pour lui sans lendemain, Bouzeïd avait été pré-
venu du danger qui le menaçait sa famille tout en
larmes voulut le détourner d'aller au marché mais il
n'écouta rien et partit. A peine arrivé à Bouffarik, il se
vit entouré de ses ennemis qui se mirent à lui reprocher
son amitié pour les Chrétiens. Il leur répondit avec force
qu'il était l'ami des lois et de l'ordre, que les Chrétiens
n'étaient pas comme eux des perturbateurs et des assas-
sins, et qu'il se faisait gloire de les servir, parce qu'en
le faisant, il servait la justice et la raison que, du reste,
ils eussent à se retirer et à le laisser vaquer aux devoirs
de sa charge. Il y eut un instant de trêve mais vers la
fin du marché, au moment où le kaïd se préparait à se
retirer, la querelle recommença toujours les mêmes
reproches d'un côté, et la même énergie et les mêmes
réponses de l'autre. Les personnes qui m'ont raconté
cette tragique histoire, qui s'est passée sous leur yeux,
croient que les ennemis de Bouzeïd n'étaient pas bien
décidés à le tuer, et qu'il aurait pu se sauver en évitant
de les irriter par ses propos mais ce brave kaïd était un
de ces hommes de fer qui ne plient jamais quand ils ont
le droit pour eux. Bouzeïd, toujours entouré des mêmes
hommes et leur tenant toujours tête, parvint jusqu'au
pont qui est le plus près du marché, et le dépassa même.
Arrivé là et voyant que le. factieux s'acharnaient après



lui, il se mit à les menacer de la colère des Français.
C'est alors qu'un coup de fusil, bientôt suivi de dix à
douze autres, rabattit de son cheval. Le malheureux
expira en remettant le soin de sa vengeance à ceux qu'il

avait si loyalement servis. Les assassins se partagèrent

ses dépoutUcs et s'éloignèrent. Le peuple de Bouuarik ne
prit aucune part à ce meurtre, qui fut l'ouvrage de quel-

ques-uns de ceux que les Arabes appellent les grands, et
de quelques brigands de profession. Sidi-AHal-Moubarck

passa dans le temps pour n'avoir pas été entièrement
étrangerà l'assassinat de Bouzeid. Ce qu'il y a de certain,
c'est qu'il était présent, et qu'il ne fit pas tout ce qu'il
devait pour l'empêcher, soit par peur, soit par sentiment
de son impuissance.

Pendant que la terre de Bonffarik buvait le sang du

brave Bouzeïd~ une partie des membres de la commission
d'Afrique, ayant en tête M. le lieutenant général Bonnet,
président de cette commission, se disposait à aller visiter
Belida, sous l'escorte d'un corps de 4,000 hommes dont

le général Voirol prit lui-même le commandement. Le

général en chef apprit en route et annonça aux commis-
saires l'assassinat du kaïd. C'était le lendemain du crime.
On n'en continua pas moins la reconnaissance, et l'on

traversa Bouffarik sans rencontrer personne. A peu de

distance de Belida, on trouva une députation qui venait
prier les Français de ne pas entrer en vilie. M. le général
Bonnet et M. le général Voirol crurent devoir accéder en
partie au désir manifesté par cette députation. En consé-

quence, le gros de la troupe s'arrêta. Le général Voirol

et M. Piscatory, un des membres de la commission, ac-
compagnésde quelques officierset d'un faible détachement
de cavalerie, pénétrèrent seuls dans la ville. Ils n'y res-



tërent que quelques minutes, et se replièrent ensuite

sur le corps d'armée qui reprit aussitôt la route d'Alger,
MM. les commissaires ayant déclaré qu'ils ne voulaient

pas en voir davantage. A peine était on en marche,qu'une
centaine d'Arabes vinrent tirailler avec l'arrière-garde,
mais à une fort grande distance nos soldats, selon la
mauvaise habitude qu'ils avaient alors, brûlèrent beau-

coup plus de cartouches qu'ils ne devaient. D'un côté~

le général Bonnet, qui aurait dû se borner à un pur rôle
d'observation, de l'autre, le maréchal de camp qui com-
mandait les troupes sous le général Voirol, firent exécuter
des mouvements contradictoires et, du reste, sans but,
puisqu'il n'y avait pas, à vrai dire, d'ennemis il résulta
de tout cela une agitation et un bruit qui firent croire à
quelques individus de la classe civile qu'ils avaient assisté
à une bataille et comme on continuait le mouvement
rétrograde, ils en conclurent que nous avions le dessous.
Ces individus étaient des Européens d'Alger qui s'étaient
mis à la suite de la colonne pour aller, eux aussi, visiter
Belida. Ils tenaient tant à se persuader à eux-mêmes
et à persuader aux autres qu'ils avaient couru de forts
grands dangers, qu'ils présentèrent cette échauffourée

comme une affaire sérieuse. Ce fut dans ce sens que les
journaux en parlèrent. Dans le fait, il n'y eut pas un
instant de désordre dans ce mouvement de retraite ou
plutôt de retour d'une promenade que l'on savait d'avance
devoir être fort courte, pas une balle ennemie n'arriva
dans la colonne il n'y eut que deux tirailleurs qui reçu-
rent de légères contusions.

Sous le point de vue militaire, cette affaire, dont reten-
tirent les journaux de l'époque, ne fut donc que ridicule,
mais, sous le rapport politique, elle eut un caractère



plus grave. L'armée trouva dans le défilé de Bouffarik
le cadavre d'un malheureuxcantinieret celui de sa femme
qui avaient été massacrés par les Arabes sur les derrières
de la colonne, pendant qu'elle se portait sur Belida (1).
Ce double crime et celui qui avait été commis la -veille

sur la personne du malheureux ka!d auraient dû être
punis sur-le-champ et d'une manière exemplaire. Les

villages du quartier de Bouffarik, où sans aucun doute

se trouvaient les coupables, n'étaient pas dégarnis de

leurs habitants; on en eut la certitude par deux Européens

que les Arabes avaient arrêtés et conduits dans un de

ces villages, et qu'ils ne relâchèrent qu'en voyant notre
artilleriese préparer àdirigerson feu sur leurs habitations,
où se trouvaient encore leurs femmes, leurs enfants et

tout ce qu'ils possédaient. Il fallait s'établir à Bouffarik,

cerner les villages, s'emparer des troupaux, faire sur les

lieux une enquête sévère qui aurait amené des résultats;

car les partisans de Bouzeld~ nous voyant bien décidés à

(1) Les journaux racontèrent que deux enfants, appartenant à ces
malheureux avaient été pendus par les Arabes aux arbres de

Bouffarik, et que toute l'armée les y avait vus. Il est certain que le

bruit s'en était répandu dans la eo!onne, et que plusieurs personnes
étaient tellement préoccupées de cette idée qu'elles crurent eu eBët

les voir. Une d'elles m'a avoué qu'elle resta longtemps persuadée de

tes avoir eus sous les yeux pendant plusieurs minutes c'était une

erreur d'optique, difficile à expliquer si l'on veut, mais c'était une

grreur. Le cantinier massacré n'avait qu'une petite fille de dix aus
}ui se sauva dans le bois pendant qu'on égorgeait ses parents, qui fut
recueillie par des femmes arabes et ramenée à Alger peu de jours

~près. Cette pauvre orpheliae a été adoptée par M. Sapity, directeor
te Fbopital Caratine.



agir avec vigueur, seraient venus nous donner des ren-
seignements utiles à la justice. Les indifférents eux-
mêmes auraient contribué à nous livrer les coupables,
dans la crainte d'être confondus avec eux. L'armée s'at-
tendait à quelquechose de semblable, tant il lui paraissait

peu convenable qu'on laissât tant de méfaits impunis.
Elle comptait donc s'arrêter à Bouffarik. Son méconten-
tement fut grand lorsqu'elle vit qu'on continuait à la faire
marcher sur Douéra, où elle arriva le soir, écrasée de
fatigue, peu satisfaite de sa journée et, il faut bien le dire,
de ses chefs.

Le commandement fut de fait tellement partagé dans
la journée du 10 septembre, que la responsabilité morale
doit l'être également, bien que la responsabilité légale

ne puisse porter que sur le général Voirol. Cependant la
commission fit publier à Alger un avis où, sous prétexte
d'indiquer la nature et la forme des réclamations qui
pourraient lui être adressées, elle prévenait le public
qu'elle ne prenait aucune part aux opérations politiques
et militaires, et qu'elle se contentait de les voir et de les
juger. Cette pièce était évidemment dirigée contre le gé-
néral Voirol. Elle était peu généreuse, et en outre elle
était coupable car, dans un moment où tout annonçait
la guerre, elle ne tendait à rien moins qu'à faire perdre

au général en chef la confiance des troupes. Ce dernier
aurait donc pu à la rigueur sévir contre celui qui la signa,
et il aurait non-seulementpu, mais dû suspendre sur-le-
champ de ses fonctions le chef du service de la police qui
laissa afficher cette pièce, laquelle dans une armée ne
pouvait être considérée que comme factieuse. Or, à cette
époque, ce qu'on appelait l'établissement d'Alger n'était1
encore qu'une armée.
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Les troupes, comme nous l'avons dit, étaient rentrées
peu satisfaites de l'expédition du 10 septembre; mais,

comme le général Voirol en était aimé, et que, du reste,
il existe toujours en elles un grand esprit de justice,
elles ne lui adressèrent pas d'autres reproches que
celui que l'impartialité de l'historien nous force de
lui adresser nous-même. Tout le poids de leur indigna-
tion retomba sur ceux qui avaient voulu le détourner
dans leurs idées~ les choses auraient pris une autre tour-
nure sans le vieux général et ceux qu'elles désignaient

par la qualification dont se servent les soldats en parlant
de tout ce qui ne porte pas l'uniforme. Le général Voirol

né tarda pas à leur anuoncer, par la voie de l'ordre du

jour, que leur vengeance n'était que dineréc~ et que
bientôt les crimes commis presque sous leurs yeux se-
raient punis.

Pendant les quelques semaines qui s'écoulèrent entre
la publication de cet ordre du jour et l'expédition an-
noncée, le bureau arabe chercha à connaître les détails
de l'assassinat de Bouze'd. Il ne put pour le momentavoir

que des renseignements fort incomplets. Les Hadjoutcs
paraissant les vrais coupables, ce fut contre eux qu'on
dirigea Fexpédition. Le général Trobriand la commanda.
Il partit d'Alger avec des forces imposantes, passa le Ma-

safran à Mocta-Kera, et pénétra chez les Hadjoutes, qui
s'enfuirent à son approche. Leurs villages furent incen-
diés, mais on ne put les atteindre. Au retour, ils vinrent
tirailler de fort loin, et ne nous firent ni ne reçurent au-
cun mal. Le corps d'expédition rentra après être resté

cinq ou six jours en campagne.
Cette expédition prouva bien que nous n'avions pas

oublie le meurlre de Bouzeid mais, comme elle frappa à



faux, et sur des gens qui n'étaient pour rien dans cette
affaire, elle exaspéra les Hadjoutes, qui, dès ce moment
ne cessèrent de faire des courses sur les terres des gens
de Beni-Khelil.

M. ie général Voiro! voulant donner une nouvelle

preuve que ïes services de Bouzcïd n'étaient pas mécon-

nus~ nomma, dans le mois de novembre, son fils Allai
kaid de Beni-Khelil. Celui-ci étaiLl"in d'avoir l'énergie
de son père, mais il en avait le dévouement. Afin de le
soutenir dans ce poste glissant, on mit auprès de lui, peu
de temps après sa nomination, M. Vergée sergent-major
au bataillon de zouaves, jeune homme plein de courage
et de capacité, qui connaissait parfaitement !a langue et
les usages des Arabes. Oulid-Bouzcïd, animé par ses dis-
cours, et encore plus par son exemple, prit un peu de force;
il alla présider le marché de Bouuarick. L'outhan lui
remboursa la valeur des objets enlevés à son père après
son assassinat, et ce crime parut dès lors oublié. Le géné-
ral Voirol demanda au Gouvernementune faible pension
de cent écus pour la famille Ben-Chaoua, qui n'est pas
riche, et dont le chef avait versé son sang pour nous; on
aura de la peine à croire qu'elle fut refusée, surtout
lorsque l'on saura que Ben-Omar en touchait une de
6,000 francs, et qu'une semblable venait d'être accordée
à Ben-Zécri.

Ce Ben-Zécri était un réfugié assez obscur de la pro-
vince de Constantine, q'~un concours de circonstances
heureusespourlui fit passer, aux yeux du généra! en chef,
pour un personnage d'importance qui pouvait nous être
fort utile. C'était un homme qui aUait bien au feu, mais
du reste complétementnul. On l'établit au fort de l'Eau,
avec quelquescavaliers et quelquesfantassins indigènes
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pendant un an, ses fonctions se réduisirent à celles de

sergent de vétérans, si ce n'est que lui et ses gens nous
coûtaient 18,000 francs, ce qui était exorbitant pour
la garde d'un point d'aussi peu d'importance que le fort

de l'Eau.
M. Vergé resta assez longtemps auprès d'Oulid-Bou-

zeïd. H serait parvenu à des résultats encore plus impor-
tants que ceux que nous venons de rapporter, s'il avait pu

s'appuyer sur quelques cavaliers soldés; mais l'utile in-

stitution des spahis avait été abandonnée des le mois

d'octobre. On les crut inutiles, parce qu'on ne sut pas les

employer, la pensée qui avait présidé à leur formation
n'étant plus celle qui~ à cette époque, dirigeait les affaires
arabes. M. Vergé ne borna pas ses courses à l'outhan de

Beni-Khelil il pénétra jusquedans les montagnes de celui

de Khachna, où il fut bien reçu.
Quelque temps auparavant, une expédition~ conduite

par le colonel Schauenbourg, commandant le 1~ régiment
de chasseurs d'Afrique, avait été dirigée sur cet outhan,
dont un habitant avait enlevé, avec son consentement du

reste, la maîtresse d'un des cavaliers de Ben-Zécri. Par

une de ces contradictionsquinous caractérisentnous punî-

mes cette peccadille amoureuse avec beaucoup plus d'exac-
titude que le meurtre du fidèle Bouzeïd. Le colonel

Schauenbourg s'empara de beaucoup de bétail dont le gé-

néral en chef ne sut que faire, lorsqu'il connut les détails

tout à fait inoffensifs de l'enlèvement de la nouvelle
Hélène. Il profita, quelque temps après, de la bonne ré-
ception faite, dansl'outhan, au sergent-major Vergé, pour
rendre en argent la valeur du bétail, comme témoignage
de satisfaction, et sans paraître revenir sur un acte de

Fautorité. Comme il fut bientôt démontré que le jeune fils



de Bouzeid n'aura it jamais les qualitéspropres au comman-
dement, le général Voirol songea un instant à nommer
M. Vergé kaïd de Beni-Khelil, et le ministre le laissa libre
d'agir à cet égard comme il le jugerait convenable; mais,

comme cette mesure pouvait avoir des conséquences qui

se rattachaient à tout un nouveau système, il ne crut
pas devoir mettre son projet à exécution dans la position
intérimaire où il se trouvait. Le grade de sous-lieutenant
fut peu de temps après la récompense des services du
sergent-major Vergé.

Dans le mois de janvier 1854~ on vit arriver à Alger
un envoyé d'Ali-ben-Djellab, cheikh de Tugurth. Nous

avons fait connaître, en parlant de la province de Con-
stantine, la position de cette ville, centre d'un état assez
florissant (1). Le cheikh de Tugurth était au nombre des
ennemis d'Ahmed, bey de Constantine. Dans les pre-
miers mois de 1855, il fit marcher contre lui quelques
troupes, que le bey vainquit, grâce à son artillerie. Ben-
Djellab en conserva un profond ressentiment, et, d'après
les conseils de Farhat-beu-Saîd, il résolut de contracter
avec la France une alliance, dont le but serait de ren-
verser Ahmed et d'élever à sa place le cheikh de Tugurth
lui-même, qui reconnaîtrait la souveraineté de la France
et lui paierait tribut. L'envoyé de Tugurtharriva à Alger

par Tunis. Lorsqu'il se présenta au consul de France
dans cette résidence, il était dans un état presque com-

(1) Les Arabes donnent par déférence le titre de Sultan au petit
prince de Tugurth, mais it ne prend officiellement que celui de cheikh.
Il est riche et vit avec un certain éc!aL Le pouvoir est berédit.ure à
Tugurth dans la famille des Beni-Djellab.



plet de dénuement, qu'il expliqua en disant qu'il avait
été dépoui!!é par les Kbaïles au-dessus de Kairouan. Du

reste, il était porteur de lettres de créance qui parurent
en règle Le consul de France l'envoya en conséquence

au général Voirol par le premier bâtiment partant p~ur
Alger. Les offres qu'il ut, au nom de son maître, étaient
tellement avantageuses, qu'elles parurent exagérées;
cependant on y répondit de manière à donner suite à la

négociation. L'ambassadeur partit très-satisfait de la ré-
ception qu'on lui avait faite. Il ne revint que sous l'ad-
ministration du comte d'Erlon.

Le cheikh de Tugurth ne fut pas le seul ennemi d'Ah-
med-Bey qui se mit en relation avec le général Voirol.

dans le but de renverser cet homme féroce, mais habile et
redoutable. Farhat-ben-Said, qui se maintenait toujours
dans le. Sahara, El-Hadji-Abd-el-Salem,cheikh de Med-

jana, qui, par sa position, était maître du fameux passage
des Bibans ou Portes de Fer, Hasnaoui, cheikh des Hanen-
cha, Abou-Diaf-ben-Ahmed,cheikh de la puissante tribu
nomade des OuIad-Maadi, enfin B.el-Cassem, cheikh de

Skikda ou Slora, ce point si important de la côte, s'a-
dressèrent tous au général en chef pour lui offrir leur
coopération dans le cas d'une expédition sur Constantine,
et même pour le prier de régulariser au moins leurs ef-
forts en leur fournissant quelques secours en artillerie,

en traçant le plan d'attaque~ et enfin en les aidant des

lumières et de l'expérience de quelques-uns de nos offi-

ciers. Que l'on diminue de moitié les espérances de succès

que pouvaient faire naitrc tant de démonstrations ami-
cales, que l'on fasse à la mobilité du caractère arabe une
part aussi large que l'on voudra, et que l'on admette
même que quelques-unes des ouvertures qui nous furent



faites n'avaient d'autrebut que de sonder nos intentions,
i! n'en demeurera pas moins avérée par tous ceux qui
ont suivi ces négociations et qui ont pu comparer les pa-
roles avec les actions, les antécédents avec la position
présente, et analyser les intérêts mis en jeu, que nous
avons eu, dans le courant de 185i, de grandes chan-

ces d'établir notre autorité dans h province de Con-
stantine. Le Gouvernement ne pouvait sans doute s'en-
gager dans une entreprise de cette importance, sans avoir
autre chose que des promesses; il voûtait des garanties,
et il avait raison. Ces garanties étaient bien offertes, mais
il les exigeait comme éléments de la décision à intervenir.
Or, le général en chef ne pouvait évidemment mettre les
parties en demeure de les fournir, sans leur donner en
échange, non les éventualitésd'une délibération du con-
seil des ministres, mais l'assurance d'un parti pris et ar-
rêté dont l'exécution ne dépendrait plus que de ces mêmes
garanties: en eCct, ces garanties ne pouvaient être que la
remise d'otages, des fournitures de bétail et de vivres~

ou enfin des dépôts d'argent (i), toutes démarches tel-
lement significativesqu'elles devaient sur-le-champmet-
tre ceux qu'elles concernaient en état d'hostilité contre
Ahmed et ses partisans. La guerre devait donc s'ensuivre
immédiatement, et par conséquent les secours fournis par
la France, quelles qu'en fussent la nature et l'étendue,

ne devaient pas se faire attendre.
Il existait donc, dans la manière dont ces négociations

furent conduites, un cercle vicieux qui devait en éloi-

gner le terme indénniment. Le général Voirol se vit

(t) ttea~teSert.



forcé d'employer des faux-fuyants avec des gens qui
avaient hâte de conclure, et qui finirent par douter de
la puissance de la France, ou du moins de sa volonté
de s'établir en Afrique.

Tout fut paisible dans la province d'Alger dans l'hiver
de 1855 à 1854, excepté du côté des Hadjoutes, qui
commirent des vols continuels au détriment des gens de
Beni-Khelil, et surtout au détriment des habitants du
Sahel, qu'ils regardaient comme nos alliés les plus di-
rects. Ceux-ci se trouvaient sans défense depuis que la
rigueur de la saison des pluies nous avait forcés de le-
ver le camp de Douéra, où il n'y avait point encore d'é-
tablissement. On crut d~abord que quelques lettres me-
naçantes suffiraient pour arrêter les brigandages des
Hadjoutes, mais ils n'en tinrent nul compte. Vers le
milieu de janvier, on résolut d'enlever de la ferme
d'Haouch-Hadj, où on les disait réunis, les plus déter-
minés de ces pillards. Une colonne commandée par M. de
la Moricière, et composée de quatre compagnies de zoua-
ves et d'une centaines de chevaux, partit dans la soirée
du 20 pour cette ferme, éloignée d'Alger de 14 lieues.
L'infanterie ne devait qu'appuyer le mouvement de la
cavalerie dirigée par l'aide de camp du général Voirol.
Mais cet officier, trompé par les distances encore imbu
d'idées de guerre méthodique, peu applicables au pays, et
ayant d'ailleurs rencontré un marais où il fut obligé de
laisser une partie de son monde, ne mit pas dans son
mouvement la promptitude nécessaire~ n'arriva qu'au
jour, et ne put saisir les pillards qui l'aperçurent et s'é-
vadèrent. Il ne resta à Haouch-Hadji que des femmes et
des enfants, à qui on ne fit aucun mal. Au retour de la

ferme, d'où on enleva des armes et quelques chameaux,



la petite colonne fut assaillie par les Hadjoutes, mais
elle rentra sans avoir éprouvé de perte en hommes, et
n'ayant eu que quelques chevaux blessés.

Cette petite expédition~ quoiqu'elle n'eùt pas atteint
le but qu'on se proposait, rendit néanmoins pour quelque
temps les Hadjoutesplus circonspects ils firent plusieurs
fois demander la paix, mais on y mit toujours pour con-
dition la restitution du bétail enlevé aux Beni-Khelil, à
quoi ils ne voulurent jamais consentir. On pronta alors
du besoin que ceux-ci avaient de nous pour établir une
sorte de hiérarchie administrative dans leur outban, que
l'on divisa en cantons, à la tête de chacun desquels on
mit un cheikh. On étendit plus tard cette mesure à
Khachna et à Beni-Mouça. C'était faire renaître des idées
d'ordre presque perdues depuis quatre ans, les kaïds
ayant besoin, pour asseoir leur autorité, de fonctionnai-

res inférieurs. Le général Voirol était dans l'intention
de donner un traitement aux kaïds et aux cheikhs, et
d'attacher à leurs personnes quelques cavaliers soldés.
La demande d'allouer un traitement aux kaïds, quoique
basée sur un arrêté du général Clauzel, fut rejetée par le
ministre. Quant à la proposition de créer une force pu.
blique dans les outhans. elle fut repoussée comme impo-
litique, sans que Son Excellence daignât expliquer ce qui
la lui faisait considérer comme telle. La seule chose
qu'accorda le ministre, ce fut l'autorisation de donner
des fusils de commandement aux kaids et cheikhs nou-
vellement promus. Un crédit fut ouvert à cet effet.

Malgré les refus du ministère, on n'en continua pas
moins l'organisation commencée, et les kaids et une
grande partie des cheikhs eurent une solde. Voici com-
ment on s'y prit on créa, aux termes de l'ordonnance



du 17 novembre 1851, et en revenant aux errements de
l'arrêté du 5 août 1833, un certain nombre de spahis

que l'on considéra comme en service permanent, ce qui
procurait une solde de 80 francs par mois et par homme.
On fit Ëgurcr sur les états de ces spahis les noms des
kaïds et des cheikhs. Toutes les soldes réunies formaient

une masse que l'on distribua de la manière suivante
80 fr. aux kaïds, 60 aux cheikhs, et 50 aux simples ca-
valiers, dont le nombre fut beaucoup plus considérable

que celui qui était porté aux états. Tout le monde fut
satisfait de cet arrangement dont on ne vit que le résul-

tat. S'il n'y avait pas de crédit pour les kaïds et les
cheikhs, il y en avait un pour les spahis, de sorte que,
par un simple changement de dénomination, on obtint

ce qu'on n'avait pu obtenir par le raisonnement. Au

reste, quoique le ministre n'eût pas adopté le plan qu'on
lui avait proposé, il désirait que quelqu'un fit la police
du pays, puisqu'il laissait établir des spahis. Le but fut

atteinte et l'aurait été encore mieux, si Fon avait donné
plus d'extension à la mesure; mais on ne voulut pas dé-

passer certaines bornes, sur un terrain solide, il est vrai,

sous le point de vue moral et politique, mais un peu glis-

sant sous le rapport administratif. Les dépenses pour cet
objet, dans le courant de l'année 1834, ne dépassèrent
jamais 5,000 fr. par mois à Alger, et souvent n'allèrent

pas à 2,000.
Les kaïds et les cheikhs étant payés, et pouvant, dans

les localités les plus importantes pour nous, se servir
de quelques cavaliers également soldés, se sentirent dé-
finitivement liés à notre cause, et remplirent leur devoirs

tvec plus de zèle. Ils arrêtèrent les malfaiteurs, et firent
enfin la police du pays. Vers le milieu de mai, le camp



de Douéra ayant été occupé de nouveau et dénnitive-
ment, et les Hadjoutes ayant recommencé leurs courses,
le général en chef résolut d'en finir avec eux. Les gens
de Beni-Khelil et ceux de Béni Mouça étant déposés à
marcher avec nous, leurs kaïds reçurent l'ordre de se
trouver, le 17 mai dans la nuit, aux ponts de BounaricI~

avec le plus de monde qu'ils pourraient réunir. Le gé-
néral Bro se dirigea sur le même point avec 2,000 hom-
mes d'infanterie et de cavalerie et quelques pièces de

canon. Les Arabes avaient été exacts au rendez-vous le
lendemain18, nous pénétrâmes sur les terres des Hadjou-
tes,précédés de 600 auxiliaires en burnous. Le corps d'ex-
pédition se dirigea sur le bois de Kareza, entre l'Ouedjer
et la Bouroumi, où l'on savait que les ennemis avaient
conduit leurs troupeaux. On y pénétra vers le soir et on
y fit un butin considérable, que l'on abandonna aux
auxiliaires, en dédommagementdes pertes qu'ils avaient
éprouvées depuis quelques mois. Les Hadjoutes, qui
avaient reconnu tout d'abord l'inutilité de la résistance,
ne songèrent pas même à combattre. Quelques Kbanes
de Chénouah, qui se trouvaient chez eux, tirèrent seuls,
en fuyant, quelques coups de fusils sur nos troupes. Le
fils de Sidi-AIlaI~ marabout, se présenta pour traiter de
la paix au nom des Hadjoutes; mais, comme il ne put
s'engager à donner des otages, ni à faire rendre le bétail
?o!é< le général Bro continua les hostilités. Le lende-
main, au moment où il se préparait à faire une battue
générale dans le bois de Karcza, un cavalier se présenta

notre avant-garde et demanda à parlementer. M. Vergé
M. Pellissicr, nommé récemment chef du bureau

urabe~ s'abouchèrent avec lui. Il dit, au nom de ses com-
MttripteSj, que~ si l'on voulait leur accorder la paix~ ils



s'engageraient à indemniser les Beni-Khelil, sous la con-
dition que le bétail qu'on leur avait pris la veille serait
compté en déduction de celui qu'ils seraient condamnés
à rendre par le marabout de Coléa, qui serait juge dans
la question. n promit en outre que les Hadjoutes pren-
draient un kaïd nommé par le général en chef, qui avait
d'avance destiné ce poste à Kouider-ben-Rebeha.On ren-
dit compte de ces propositions au général Bro. Celui-ci
voulut voir lui-même l'envoyé des ennemis. Comme il

hésitait à revenir, M. Vergé, pour exciter sa confiance,

se rendit au milieu des Hadjoutes, et y resta pendant
tout le temps de la conférence du général et du parle-
mentaire arabe. Cette conférence fut sans résultat, car
le général voulait des otages, et l'Hadjoute disait que
dans l'état d'anarchie où se trouvaient ses compatriotes,
ils ne pouvaient en donner, attendu qu'ils n'avaient point
de chefpour les désigner, et que personne ne se présen-
terait volontairement. Les hostilités recommencèrent
donc. Le bois de Kareza fut fouillé dans toute son éten-
due, et nos auxiliaires firent un butin si considérable,
qu'ils furent plus que dédommagés de toutes leurs per-
tes. On brûla aussi quelques villages, et l'on chercha à
incendier les récoltes, mais elles étaient encore trop ver-
tes pour que le feo y prît.

Le jour d'après, un nouveau parlementaire se pré-

senta, non plus pour parler de paix, mais, ce qui était
mieux, de soumission. Les Haujoutes reconnurent pour
kaid Bouider-ben-Rebeha, et s'engagèrent à rendre libres
les routes de l'ouest. Il-ne fut plus question d'ôtages.
On convint que ce qui était pris l'était bien, et que, de

part et d'autre, on oublierait le passé. Le petit corps d'ar-
mée du général Bro reprit alors la route d'Alger. Une



dizaine de coups de fusil furent tirés, pendant la mar-
che, sur l'am ère-garde~ par des Hadjoutes isolés, qui
ne savaient pas ce qui venait de se passer avec le gros
de la tribu; mais aussitôt qu'ils l'eurent appris, ils se
retirèrent et nous envoyèrent un des leurs pour s'ex-
cuser.

Cette expédition fut la première qui se termina par
une négociation régulière avec les vaincus, et où nous
ayons eu des Arabes pour auxiliaires. L'usage que l'on
fit du butin~ tout à fait conforme à la sage politique que
le général Voirol avait adoptée dès le principe, prouva
que la justice seule lui mettait les armes à la main. Cette
vérité, sentie par tout le monde, augmenta le nombre
de nos partisans.

Il y eut, quelques jours après la rentrée du corps d'ex-
pédition dans ses cantonnements, une grande cérémonie
à Blida~ où les Hadjoutes et les Beni-Khelil cimentèrent
la paix avec toutes les formalités consacrées par l'usage
et la religion. Le général en chef rendit alors la liberté
à Sidi-Mohammed, le plus célèbre des marabouts de Co-
léah, détenu à Alger depuis le combat de Bouffarick,
sous le duc de Rovigo, et dès lors la tranquillité la plus
parfaite régna dans la plaine. Pour prévenir les petites
perturbations qui auraient pu naître, le général en chef
voulut établir~ pendant quelque temps, dans l'outhan de
Beni-Khelil, un commissaire investi de pouvoirs supé-
rieurs à ceux du kaïd. Il fit choix de Ben-Omar, ex-
bey de Titteri, qui s~étaMit à Haouch-Kaladji, près de
Douéra.

Le général Voirol, considérant alors que tout ne con-



milieu d'eux~ envoya fréquemmentsur divers points de
la plaine les ôtficiers attachés au bureau arabe pour exa-
miner l'état du pays, écouter les plaintes et étudier les
besoins des habitants. Le chef du bureau arabe et M. Al-
légro~ jeune Tunisien, qui, pour le courage et l'intelli-

gence, ne le cédait à aucun Français, se rendirent au
marché de Boutïarick,la premièrefois que Sidi-Mohammed

y parut depuis sa captivité. Kouider-ben-Rebeha s'y
trouva avec un grand nombre d'Hadjoutes. Ces mes-
sieurs l'engagèrent à se rendre à Alger, où il n'avait pas
mis les pieds depuis trois ans. A cette proposition, les
Hadjoutes murmurèrent le nom de Meçaoud, si indigne-
ment décapité sous le duc de Rovigo. M. Allégro prit
alors la parole, et leur proposa de rester au milieu d'eux
pendant que Kouider irait à Alger. Cette proposition fut
accueillie avec empressement. Kouider fut très-bien reçu
par le général en chef, qui fut très-satisfait de la sagesse
de son langage et de la dignité de ses manières. TI resta
plusieurs jours à Alger, et fut ramené par le chefdu bu-

reau arabe à Mokta-Kera,où se rendirent de leur coté le

marabout de Coléah une cinquantaine d*Hadjoutes et
M. Allégro, que ses hôtes avaient fêté de leur mieux.

La confiance étant ainsi rétablie de part et d'autre,
tout parut possible. L'espérance fondée, selon moi, de

tirer parti des Arabes pour la défense et la prospérité
matérielle du pays, ramena le général en chefà des me-

sures d'avenir abandonnées dans ces moments de décou-

ragements si fréquents, et ~e dirai si naturels, lorsqu'on
;ravaille sur des éléments aussi difficiles à étudier que

:es peuples. La garde des blockhaus fut confiée, comme
lans la dernière année, aux habitants du Fbas, et l'on

eunit à Rassoutha, ferme dubeyiik/situëe à deux lieues



en avant de la Maison-Carrée, les Arib dispersésdans les
diverses tribus de la Métidja, pour en former une colo-
nie militaire. Le généra! Voirol avait conçu le projet de

cette réuniondansl'été de IS~S.maisFexécuttonen ayant
été confiée à Ben-Zéeri, il échoua pour lors compléte-
ment.

Les Arib, comme nous l'avons déjà vu, sont des Ara-
bes originaires du Sahara, qui vinrent s'établir dans la
plaine de Hamza, d'où les Ou!ad-Maadi les chassèrent.
Un grand nombre d'entre eux se réfugièrent dans la Mé-
tidja. Comme ils n'y trouvèrent pas tous des moyens lé-
gaux d'existence, ils se mirent, pour la plupart, à y exer-
cer le brigandage, de sorte que leur présence y était, en
général, une vraie calamité. En les réunissant tous sur
un point, et en leur donnant des terres à cultiver, à la
charge du service militaire, on pouvait faire des éléments
d'ordre de ces vagabonds dangereux. Cette réunion eut
lieu dans le mois de juin 1854. On permit aux Arib de
cultiver pour leur compte l'immense territoire de Ras-
southa, moins les prairies du bord du Hamise. On leur
donna des charrues, et on leur fit des avances en semen-
ces. Le projet du général Voirol était d'introduire peu à
peu chez eux nos procédés agricoles et d'en faire une
tribu modèle qui, par le bien-être dont elle aurait joui,
aurait donné aux autres la preuve de l'avantage de nos
méthodes de travail et de la douceur de nos lois. C'était
certes une belle et noble pensée. Les Arib, dont Ben-
Zécri fut nommé kaïd, sous la surveillance immédiate du
bureau arabe, s'engagèrent, de leur côté, à prendre les

armes chaque fois qu'ils en seraient requis pour la dé-
fense commune, à monter la garde au fort de l'Eau et à
la Maison-Carrée, et à faire la police de cette partie de la



plaine, au moyen d'un service de patrouilles régulière-
ment établi. Ils s'acquittèrent loyalement de leurs pro-
messes~ et nous n'eûmes qu'à nous louer d'eux. Mais,

pour qu'ils pussent rompre avec le passé, il fallut les am-
nistier pour leur anciens brigandages et interdire toute
poursuite pour les faits antérieurs à leur réunion.

La paix et la confiance s'affermissant de plus en plus,

un avis officiel annonça aux Européens que ceux d'entre
eux qui voudraient visiter la plaine pour leurs plaisirs ou
pour leurs affaires le pouvaient sans crainte; que cepen-
dant, pour ne rien laisser au hasard, ils devaient se
présenter au bureau arabe, qui leur donnerait des lettres
de recommandation pour les cheikhs des cantons, les-
quels leur fourniraient, moyennant une légère rétribu-
tion, des guides armés. Cette mesure fut très-bien ac-
cueillie du public européen et des Arabes. Un grand
nombre d'Européens parcoururent la plaine dans tous les

sens; des voitures françaises conduisirent jusqu'au pied

de l'Atlas des meules à un marabout qui faisait construire

un moulin. Un vol ayant été commis par les gens de

l'outhan deKhachna, nos gendarmes allèrent au loin ar-
rêter les coupables enfin le procureur du roi d'Alger
voulantaussi instrumenter dans la plaine, fit en personne

une arrestation dans celui de Beni-Mouça.
Tout ce qu'on avait entrepris depuis la paix avec les

Hadjoutes ayant réussi au delà de toute espérance, on

songea à introduire des Européens sur les marchés des

Arabes. En conséquence, le chef du bureau arabe alla

coucher à Douéra le 22 juin, pour se présenter le len-
demain à celui de BouSàrick, avec plusieurs personnes de

la classe civile. Mais cette démarche ne plaisait point à

Ben-Omar, qui aspirait aux fonctions d'agha, dont il se



faisait même donner le titre par ses afSdés. Il souffrait
de voir les Français agir directement sur les Arabes. En
conséquence, il écrivit au général en chef qu'il savait
d'une manière certaine, que les Européens qui se ren-
draient au marché courraient de grands dangers. Le gé-
néral trompé par ce faux rapport, envoya contre-ordre
au chef du bureau arabe, qui se le fit répéter, car il avait
des renseignements positifs sur la situation des esprits
et sur le mauvais vouloir de Ben-Cmar. Dès quatre heu-
res du matin, il était entouré de plus de cent cavaliers
arabes qui étaient venus à sa rencontre mais il fallut
obéir au lieu d'aller au marché, il se dirigea sur la ferme
du kaid de Beni-Mouça, où il passa la nuit. Dans la soi-
rée, le kaïd de Beni-Khelil et une trentaine de cavaliers
vinrent lui dire qu'on l'avait attendu longtemps à Bouffa-
rik, et que, lorsque le Maure Ben-Omars'y était présenté,
il avait été froidement reçu qu'alors, croyant plaire aux
Arabes, il avait dit que c'était lui qui, par son adresse,
avait empêché les Français d'y venir, et qu'à cela on lui
avait répondu qu'il avait eu tort, attendu que, puisque
les Musulmans étaient bien reçus sur les marchés des
chrétiens, on ne voyait pas pourquoi ceux-ci ne pour-
raient pas venir sur les leurs. Cette conclusiontrès-logi-

que déconcerta Ben-Omar. Mais malheureusement, ceux
des Arabes qui n'étaient que résignés à nous voir au mi-
lieu d'eux, voyant chez nous de l'hésitation, et dans un
de nos principaux agents des dispositions hostiles au sys-
tème que nous paraissions avoir. adopté, revinrent à l'es-
pérance de nous éloigner. Ces opposants étaient en
général les grands des tribus, qui avaient intérêt à ce
que nous ne fussions pas témoins des petites vexations
qu'ils font éprouver au peuple. Cependant, le lundi sui-

ï. 22



vant, le gênerai chef ayant été convaincu dé la faus-
seté des rapports de Bcn-Oinar, lé chef du Bureau arabe

se rendit au marché de BouQaril~ avec quelques Euro-
péens, et fut bien reçu. Cela continua pendant quelque
temps.

Dans le courant du mois de juillet, le général Voirol
nt procéder à une opération fort utile, celle de la recon-
naissance des fermes du beyiik, dans les outhans de Beni-
Khelil, de Beni-Mouça et de Khachna. Cette opération

constata l'existence, et donna la position et la description
de dix-neufbeaux domaines, tous susceptibles d'un grand
rapport. Elle fut faite par M. Bernadet, contrôleur des
domaines, et par le chef du bureau arabe. La position
dé chaque ferme fut relevée et indiquée sur la carte du

pays, par le chef du service topbgraphiquc.La plupart de

ces fermes furent louées à bas prix aux Arabes, qui déjà
les habitaient sans titres, mais pour un an seulement,
et dans le but de constater, aux yeux de tous, notre prise
de possession. Il est à remarquer que, de ces dix-neuf
fermes, il y en a sept qui occupent une zone de près de

cinq lieues de longueur, dans le milieu de la Métidja, et
au centre desquelles se tient le marché de BuuSarik; ce
sont, de l'ouest à l'est Haouch-ben-Salah,Hadueb-ben-
Knelil, Haouch-boù-Agùeb, Haouch-Chaouch, Haouch-
Sôuk-AIi, Haouch-boù-Ladjoura et Haôuch-Mimmoucb,
dont le beylik n'a que là moitié. Le terrain en est d'une
fertilité admirable elles sont bien boisées et bien arro-
sées, ayant toutes de vastes jardins et de superbes ver-
gers d'orangers.

Pendant la durée de l'opération dont nous venons de

parler, et, par conséquent, l'éloignement du chef du bu-
reau arabe, Ben-Omar, qui remplissait toujours ses éqni-



vogues fonctions dans Foutbah de Beni-KheliI, parvint à
faire destituer t)ulid Bouzëïd-ben-Chaoua, qui dû reste

était incapable, et à faire nommer à sa place El-Arbi-ben-

Brahim, cheikh de Beni-Salàh, qui avait déjà été kaid une
fois. C'était un homme de mérite, mais il affectait une
indépendance qui aurait dû I'é!oigner de ces fonctions.
Le premier acte de son administration fut de déclareraux
Françaisqui se rendirentau marché, la première fois qu'il
lé présida, que leur présence à BouB'arik était une décla-
ration de guerre, et qu'ils ne pouvaient plus s'y présenter
qu'en ennemis. Une centaine de cavaliers appuyèrent de
démonstrationsplus ou moins hostiles ces paroles du kaid.
Deux jours après, il écrivit au général en chef qu'il avait
été forcé de paraître adopter les passions de la multitude

pour sauver les Français et éviter les plus grands mal-
heurs. El-Arbi attribuait ici à la multitude ce qui n'était
le fait que de quelques grands, pour parler le langage des
Arabes, et le fait du kaid lui-même. Au reste, il ajouta
que, si l'on voulait continuer à fréquenter le marché de
Bouffarik, il fallait y envoyer des troupes tous les lundis,
pour en faire la police. C'est le parti que l'on aurait dû
prendre; mais on préféra reculer devant les répugnances
de quelques Arabes, entretenues par les intrigues du
Maure Ben-Omar. Celui-ci, le jour où les Français furent

en quelque sorte expulsés du marché, avait eu dans la
matinée un entretien secret avec El-Arbi au premier pont

de Bouffarik. C'est ainsi que, deux ans de suite, des in-
sultes non vengées vinrent nous faire perdre tout Je ter-
rain gagné par une politique de douceur et de persuasion~
mais qui devient impuissante dès l'instant qu'elle craint
au besoin de s~appuyer sur la force.

té qu! venait de se passer à Boufarik, èt nôtre
22.



patience à le supporter, firent sourire les ennemis de notre
domination, et arrêtèrent tout court, dans leur mou-
vement d'attraction, ceux qui étaient disposés à venir
à nous. Kouider-ben-Rebeba prit des prétextes pour ne
plus paraître à Alger. Les Hadjoutes auraient peut-être
recommencé à intercepter les routes de l'ouest, si le

vénérable marabout Mohammed ne les eût menacés de

les maudire et de se retirer à Alger, dans le cas où ils

troubleraient le moins du monde la paix. Les Européens

n'osèrent plus s'étendredans le pays enfin, il y eut rétro-

gradation sensible. Ben-Omar, dont le général en chef

comprit enfin les secrètes intentions, rentra de nouveau
dans l'obscurité dont il n'aurait jamais dù sortir mais le

mal était fait.
Le kaïd de Khachna,El-Mokfy, étant mort sur ces entre-

faites, le général en chef nomma à sa place El-Arbi-ben-
Kala, sur la demande de l'outhan.

Les mois d'août et de septembre se passèrent sans
événements importants dans les environs d'Alger. A

Titteri, on fit quelques efforts pour sortir de l'anarchie.
Voici ce qui se passa dans cette province. A Médéah, le

parti d'Ahmed-Bey, presque tout composé de Koulougtis,
était parvenu à faire reconnaître hakem de la ville un
certain Mohammed-el-Khadji, qui s'intitulait lieutenant
du bey de Constantine. Le parti français, qui était décou-

ragé, ne s'opposa pas ouvertement à cette nomination,
mais il fit connaitre au général en chef combien elle était

hostile pour nous, et le pria de déclarer une fois pour
toutes si la France voulait ou ne voulait pas de Médéa.

Pour comprendre ce langage, il est nécessaire de savoir

que Ben-Omar avait toujours conservé des rapports avec

ses anciens amis de Médéa, et qu'il avait eu soin de les



entretenir dans la pensée que les Français n'avaient pas
renoncé à rétablir leur autorité et la sienne dans cette
ville. Dans l'hiver précédente il y avait même eu quel-
ques négociations entamées dans ce sens mais elles
n'aboutirent et ne pouvaient aboutir à rien, par les
raisons que nous avons expliquéesen parlant de celles de
Constantine.

Peu de jours après avoir reçu la lettre des gens de
Médéa, le général Voirol en reçut deux autres de la
provincedont cette ville est !a capitale. La première était
des Abid et des Douair de Berouakia qui, las d'être con-
fondus avec les autres tribus, et de ne plus jouir des
avantages et de la prépondérance que leur valait leur
position auprès des anciens beys, offraient leurs services
à la France, dans le cas où elle voudrait établir un gou-
vernement de son choix à Titteri. La seconde était de
Ben-Aouda-el-Moktari, cheikh des Oulad-Moktar, qui,
ayant à se plaindre du hakem de Médéa, Mohammed-
el-Khadji, faisait des offres dans le même sens, conjoin-
tement avec Djelloul, cheikh des OuIad-Aïed, Ben-Chara,
cheikh de Rbeia, beau-père de l'ancien bey Bou-Mezrag,
et Djedid, cheikh d'OuIad-Cbaïb. On répondit à tous ces
gens-là de s'entendre, afin de faire en commun des offres
acceptables qui pussent servir de base à une négociation
régulière. Dans la pensée qui dirigea cette affaire de
notre côté, c'était Ben-Aouda-el-Moktari qui devait être
comme bey de Titteri, comme étant celui qui, ayant déjà
plus de puissance réeUe, devait rencontrer le moins de
tiimeultés. Mais cet homme, considérant que le titre de
bey lui ferait des jaloux parmi ceux qui étaient encore
ses égaux, qu'il lui imposerait l'obligation de s'établir

Médéa, où il craignait d'avoir des ennemis, et ne vou-



iaot pas peut-être trop s'engager avec nous, ~t décider
dans une réunion qui eut lieu à Beni-Bouagueb, que l'on
proposerait au général en chef de reconnaître pour bey
Ben-Omar, nommé à ce poste par le général Ciausel,
et chez lequel ce titre était déjà une chose acquise qui ne
devait pas exciter de jalousie que ce bey résiderait à
Mcdéa, et ne pourrait s'occuper des auaires de l'extérieur

que par l'intermédiairedeBcn-Aouda qui serait son agha;
que les Abid et les Douair reprendraient leurs anciennes
fonctions que l'on livrerait des ô!agcs pour garantie
des conventions, et qu'enfin on prierait les Français de

venir jusqu'à la ferme de Haouch-Chaouch de Mouzaïa

pour recevoir les otages, et rester sur ce point pendant

que la révolution s'opérerait,afin d'imposeraux dissidents

par cette démonstration.
Jamais négociation avec les provinces ne s'était aussi

nettement dessinée mais il fallait avoir quelque argent
à donner à Ben-Omar, qui évidemment ne pouvait s'em-
barquer dans cette affaire sans avances. Il était bien
dit que les Arabes paieraient l'achour mais enfin, pour
les commencements, il fallait une première mise. quel-

conque. C'est ce qu'on ne put trouver. Ben-Omar voulut
emprunter 50,000 fr., moyennant certaines signatures

que notre législation nnaneière ne permit pas de donner,
de sorte que cette affaire n'alla pas plus loin. Ensuite,

nous étions déjà parvenus au mois de seplembre, le comte
d'ErIon, nommé gouverneur des possessions françaises
du nord de l'Afrique, allait arriver, et il était naturel que
le général Voirol, qui devait lui remettre le comman-
dement, lui laissât le soin de-donner à cette négociation
la suite qui lui paraîtrait convenable. ~ais n'anticipons

pas s~r ~es eygnemen~ revenons pint~t sur nos paspas s~r ~es év~nemen~s pevgpons ~lntôt sur nos pas



pour faire connaître au lecteur ce qui se passa à Cherchel
dans l'été de 1S54.

Le kaïd de cette ville, Mobammed-ben-Aïssa-cI-Bar-
kani, avait reçu en J850 l'investiture de son comman-
dement du général Clauzel. C'était un homme sage, qui
se maintenait dans de bonnes relations avec nous, et qui
favorisait ie commerce entre Cherchel et Alger. Quant à
nous, nous ne nous occupionspeut-êtrepas assez de lui,
car il y avait quelque chose à faire de ce côté, en rendant
les rapports plus fréquents et plus intimes. El-Barkani,
malgré la sagesse et la modération de son gouvernement
avait des ennemis ceux-ci attendaient avec impatience
quoique germe de mécontentement à exploiter. Ils en
trouvèrent un dans Fêté de 1854 le kaïd, pressé par les
besoins de l'administration, et principalement par des
réparations à faire au port, mit un léger droit sur les
bâtiments chargés qui en sortaient aussitôt grand mur-
mure parmi les raïs (J) et grande joie chez les enne-
mis du kaïd. On excite ie peuple à la revoie, mais le
peuple ne bouge pas. Les ennemis de Barkani changent
alors de batterie et répandent le bruit qu'il a été desti-
tué, et qu'ainsi on ne doit plus le reconnaître pour kaïd.
Ce mensonge trompant peu de monde, les perturbateurs
virent qu'ils bavaient d'autres moyens de réussir que
~'obUger leur adversaire, par quelque ruse, à abandon-

ner de lui-même la partie. A cet effet, ils dirent a quel-

ques personnes, mais de manière à ce que la chose fut
répétée~ que des plaintes avaient été portées au général
en chef contre }ui. Quand le bruit s*en fut bien répandu,
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et que le temps nécessaire pour qu'on fût censé avoir

reçu une réponse d'Alger fut écoulé, ils publièrent que
le général avait résolu d'envoyer un bâtiment de guerre
à Cherchel pour arrêter le kaïd. EI-Barkani commença
alors à être ébranlé. Sur ces entrefaites, le hasard vou-
lut que le bateau à vapeur qui fait le service de la cor-
respondance entre Alger et Oran vint à paraître, en lon-

geant les côtes de plus près qu'à l'ordinaire, et de ma-
nière à faire croire qu'il se dirigeait sur Cherchel. A cette

vue, le kaïd, ne doutant plus de la vérité des asser'ions
de ses ennemis, se hâta de sortir de la ville et se rendit

chez les Beni-Menasser, tribu à laquelle il appartenait
et dont il était chef. Les perturbateurs, se trouvant ainsi

maîtres de la ville, proclamèrent la déchéance de Moham-
med-el-Barkani. Cependant, comme ils craignaient le

ressentiment des Beni-Menasser, chez qui les Barkani

sont en grande vénération, ils nommèrent pour kaïd un
autre membre de cette famille. Cet arrangement ne des-

arma pas la colère des Beni-Menasser, qui vinrent bloquer
la ville. Les habitants de Cherchel se défendirent mais,

comme ils avaient peu de poudre, ils en envoyèrent de-

mander au général Voirol, en le priant de reconnaître le

nouveau kaïd.
Cet événement fut mal apprécié à Alger; on crut y

voir un acte de soumission d'une ville qui n'avait encore

eu avec nous aucun rapport de cette nature, tandis qu'au

contraire un kaïd investi par nous en avait été expulsé.
La poudre fut promise, et peu après délivrée. Le gé-
néral Doguereau, inspecteur général d'artil!erie, se
trouvait à cette époque en mission à Alger. Il se mêla
de cette affaire, j'ignore à quel titre, et, comme il devait

passer quelquesjours à Oran, il fut convenu qu'à son re-



tour il s'arrêterait à Cherchel pour l'arranger comme il
l'entendrait.Cet officier général, partageant l'illusion qui
faisait considérer les événements de Cherchel comme une
révolution en notre faveur, prit à Oran deux petites piè-

ces de canon dont il voulait faire cadeau à nos nouveaux
alliés. Mais quand le bateau à vapeur fut arrivé au mouil-
lage de Cherchel, et que les nouvelles autorités venues
à son bord lui eurent déclaré ne pouvoir répondre de
deux officiers qu'il voulait envoyer à terre pour recon-
naître la ville, ses idées se modifièrent et il s'abstint de

cet acte de munificence.
Peu de temps après, la paix fut rétablie entre Cher-

chel et les Beni-Menasser, fatigués de l'interruption du

commerce. EI-Barkani les engagea lui-même à cesser les
hostilités, réservant de faire agir ses partisans dans l'in-
térieur de la ville et de détromper les Français. Il écrivit

en effet au général Voirol une lettre fort sage, où il ex-
pliquait sa conduite., qui était à l'abri de tout reproche.
Le cadi et le muphti de Cherchel, qui avaient quitté la
ville en même temps que lui, vinrent eux-mêmes à Alger

pour plaider en sa faveur. Ils dirent qu'un ordre précis
du général et une simple démonstration suffiraient pour
le rétablissement de son autorité.

Les choses en étaient là lorsque le comte d'Erlon ar-
riva dans la colonie. Sur le compte qui lui en fut rendu,
il donna d'abord des ordres pour que El-Barkani fût ré-
tabli à Cherchel par tous les moyens convenables. Mais
bientôt on le fit revenir sur cette résolution, et il fut dé-
cidé q~'un officier irait sur les lieux reconnaître quel
était le vœu réel de la population. On en prévint les ha-
bitants de Cherchel, à qui l'on dit en même temps que
l'envoi de poudre qu'on leur avait fait ne préjugeait en



rien la question principale. Les meneurs de cette ville
avaient déjà renvoyé leur nouveau kald et en avaient
nommé un troisième, lorsque l'officier (1) qui fut chargé
d'aller examiner l'état des esprits y arriva. Les choses
étaientdisposéesdemanière ace qu'une majorité compacte
parut formée contre EI-Barkani dans la ville. On savait
déjà que les campagnes étaient pour lui, mais les citadins
s'étant déclarés pour son rival, il succomba. Il fut dans
toute cette affaire trop confiant en son bon droit; il ne
sut pas taire agir ses partisans, qui, très-nombreux dans
le principe, finirent par être réduits à un tiers de la po-
pulation.

Nous avons rendu un compte ndèle des actes politi-

ques et militaires du général Voirol et de tout ce qui
s'est passé sous lui dans la province d'Alger. Dans les
deux livres suivants, nous parlerons des événements de

Bougie et d'Oran, auxquels il resta à peu près étranger,
et des actes de l'administration civile.

(i) M. !e capitaine Gougeon, chef da service topographiqne.
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Le généra! Desmicbcts à Oran.–Expédition contre les Gamba.
Combats sous tes murs d'Oran. Occupation da port d~Arzew.
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Le général Desmichels, successeur du générât Boyer,
arriva à Oran le ~5 avril 1855~ pendant que le général
Avizard exerçait le commandementpar intérim à Alger,
c'est-à-dire dans des circonstances extrêmement favora-
bles à la continuation du système d'indépendancequ'avait
affecté son prédécesseur, et qu'il adopta. Au reste, ce fut
seulement en cela qu'il imita le général Boyer, car, peu
de jours après son arrivée, il prouva que son intention
n'était point d'attendre dans Oran les attaques des Ara-
bes. Ayant résolu d~aHer les chercher jusque chez eux,
il partit dans la nuit du 7 au 8 mai, avec près de 2,000
hommes de troupe et quatre obusiers de montagne; il se
dirigea sur la tribu des Garaba, au sud-est d'Oran. Il ar-
riva à la pointe du jour au milieu de quelques douars de
cette tribu. Les Arabes, pris à l'improvisté, n'opposèrent

presque pas de résistance On leur enleva une quantité,-c- Fp ;< er



assez considérable de bétail, quelques prisonniers, et
quelques femmes qui furent conduites à Oran, et pour
lesquelles on eut tous les égards convenables. Au moment
où la colonne se préparait à exécuter son mouvement
de retraite, elle fut assaillie par les guerriers des douars
voisins, qui venaient au secours de leurs compatriotes.
Elle ne fut pas un instant ébranlée, mais les Arabes la

poursuivirent jusqu'à deux lieues d'Oran., où elle rentra
avec ses prisonniers et le butin qu'elle avait fait. Le bé-
tail servit à l'approvisionnement de la place, qui, depuis
deux mois, manquait presque entièrement de viande
fraîche.

Abd-el-Kader ayant appris l'excursion que venait de

faire le général français, réunit le plus de monde qu'il

put, et vint s'établir à trois lieues d'Oran, dans un lieu

appelé le Figuier, ou depuis nous avons construit un

camp retranché. Il était accompagné de son père Sidi-

Mahiddin. Le général Desmichels fut à peine instruit de

ce mouvement, qu'il résolut d'aller dans la nuit surpren-
dre le camp des Africains. Il sortit donc de la place le

26 mai, avant le jour, pour exécuter son hardi projet,
qui, selon toute apparence, aurait réussi mais quelques

personnes moins audacieuses, ou, si l'on veut, plus pru-
dentes, l'en détournèrent. Comme il était tout nouveau
dans le pays, il crut devoir se rendre aux conseils de

ceux qui paraissaient connaître les Arabes mieux que
lui, puisqu'ils les combattaient depuis plus longtemps.
En conséquence~ il abandonna une entreprise qui pouvait
arrêter, dès l'origine, l'essor que commençait à prendre
Abd-el-Kader, et se mit en position en avant de la place,

sur la route du Figuier, comme pour présenter le com-
bat au chef africain. Celui-ci se contenta d'envoyer,



lorsque le jour fut venu, quelques éclaireurs avec lesquels
les nôtres échangèrent quelques centaines de coups de
fusil. La position qu'occupaient les troupes françaises est
un rideau élevé, en avant du fort Saint-André, au sud-
est de la ville. Elle domine la plaine, ce qui la rend fort
importante et très-convenable pour tenir l'ennemi éloi-

gne de la place. Le général Desmichels, après l'avoir
bien étudiée, résolut d'y placer un blockhaus. On pro-
céda sur-le-champ aux travaux préparatoires, et, lors-
qu'ils furent terminés, il rentra à Oran avec ses troupes.

Le 27 au matin, il fit sortir de la place dix compagnies
d'infanterie, un escadron de chasseurs et deux obusiers
de montagne, pour protéger rétablissement du blockhaus
que le génie se mit à élever tout aussitôt. Les tirailleurs
arabes ne tardèrent pas à se présenter et à engager une
vive fusillade avec cette troupe. Aux premiers coups de
feu, le général Desmichels se rendit sur le terrain du
combat d'où il aperçut toute l'armée ennemie qui se di-
rigeait en deux colonnes vers la position que les Français
occupaient; une d'elles cherchait même à la tourner et à
se rapprocher de la ville. A cette vue, il adressa au gé-
néral Sauzet, qui était resté à Oran, l'ordre de lui en-
voyer toutes les troupes qui ne seraient pas nécessaires à
la défense du rempart, ce qui fut promptement exécuté.
A peine ce renfort était-il arrivé, que l'attaque com-
mença. Elle fut assez vive dans le principe, mais les
charges impuissantes des Arabes furent facilement re-
poussées. Un de leurs détachements, qui commençait à
tourner la droite de la ligne française, fut sabré par un
escadron de chasseurs. La fusillade dura plusieurs heu-
res, et ne coûta que trois morts et quarante blessés à la
division française. L'ennemi eut beaucoup à souffrir du



feu de notre artiuerie. Abo-el-Éader~ dans cette occasion

comme dans toutes les autres, ~aya de sa personne, mais
il dut céder à la supériorité des armes.

Pendant le combat les travaux du blockhaus furent
poussés avec activité. Il fut sur pied avant la nuit; la di-
yision~ après y avoir laissé un détachement de quarante
hommes, rentra dans Oran. Le& Arabes se retirèrent dans

leur camp du Figuier. Pendant la nuit, ils envoyèrent
reconnaître cet édifice improvisé, qu'ils avaient vu s'éle-

ver comme par enchantement, et dont ils ne s'expii-
quaient que confusément l'usage. Ceux qui furent char-
gés de cette mission s'approchèrent d'abord avec précau-
tion des palissades qui défendaient les approches du

blockhaus, et les examinèrent: dans tous les sens. Enfin

l'un d'eux, plus hardi que les autres, les escalada et vint
regarder ce que contenait cette maison de bois, où tout
était silencieux car tes soldats avaient reçu ordre de ne

pas faire le moindre bruit, et d'attendre pour tirer qu'il
y eût un certain nombre d'Arabes engagés entre les pa-
lissades et le blockhaus. En attendant le moment favora-
ble, ils étaient tous accroupis contre les planches de l'é-

dificé., de sorte qué l'Arabe ne vit rien. Il se prit alors

à rire et appela ses compagnons mais dans ce moment
un soldat, plus impatient que les autres, lâcha son coup

de fusil et le tua; les trente-neufautres coups partirent
aussitôt et mirent en fuite les Arabes, qui connurent
alors F usage d'un blockhaus.

Le 2Set le 29, une pluie très-forte suspendit toute opé-

ration militaire. Le 50~ dans la nuit~ les Arabes vinrent

attaquer le blockhaus avec une petite pièce de canon qui
ne put tirer qu'un seul coup. Cette attaque fut sans ré-

sultat. Le 31~ Âbd-el-Kader leva son camp du Figuier, et



reprit la route dé Mascara~ convaincu de î'ihntuité de
ses entreprises sur Oran.

Malgré rétablissement du blockhaus dont nous venons
de parlera qui prit le nom de blockhaus d'Orléans~ et
malgré l'issue favorable du combat du 27 mai, des par-
tis d'Arabes continuèrent à rôder autour d'Orah, pour
en éloigner ceux de leurs compatriotesqui auraient voulu

y apporter des denrées~ et pour tomber sur les hommes
isolés. Un soldat ayant été tué par ces rôdeurs sur là
route de Mers-ël-Kebir. qui est sur le territo're de la
tribu des Douair, le général Desmichels somma Musta-
pba-bén-Ismaél, chef de cette tribu, de livrer les coupa-
bles. Celui-ci n'ayant point répondu, lé généiûl sortit, le
11 jùin~ avec une partie de sa division, dans l'intention
d'obtenir par la force ce qu'on paraissait disposé à lui
refuser. Il alla bivouaquer à Bridia, qui est un lieu où se
tient un marché à une journée à l'ouest d'Oran, dans là
direction dé Tiemccén. Il rentra le lendemain à Oran,
n'ayant rencontré que quelques cavaliers avec lesquels

où échangea de rares coups de fusils. Ce~e expédition
fut sans résultat. Les assassins ne furent pas livrés, et
les environs d'Oran ne devinrent pas plus surs que par le
passé. Cependant le général Desmichels ne négligeait
rien de ce qu'il croyait propre à le faire tout à la fois
craindre et aimer des indigènes. Il en délivra plusieurs
qui gémissaient~ depuis le générai Boyer, dans les pri-
sons de Mers-el-Kebir, et il renvoya aux Garaba les fem-

mes qui leur avaient été prises dans t'expédition du 7 mai.
Voulant ensuite donner aux Arabes une haute opinion
dé sa puissance et de son activité, il résolut d'étendre le
cercle de l'occupation française dans la province d'Oran,
en établissant des garnisons à Arzew et à Mostaganem.



Arzew, l'ancienne Arsenaria, est une ville qui, déjà à

cette époque, comptait plus d'édifices en ruines que de

maisons habitables. Elle servait cependant de demeure à

une tribu kbaïle du Maroc, qui était venue s'y établir

sous la protection du Gouvernement turc, à une époque

que je ne saurais préciser. Cette petite colonie était ad-
ministrée, lorsque nous nous emparâmes d'Oran, par un
cadi, nommé Bethouna, qui, comme nous l'avons vu dans

un des livres précédents, ne tarda pas à se mettre en re-
lations amicales avec le Français. Lorsque l'on forma, à

Oran, le 2~ régiment de chasseurs d'Afrique, il fournit

plusieurs chevaux que l'on venait prendre au port d'Ar-

zew, distant de la ville d'une lieue et demie environ.Cette

conduite ne pouvait plaire à Abd-el-Kader, qui, après

avoir inutilement sommé Bethouna de rompre tout com-

merce avec les Français, finit par le faire enlever d'Arzew

et conduire à Mascara, où il fut étranglé après une capti-

vité de plusieurs mois. Ce fut dans ces circonstances que
le général Desmichels se détermina à occuper non Arzew,

mais son port qui est assez bon. Le 5 juillet, il fit partir,
dans la soirée, les troupes d'Oran, sous le commandement
du général Sauzet. Elles arrivèrent à leur destination le

lendemain, et prirent possessiond'un petit fort qui défend

le mouillage et qui était depuis longtemps abandonné,

ainsi que d'anciens magasins dont on fit des casernes. Ce

fort et ces magasins étaient alors les seules constructions
qui existassent sur ce point, que les Arabes appellent la

Mersa, mais que nous avons pris l'habitude de désigner

sous le nom d'Arzew, comme la ville dont il dépend. Le

général Desmichelss'y rendit par mer de sa personne, et

y arriva à peu près en même temps que les troupes que
conduisaitlegénéral Sauzet. Il étaitaccompagnéde l'oncle



de Bethouna, qui s'était rendu près de lui, dans la crainte
de tomber, comme son neveu, entre les mains d'Abd-el-
Kader.

Pendant que les troupes françaises s'établissaient à la
Mersa~ celles d'Abd-el-Kader s'emparaient de la ville
d'Arzew, et obligeaient les habitants de l'évacuer. Cela
fait, elles vinrent se présenter devant nos avant-postes.
Le 6 juillet, le général Desmichels envoya contre elles
un bataillon d'infanterie et deux escadrons de chasseurs
qui les repoussèrent et les poursuivirent jusqu'au delà
d'Arzew, où nous ne fîmes rien pour ramener la popula-
tion. Cette malheureuse ville resta déserte. Bethouna l'a-
vait entourée d'un petit mur de défense qui ne put !a

soustraire au sort qui lui était réservé. Cependant elle
aurait peut-être bravé les attaques des Arabes, si la dis-
sension ne s'était pas mise parmi les habitants, dont plu-
sieurs repoussaient toute alliance avec les Français.
Ceux qui étaient plus particulièrement attachés à la fa-
mille'et au parti de Bethouna vinrent chercher un asile
auprès de nous ils étaient en assez petit nombre. Ils
s'établirent les uns à Oran et les autres à Mostaganem
mais l'immense majorité des anciens habitants d'Arzew

se mêla aux tribus arabes de la plaine de Ceïrat.
La division française resta à la Mersa, que nous ap-

pellerons désormais Arzew, jusqu'au J5 juillet. Ce point
fut mis en état de défense: un détachement de 500
hommes y fut laissée et le reste des troupes rentra à
Oran.

Cependant Abd-el-Kader, loin de se laisser décourager
par le mauvais succès de sa dernière entreprise sur Oran,
travaillait avec une nouvelleardeur à centraliser les forces
des Arabes. Son pouvoir n'était encore reconnu que dans
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un rayon de quinze lieues autour de Mascara; il résolut
de l'étendre jusqu'aux extrémités de la province. A cet
effet, après s'être assuré de la coopération des Beni-Amer,
il marcha sur Tlemccen. Cette ville était divisée en deux
partis les Turcs et les Koulouglis occupaient la citadelle
appeiée le Mechouar, ainsi que les quartiers qui en dé-
pendent les Maures ou Hadar étaient maîtres du reste de

la cité. Les premiers avaient à leur tête un Turc nommé

Boursali les seconds reconnaissaient l'autorité d'un cer-
tain Ben-Nouna, homme riche, éclairé et très-recomman-
dable. Ces deux partis étaient en état de guerre perma-
nent mais comme, de part et d'autre, on avait intérêt à

se ménager~ les actes d'hostilité étaient peu sérieux. Cet

état de choses favorisant les prétentions d'Abd-el-Kader,
il se présenta avec quelques troupes devant Tlemecen,
dans le courant de juillet et somma Bec-Nouoa de le re-
connaître pour souverain. Celui-ci voulut résister il en
résulta un petit combat dans lequel il fut vaincu. Les

Turcs et les Koulouglisdéterminèrent sa défaite en l'atta-

quant par derrière~. pendant qu'il était aux prises avec
Abd-el-Kader elle fut si complète, que, craignant d'être
livré a son ennemie il se retira dans un marabout situé à

quelque distance de Tlemecen, lequel était un asile in-

violable. Il en sortit secrètement la nuit suivante, et s'en-

fuit à Maroc~. auprès de l'empereur Abderrahman, avec

qui H était depuis longtemps en relations. Maître de

Tiemecen~ Abd-el-Kader traita les habitants avec dou-

ceur. Il ne tarda pas à gagner leur amour et leur con-
nance. Il leur donna pour kaid un des leurs, nommé Sidi-

Hamadi, qui, sans avoir" l'iDuuence ni le mérite de

Ben-Nouna, était cependant un homme assez distingué.

La conduite qu'avaient tenue les gens du Méchouar peo-



dNtt le combat qui avait eu Meu sous les mors de Tleme-

cen avait dû lui faire espérer qu'eux aussi reconnaî-
traient son autorité mais il n'en fut rien tout en
promettant de vivre en paix avec lui, ils refusèrent de
lui ouvrir les portes de la citadelle. Comme il n'avait
point d'artillerie pour les y contraindre~ il dut se conten-
ter de leurs assurances de paix, et, évitant d'engager
une lutte inutile, il reprit le chemin de Mascara.

Il apprit en route la mort de son père, Sidi-Mahiddin;
il en fut profondément anecté car, outre la tendresse
qu'il avait pour lui, il ne se dissimulait pas que c'était

au respect que les Arabes portaient à ce vieillard qu'il
devait en partie sa puissance. En Afrique comme en Eu-
rope, il est rare que le vulgaire n'attribue pas à un crime
la mort d'un personnage politiqué un peu marquant.
Aussi le bruit courut queMàhiddin avait été empoisonné

par un émissaire de Ben-Nouna. On disait que l'ancien
kaïd de Tlemecen avait espéré anéantir la puissance
d'Abd-et-Kader.~n frappant celui sans les conseils duquel

on ne le croyait pas encore capable de gouverner. Si le
fait est vrai, ce que rien ne prouve~ Ben-Nouna fit un
faux calcul, car Abd-el-Kader,quoique privé de celui qui
avait guidé ses premiers pas, se montra en tout digne du
poste où la fortune l'avait appelé.

Pendant que l'Émir était à Tlemecen, le général Des-
michels marchait sur Mostaganem. Cette ville était occu-
pée depuis 1850 par quelques centaines de Turcs à notre
solde. Ils avaient à leur tête le kaïd Ibrahim dont nous
avons déjà parlé. Ce personnage avait soutenu plusieurs
combats contre les tribus des environs de Mostaganem,
<pM étaient venues l'attaquef à plusieurs reprises mais,
<iep<us quelque temps~ il vivait en paix avec elles. Ses en-
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nemis en prirent prétexte pour Faccuser de vendre aux
Arabes la poudre qu'il recevait d'Oran, ce qui n'a jamais
été prouvé, mais ce qui fit beaucoup d'impression sur le
général Desmichels. Dès lors, Ibrahim fut considéré par
lui comme un homme suspect et dangereux, dans lequel
il était impossible d'avoir confiance, et qui ne serait point
éloigné de livrer à Abd-el-Kaderla place dont il avait le

commandement. Il avait prêté le flanc à ces soupçons, en
refusant de recevoir à Mostaganem des officiers français
qu'on avait voulu lui envoyer, à diverses époques, pour
examiner l'état de la place. Il avait donné pour raison de

son refus qu'il ne pouvait répondre de leur sûreté; mais

le général Desmichels put nécessairement en conclure
qu'il était, ou de mauvaise foi, ou sans autorité réelle à

Mostaganem. Dans l'une et l'autre hypothèse, la ville

pouvait tomber entre les mains d'Abd-el-Kaderd'un mo-
ment à l'autre. En conséquence, il prit la résolution de

la faire occuper par une garnison française.
Le 25 juillet, la frégate la Victoire et six bâtiments

du commerce nolisés pour cette expédition partirent de

Mers-el-Kebir, portant 1,400 hommes d'infanterie et
deux obusiers de montagne. Le mauvuis état de la mer
força cette flottille de relâcherà Arzew elle y resta trois

jours pleins, et reprit, le 27, le chemin de Mostaganem.
Mais les vents s'étant déclarés contraires, le général

Desmichels se détermina à débarquer au Port-aux-Poules,
à l'embouchure de l'Habra. Le débarquement s'opéra

sans difnculté. A cinq heures du soir, le petit corps
[l'expédition se dirigea sur Mostaganem. Il arriva dans

la nuit à la fontaine de Sdidia, où il attendit le jour

au matin, il se remit en route. Quelques Arabes se pré-

sentèrent sur le flanc droit de la colonne, mais leurs



attaques furent peu vives, et ne ralentirent pas la marche

un seul instant. A la nouvelle de l'arrivée des Français,
la petite ville deMisigran ou Mazagran, située à une lieue

en avant de Mostaganem, avait été abandonnée par ses
habitants.

Cependant le kaid Ibrahim n'était pas sans inquiétude;
il savait qu'il avait été desservi auprès du général Des-
michels, et, comme son arrivée ne lui avait pas été
officiellement annoncée~ il devait craindre qu'on ne lui
réservât un mauvais parti. Néanmoins~ fidèle aux enga-
gements qu'il avait pris envers la France, il ne songea
pas un instant à résister après avoir envoyé un de ses
officiers au général français, pour l'assurer de sa sou-
mission, il se rendit lui-même auprès de sa personne,
et entra à sa suite à Mostaganem, où les Français arri-
vèrent le 28 juillet. Le commandant du fort de l'Est,
moins bien disposé que lui, paraissait vouloir se mettre
en état de défense, mais il lui envoya l'ordre formel
d'ouvrir ses portes. Ainsi tombèrent ies soupçons qui
avaient plané un instant sur le kaïd Ibrahim. On sut
qu'Abd-el-Kaderluiavait fait des offres très-avantageuses,
et qu'il les avait repoussées avec indignation. Au reste,
la meilleure preuve qu'il ait pu donner de sa Sdélité
est la manière dont il se conduisit dans la circonstance
qui nous occupe. Maître d'une ville fermée~ armée de
plusieurs pièces de canon de gros calibre, et n'ayant
affaire qu'à 1,400 hommes sans artillerie de siège, il ne
tenait qu'à lui de mettre le général Desmichels dans une
position extrêmement critique. Il n'avait qu'à fermer
ses portes pour obliger les Français de se replier en toute
hite sur le Port-aux-Poules ou sur Arzcw, où ils ne
seraient pas arrivés sans avoir eu sur les bras tous les



cavaliers de la plaine de Ceirat~ qui commençaientdéjà à

se réunir.
Le général Desmichels, après avoir pris possession des

forts, établit ses troupes au bivouac en dehors de la ville.
Les habitants furent prévenus qu'ils seraient protégés

par l'autorité française, mais que, du reste, ils étaient
libres, s'ils le désiraient, de quitter la ville avec leurs
iichesses mobilières. Presque tous préférèrentce dernier
parti, et, dans peu de jours, Mostaganem fut presque
entièrement dépeuplée. Le peu d~indigènes qui y restè-
rent durent se concentrer dans la ville proprement dite:
Le quartier de Matamore, qui est dans une position domi-

nante, fut exclusivement réservé à la garnison.
Dès le lendemain de l'arrivée des Français à Mosta-

ganem, tes Arabes vinrent les y inquiéter. Leurs attaques
furent assez languissantes le 29 et le 50 mais, le 5~
elles devinrent sérieuses sur la droite du camp. Il y eut

ce jour-là un engagement assez vif dans lequel l'ennemi
perdit une cinquantaine d'hommes. Le 2 août, Abd-el-
Kader, qui était de retour de son expédition de Tiémecen~

se présenta en personne sous les murs de Mostaganem

avec des renforts considérables. Le général Desmichels

crut alors qu'il était prudent de lever le camp et de ren-
fermer ses troupes dans Matamore et dans les forts. La

garde de Mostaganem fut confiée aux Turcs. Quant au
générale il s'embarqua sur la n'égale la Victoire, qui était

mouillée auprès de Mostaganem, et retouraa à Oran avec
~'intention de profiter de l'éloignement d'Abd-el-Kader

pour opérer une diversion dans le centre de la province.

[1 laissa le commandement-de Mostagaaem au lieutenant-
Lionel Dubarail~ qui avait été mis depuis peu à sa dis-

position mais bientôt après il envoya sur ee~ peiB~ en



qualité de commandant supérieur, le colonel Fitz-James.
Il emmena à Oran le kaîd Ibrahim et une partie de ses
Turcs cet officier rentra dans la vie privée, d'où il ne
sortit que sous l'administration du comte d'ErIon. Ainsi
s'effectua l'occupation de Mostaganem par les troupes
françaises. Le général Desmichels l'opéra, non-seulement

sans en avoir prévenu le général Voirol, à qui i! daignait
à peine faire connaître les faits accomplis, mais même

sans y avoir été autorisé par le ministre de la guerre.
Ce général savait beaucoup prendre sur lui. C'est une
faculté précieuse dans un commandement éloigné, et
dont il fit un bon usage dans cette circonstance, car les
événements ont prouvé l'immense utilité de l'occupation
de Mostaganem.

Le lendemain de sa rentrée à Oran, le 5 aoùt~ le
général Desmichels fit partir de cette ville, dans la soirée,
do~e à treize cents hommes d'infanterie et de cavalerie

pour aller attaquer les Zemela, leur faire le plus de mal
possible, et obliger les tribus, dont les guerriers avaient
suivi Abd-el-Kaderà Mostaganem, de les rappeler par la
crainte d'un sort semblable. Le commandement de ce
petit corps fut confié au colonel de L'Etang du 2" régi-
mentde chasseursd'Afrique. Cet officier supérieur arriva,
le 6 au point du jour, auprès de plusieurs douars des
Zemela~ non loin d'une montagne appelée Tarfaoui, qui
est un des pics les plus élevés du pays. Il mit en position

son infanterie et deux pièces de montagne qu'il avait
avec lui, et se porta ensuite sur les douars avec la cava-
lerie, divisée en trois corps, et les Turcs à notre solde.
Les Arabes, surpris comme dans l'affaire du 7 iuai, se
laissèrent enlever une grande quantité de bétail et plu-
sieurs femmes et enfants que les chasseurs poussèrent



devant eux, après que les habitations eurent été pillées.
A peine le mouvement de retraite eut- commencé, que
les Arabes, qui avaient abandonné leurs douars, se ral-
lièrent et se mirent à tirer sur nos cavaliers ceux-ci se
replièrent sur l'infanterie, au petit pas, en ripostant à
leurs adversaires. Toute la colonne reprit ensuite la route
d'Oran, harcelée par les Arabes dont le nombre aug-
mentait de minute en minute. Le soleil était depuis
longtemps sur l'horizon, et la chaleur de la saison, aug-
mentée par le terrible vent du sud qui se mit à souffler,
devint bientôt insupportable. L'infanterie déjà écrasée de
fatigue, que l'on avait eu l'imprévoyance de faire partir
sans vivres et qui ne trouvait pas une goutte d'eau à boire,
avançait lentement. Sa marche était en outre retardée

par les blessés qu'il fallait transporter à bras, tout autre

moyen manquant. Les Arabes, de leur côté, faisaient
leur possible pour empêcher la colonne d'avancer, afin

de donner le temps aux guerriers des douars éloignés de

se réunir. Plusieurs d'entre eux se jetèrent en avant de

la direction qu'elle suivait, et mirent le feu aux herbes
et aux broussailles qui couvraient le sol jusqu'à une
grande distance il en résulta un immense incendie qui

vint encore augmenter la chaleur accablante de l'atmo-
sphère. Les flammes, après avoir dévoré rapidement la

légere pâture qui leur était offerte, s'éteignirent bientôt
d'elles-mêmes mais nos sotdats furent obligés de marcher
longtemps sur une cendre chaude d'où s'exhalaient des

vapeurs suffocantes. Alors le découragement s'empara
de l'infanterie. On vit des hommes jeter leurs armes
et refuser de marcher malgré les prières de leurs chefs

ils se couchaient et achetaient un instant de repos au
prix de leur vie, que le yataghan des Arabes ne tardait



pas à leur ôter. Ceux à qui il restait assez de force pour
marcher n'en avaient point assez pour combattre. La
cavalerie eut donc à soutenir, à peu près seule, les atta-
ques des Arabes elle le fit avec une bravoure et un
dévouement dignes des plus grands éloges. Enfin la
colonne, après bien des fatigues, arriva à la fontaine du
Figuier mais un nouveau danger l'y attendait car les
fantassins, après s'être disputé une eau malsaine et crou-
pissante, s'entassèrent sous les quelques arbres qui se
trouvent en cet endroit, et il fut impossible de les faire
marcher. Dans ce moment critique, le colonel de L'Etang,
dont le courage grandissait avec le danger, déclara à ses
officiers qu'il fallait se préparer à périr avec l'infanterie

ou à la sauver. Tous applaudirent à cette noble déter-
mination. Aussitôt les chasseurs entourent cet amas
d'hommes à demi morts qui gisaient sous les Sguiers,
et se disposent à soutenir de pied ferme les charges de
l'ennemi. Les Arabes, intimidés par leur contenance,
n'osèrent heureusement en pousser aucune à fond. Beau-

coup d'entre eux venaient de très-loin à une allure très-
vive~ de sorte que leurs chevaux pouvaient à peine se
traîner ensuite, ils se laissèrent imposer par les deux
obusiers de montagne, qui leur firent assez de mal.
Cependant M. Desforges, ofncier d'ordonnance du général
Desmichels, qui avait suivi le colonel de L'Etang, s'était
dévoué au salut commun pour aller instruire son général
du triste état dos choses. La fortune secondant son cou-
rage, il parvint à Oran sans accident. Aussitôt le général
Dcsmichels partit avec des renforts considérables, des
rafraîchissements et des moyens de transports. Les Arabes

se dispersèrent à son approche, et la colonne de M. de
L'Etang, après avoir bu et mangé, put regagner Oran où,



m&Igré ce qu'elle avait souffert, elle eut encore le bonheur
de ramener son butin et ses prisonniers.

Après le départ du général Desmichels, Abd-el-Ka-
der poussa avec vigueur ce qu'on peut appeler le siége
de Mostaganem. Il établit le gros de ses troupes dans le
faubourg ruiné de Tistid, et dirigea le 5 ses attaques
sur les postes extérieurs. Un marabout situé au bord
de la mer, et défendu par une compagnie du 66' de li-

gne, fut le but principal de ses efforts. Son dessein était

sans doute de couper les communicationsentre la place

et la mer, mais il ne put en venir à bout. Les troupes
qu'il envoya sur ce point, repoussées par la compagnie
du 66% furent chargées par trois autres compagnies qui

sortirent de la place, et leur firent éprouver des pertes
considérables. Le 5, ce marabout fut de nouveau atta-
qué. Un brick français, qui était ce jour-là au mouillage
écrasa les Arabes de son feu, et les força à la retraite.
Ils rentrèrent dans leur position de Tistid, d'où ils res-
sortirent bientôt pour attaquer le corps même de la place.

Ils le firent avec une intrépidité peu commune. Comme

ils étaient sans artillerie pour battre les murs, ils cher-
chèrent à les saper, dans un endroit où la courtine n'é-
tait point flanquée, et où, par conséquent, ils étaient à

l'abri du feu de la place, une fois parvenus au pied du

rempart. Leur audacieuse entreprise aurait peut-être
réussi, si le lieutenant Géraudon et quelques grenadiers

ne s'étaient pas mis à califourchon sur le mur pour faire

feu sur les assaillants, qui ne se retirèrent qu'après avoir

perdu beaucoup de monde. Le 7, les attaques furent plus

molles. Le 8, l'état de la mer ayant forcé le brick qui

était au mouillage de prendre le large, le marabout fut

de nouveau attaqué, mais sans succès. Le 9, les Arabes



soignèrent de la place et en levèrent le siège, Abd-
el-Kader retourna à Mascara, et les guerriers de chaque
tribu rentrèrent dans leurs douars respectifs, craignant
une attaque inopinée, comme celle qni avait eu Heu
contre les Zmela.

Ces derniers, désirant revoir leurs femmes et leurs
troupeaux, qui leur avaient été enlevés dans la journée
du 6 août, ne tardèrent pas à demander la paix. Ils en-
voyèrent quelques-uns des leurs au général Desmichels,
qui consentit à les écouter. Après quelques pourparlers,
il fut convenu que les Zmela renonceraient à l'obéis-
sance envers Abd-el-Kader, et qu'ils viendraient s'éta-
blir sous la protection de la France, dans la belle vallée
de Miserghin, à trois lieues d'Oran. Ils livrèrent des
otages pour garantie de leur bonne foi. A ces conditions,
les prisonniers furent rendus, ainsi que les troupeaux.

Vers la fin de septembre, la commission d'Afrique ar-
riva à Oran. Le 1" octobre, elle alla visiter la vallée de
Miserghin, escortée par une partie de la division. Un
parti assez considérable d'Arabes vint attaquer la co-
lonne française, mais il fut repoussé après un engage-
ment assez vif, où nous eûmes quelques morts et une
trentaine de blessés. Le vieux général Bonnet ne chercha

pas, comme à BouSarick, à s'emparer du commande-
ment il se contenta de donner personnellementdes preu-
ves de cette brillante valeur qui l'avait rendu si célèbre
dans sa jeunesse. Le 2 octobre, la commission alla visi-
ter la position du Figuier. Les Arabes se présentèrent

en petit nombre, et il n'y eut que quelques coups de
fusil tirés.

Cependant les tribus, qui depuis longtemps n'avaient
plus de débouchés pour leurs denrées, commençaient à



souffrir de cet état de choses et à être lasses de la guerre.
Les Medjarse mirent à fréquenter le marché de Mosta-

ganem, les Bordj:a approvisionnaient Arzew, les Zmela
et même les Douair venaient assez publiquement à Oran.
Abd-el-Kader lui-même n'était pas éloigné de la paix
mais, comme il voulait en avoir Hnitiative, il prit des

mesures sévères pour faire cesser ces relations partielles
contraires à l'unité gouvernementale qu'il voulait établir
chez les Arabes. Les tribus cédèrent à son ascendant;
les Zmela eux-mêmes ne purent remplir les engagements
qu'ils avaient pris avec nous. Parmi les Arabes que le
désir du lucre avait attirés sur nos marchés, était un
certain Kadour, un des cheikhs des Bordjia. Cet homme,
sachant qu'Abd-el-Kader le considérait comme un des
principaux instigateurs de la réaction commerciale qui
tendait à s'opérer, résolut de désarmer sa colère en lui
offrant quelques têtes de chrétiens. A cet effet, il se pré-
senta à Arzew, où il était connu, avec quelques denrées;
après les avoir vendues, il affecta de craindre de tomber
entre les mains de quelques cavaliers d'Abd-el-Kader,
qu'i! disait rôder dans le voisinage, et il demanda qu'on
voulût bien lui donner une escorte pour l'accompagner
jusqu'à un endroit peu éloigné qu'il désigna. Le comman-
dant d'Arzew, obtempérant à sa demande, lui donna quatre
chasseurs commandés par un maréchal des logis; mais

à moins d'un quart de lieu d'Arzew, ces malheureux
tombèrent dans une embuscade dressée, dit-on, par Ka-
dour lui-même. Un d'eux périt, et les quatre autres fu-
rent conduits prisonniers à Mascara. Le général Desmi-
chels écrivit à Abd-el-Kader~ pour les réclamer, disant
qu'ils avaient été pris contre le droit des gens.

L'Émir répondit que ses cavaliers les avaient pris en



bonne guerre, escortant des Arabes qui, contre sa dé-
fense, s'étaient rendus sur nos marchés; que s'ils s'é-
taient laissé tromper par quelques misérables qu'il dés-
avouait cela ne le regardait nullement, et ne changeait
rien à la question; que, du reste, il les rendrait moyen-
nant 1,000 fusils par prisonnier. Cette proposition ne
pouvant être acceptée, il ne fut pas donné suite, pour
le moment, à cette affaire.

L'Émir, dans sa lettre au général Desmichels, lui re-
prochait de n'avoir fait encore que des surprises,
et lui jetait le défi de venir le combattre loin J'Oran. Un
mois après la réception de cette lettre, le général apprit
qu'Abd-el-Kader, qui revenait d'une course du côté de
Tlémecen, était campé dans la plaine de Meléta, sur le
territoire des Zmela, en UTi lieu appelé Temezourar. A
cette nouvelle, il partit avec presque toutes ses troupes à
six heures du soir, le 2 décembre, et se dirigea sur ce
point, où il arriva avant le jour mais au lieu d'attaquer le

camp d'Abd-el-Kader,on tomba sur quelques douars, où
beaucoup d'Arabes furent égorgés, et où l'on prit une
cinquantaine de femmes et d'enfants. La division com-
mença ensuite son mouvement de retraite, et alla faire
halte à une certainedistance, sans être trop inquiétée par
les Arabes, qui n'étaient encore qu'en petit nombre;
mais bientôt tout le camp d'Abd-el-Kader fut sur pied,
et lorsque la colonne se remit en marche, elle se trouva
entourée d'une nuée de cavaliers. Le général Desmichels,
avant de reprendre son mouvement rétrograde, renvoya
à l'ennemi les femmes et les enfants qui étaient tombés
entre les mains de nos soldats. Je ne sais si les Arabes
virent en cela un aveu de notre faiblesse, mais leurs at-
taques en devinrent plus acharnées. La division d'Oran



sortait poof !a pfcmïtre 6)is â~ec d~ ra~iH~r!~e eact-
pagne jusque-~ elle n'avait eut que des pièces de mon-
tagne. Cette artillerie, bien dirigée, &t un mal aSreux à
l'ennemi, qui, malgré les pertes énormes qu'il faisait à
chaque instant, poursuivit cependant la colonne n~açaisë
jusqn~à la n~t. Les deux partis s'attribuèrent le succès
de cette journée les Français parce qu'Us avaient ré-
sisté avec avantage aux attaques des Arabes, les Arabes

parce qu'ils avaient vu les Français continuellement en
retraite devant eux~ Ceqo~y eut desmgutief daRs cette
affaire, c'est que les otages des Zme~a, qui étaient avec
nous, se battirent dans nos rangs contre leurs- compa-
triotes. Le kaid Ibrahim suivit l'expediUon eït volontaire
et se conduisit bravement.

Il ne se passa ptus~ rien de remarquaDie à Oran jus-
que au 6 janvier i854. €e jour-Iày un part' assez consï-
dérable d'Arabes s'étant présente en vue de la place,
deux escadrons de chasseurs; commandés par le com-
mandant de Thorigny, montèrent à cheval- et allèrent le

reconnaître. Cet officier supériear~ emporté par son cou-
rage, s'avança trop-loin,. et eut bientôt sur les bras une
nuéed'enniemisavec lesquels lutta quelque temps avec
avantage; mais le colonel Oudibot(l)~ qui arriva sur ces
entrefaites, suivi des trois autres escadronsde son régi-

ment, crut devoir ordonner la retraite. Elle se fit avec si

peu d'ordreet tant de précipitation, que les escadrons de

M. de Thorigny perdirent dix-sept hommes, dont un oni-

cier. L'ennemi ne s'arrêta qu'à la vue d'un fort détache-

(i) U avait rem~acô depai~pes le coieod de L'Ëtaag rappdé en
Praace.



ment d'infanterie qui marchait à sa reoeontre. il eut le
temps d'emporter les têtes coupées aux hommes tués,
conformément à un usage barbare que nous avons le
tort d'imiter trop souvent. Cette affaire malheureuse fut
la dernière. Le générai Desmichels, voyant les résultats
équivoques des expéditions, même les plus heureuses

sous le point de vue militaire~ désirait la paix. La di-
sette commençait à se faire sentir à Oran, où rien n'ar-
rivait plus par terre, et, comme les mesures habiles pri-
ses par Abd-el-Kader rendaient impossible tout arrange-
ment partiel (1), il résout de faire des ouvertures àTÉmir
lui-même~. afin d'arriver à. une pacincat'on générale,
M~ Busnac~ fils du négociantisraélite dont il est fait men-
tion au P' livre de cet ouvrage, qui. était fbr~avactdanssa
confiance et qui connaissait parfaitement les affaires du
pays, le confirma dans cette détermination? mais il était
assez difnciled'entamercelle-ei~sans augmenter chez Abd-
el-Kader le sentimentde sapuissance, et faire naitre en lui
des prétentions exagérées. Pour parer autant que possible
à cet inconvénient~ le général Desmichelsécrivit de nou-
veauà. Abd-el-Kaderau sujet des prisonniers faitsàArzew.
Après lui avoir parlé de l'affaire qui, par la ibrme~ pa-
raissait. être la principale~ il lui disait à la fin de la. lettre
o~e, s'ils pouvaient se voir tous deux quelques instants,
us parviendraientpeut-être à s'entendre et à arrêter Fef-
fosion dn.sang. En même temps, unjuifd'Qran; nommé
Amar Mardochée,écrivait à Ben-Harachy un des princi.

(~ Le généra! Desmichels avait essayé de traiter avec Mustapha-
beB-ïsmaëi, chef des DouTir, et avec son neveu EJ-Mzari, mais ces
négociations ne purent avoir de suite.



paux officiersd'Abd-el-Kader,quelesFrançais étaientdans
les meillenres dispositions à régardde l'Émir, et que celui-
ci ne pouvait rien faire de plus avantageux à sa puissance

que de traiter avec eux. Abd-el-Kader, malgré tous ces
détours, vit bien qu'on lui demandait la paix, et qu'il
allait être maître du terrain des négociations; il répondit

au général français que sa religion, qui lui défendait de

demander la paix aux chrétiens, ne lui interdisait pas de
l'accorder, et qu'en conséquence il consentait à recevoir

ses propositions. Il éluda l'offre d'une entrevue qui lui

avait été faite par le général Desmichels, mais il envoya
sous les murs d'Oran Milond-ben'Haracb et un autre de

ses officiers, pour que le général leur fit connaître, par
l'intermédiaire d'Amar, sur quelles bases il voulait trai-
ter. Cette démarche charma le général Desmichels, car
elle paraissait rétablir l'égalité entre lui et l'Émir. En

effet, si d'un côté il avait fait les premières ouvertures,
de l'autre on pouvait dire qu'Abd-eI-Kader était aiïc au
devant de ses propositions. Comme c'était ici une affaire

de la plus haute importance, il réunit auprès de lui les

principaux fonctionnaires d'Oran, pour leur soumettre la

question. Il fut convenu, dans cette assemblée, que l'on

ne pouvait traiter que sur les trois bases suivantes

1" soumission des Arabes à la France sans restriction;
2* liberté de commerce pleine et entière; 5" remise im-

médiate des prisonniers. Ces bases furent communiquées

aux envoyés de l'Émir, qui les transmirent à leur maî-

tre. Celui-ci demanda que les propositions du général

français fussent plus explicitement formulées, et renvoya
Ben-Harach avec missioa de lui rapporter le projet de

traité. Le général le rédigea donc, et le remit à Beo-

Harach, avec qui il fit partir M. Busnac et le comman-



dant Abdalla d'Asbonne, Chrétien de Syrie, au service
de la France depuis l'expédition d'Egypte. Abd-el-Kader
était alors sur l'Habra. Il reçut fort bien les envoyés du
général français~ lut avec attention les conditionsqui lui
étaient offertes, donna ses instructions à Ben-Harach, et
le fit repartir pour Oran avec des pleins pouvoirs pour
conclure. Voulantdonner au général Desmichels un gage
anticipé d'amitié, et peut-être l'éblouir par un acte appa-
rent de générosité, il lui renvoya en même temps les pri-
sonniersd'Arzew. Ben-Harach,aprèsplusieurs jours dedis-
cussion, tantôt avec le général Desmichelsseul, tantôt en
présence du conseil, convint, le 26 février, des disposi-
tions suivantes, qui furent approuvées des deux partis,
et qui constituèrent le traité de paix dont voici le texte

TRAITÉ DE PAIX.

C<MM~tMM des ~ra&~ pour la paix.

1" Les Arabes auront la liberté de vendre et acheterde
la poudre, des armes, du soufre, enfin tout ce qui concerne
la guerre

2° Le commerce de la Mersa (1) sera sous !e Gouver-
nement du prince des Croyants, comme par le passé, et
pour toutes les affaires. Les cargaisons ne se feront pas
autre part que dans ce port. Quantà Mostaganem et Oran,
ils ne recevront que les marchandisesnécessairesaux be-

(1) Arzew.

1.



soins de leurs habitants, et personne ne pourra s'y oppo-
ser. Ceux ~ui désirent charger des marchandises devront

se rendre à la Mersa;
5" Le général nous rendra tous les déserteurs et les

fera enchaîner. Il ne recevra pas non plus les criminels.
Le général commandant à Alger n'aura pas de pouvoir

sur les Musulmans qui viendront auprès de lui avec le
consentement de leurs chefs

4" On ne pourra empêcher un Musulman de retourner
chez lui quand il le voudra.

Ce sont là nos conditions qui sont revêtues du cachet
do général commandant à Oran.

Conditions des Français.

1° A compter d'aujourd'hui, les hostilités cesseront
entre les Français et les Arabes

2* La religionet les usages des Musulmans seront res-
pectés

5" Les prisonniers français seront rendus;
40 Les marchés seront libres

5" Tout déserteur français sera rendu par les Arabes;
6" Tout chrétien qui voudra voyager par teiTe devra

être muni d'une permission revétue du cachet du consul
d'Abd-el-Kader et de celui du général.

Sur ces conditions se trouve le cachet du prince des
Croyants (1).

(1) Ce traité, tel qu'il est mis ici sous les yeux du lecteur, a été

traduit snr FongiDalarabe.



.Ce traité s'éloignait comme on le vpiiy des bases qui
avaient été arrêtées en conseil. Il était tout à l'avantage
d'Abd-el-Kader. Par des circonstances que je ne cherche
pas à expliquer, la deuxième partie fut seule communi-
quée au Gouvernement.

Le général Voirol, qui était resté étranger à toutes ces
négociations, fut instruit de ce qui venait de se passer par
les dépêches du général Desmichels, que des officiers
d'Abd-el-Kaderlui apportèrentpar terre. Elles étaient ac-
compagnées d'une lettre de FËmir~ qui paraît s'être rap-
pelé, avant le commandant d'Oran, qu'il existait un gé-
néral en chef à Alger.

Immédiatement après la conclusion de la paix, le gé-
néral Desmichels envoya à Mascara, pour représenterles
intérêts de la France~ le commandantAbdallad'Asbonne,
qu'il fit accompagner de deux officiers d'état-major.
L'Émir, de son côté~ établit des oukils ou représentants
à Oran, Mostaganem et Arzew. Celui qu'il envoya à
Arzew fut KaliGa-ben-Mahmoud. C'était un des hommes
les plus influents de la tribu des Garaba. Le poste que lui
confiait Abd-el-Kader était de la plus haute importance,
puisque, aux termes du traité, le commerce d'Arzewallait
appartenir exclusivement à l'Émir.

Cependant !a nouvelle de la pacification dp la province
d'Oran se répandit rapidement dans toutes les parties de
la Régence. La deuxième partie du traitée la seule dont
le public européen connut alors l'existence, fit croire que
te commerce serait libre; dans cettepersuasion, quelques
négociants d'Alger établirent un comptoir à Arzew mais
quelle ne fut pas leur surprise lorsqu'ils se virent soumis
au monopole qu'Abd-eI-Kader prétendait exercer dans
cette place L'Emir s'était constitué le seul négociant de

24.



ses Etats, à l'exemple du pacha d'Egypte. Il était interdit
aux Arabes de traiter directement avec les Européens. Ds
devaient vendre à l'oukil d'Abd-el-Kader à des prix nxés

par lui-même, et celui-ci revendait ensuite aux marchands
européens, qui perdaient ainsi tout l'avantage des mar-
chés de première main. La marche générale du commerce
était en outre entravée par ce manque de libre concur-
rence. Le représentant de la maison française établie à
Arzew porta ses plaintes au général Desmichels, qui ré-
pondit que le commerce était libre en droit, que le traité
l'avait stipulé, et que la réclamation qui lui était adressée
provenait sans doute de quelque malentendu. Fort de

cette déclaration, le négociant français traita avec un
Arabe de la tribu d'Hamian pour plusieurscharges d'or-

ge qui furent transportées à la porte de son magasin.
Kaliffa, instruit du fait, se rendit sur les lieux, maltraita
l'Arabe, et s'empara de l'orge qu'il paya d'après le tarif
arrêté par Abd-el-Kader. Le Français réclama la protec-
tion de l'autorité locale, qui déclara que, d'après les or-
dres du général Desmichels, elle ne pouvait s'opposeren
rien aux mesures commerciales que l'oukil de l'Emir
jugeait convenable de prendre. Ce fait était très-grave;
il fut signalé au général en chef. Vers le même temps,

un rapport de M. Sol, sous-intendant civil d'Oran, par-
venait à M. Gentil de Bussy. Le monopole exercé par
les agents d'Ad-el-Kader à Arzew y était formellement
dénoncé, et on l'attribuait à des concessions imprudentes
faites secrètement à l'Émir par le général Desmichels. Il

y était dit également, qu'au méprisde la législation exis-

tante dans la Régence sur les céréales, législation qui en
prohibait l'exportation, Abd'el-Kader avait été autorisé à

charger pour l'Espagne deux navires de graiDS dans le



port d'Arzew. Le général Voirol ne pouvait évidemment
tolérer de pareils actes. Il en écrivit, avec toute la réserve
convenable au général Desmichels, qui nia l'existence
du monopole, et qui se retrancha derrière son ignorance
de rarrété (1) prohibitif de l'exportation des céréales,
pour ce qui concernait les deux navires. Il faut qu'il y
ait eu dans cette affaire quelque chose d'inexplicable,

car pendant toute la durée de son administration, M. le
général Desmichels a nié l'existence du monopole, quoi-
que ses dénégations vinssent continuellement se briser
contre l'évidence des faits.

Pendant que ce général subissait les conséquences du
peu de réflexionqu'il avait apporté à la rédaction de son
traité avec Abd-el-Kader, le jeune émir était sur le point
de voir s'écrouler l'édifice encore fragile de sa puissance.

Quoique adoré du peuple, dont il était en quelque sorte
une émanation, il avait beaucoup d'envieux, comme en
ont toujours le mérite et la vertu lorsque par hasard la
fortune leur sourit. Dans la vallée du Chélif, Sidi-el-Aribi,
chef de la tribu de ce nom, lui reprochait d'avoir traité
avec les chrétiens, quoiqu'il n'eût pris lui-même qu'une
part fort indirecte à une guerre dont tout le poids était
tombé sur Abd-el-Kader. Mustapba-ben Ismaët, chef des
Douair, qui avait été agha sous la domination des Turcs,

ne lui donnait pas sans dépit le titre de sultan que lui
avait décerné la reconnaissance des peuples Kadour-
ben-el-Morfi, chef des Bordjia, accoutuméà une vie licen-
cieuse et vagabonde, voyait avec peine l'ordre et la paix
se consolider. Ces hommes à mauvaises passions n'at-

(i) Cet arrêté est do i~ juillet 1832.



tendaient qu'une occasion pour éclater. Elle ne tarda pas
à se présenter. Après la paix, les Beni-Amer, la tribu
la plus populeuse de la province, se refusèrent à payer
l'achour, prétextant que la cessation de l'état de guerre
rendait cet impôt inutile. 1/Ëmir ordonna aussitôt aux
Douair et aux Zemela de se tenir prêts à marcher contre

eux au premier signal. Mais, en homme qui veut n'em-
ployer la force que là où la raison est impuissante, avant
de combattre, il voulut chercher à persuader. Plusieurs
cheikhs des Beni-Amer étaient alors à Mascara. Un jour
qu'ils étaient réunis à la mosquée, il s'y rendit de son
côté, et du haut de la chaire sacrée, qui était pour lui

une tribune nationale, il prononça un discours sur l'obli-
gation imposée à tous les citoyens de contribuer aux
charges de l'État dans l'intérêt général. Son éloquence

ne fut pas perdue les Beni-Amer promirent de payer
l'achour, ce qu'ils firent en effet mais déjà les Douair
et les Zemela, gens de rapine, habitués sous les Turcs à
servir d'instruments au pouvoir par l'appât du pillage,
avaient commencé les hostilités. Abd-el-Kader leur

envoya l'ordre de les cesser, mais ils n'en tinrent aucun

compte leur chef Mustapha, les voyant dans ces dispo-
sitions, leva le masque et les détermina à se mettre en
pleine révolte contre l'Émir. Abd-el-Kader marcha contre

eux; mais, trop confiant dans ses forces, il se laissa sur-
prendre par Mustapha dans la nuit du 12 avril, et fut iws

en pleine déroute. Il fit personnellement des prodiges
de valeur, et eut deux chevaux tués sous lui. Démonté et

presque sans armes, il allait périr ou être pris, lorsque

son cousin et beau-frère,Miloud-ben-Sidi-BoutaIeb,homme

d'une force prodigieuse, l'arracha de la mêlée et le mit

sur son cheval. Il rentra presque seul à Mascara, où son



ennemi n'osa le poursuivre. Mustapha, étonné de sa vic-
toire, chercha à négocier avec les Français et à obtenir
leur alliance aux mêmes conditions qu'Abd-eI-Kader. Ses
offres furent repoussées. Le général Desmichels écrivit à
l'Émir pour rassurer de la continuation de son amitié
et l'engager à ne pas se laisser abattre par ce premier
revers. Il lui fit délivrer quatre cents fusils et une quantité
assez considérable de poudre, dont Abd-el-Kader versa
le prix à Oran. Déjà, à l'époque de la signature du traité
de paix, il lui avait fait gratuitement un cadeau de cette
nature.

Cependant, à la nouvelle de la défaite de l'Émir, Sidi-
el-Aribi avait arboré l'étendard de la révolte Kadour-
ben-eI-Morn en avait fait autant et El-Gomari, chef de
la tribu d'Angad, s'était uni à Mustapha, de sorte
qu'Abd-el-Kader se trouva entouré d'ennemis. Le kaïd
de Tiémecen, Sidi-Hamadi, négociait de son coté avec
Mustapha, et cette ville importante était aussi sur le
point de lui échapper. Tant de désastres ébranlèrent un
instant son âme mais bientôt son énergie naturelle
reprit le dessus. Les circonstances,excessivementgraves,
demandaient une prompte et vigoureuse détermination.
Mustapha-ben-Ismaël,repoussé par le généralDesmicbels,
songeait à s'adresser au général Voirol. Il était à craindre

potir l'Émir que les offres de son rival, arrivant dans np
moment où on était mécontent à Alger des concessions
faites àAbd-el-Kader,ne fussent accueillies par le général

en chef, et que celui-ci ne tournât les yeux sur Mustapha

pour créer dans la province un pouvoir parallèle à celui
du fils de Mahiddm. Le général Desnuchels, par amour
pour un état de choses qu'il avait créé, avait les mêmes
appréhensions. En conséquence~ il engagea fortement



Fénur à se mettre en campagne, et alla établir lui-même

son camp à Miserghin, pour imposer à Mustapha par
cette démonstration.

Abd-el-Kader, après avoir réuni les tnbus qui lui
étaient restées fidèles, sortit donc de Mascara et vint

camper sur les bords du Sig. On s'attendait à le voir
fondre sur Mustapha mais tournant brusquement vers
l'est, il alla attaquer les Bordjia qu'il défit complétement.
Il s'empara du fort village d'El-Bordj, et força en peu
de jours toute cette contrée à rentrer dans le devoir.
Cela fait, il marcha contre Mustapha. Les deux rivaux

se rencontrèrent le 12 juillet. Il suffit de l'avant-garde
de l'Émir, commandée par l'agha Abib-Boualem, pour
mettre en pleine déroute les troupes de Mustapha, qui

fut lui-même assez grièvement blessé. Vaincu, malade,
et bientôt abandonné de presque tout son parti, Ben-
Ismaël implora la clémence de son vainqueur, qui lui
pardonna généreusement. Les effets de l'indulgence de
l'Émir s'étendirent, sans distinction, à tous les rebelles,
dont une partie s'étaient réfugiés sous les murs d'Oran,

en invoquant la médiation de la France ils n'eûrent à

regretter que le sang qu'ils avaientperdu dans le combat;

pas ui seul acte de vengeance ne souilla le triomphe de
FËmir.

Immédiatement après sa victoire, Abd-el-Kadermarcha

sur Tiémecen. Il avait depuis quelques jours auprès de

lui Ben-Nouna, avec qui l'empereur de Maroc l'avait
réconcilié. Mécontent, à juste titre, de Sidi-Hamadi, il !e

destitua, et rendit à Ben-Nouna ses anciennes fonctions.

Les habitants de Tiémecen reçurent FËmir avec trans-
ports mais les Turcs du Méchouar refusèrent, comme à
l'époque de son premier voyage, de le laisser pénétrer



dans la citadelle, et il eut encore la douleur et l'humi-
liation de ne pouvoir même chercher à les y contraindre.
Cependant,commeil tenait beaucoup à soumettre des gens
qui bravaient si insolemment son autorité, il demanda

au général Desmichels deux obusiers pour foudroyer le
Méchouar. Le commandant d'Oran ne crut pas devoir
prendre sur lui de faire un tel présent. Il soumit néan-
moins sa demandeau ministre de la guerre, qui l'autorisa
à fournir les deux obusiers, s'ils étaient demandés de

nouveau mais avant que cette réponse fût parvenue à
Oran, Abd-el-Kader s'était éloigné de Tiémecen. Les
Douair et les Zemela, rentrés dans le devoir, furent traités

avec autant de douceur que les autres tribus. Un de leurs
chefs, El-Mezari, neveu de Mustapha, fut nommé agha.
Quant à Moustapha lui-même, ne pouvant se résoudre à
vivre sous la domination d'Abd-el-gader, il se retira
auprès des Turcs du Méebouar.

Le général Desmichels désirait vivement avoir une
entrevue avec l'Émir, à son retour de Tlémecen. Il le lui
exprima par une lettre, en termes très-natteurs pour le
jeune chef mais celui-ci ne crut pas devoir accéder à

sa demande, prenant pour prétexte que des affaires très-
pressantes exigeaient qu'il rentrât sans délai à Mascara.
Le général revint dans la suite plusieurs fois à la charge,

sans être plus heureux. Abd-eI-Kader était loin de se
méfier de son allié sa répugnance à se trouver avec lui
tenait uniquement à des raisons d'étiquette. Se croyant
souverain et en ayant le titre, il aurait voulu que le
général français se maintînt à son égard dans une position
d'infériorité. Or, il voyait bien qu'il ne pouvait élever
cette prétention sans choquer celui-ci, ce qu'il voulait
éviter. Il était donc de son intérêt de fuir une entrevue



qui, d'après ses idées, l'aurait mis dans la nécessité de
produire au grand jour des exigences qui auraient trop Lot

décélé ses arrière-pensées (1).
Maitre de toute la partie de la province d'Oran qui

s'étend depuis le Chélif jusqu'à l'empire du Maroc~ Abd-
el-Kader ne mit plus de bornés à son ambition il conçut
la pensée de soumettre à sa domination celle d'Alger et
celle de Titteri. Voulant sonder les dispositions du général
Voiro!~ il lui écrivit pour lui annoncer qu'ayanf, avec
l'aide de Dieu, vaincu tous ses ennemis et pacifié la
partie occidentale de l'Algérie, il se porterait bientôt vers
l'est pour rétablir l'ordre dans les tribus de cette contrée.
Cette lettre fut transmise au général en chef par l'inter-
médiaire de Sidi-Ali-eI-Kalati de Mitiana. Cet homme,
qoi appartenait à une famille de marabouts fort ancienne,
s'était emparé de toute l'autorité d:j'ns cette ville, où il

en faisait usage dans l'intérêt d'Abd-el-Kader, à qui il

était très-dévoué. Par un zèle mal entendu pour l'Émir,
il écrivit de son coté au général Voirol, lui vantant outre
mesure la puissance et les bonnes qualités d'Abd-el-
Kader, et se faisant un mérite d'avoir, disait-il, désarmé

sa colère, allumée par l'expédition qui avait été dirigée

contre les Hadjoutes, expédition dont nous avons parlé
dans le livre précédent. Il disait, à cette occasion, que,
si les Hadjoutes s'étaient mal conduits à l'égard des
Français d'Alger~ lui, général Voirol, aurait dû, au lieu
de se rendre justice lui-même, se plaindre à Abd-eI-Kader~

(i) Cette explicationdes refus fait par Abd-el-Kaderde s'aboucher

tvec le général Desmichels a été donnée par l'Émir lui-méme à une
)ersonne de qui l'auteof tient ce détail.



dont les Hadjoutes étaient sujets. Le générât Voirol
répondit comme il le devait à cette lettre, aussi insolente

que maladroite. Pour ce qui concerne Abd-el-Kader,
il lui écrivit qu'il le félicitait d'avoir rétabli l'ordre dans
les tribus ~ont le gouvernement lui était confié que,
sans doute, en formant le projet de se rendre dans ce
qu'il appelait les tribus de l'Est, il n'avait pas conçu celui
de franchir le Chélif qui était la limite que lui, général

en chef, jugeait convenable de lui assigner; que, néan-
moins, quelques personnes disaient ouvertement qu'il
était dans l'intention d'aller plus loin, mais que, quant à
lai, il le croyait trop sage pour entreprendre un voyage
qui changerait nécessairement la nature de ses relations

avec la France que, du reste, la province d'Alger était
en paix depuis le dernier châtiment infligé aux Hadjoutes.
Cette lettre, aussi ferme que modérée, arrêta pour un
instant les prétentions d'Abd-el-Kader mais malheureu-
sement son ambition, qui aurait eu besoin d'être sans
cesse maintenue, fut excitée par ceux mêmes dont le
devoir était de la tenir en bride.

Sidi-Ali-el-Kalati, extrêmement piqué de la manière
dont il avait été traité par le général Voirol, voulait à
toute force jouer un rôle dans les intrigues politiques du
moment. Il se rendit à Mascara, où il fit comprendre à
l'Émir de quel avantage il serait pour lui de brouiller les
Jeux généraux, en excitant l'amour-propre de l'un à la
propagation d'un système dont la raison de l'autre re-
Mussait une application trop étendue. En conséquence,
$idi-AIi, qui, malgré la maladresse de sa lettre au géné-
'al Voirol, était un homme insinuant et de beaucoup
l'esprit, se mit à ï echercher la société des ofnciers de la
égation françaiseà Mascara, et à leur faire une foule de



prétendues confidence, tendant à leur persuader que le
général Voirol était extrêmement jaloux de la paix que,
le général Desmichelsavait faite avec,Abd-el-Kader; que,
poussé par un sentiment haineux qu'il ne pouvaitmaîtri-
ser, il cherchait par tous les moyens possibles à détruire
l'oeuvre diplomatique du commandant d'Oran. Lorsqu'il
fut parvenu à tromper ainsi ces officiers, il écrivit au gé-
néral Desmichels une longue lettre (1) dans laquelle

(i) Voici cette lettre « Sidi-Ah-beo-el-Kalati, au général Desmi-
chels.

« Louange à Dieu seul qui n'a point d'égal.

< A sa grandeur le général commandantles troupes françaises à
Oran.

« Votre lettre est arrivée à votre envoyé Abdalla, cousu! de Mas-

cara. D'après les anciens usages admis entre souverains, il nous a
donné connaissance de son contenu. Dieu seul vous récompensera du
bien que vous nous dites. Nous avonsvu par là votre sagesse et votre
prudence. Vous êtes un hommede bons conseilset vous avez de saines
et grandes idées. Votre conduite nous l'a prouvé. Vous êtes un homme
d'honneur et vous avez agi avec désintéressement.

a Quand nous avons vu dans uotre paysqu'il y avait des gens mal-
intentionnés parmi diverses tribus, et que ces tribus se battaient
entre elles, interceptant les communications avec Alger, pillant et
dévastant les biens des personnes attachées aux Français quand

nous avons vu les combats avec le général d'Alger, combats qui ont
été très-fréquents, depuis l'occupation (mais Dieu n'a pas favorisé
la cause de ce général ses paroles et celles des Arabes ses parti-
sans sont restées sans effet) quand nous avons vu tout cela, nous
avons pris le parti de venir trouver Sidi-el-Halji-Abd-el-Kader,et le
prier de venir dans-le pays, et par votre intermédiaire faire la paix

entre nous et le général d'Alger, comme il a été fait pour cette pro-
vince. Nous avons écrit plusieurs fois à l'Émir avant notre arrivée,
en le priant de venir dans notre pays. 11 a envoyé des lettres à tous
les Kbaïles qui habitent les montagnes, et aux habitants des villes de



toutes ces calomnies étaient reproduites avec une telle
surabondance de mensonges, de détails et de faits sup-

notre province, leur annonçant qu'il avait fait la paix avec tons les
Français qui étaient en Afrique en se conformant toutefois aux lois
de la religion. Faites attention, disait-il de ne pas intercepter les
communications; ne pillez ni ne tuez aucun Français; rappelez-vous
bien ces paroles que je vous répète dans toutes mes lettres. D'après

ses ordres nous avons cessé de faire la guerre aux Français; nous
n'avons plus pillé, les communications ont été libres. Nonobstant
cela, le général d'Alger est sorti et a attaqué la tribu des Hadjoutes;
alors tous les Kbaïles ont couru aux armes, ont marché contre lui et
l'ont forcé de rentrer dans la villed'Alger.

< Alors, nous chefs, nous nous sommes réunis, etaprèsavoirdélibéré
entre nous, nous avons écrit à EI.Hadji-Abd-el-Kader, pour loi faire
connaître la conduite de ce général. L'Emir a écrit au général sans
cependant lui faire de reproches sur sa sortie contre les Hadjoutes;
mais en lui annonçantque son intention était d'aller visiter les tribus
de ce c&té, et qu'il observerait le traité religieusement, ajoutantde

ne pas écouter les gens malintentionnés qui cherchaient à mettre la
mésintelligence entre eux. La lettre de l'Émir contenait encore plu-
sieurs autres paroles conciliantes. Le général d'Alger répondit; voici

un résumé de sa lettre (Suit w rMwnc d peu près fidèle de
lettre du ~cra~ foïro~ d ~M-jfad~ mais auquel ~tdt-~H
a o;oM~ ce«e pAra<e). Le gouvernement de l'Afrique ne regarde que
moi, le général Desmicbels n'est rien, et n'est pas écouté du grand
roi qui est à Paris). Tel est à peu près la lettre du général d'Alger.
Moi, Sidi-Ali, serviteur de Dieu, j'ai écrit au général, et lui ai fait
parvenir la lettre de l'Émir, voulant être intermédiaire entre eux
deux. Voici sa réponse (Suit la copie de ia lettre du général ~ot-
roi Q; ~tdt-~K, dans laquelle celui-ci a intercalé beaucoup de
phrases de dédain pour le général Df<?ntcA~~). Tel est la réponse
à ma lettre à moi Sidi-Ali. A présent, Sidi-Ali a adressé les choses
suivantes au général Desmichels et vous qui êtes sage et étoquent,

comprenez ce que je vous écris et commentez mes paroles mot à
mot.



posés~ qu'on a de la peine à concevoir comment le géné-
rai Desmichels put en être la dupe. Il la fut cependant

<t
Je puis vous dire que le général d'Alger est jaloux de vous, parce

que c'est vous qui avez conclu la paix, et ce qui le preuve, c'est qu'il
veut écrire au roi des Français, pour lui demander l'autorisation de

traiter avec l'Émir. M veut faire comme vous, ou plutôt défaire ce que
vous avez fait mais il est impossiblequ'il réussisse, car votre con-
duite est connue de l'orient à l'occident si El-Hadji-Abd-el-Kader
n'avait pas envoyé trois ou quatre litres aux Arabes par mon inter-
médiaire, ceux-ci seraient encore en guerre avec les Français dans

la contrée d'Alger,et chaquejour, chaque instant verrait de nouveaux
combats.

a Dans toutes ses lettres, Abd-eI-Kader dit qu'il va se rendre dans

notre pays, et toules les tribus impatientes attendent avec joie son
arrivée. Nous vous dirons de plus qu'Ahmed, bey de Constantine,
envoie des lettres tons les mois dans les tribus des environs d'Alger,

pour les engager à combattre les Français. Lui-même se prépare,
dit-il, à les inquiéter de toutes les manières. Il assure queMéhémet-
Ali, vice-roi d'Egypte, lui prêtera une escadre mais personne dans

nolre pays ne croit à ces paroles. Cependant j'ai dû en instruire un
homme comme vous; vous méritez de connaître ce qui se passe, a6n
de n'être pas surprispar les malveillants. On vous connalt chez nons
pour un homme sage et loyal. Personnen'a pu faire depuis l'occupa-
tion ce que vous avez fait. C'est là ce qui prouve votre sagesse. Ce

qui la prouve aussi, c'est d'avoir envoyé Abdalla et deux officiers à
Mascara. Ab.!alla est un homme qui connatt bien le monde et traite
chacun comme il le mérite. La mission dont vous avez chargé cet
officier prouve votre prudence.

« Soyez persuadé que votre conduite avec Abd-el-Eaderadonné de

la jalousie au général Voirol, et que vous avez beaucoup d'ennemisà

cause de l'amitié qui règne entre ternir et vous.
Ceci est le dire de moi, AU-ben-el-Ealati, maraboutde Miliana.

Voila la lettre que le général Desmichels dit, dans une brochure



à un tel point que, ne doutant plus de l'excellenced'un
système qu'on lui disait exciter à un si haut degré la
jalousie d'un rival il ne songea plus qu'à le pousser
jusqu'à ses plus étranges conséquences. Ildédara donc à
Abd-el-Kaderqu'il !e rendrait plus grand qu'il n'aurait osé
même le désirer, et qu'il fallait qu'il régnât partout, de-
puis Maroc jusqu'à Tunis. En entendantde pareillesassu-
rances sortir de la bouche de l'officier qui les lui trans-
mettait au nom du général, Abd-el-Kadersouriait en si-
lence, et avait sans doute de la peine à croire à un tel
excès d'aveuglement.

sur son administration,être si remarquable et qu~ regrettait que des
convenances militaires ne lui permissent pas de mettre sous les yeux
du lecteur. Il n'y eut dans tout cela de remarquable que l'impudence
de Sidi-Ali et la crédulité du général Desmichels. Avant d'envoyer
cette lettre au général Desmichels, Sidi-Ali lui avait fait dire par un
des officiers de la légation de Mascara que le général Toirol, dans
l'intention de diminuer le mérite de ce qui avait été fait à Oran, avait
voula de son coté avoir son Abd-el-Hader qu'il avait jeté les yeux,
pour jouer ce rôle, sur Et-Hadjt-Mauiddin-ct-Sgbir, nommé par lui
agba des Arabes, mais que celui-ci n'ayant pu se faire reconnaître
dans cette qualité, s'était enfui d'Alger avec l'argent que le général
Voirol lui avait donné. Ce mensonge était <i grossier que Sidi-Ati n'osa

pas le répéter dans sa lettre, il fut néanmoins accueilli par le général
Desmichels, et c'est, sans aucun doute, à l'argent donné à Et-Hadji-
Mahiddin d'après Sidi-Ali, qu'il fait allusion, lorsqu'il parle dans son
livre d'arrangementspassagersachetés à prix d'argent. On sait main-
tenant à quel prix ont été achetés les arrangements de M. le général
Desmichels.

Au surplus, je ne désapprouve pas d'une manière absolue le système
qu'avait adopté le général Desmichels à l'égard d'Abd-el-Kader. Je
n'en blâme que l'exagération qui rendait l'Émir trop complétement
todépendant.



En attendant la réalisation de si flatteuses promesses
que le général Desmichels remettait à l'arrivée du gou-
verneur depuis longtemps annoncée, Abd-el Kader fit
succéderles soins de l'administrationau fracas des armes.
Il nomma des kaïds et des cadis à toutes les tribus qui en
manquaient, et les rangea toutes dans cinq grandes divi-
sions à la tête de chacune desquelles il mit un agha.
Toutes ses actions prouvaient qu'il tendait à améliorer
la société arabe, sans rien emprunter à la société euro-
péenne. Il paraissait n'envier à celle-ci que quelques per-
fectionnements matériels. Peut-étre, en voyant de trop
près les petites passions des hommes avec qui les cir-

constances politiquesl'avaient mis en relation, conçut-il
de notre civilisation une idée peu avantageuse. Peutrétre
aussi un fond d'orgueil de race l'en éloignait-il. Quoi

qu'il en soit, il est certain qu'il n'a jamais trop cherché à

se modeler sur nous.
Jusqu'à ce que le cours de notre narration nous con-

duise à l'administrationdu comte d'ErIon~ détournons les

yeux d'Oran et de Mascara~ pour les porter un instant

sur Bougie. Nous avons dit, dans le livre XI, que le gé-
néral Trézel, en quittant cette ville, en remit le comman-
dement à M. Duvivier, que le ministre en avait nommé
commandant supérieur. M. Duvivier, à la dissolution du

deuxième bataillon de zouaves~ était rentré en France,
où il fut placé dans le 15' de ligne. Le ministre comprit
bientôt que ce n'était pas un homme à laisser trop en sous-
ordre, et il le mit dans une position où il pût utiliser ses
talents et son expérience. Cette position était loin d'être
facile. Il fallait faire la guerre, mais la faire pour avoir la
paix. Le nouveau commandant fit bien la guerre, mais
[a guerre n'amena point la paix.



Il avait été décidé qu'on établirait un blockhaus à l'en-
trée de la plaine. Le 5 janvier, pendantqu'on s'en occupait
l'ennemi vint inquiéter les travailleurs. Ses attaques fu-
rent plus animées le 6 mais après plusieurs heures de
combat, voyant qu'elles étaient inutiles, il se retira.

Dans ïa nuit du 17 au 18 janvier, les Kbaïles, au nom-
bre de 4,000 hommes environ, garnirent les contre-forts

en avant de nos postes qu'ils attaquèrent au point du
jour. La fusillade dura jusqu'à deux heures de Fapres-
midi. L'ennemi se retira alors en emportant ses blessés.
En traversant la plaine, plusieurs de ses groupes se trou-
vèrent sous le feu du brig le Loiret qui était en rade, et
qui leur fit éprouver des pertes sensibles.

Le 5 mars, le commandant supérieur, qui était averti
que depuis plusieurs jours les Kbaïles préparaient une
attaque générale, résolut de prendre l'initiative; jt sortit
donc de la place avec toutes les troupes dont il put dispo-

ser, et se dirigea sur K!aï!na, village des Mzaîa, situé à
peu de distance de Bougie. H !c trouva abandonné doses
habitants qui avaient fui à son approche; il crut devoir y
mettre le feu. Bien!ôt après, les Kbaïics parurent de tous
côtés en poussant de grands cris selon leur habitude, et
se disposèrent à assaillir la colonne française dans son
mouvement rétrograde. Le commandant Duvivier or-
donna alors une retraite en échelon qui fut exécutée avec
un ordre admirable. Une charge de l'escadron du 5' ré-
giment de chasseurs d'Afrique récemment arrivé à Bou-
gie fit beaucoup de mal à l'ennemi. La colonne rentra
dans la place sans avoir éprouvé de pertes sensibles.

M. Duvivier avait, à plusieurs reprises, tenté d'entrer
en arrangement avec les indigènes, par le moyen du
frère de Boucetta, du sieur Joly, qui était en relation

t. 25



avec Oulid-Ourebah, et d'un nommé Ben-Grabdan, iman
de la mosquée de Bougie. Ces agents qui, du reste, tra-
vaillaient plus pour eux que pour la cause publique,
n'ayant pas obtenu les résultats qu'il attendait, il les ex-
pulsa de Bougie. Il se priva par là, avec un peu trop de

précipitation peut-être, d'intermédiaires qui, bien diri-
gés, auraient pu lui être utiles.

Les 18, 19 et 20 avril, les Kbaïles vinrent attaquer
nos postes avec assez de résolution. Pour les en punir, le

commandant supérieur fit une sortie le 25, et incendia
les deux villages de Dar-Nassar et de Goumran. Les

Kbaïles perdirent plus de 60 hommes dans cette journée
qui ne nous coûta qu'un mort et douze blessés.

Le 29 avril, l'ennemi se montra en force au moulin de

Demous, pendant que le commandant supérieur faisait
travailler à désobstruer la barre d'un petit cours d'eau
qui se jette dans la mer en avant du blockhaus de la

plaine. Bientôt les Kbaïles descendirent dans la plaine et
vinrent inquiéter les travailleurs. Le commandant supé-
rieur les fit charger par l'escadron de chasseurs. Cette

charge, conduite par le capitaine Herbin, coucha cin-

quante Kbaïles sur le caneau.
Le 5 juin, l'ennemi vint se mettre en bataille devant

Bougie, dans un ordre assez régulier, sa droite appuyée

à la mer et sa gauche au moulin de Demous. Il paraissait
offrir le combat; mais comme il avait des forces supé-

rieures, il aurait été imprudent de l'accepter. Le com-
mandant Duvivier se contenta donc de repousser à coups
de caapn les provocationsdes Kbaïles. A neuf heures du

soir, quelques-uns d'entre eux escaladèrent les parapets
de la redoute du blockhaus de la plaine, et blessèrent ou
tuèrent des canoBRiers sur leurs pièces. Ils furent re-



poussés dans le fossé, où on roula sur eux des obus a!Iu-
més à la main, qui leur tuèrent du monde.

Le 23 juillet le troupeau de l'administration qui
paissait sous les murs de Bougie, s'étant avancé au delà
des limites assignées pour le pacage, fut enlevé en partie

par un fort détachement de cavalerie embusqué derrière
le contrefort du moulin de Demous. Le commandant
supérieur fit courir après l'escadron de chasseurs, mais

ce fut inutilement.
La garnison de Bougie eut à supporter, dans le courant

de 1854, des privations et des fatigues de toute espèce.
Elle nt preuve de la constance la plus admirable. Les
jours de combat étaient ses seuls jours de fête et de
distraction.

M. Duvivier fut parfaitement secondé par l'immense
majorité des officiers placés sous ses ordres. Le capitaine
de Latour-du-Pin, qui remplissait auprès de lui les fonc-
tions de chefd'état-major, se fit remarquerde son chef par

son zèle éclairé, et de tout le monde par sa bravoure.
Deux camps retranchés furent établis par le comman-

dant de Bougie l'un en avant de la porte des Amandiers
(Bab-el-Lous); c'est celui qu'on appelle le camp retranché
supérieur; l'autre dans le bas, à l'entrée de la plaine;
c'est le camp retranché inférieur. La belle conduite mili-
taire de M. Duvivier, à Bougie, lui valut le grade de lieu-
tenant-colonel.

M.





LIVRE XIV.

rature des rapports entre le général Yoirol et M. Genty de Bussy.
Actes administratifs. Justice, domaine, Soances, commerce

agricultnre tra\nx publics, police, voirie, etc. Commission
d'Alger.–Aperçu de ses travaux.- Démêlés du générât Voirol et
de intendant civiL–Auaire Sofar.–Conversiond'une Maures-
que à la religion chrétienne et suites de cette affaire. Nomina-
tion du général Drouet comte d'Erlon aux fonctions de gouvcr-
ncnr général des possessions françaises dans le nord de t'Afriqnp.
et de M. Lepasquier à celles d'intendant civil. Départ de
M. Genty. Départ triomphal du géBéra! Voirol.

On a vu combien le général Voirol fut gcné dans ses
relations avec les AraBes par la crainte de faire plus

que ne le comportait sa position intérimaire. Dans les
opérations administratives, la préoccupation de ce même
intérim le mit, dès le principe, dans la dépendance ab-
solue de M. Genty de Bussy. Sa soumission était en
quelque sorte justinée par celle du conseil d'administra-
tion. M. Genty avait disposé les choses de manière à ce
qu'il n'y avait jamais d'ordre du jour pour régler les

travaux de ce conseil de sorte que les membres arri-
vant en séance sans s'être préparés sur les matières qui
devaient y être traitées, M. l'intendant civile qui par sa
position avait l'initiative de presque toutes les mesures,
restait maitre absolu des délibérations, et faisait passer
tout ce qu'il voulait.

Si M. Genty eùt triomphé avec modestie,s'il n'eût pas



affiché trop ouvertementla supériorité intellectuelle qu'il
croyait avoir sur le général Voirol, et la supériorité
d'influence administrative malheureusement trop réelle
qu'il avait usurpée sur hH, peu~tre ce dernier n'aurait
jamais songé à secouer un joug qui ne tarda pas à lui

peser; mais lorsqu'il vit que l'intendant civil ne tra-
vaillait que dans l'intérêt de son amour-propre, sans mé-

nager le moins du monde celui de son supérieur, sa sus-
ceptibilité d'homme et de chef se réveilla, et il en résulta

un réaction dont les effets furent peu agréables pour
M. de Bussy, ainsi que nous ne tarderons pas à le voir.

Nous allons taire connaître aux lecteurs, par bran-
ches de service, les principales dispositions administrati-

ves prises sous le commandement du général Voirol.
Justice. Plusieurs causes ayant diminué momentané-

ment le nombre des juges à Alger, un arrêté du 22 juin
1855 réduisit à cinq celui des membres de la Cour crimi-
nelle. Les condamnations durent être prononcées à la
majorité de quatre votx. Cet arrêté n'était que transi-
toire, mais les dispositions èh furent rendues permanen-
tes par un autre arrêté du 2 avril 1854, pour toutes les

circonstances où, par suite d'un empêchement quelcon-
que, le nombrè des juges se trouverait au-dessous de

sept.
DoM&tM. !~bus avons vu dans lé 5~ livre de cet oa-

vrage que le général CIàuxel avait signé, le 8 novembre
1850, un arrêté qui interdisait l'aliénation des biens do-
maniaux, et qui n'en permettait la location que pour
trois àbs. Cette mesure ét.ait fort sage. M. Clautel com-
prenait le parti que roïi ~urralt tirer de ces biens dans
~'intérêt de la colonisation, et il ne voulait pas que l'Etat
s'en dessaisi a<i ~!h dequelq~ spectateurs. M. Genty



de Bussy résolut, j'ignore par quel motif, de changer
cette législation. En conséquence, un arrêté du 2 avril
1854 autorisa les locations ou concessions d'immeubles
ruraux, à l'amiable ou par adjudication, pour un temps
qui pouvait aller jusqu'à 99 ans. Il en fut de même des

masures, emplacements de démolition et autres locaux
de peu de valeur. Les maisons, magasins et boutiques

ne purent être loués que pour 5, 6 ou 9 ans, et par voie
d'adjudication.

Le 25 avril 1854, un arrêté rappela que toute aliéna-
tion ou location d'immeubles séquestrés était nulle, et
prononça la peine de la destitution contre les notaires,
cadis et rabbins qui recevraient des actes de cette na-
ture non consentis par l'autorité.

Finances. Par arrêté du 2 janvier, le droit d'impor-
tation fut fixé à 6 pour 100 pour un grand nombre de
marchandises étrangères sortant des entrepôts de France
et importées sous pavillon français. Cet arrêté qui di-
minuait de 2 pour dOO le droit d'importation pour ces
marchandises, fut rendu d'après une décision du minis-
tre de la guerre. Le 27 février, le droit d'ancrage pour
tous les ports de la Régence fut fixé à 75 centimes par
tonneau pour les bâtiments sous pavillon étranger, et à
50 pour les bâtiments français.

Commerce. Le commerce avait adressé de nombreuses
réclamations à l'autorité au sujet de la législation exis-
tante sur les céréales, qui en défendait l'exportation pour
quelque destination que ce fùt. M. Genty les prit en con-
sidération, et il fut décidé que l'exportation serait per-
mise, lorsque l'approvisionnement serait assuré, mais

pour un quart seulement de cet approvisionnement, nxé
à 2~'754 quintaox métriques pour Alger.



Quelques mesures furent prises, à peu près à la même
époque, pour prévenir l'accaparement des denrées de
consommation journalière.

Le 9 juillet 1854, une surtaxe de 15 pour 100 fut

établie sur les patentes pour couvrir les dépenses portées

au budget de la chambre de commerce. Le 18 avril de la

même année, il avait été régie que cette chambre serait
nommée pour un an. L'arrêté qui l'avait constituée sous
le général Clauzel en avait nxé le renouvellement à six

mois.
Agriculture. M. de Bussy établit auprès d'Alger, dans

le canton d'Hamma, un jardin dit d'acclimatement et
de naturalisation pour y faire divers essais de culture.
Ce fut une très-bonne mesure, qui devait résoudre, par
Inexpérience, plusieurs questions importantes pour l'ave-
nir du pays. Les essais faits dans ce jardin prouvèrent

que le coton, l'indigo et la canne à sucre viennent par-
faitement dans la colonie.

M. de Bussy mit aussi beaucoup de zèle à propager
la cochenille. Il en 6t venir de l'Andalousie, et en établit

un dépôt auprès d'Alger sous la direction d'un agent
spécial.

Travaux pM&Kc$. Nous avons vu, dans le livre II, que
quelques travaux de desséchement furent entrepris sous
l'administrationdu général Voirol voici les dispositions
administratives qui furent prises à cet égard un arrèsé

du 17 octobre i855 prescrivit à tous les propricUuKs J<j

terrains marécageux de faire au bureau des domaines
la déclaration des quantités à eux appartenant, et (~

leur intention de travailler eux-mêmes au dessèche-
ment.

Dans le cas où cette déclaration ne serait pas faite dans



un délai de quinze jours, et dans celui où, uo mois après
la déclaration faite, les travaux ne seraientpas commen-
cés, toutes circonstances qui devaient être constatées, il
fat réglé qu'il serait procédé par voie d'enchères publi-
ques à l'adjudication des terrains marécageux, aux ris-
ques et périls des propriétaires, et qu'à défaut d'adjudica-
taires, le Gouvernementprendrait lui-même ces terrains

aux taux fixés par la mise à prix. Le Gouvernement ou
les adjudicataires substitués ainsi aux propriétaires qui

ne voudraient pas entreprendre eux-mêmes !es travaux
de desséchement devaient avoir la jouissance des terrains
pendant quinze ans, à compter du jour où les travaux
seraient terminés.

Ce fut en verta de cet arrêté que le génie militaire,
chargé, comme nous l'avons vu, des essais de desséche-
ment, commença ses travaux à la Ferme-Modèle et à la
Maison-Carrée. Mais il se trouva que l'administration
n'ayant rempli aucune des formalités prescrites par son
propre arrêté, les propriétaires réclamèrent contre l'appli-
cation de l'article relatif aux quinze ans de jouissance et
comme ces propriétaires n'étaient pas de pauvres indi-
gènes repoussables par la plus grossière fin de non-re-
cevoir, mais bien des Européens en position de se faire
écouter, il fallut transiger avec eux, de sorte que l'arrêté
du 17 octobre eut le sort de plusieurs autres, c'est-à-dire
qu'il ne fut pas exécuté.

Un autre arrêté de la même date régla la forme des
expropriations pour cause d'utilité publique. Ces expro-
priations devaient être prononcées par un arrêté du gé-
néral en chef et de l'intendant civil, et exécutées dans
les vingt-quatre heures. L'indemnité pour le propriétaire
dépossédé dut être nxée définitivement et sans appel par



un expert commun il fut régie qu'en ce qui concerne
les travaux des routes la plus-value acquise aux terrains
restants par l'effet de ces mêmes travaux, serait consi-
dérée comme une indemnité suffisante de ceux qu'enva-
hissait la route. Quelque acerbe que puisse paraître cet
arrêtée il fut un retour à l'ordre, car jusque-là on avait
exproprié sans aucune formalité et sans mesure conser-
vatrice des droits des propriétaires dépossédés. En outre,
il faut dire que des formalités trop lentes et trop gênan-
tes pour les expropriations pour cause d'utilité publique
rendraient à Alger toute amélioration impossible car,
comme nous l'avons déjà dit, il y existe une foule d'Eu-
ropéens qui n'achètent qu'avec l'espoir de rançonner
l'administration. Lorsque l'on. construisit la belle route
de Birkadem, tous les hommes raisonnables furent scan-
dalisés des chicanes que suscita un personnage dont on
voulait prendre une petite portion de terrain. Ce person-
nage était cependant fonctionnaire public à très-gros ap-
pointements. On ne doit pas laisser l'administration,lors-
qu'il s'agit de l'intérêt général, à la merci de la cupidité

de quelques particuliers. Cette vérité a été sentie en
France comme à Alger, et c'est dans ce sens qu'a été
modifiée la législation sur les expropriations pour cause
d'utilité pubUque. Mais~ si l'arrêté du 17 octobre ne peut
être blâmé en principe, les applications qui en furent
faites méritèrent de l'être. D'abord l'indemnité promise
précéda rarement l'expropriation, et, si ce n'est quelques
propriétaires indemnisés par le génie militaire, tous les

nouveaux expropriés furent dans la même position que
les anciens. Ensuite on mit souvent des familles à la porte

sans leur donner même le temps de trouver un nouvel
asile. Dans le courant de i854~ M~ i'Hiteadantcivil, vou-



lâBt apandir le jardin de naturalisation, fit signer au
générât Voirol un arrêté qui, en vertu de celui du 17 oc-
tobre, expropriait un pauvre Maure, et~ le lendemain,

ce malheureuxfut chassé du petit jardin qui le faisait
vivre, lui et sa famille. Il vint, tout en larmes, se jeter

avec ses enfants aux pieds du général, qui le renvoya à
l'intendant civil. Celui-ci répondit que les règles de la
comptabilité ne permettaient pas de payer sur-le-champ
à cet homme l'indemnité qui lui était due, mais qu'on
s'en occupait. Le misérable expropriée qui était sans res-
source, ne vécut longtemps que des bienfaits du géné-
ral Voirol désespéré d'avoir signé de confiance un ar-
rété qui avait de pareilles suites.

L'arrêté sur les biens domaniaux, du 2 avril 1854,
régla que, lorsqu'une propriété bâtie se trouverait com-
prise, pour une portion seulement, dans le plan des im-
meubles à exproprier pour travaux d'utilité publique, le
propriétaireaurait l'option, ou d'abandonner l'immeuble

en totalité, ou de conserver l'autre portion.
Police. Les mesures de police prises sous le général

Voirol sont l'obligation imposée aux ouvriers de se
munir d'un livret délivré par le commissaire de police

la formationde commissions chargées de veiller à la bonne
qualité des denrées mises en consommation et de faire
détruire les denrées avariées ou frelatées, enfin quelques
dispositions sur les passe-ports.

Il fut réglé, par l'arrêté du 27 juin 1855, que nul ne
pourraitséjournerdans la Régence sans être porteur d'un
passe-port délivré par les autorités françaises, s'il est
Français, et visé par les agents consulaires français, s'il
est étranger. Au reste, cet arrêté ne fit que résumer et
môdmér des dispositions déjà prises sur cette matière.



F<MfM. Un arrêté du 8 mai i833 créa des conseils de
voirie (1) pour Alger, Oran et Bone. Le même jour, un
second arrêté régla que les propriétaires des maisons qui
auraient besoin de réparation et qui menaceraient la sû-
reté publique seraient sommés par les agents de la voi-
rie de les réparer, et que, faute par eux d'obtempérer à
la sommation, la location de ces maisons serait mise aux
enchères au compte des propriétaires, à la diligence de
l'autorité municipale. L'adjudicataire fut tenu d'exé-
cuter, dans un délai fixé par le cahier des charges, le de-
vis des réparations dressé par l'architecte de la ville. La
durée du bail se composa du temps nécessaire à l'adjudi-
cataire pour que le prix de la location couvrît les dépenses
occasionnées par les réparations, et d'une jouissance de

trois ans dont le loyer dut être payé au propriétaire.
L'arrêté du 17 octobre, sur les expropriations, régla,

en ce qui concerne la voirie, que, lorsqu'une maison me-
nacerait !a voie publique, et que le propriétaire ne pour-
rait la faire abattre à ses frais, elle serait abattue aux
frais de l'administration, qui demeurerait nantie du ter-
rain jusqu'à ce qu'elle fût couverte de ses avances.

Toutes ces mesures étaient nécessitées par l'état des
villes de la Régenceque nous occupions. La misère et l'in-
certitude de l'avenir y étaient telles, que les habitants ne
pouvaient ou ne voulaient faire aucune réparation à leurs
demeures. Chaque pluie, chaque coup de vent jetait bas
quelques maisons. Les constructionsparticulières, ayant

peu de solidité en Algérie, ont besoin d'un entretien mi-

(t ) Celui qu'avait institué le généra! Clauzel n'existait plus de-
puis longtemps.



nutieuxel journalier, de sorte qu'une interruption de
trois ans dans ces soins de tous les jours avait conduit les
choses au point que toutes les villes étaient menacées
d'une prompte et déplorable destruction. Les démolitions

pour l'élargissementdes rues continuaient toujours; elles
allaient vite, parce que l'administration avait abrégé
toutes les formalités qui y étaient relatives; les recon-
structions, au contraire, marchaient lentement, parce
qu'on les avait hérissées de difficultés administratives.

La forme des demandes concernant la voirie fut dé-
terminée par deux arrêtés du 27 juin et du 27 novembre
1853. Ce dernier classa les rues en rues de grande et de
petite voiries.

Parmi les actes de l'administrationdu général Voirol
qui ne rentrent pas dans les divisions que nous venons de
parcourir, nous citerons un arrêté du 1~ juillet 1854, qui
établit enfin des débits de poudre dans les villes de la Ré-

gence occupées par nos troupes, et les dispositions trans-
itoires qui interdirent, jusqu'à nouvel ordre, toute trans-
mission d'immeublesentre Européenset indigènes à Bou-
gie et Mostaganem. Une disposition semblable avait été
prise pour Bône par M. Pichon, dans les premiers temps
de l'ocupation de cette ville. Ces mesures étaient
sages et devaient prévenir bien des abus et des fripon-
neries.

Vers le milieu du mois d'août 1855, on vit arriver en
Afrique une commission composée de pairs et de députés,
chargéspar le Gouvernement d'examiner le pays, et d'é-
clairer la France sur les avantages et les inconvénients
de sa conquête. Au premier moment d'enthousiasme
causé par la prise d'Alger, il n'y avait eu qu'un cri en
France pour sa conservation et pour la conolisation des



belles contrées qui ea dépendent. Le Gouvernementsem-
nia d'abord se rendre à ce vœu si unaaiment exprimé

en envoyant sur les lieux M. le général Clauzel qui dès
le principe s'était montré chaud partisan de la colonisa-
tion mais bientôt les tracasseries suscitées par les mi-
nistres à ce général, et enfin son~appet, firent suspecter
les intentionsdu Gouvernement. On parla d'engagement
secrets pris avec les puissances étrangères relativement
à l'Afrique. L'opinion publique s'en indigna, et la conser-
vatioud'AIgerdevintuneanaired'honneurnationaI.Néan-
moins quelques hommes de chiures se mirent à considé-

rer la question sous un autre point de vue; ils se de-
mandèrent quels avantages nous pouvions tirer d'Alger

en compensationdes sacriScesoù il nous entraînait; plu-

sieurs, partant d'un faux <Mleul, a'bésitècent pas à dé-
clarer qu'il y avait plus de pertes que de profits à le gar-
der. Les partisans d'Alger ne pUMot re~ser de suivre
leurs adversaires sur le terrain des calculs matériels, et
la question devint alors en quetqM .sorte anthmétMpM.
Le ministère, dont presque tous les membres ne voyaient
guère daas Alger qu'un embarras de plas, fut ravi de

sentir cette question ainsi téduite; il annonça qu'une
commission, nommée par le Xoi~ Mit poiser sur les
lieux les élécMats néceMaires à sa coaaplète MlutMB.
Cette commission, présidée par le lieutenant-général Boa-
net, pair de France, était com~Msée de MM. d'Hauber-
saert, pair de Fraaee de la PuisonaièM,Laatence, ??-
eatory e~Reynacd, membcM de la Cba<nbre 4es d~o-
tués Duyal d'AUly, ca~tame 4e YaisaeM, le généMÏ
MMi&~ NMpecteor ~toéMi ~o géote.

Lt eommia~o~ 'n~ita tootea ks viRes accapéw par
aesttM~~ àr~ee~o~ deMoeta~tem~ ~t~eBBtr



des mémoires par tous les chefs de service, interrogea
plusieurs personnes, et chaque membre traita avec ces
éléments la partie qui avait le plus d'analogie avec ses
connaissances et ses habitudes. Les diverses questions
de principe étaient discutées en séance, et l'avis de la
majorité était formulé dans les procès-verbaux. Le tra-
vail de M. Laurence sur la justice, celui de M. de la
Pinsonnière sur la colonisation, et celui de M. Reynard
sur le commerce et les douanes, furent faits avec soin et
talent.

Après un peu plus de deux mois de séjour en Afrique,
la commission retourna à Paris elle soumit son travail
à une seconde commission présidée par le duc Decazes,
laquelle, dans un long rapport très-bien fait, conclut à
la conservation (TAIger, à la majorité de 17 voix contre
2. Cette commission était composée de dix-neuf mem-
bres.

D'après les conclusions de la commission, le Gouver-
nement parut se décider franchement à garder Alger.
En conséquence, il se mit en quête d'un gouverneur.
Trois candidats se présentaient, le maréchal Clauzcl, le
duc Decazes et le général Damrémont. Tous trois of-
tratent des garanties de capacité et convenaient au pays,
le premier surtout y était vivement désiré; mais le choix
du Roi, à l'étonnement général, tomba sur le lieutenant-
général comte d'Erlon, vieillard de 70 ans, auquel on
ne songeait pas plus à Alger qu'il ne songeait lui-même
à y être envoyé, quinze jours avant sa nomination.

Les derniers mois de l'administration du général Voi-
rol virent naître de fâcheux démêlés entre lui et l'inten-
dant civil. Le général était fatigué depuis quelque temps
de l'indépendanceabsolue qu'affectaitM. Genty; il était



eu outre mécontent de quelques-uns de ses actes. Une

circonstance fortuite vint les brouiller sans retour. Un
juif nommé Sofar, qui avait eu des affaires d'intérêt avec
la corporation israélite, y fut condamné par les rabbins à

payer un reliquat de compte la sentence ordonnait la
prise de corps en cas de non-paiement. Ce juif présenta

au général en chef une requête eu, après s'être plaint de

mauvais traitements exercés sur sa personne par ordre
du chef de la nation juive, il demandait la révision du
jugement alléguant qu'il avait été condamnéà payer une
somme que le jugement de condamnation supposait qu'il
devait, d'après l'apurement des comptes de la corpora-
tion juive, tandis qu'au contraire ces mêmes comptes,
portés aux registres de la corporation, prouvaient qu'il

ne devait rien, et que les mêmes rabbins qui le condam-
naient comme juges l'avaient déchargé comme adminis-
trateurs, en apposant sur leurs registres leurs signatures

au bas de l'arrêté de compte, en leur qualité de membres
du conseil hébraïque. La requête de Sofar était évidem-

ment une plainte en prévarication. En conséquene, M. le

général Voirol l'accueillit, aux termes de l'article 10 de

l'arrèté du 2~ octobre 1850, ainsi conçu cc
Toute plainte

« pour cause de forfaiture, de prévarication ou de déni

« de justice, contre les juges des tribunaux musulmans

« et israélites, sera portée devant le général en chef qui

« en ordonnera. » Or, ce que le général Voirol jugea

convenable d'ordonner fut la suspension de l'exécution
du jugement, et la présentation des registres, où des in-
terprètes assermentés trouvèrent la preuve de ce qu'avait
avancé Sofar. Le général eh rendit compte au ministre;
mais M. Genty de Bussy avait été dans toute cette af-

faire d'un avis contraireà celui du général. Il soutint que



rien ne pouvait, en matière civile, arrêter l'exécution des
jugements des tribunaux indigènes, déclina l'arrêté du
22 octobre et tous les antécédents qu'on lui opposa, et
parvint à faire partager ses convictions au ministre qui
ordonnad'exécuter le jugement des rabbins coutre Sofar.
M. Voirol résista à cet ordre. Il fallait, certes, pour en
venir là, qu'il fût bien persuadé de l'injustice dont ce juif
était la victime. Il fit valoir en faveur de son opinion

sur le point de droit, celle de plusieurs jurisconsultes
mais ce fut en vain. Le ministre insista, et il fallut obéir.
Toute cette affaire fut traitée avec passion dans les bu-
reaux car M. Voirol fut blâmé, quoiqu'il eût pour lui de
nombreux antécédents et l'esprit de la nouvelle législa-
tion qui allait être établie en Afrique, conformément aux
travaux de la commission.

Le triomphe obtenu par M. de Bussy sur le général Voi-
rol, dans l'affaire Sofar, fut bientôt suivi d'un autre. Une
affaire civile avait été portée par appel devant le conseil
d'administration, conformément à la législation exis-
tante. Le général Voirol pensant que M. de Bussy avait
un intérêt, je ne dis pas matériel mais d'affection, à faire
triompher plutôt une partie que l'autre, persuada au con-
seil de refuser de la juger, sur le motif que la nouvelle
ordonnance sur l'administration de la justice allait bien-
tôt paraître, et que, d'après ses dispositions, le conseil
n'aurait plus d'attributionsjudiciaires. Cette fin de non-
recevoir, qui n'avait pu être conçue que dans la tète d'un
militaire, était un vrai déni de justice qui, sur le rap-
port de M. de Bussy, fut blâmé par le ministre avec juste
raison.

Dans les premiers jours de septembre, un événement

peu important par lui-même vint mettre le comble à la

t. 26



mésintelligence qui régnait entre le général en chef et
l'intendantcivil. Une mauresque divorcée se présenta au
générât Voirol, et lui déclara que son intention était d'em-
brasser la religion chrétienne.Le générale après s'être as-
suré que cette femme n'était pas en puissance de mari,
l'envoya au commissaire du roi près de la municipalité,

en lui prescrivant de veiller à ce qu'elle ne fût pas mal-
traitée par les Musulmans qui pourraient voir sa conver-
sion de mauvais œil. La néophyte, assurée de la protec-
tion de l'autorité~ se mit alors à s'instruire des premiers
principes de notre religion~ en attendant son baptême.
Le cadi d'Alger, Sid-Abd-eI-Azis, homme instruit mais
fanatique, ayant appris ce qui se passait, courut se plain-
dre au général en chef, prétendant que la mauresque n'a-
vait pas le droit de changer de religion, et qu'elle méri-
tait même d'être punie pour en avoir formé le projet. Le

général l'ayant écouté avec beaucoup de patience, lui
répondit qu'il lui était personnellementfort indifférentque
cette femme f&t chrétienne ou musulmane~ mais qu'il ne
sounrirait pas qu'il lui fût fait la moindre violence sous
prétexte de religion que chacun était libre de suivre le

culte qui lui convenait; que ce principe avait été res-
pecté par l'autorité française qui ne s'était opposé en rien
!!t la conversion de plusieurs chrétiens à la religion mu-
sulmane et que, par analogie, il ne pouvait empêcher

une conversion à la religion chrétienne. Le cadi n'ayant
rien de raisonnable à opposer à cela, pria alors le géné-
ral de lui permettre au moins de voir la mauresque, afin

te tâcher de la ramener par ses conseils à la religion de

ses pères. Le général répliqua qu'il en était parfaitement
libre, et que personne n'avait jamais songé à l'en em-
pêcher. Le cadi parut satisfait de cette réponse. Il parait



qu'il comptait sur les effets de son éloquence auprès de la

mauresque; mais le prêtre chrétien qui l'instruisait, avait
deux puissants auxiliaires, le goût qu'avait pris cette
femme pour les mœurs européennes et son désir d'épou-

ser un français. Sid-Abd-eI-Azis échoua donc dans ses
tentatives. Renonçant alors à la persuasion, il voulut
avoir recours à la force il fit enlever la mauresque par
ses chaouchs. Le générale instruit de cet acte de violence,
envoya un de ses aides de camp au cadi pour lui rap-
peler ce dont ils étaient convenus. Sid-Abd-el-Azis, en
voyant entrer dans son prétoire cet ofncier~ avec lequel
il avait cependant quelques relations d'amitié, se leva de

son siège et sortit, sans lui donner le temps de s'expli-
quer et en proclamant à haute voix que la justice de Ma-
homet n'était plus libre. La mauresque, à qui on était sur
le point d'administrer la bastonnade, se voyant délivrée
de ses persécuteurs, s'enfuit à l'église catholique où elle
fut sur-le-champbaptisée, sans que cet événementprodui-
sît la moindre sensation dans la ville. Le cadi, en sortant
du prétoire, se rendit chez le muphti maleki, Sid-Musta-
pha-ben-cl-Kebab!~ pour s'entendre avec lui sur ce qu'il
y avait à faire dans la circonstance, et tous deux con-
vinrent d'interrompre le cours de la justice. En effet, le
lendemain les tribunaux restèrent fermés~ ce qui fit sur
l'esprit des indigènes beaucoup plus d'impression que la
conversion de la mauresque. Mais le général Voirol eut
bientôt brisé cette opposition factieuse et déraisonnable
il fit sommer les deux magistratsmusulmansde reprendre
sur-le-champ leurs fonctions; sur leur refus, il les des-
titua, et nomma à l'emploi de cadi maleki, Sid-Ahmed-ben
Djadoun, cadi du Beit-el-Mat~ et à celui de muphti, Sid-
Aoued-ben-.A.bd-el-Kader,cadi de Belida, tous deux hom~
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mes éclairés et recommandables. On écrivit au dernier

pour lui annoncer sa nomination; le premier fut installé
sur-le-champ par le commissaire du roi près de la muni-
cipalité. Ce fonctionnaire convoqua les notables musul-

mans pour assister à cette cérémonie, où se rendirent
aussi plusieurs personnes non convoquées qui firent en-
tendre quelques murmures désapprobateurs, et qui même
insultèrent le nouveau cadi. Deux ou trois arrestations
eurent bientôt rétabli l'ordre, et la cérémonie s'acheva
paisiblement.

Le jour d'après, le muphti Mustapha, voyant la tour-
nure qu'avaient prise les affaires, vint présenter ses ex-
cuses au général en chef, et lui demanda de continuer

ses fonctions. Comme Sid-Aoued avait écrit de Belida

pour demander, avant d'accepter, des explicationssur les

causes de la destitution de celui qu'on l'appelait à rem-
placer, M. Voirol, satisfait des actes de soumission de

Sid-Mustapha, consentit à le laisser en place jusqu'à dé-

cision ministérielle, et le fit annoncer à Sid-Aoued. On a

su, depuis, que ce dernier, en recevant sa nomination,
s'était mis en route pour se rendre à Alger, mais qu'ayant

reçu en chemin des lettres menaçantes de quelques mau-

res de cette ville, il était revenu sur ses pas.
L'installation du nouveau cadi eut lieu le 10 septem-

bre dès le 11, la justice avait repris son cours, et il n'y
avait plus trace d'agitation.

Voici maintenant le rôle que M. de Bussy joua dans

cette affaire. Le jour de la fermeture des tribunaux
musulmans, le général en chef le fit appeler et lui dit

.<
Je vous ai mandé, monsieur l'intendant civil, pour vous

entretenir de l'événement du jour. Quel événement,

mon général ? demandaM. de Bussy.–Mais, monsieur



reprit le général, vous devez bien le savoir, la conversion
de cette mauresque et les suites de cet incident.-Com-
ment, mon général, il y a une mauresque qui a embrassé
!e christianisme ? je vous assure que je n'en savais rien. »
-Le général Voirol, indigné de cette affectation ironique
d'ignorer une chose que tout Alger connaissait, le pria
froidement de se retirer, en lui disant que, puisqu'il en
était ainsi, il lui ferait plus tard connaître ses ordres.
Cependant, vers le soir, il lui écrivit pour lui demander
s'il avait quelques candidats à présenter pour les emplois
de cadi et de muphti sa réponse ayant été négative,
le général signa l'arrêté qui nommait Sid-Ahmed et Sid-
Aoued, et l'envoya à l'intendant civil.

Le lendemain, de très-bonne heure, M. de Bussy se
rendit chez le général Voirol pour lui faire quelques
observations sur cet arrêté. Au bout de peu de minutes,
la conversation prit une direction telle, que M. Voirol,

.abandonnant sa position de chef, se mit, à l'égard de
M. de Bussy, dans celle d'un homme jaloux sur le point
d'honneur et qui se croit provoqué. Cette scène pénible
clôtura d'une manière fâcheuse l'administration de
M. Genty de Bussy.

Les Maures, mécontents des mesures qu'avait prises
le général Voirol, trouvant un appui avoué dans l'in-
tendant civil, excitèrent le commencement de tumulte
dont nous avons rendu compte un peu plus haut voyant
qu'ils ne réussissaient pas de ce côté, ils se mirent à
pétitionner contre le général Voirol mais comme celui-ci
était très-aimé de la majorité des indigènes, il y eut des

contre-pétitions, et le terrain de la polémique, comme
celui de l'émeute, manqua aux perturbateurs.

Des rapports calomnieux, mais qui ne venaient pas



tous des Maures, furent adressés au ministre sur cette
affaire la /aMM~c en fat officiellement démontrée sous
le comte d'Erlon. Une chose assez remarquable, c'est

que M. Genty, qui trouvait mauvais que le général Voirol
n'eût pas empêché la conversion de la mauresque, exprime,
dans un ouvrage qu'il a écrit sur Alger, le désir que des
missionnaires aillent prêcher la foi aux Arabes.

M. Genty, n'ayant pas été compris dans la nouvelle
organisation administrative de la Régence, quitta Alger

peu de jours après l'arrivée de son successeur, M. Le-
pasquier, qui arriva, le 2S septembre 1854, avec le comte
d'Erlon. H laissa peu de regrets en Afrique, où il était
loin d'être aimé. M. le général Voirol qui l'était extrê-

mement, ayant refusé le commandementdes troupes qu'il

remit au généra! Rapatel, partit d'Alger dans le mois de

décembre. Son départ fut un triomphe véritable. Tous

les kaïds des tribus s'étaient réunis pour lui faire leurs
adieux et lui offrir, au nom de leurs administrés, des

armes du pays. La population presque entière l'accom-

pagna jusqu'au port, en exprimant hautement ses regrets
de le voir s'éloigner enfin, une médaille d'or lui fut

offerte comme témoignage de la reconnaissance d'une
colonie ou son nom et son souvenir seront toujours chers

et respectés.



LIVRE XV.

OrdonnaBce constitutive de la haute administration des possessions
françaises dans le nord de l'Afrique.–Organisationde la justice-
Arrivée des nouveaux fonctionnaires. Intrigues des Maures.
Installation des tribunaux. -Nouvelle organisation de la munici-
palité et de la police.-Formation des communes rurales.- Actes
administratifs.

Le Gouvernement s* étant décidé, sur le rapport de la
commission qu'il avait envoyée en Afrique, à donneruc
caractère de permanence à l'occupation de Fancienne Ré-

gence, fit paraître, le 22 juillet 1834, une ordonnancequi
y constitua l'administration sur des bases nouvelles et
plus régulières. La haute direction fut confiée à un gou-
verneur général agissant sous les ordres du ministre de la
guerre. Il eut le titre de gouverneur général des pos-
sessions françaises dans le nord de l'Afrique la déno-
mination d'Algérie ne prévalut que plus tard.

Un officier général commandant les troupes, un inten-
dant civil, un ofGcier général commandant la marine, un
procureur générale un intendant militaire, et un direc-
teur des finances, furent chargés desdivers services civils
et militaires, sous les ordres du gouverneur et dans les
limites de leurs attributions respectives.

Ces divers fonctionnaires formèrent auprès du gouver-
neur un conseil, où durent être appelés, avec voix con-
sultative, les chefs des services spéciaux civils et mili-
taires que l'objet des discussions pourrait concerner.



Les possessions françaises dans le nord de l'Afrique
durent, jusqu'à dispositions contraires, être régies par
des ordonnances. Il fut réglé que le gouverneur général
rédigerait en conseil les projets d'ordonnance que récla-
merait la situation du pays, et les transmettrait au mi-
nistre de la guerre; mais, dans les cas d'urgence, il put

en rendre les dispositions exécutoires par voie d'arrêté.
Le 10 août, une ordonnance du roi organisa la justice

de la manière suivante
Il y eut un tribunal de première instance dans chacune

des villes d'Alger, de Bône et d'Oran, un tribunal de

commerce à Alger et un tribunal supérieur siégeant
dans la même ville, mais dont le ressort embrassa la to-
talité des possessions françaises

Le tribunal de 1~ instance d'Alger se composa de deux
juges, d'un substitut du procureur général du roi, d'un
greffier et d'un commis-greffier.L'un des deux juges dut
connaître de toutes les matières civiles en premier ou en
dernier ressort, dans les limites déterminées pour les tri-
bunaux de France, et l'autre en dernier ressort de toutes
les contraventions de police, et à la charge d'appel des

autres contraventions et délits correctionnels. Ce juge fut

aussi chargé de l'instruction des affaires criminelles.Les

deux juges du tribunal de 1" instance remplirent aussi
les diverses fonctions que les lois confèrent en France aux
juges de paix.

Les tribunaux de première instance de Bône et d Orna

se composèrent chacun d'un juge, d'un suppléant, d'no
substitut du procureur général du roi, et d'un ~'cf~'r.
Dans chacun de ces sièges, lé juge réunit les attributmns
partagées entre les deux juges du tribunal d'Alger. H

dut connaître en outre de toutes les affaires de commerce,



et en dernier ressort des contraventions et des crimes ou
délits contre lesquels la loi ne porte pas de peine plus
forte que la réclusion. Il connut des autres crimes à la
charge d'appel.

Le tribunal de commerce d'Alger se composa de sept
notables négociants nommés chaque année par le gou-
verneur. Ils furent indéfiniment rééligibles. Ils ne reçu-
rent ni traitement ni indemnité.

Le tribunal supérieur d'Alger se composa d'un prési-
dent et de trois juges, d'un procureur général du roi,
d'un substitut, d'un greffier et d'un commis-greffier. H

dut recevoir les appels des jugements des tribunaux de

premièreinstance et de commerce; constitué en Cour cri-
minelle, il jugea les appels en matière correctionnelle,
toutes les affaires qui, en France, sont du ressort des
Cours d'assises, ainsi que les appels des jugements de
Bône et d'Oran.

Les tribunaux que nous venons de faire connaître
connaissaient de toutes les aSaires civiles et commercia-
les entre Français, entre Français et indigènes ou étran-
gers, entre indigènes de religion diSérente, entre indi-
gènes et étrangers, entre étrangers, enfin entre indigènes
de la même religion, quand ils y consentaient. En ma-
tière criminelle, ils connurent de toutes les infractions

aux lois de police et de sûreté, à quelque nation ou reli-
gion qu'appartint l'inculpé, de tous les crimes ou délits
commis par des musulmans indigènes au préjudice des
Français, des Israélites ou des étrangers, et de tous les
crimes et délits commis par des Français, des Israélites
et des étrangers.

Dans toutes les affaires civiles où un musulman serait
intéressé, les juges français durent être assistés d'un as-



sesseur musulman ayant voix consultative. B y eut quatre
de ces assesseurs poar Alger, et deux pour chacune des
villes de Bône et d'Oran.

La loi française régit les conventions et contestations
entre Français et étrangers. Les indigènes furent présu-
més avoir contracté entre eux selon la loi du pays, à
moins de convention contraire. Dans les contestations en-
tre Français ou étrangers et indigènes, la loi française

ou celle du pays dot être appliquée selon la nature de
l'objet du litige, la teneur de la convention, et, à défaut
de convention, selon les circonstanceset l'intention pré-
sumée des parties.

Il fut réglé que, toutes les fois qu'un Musulman serait
mis en jugement sous la prévention d'un crime ou d'un
délit, le juge français serait assisté d'un assesseur mu-
sulman ayant voix consultative et que, quand ce serait
le tribunal supérieur qui serait investi de l'affaire, il s'ad-
joindrait deux assesseurs avec voix délibérative sur la
déclaration de culpabilité, et voix consultative seulement

sur l'application de la peine.
L'ordonnance du 10 août maintint la juridiction des

tribunaux musulmans, et autorisa le gouverneurà insti-

tuer, partout où besoin serait, des tribunaux israélites
composés de un ou trois rabbins par lui désignés.

En affaires criminelles., les jugements des cadis ne
purent être mis à exécution qu'après avoir été revêtus du
visa du procureur général à Alger, et de son substitut à
Bône et à Oran. Le condamné et les membres du parquet
purent interjeter appel des décisions du cadi. Le tribunal
supérieur put les réformer, mais seulement pour faits

prévus par la loi française, i! fat établi que, dans le cas
où ïe cadi négligeraitou r~fuseraii~epM~uivFe, le ~Ttbu-



na! supérieur pourrait, d'office ou sur la réquisition du

procureur général, évoquer la poursuite des crimes ou
délits.

Les tribunaux israélites connurent en dernier ressort
des contestations entre Israélites concernant la validité

ou la nullité des mariages et répudiations selon la loi de
Moïse, des infractions à la loi religieuse, lorsque, d'après
la loi française, elles ne constituaient ni crime, ni délit,
ni contravention. Ces tribunaux purent concilier les Is-
raélites se présentant volontairement, et constater entre

eux toutes conventions civiles. Toute autre attribution
leur fut interdite sous peine de forfaiture.

La juridiction des tribunaux institués par l'ordon-

nance du 10 août s'étendit sur les territoires occupés~
jusqu'aux limites déterminées par un arrêté du gouver-
neur. Demeurèrent réservés aux conseils de guerre les
crimes et délits commis au dehors de ces limites par un
indigène au préjudice d'un Français ou d'un étranger, par
un indigène au préjudice d'un autre indigène, pour faits
intéressant la souveraineté française ou la sûreté de
l'armée, par un Français au préjudice d'un indigène.

Aucune condamnationà la peine de mort ne put être
exécutée sans l'autorisation écrite et formelle du gou-
verneur, qui put ordonner un sursis d'exécution à toute
condamnation quelconque; mais le droit de grâce resta
réservé au roi.

Le recours en cassation fut ouvert aux parties, mais
seulement contre les jugements du tribunal supérieur.

L'ordonnance du 10 août régla aussi le mode de pro-
cédure à suivre devant les tribunaux qu'elle institua, et
la juridiction administrative du conseil établi près du

~veraeurpar ceUe du ~2 juillet. Ce conseil connut de



tontes les matières dont la connaissance est dévolue en
France aux conseils de préfecture, et des actes d'admi-
nistration attribués au conseil d'Etat. Ses arrêtés purent
être déférés au conseil d'Etat, mais ils furent, dans tous
les cas, provisoirementexécutoires, à moins que le gou-
verneur n'en suspendit l'exécution jusqu'à décision défi-
nitive.

Le conflit élevé par l'autorité administrative dut être
jugé en dernier ressort par le conseil réuni sous la pré-
sidence du gouverneur,et avec adjonction d'un membre
de l'ordre judiciaire.

Tous les arrêtés rendus précédemment sur l'adminis-
tration de la justice furent abrogés par l'ordonnance du
10 août.

Aprèsavoir pourvu à l'organisation judiciairedans les
possessions françaises du nord de l'Afrique, le Gouver-
nement voulut s'occuperde la législation du pays mais
n'ayant pas les matériaux nécessaires pour cet immense
travail, malgré ce qu'avait déjà fait la commission d'A-
frique, il résolut d'envoyer sur les lieux un commissaire
spécial, ayant pour mission de rechercher et de réunir
tous les faits et documents propres à l'éclairer sur l'état
actuel de la législation a Alger, et sur les modifications

et les améliorations qu'il serait convenable d'y apporter.
Il conna cette mission à M. Laurence, membre de la
Chambre des députés, qui, ainsi que nous l'avons vu,
avait fait partie de la commission d'Afrique, dont il était

un des membres les plus remarquables. M. Laurence dut,
pendant son séjour à Alger, remplir par intérim les fonc-

tions de procureur général.
M. le comte d'Erlon fut nommé, comme nous l'avons

déjà dit, gouverneur général. M. Lepasquier, préfet du



Finistère, quitta sa préfecture pour prendre l'emploi d'in-
tendant civil. M. le contre-amiral de la Bretonnière eut
le commandement de !a marine. Une ordonnance du 10
août régla qu'il aurait sous ses ordres un adjudant du
grade de capitaine de frégate ou de corvette, un sous-
adjudant lieutenant de vaisseau, un lieutenant de vais-
seau chargé des mouvements du port. Le service admi-
nistratif de la marine fut confié, sous les ordres du con-
tre-amiral, à un commissaire de la marine assisté d'un
commis principal et de deux commis entretenus. Dans
chacune des résidences d'Oran et de Bône, le service ma-
ritime fut confié, toujours sous les ordres du contre-
amiral à un lieutenant de vaisseau chargé des mouve-
ments, et à un commis principal assisté d'un commis en-
tretenu.

M. Blondel fut nommé directeur des finances. M. Bon-
durand resta intendant militaire jusqu'à sa mort, qui
arriva dans le mois de février 1855. Il eut pour succes-
seur M. Melcion d'Arc. M. Vallet de Chevigny fut nommé
secrétaire du Gouvernement, et dut contresigner les ar-
rêtés en cette qualité.

Le gouverneur général et les nouveaux fonctionnai-

res arrivèrent à Alger à la fin de septembre 1854.
L'ex-agha Hamdan et le maure Ahmed-Bouderbah

étaient rentrés à Algerdepuisquelque temps avec l'autori-
sation du ministre. Le dernier qui, comme nous le savons
déjà, était un homme de beaucoup d'esprit, s'était fait
quelques amis puissants à Paris. La manière remarqua-
ble dont il avait parlé devant la grande commission d'A-
frique, présidée par M. Decazes, et les bons renseigne-
ments qu'il y avait fournis avaient dù, je l'avoue, don-

ner une opinion assez favorable de sa personne. Aussi,



était-il parti de Paris avec la certitude d'obtenir de l'em-
ploi à Alger; mais, non content de cette assurance, il
voulut profiter des préventions de la nouvelle adminis-
tration contre tout ce qui existait en Afrique, pour se
faire une part aussi large que possible. Il dirigea prin-
cipalement ses attaques contre le bureau arabe, dont il
convoitait la direction. Hamdan et Ben-Omar, aussi dé-
sireux de pouvoir, mais moins adroits que lui, se mirent
également à circonvenir le gouverneur. Ils employèrent
pour attirer son attention, les ruses les plus grossières, qui
auraient mérité un sévère châtiment. Ils poussèrent l'in-
solence jusqu'à lui présenter comme des Arabes d'im-
portance~ et qui, grâce à eux, consentaient à nous ser-
vir, quelques misérables obscurs qu'ils avaient revêtus
d'habits d'emprunt. Le comte d'Erlon aurait été la dupe
de cette jonglerie sans le général Voirol. L'audace de

ces deux intrigants ne fut pas punie: mais le comte
d'Erlon apprit à se méfier d'~ux~ et le leur montra tant
qu'il conserva le souvenir de cette aventure. Nous
reviendrons dans le livre suivant, sur les intrigues
des Maures~ lorsque nous parlerons des affaires ara-
bes.

Les nouveaux tribunaux furent installés en grande

pompe dans le mois d'octobre. M. Laurence prononça à

cette occasion un fort beau discours, où l'on remarqua
plusieurs passages encourageants pour l'avenirde la co-
lonie. Il s'étendit beaucoup sur les devoirs du magistrat,

sur la rigidité de mœurs qui lui est nécessaire pour
Mriver à cette considération personnelle dont il a plus
besoin que tout autre fonctionnaire.

Le cadi Ben-Djadoun, nommé par le général Voirol
tyant la vue tellement &tiguee qu'il lui était impossible



de se livrer à l'examen des actes qui lui étaient présen-
tés, fut remplacé par Sid-Aoued-bcn-Abd-el-Kadcr, à qui
ce général avait destiné l'emploi de muphti, qui resta à
Sid-Mustapha-ben-el-Kebabty. L'ancien cadi Abd-el-Aziz
quitta Alger et se retira à Alexandiie. Le ministre ou
plutôt ses commis, avaient eu quelques velléité de le ré-
intégrer dans ses fonctions. Trompés par de faux rap-
ports, ils pensaient que cette réintégration donnerait à la
nouvelle administration beaucoup de popularité aux dé-
pens de l'ancienne. Mais il était tellement impossible de
ne pas voir sur les lieux la vérité dans tout son jour,
que le comte d'Erlon s'y opposa.

Sid-Ahmed-ben-Djadoun, dont on n'avait qu'à se louer,
fut nommé assesseur au tribunal supérieur. Les Maures
qui furent nommés aux mêmes fonctions en même temps
que lui, ne justifièrent pas tous la confiance qu'on L'ur
montra. L'un d'eux, Ben-Négro, se rendit même coupa-
ble, peu de temp~ après sa nomination, d'une escroquerie
commise au préjudice de Bcn-Mustapha-Pacha, fils du
dey de ce nom. Cet homme avait été nommé sur la re-
commandation de Bouderbah, malgré les renseignements
fournis sur son compte par le bureau arabe, qui fit con-
naître la perversité des principes et la honte des antécé-
dents de ce personnage, appelé à l'honneur de siéger à
côté des magistrats français, et qu'il fallut bientôt des-
tituer.

Un long arrêté du ministre de la guerre, du 1'r sep-
tembre 1854, avait déterminé les attributions du gou-
verneur général, des hauts fonctionnaires civils placés

M)us ses ordres, et du conseil d'administration. La part
iu gouverneur fut assez large en apparence, mais ces
mots de l'ordonnance du 22 juillet le gouverneur exerce



ses poMCOift sous les or<ffM d<r~c<<oMdu MWM<re

la guerre, voulaient-ils dire que ce gouverneurdevait en
tout attendre l'impulsion de Paris, ou que les limites de

ses attributions lui étant une fois tracées, c'était à lui de

se mouvoir dans ce cercle comme il l'entendrait?La lec-

ture attentive que nous avons faite de l'arrêté du 1" sep-
tembre, nous porte à croire que c'est dans ce dernier sens
qu'il devait être interprété. M. le comte d'Erlon, dans le
coursde son administration, nefutpastoujoursdecetavis,
car on l'entendit souventseplaindred'avoirles mains liées.
C'est du reste une excuse fort commode, et à laquelle on
a souvent eu recours à Alger. Peu de gens savent accep-
ter la responsabilité de leurs actes, et la plupart aiment
mieux faire le sacrifice de l'indépendance de leur posi-
tion que de l'assumer. C'est-à-dire, en d'autres termes,
que peu d'hommes sont nés pour commander.

L'arrêté ministériel dont nous venons de parler, et un
autre de la même date, qui régla les formes de l'admi-
nistration civile et de l'administration municipale, ser-
virent de base, dans ces matières, aux principaux actes
de l'administrationdu comte d'Erlon, lesquels n'en sont

que des paraphrases.
Le 20 octobre, un arrêté du gouverneur fit connaître

les attributions des trois hauts fonctionnaires de l'ordre
civil. Celles de l'intendant civil furent analogues aux
attributions d'un préfet en France le procureur général
fut chargé de tout ce qui est relatif au service de la
justice elle directeur des finances réunit dans ses attri-
butions les domaines, les douanes, les postes, les con-
tribuions, ennn~ toutes les branches du revenu public.
Le lecteur n'oubliera pas, sans doute, que, dès 1850, le
général Clauzel avait divisé en trois branches les ser-



vices civils, comme ils le furent par la nouvelle organi-
sation.

L'arrêté ministériel du1"septembredonnaà l'intendant
civil l'ordonnancement de toutes les dépenses publiques,
autres que celles qui s'appliquent à la solde de l'armée
de terre et à celle de mer, et aux services des adminis-
trations militaires ou maritimes. Il dut sous-déléguer au
directeur des finances les crédits aCcctés aux dépenses
des services dont celui-ci avait la direction.

Les trois actes les plus marquants de l'administration
civile du comte d'Erlon furent rétablissement d'un ré-
gime municipal, la division en communes de la banlieue
d'Alger, et la création d'un collége dans cette ville,
toutes mesures ordonnées par l'arrêta ministériel du
1~ septembre.

L'arrêté du gouverneur qui organise ht municipalité
d'Alger est du 18 novembre 1854. Cette municipalité se
composa d'un maire et d'un conseil municipalde dix-neuf
membres, dont dix français, six musulmans et trois juifs.
Les adjoints furent choisis parmi les membres du conseil-
Ils furent au nombre de trois, un de chaque nation.
Les membres du conseil municipal furent nommés pour
un an par le gouverneur. L'arrêté ministériel, relatif à
l'administration municipale, détermina les branches des
revenus des communes et les dépenses qu'elles durent
supporter. Les recettes se composèrent des produits des
divers droits semblables ou analogues à ceux qui, en
France, font partie des revenus des communes, tels que
l'octroi et autres, des revenus des biens communaux, et
de quelques autres produits plus particuliers à Alger,
comme la ferme du Mézouaret les revenus de la dotation
des fontaines. Les dépenses municipales furent à peu
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près les mêmes qu'en France elles comprirent, en outre,
le traitement des maires et adjoints, lorsqu'il leur en fut
alloué, et l'entretien des fontaines, dont les revenns
formèrent une des principales branches des revenus com-
munaux. Les attributions du conseil municipal furent cel-
les qui étaient conférées~ en France, aux corps constitués
sous la même dénomination, par la loi du 28 pluviôse
an 8 et les règlements postérieurs, antérieurement à la
loi du 21 mars 1851. La commune d'Alger est la seule
qui fut constituée sur les bases de l'arrêté ministériel du
1" septembre.

Le budget de cette commune, tant pour les recettes
que pour les dépenses, dut être établi par le conseil muni-
cipal, examiné par le conseil d'administration, et arrêté
déSnitivement par le gouverneur général.

Quelques personnes, considérant que la partie la plus
forte des dépenses civiles de la régence était alors rela-
tive à la ville d'Alger, et que cette ville et sa banlieue
étaient, au résumé, ce qu'il y avait de plus positif dans
les possessions françaises du nord de l'Afrique, dirent et
firent imprimer que séparer le budget d'Alger du budget
général, c'était prendre le principal pour l'accessoire et
compliquer fort inutilement les rouages de l'adminis-
tration. Ces personnes avaientoublié sans doute que cette
combinaison offrait l'immense avantage d'anraochir une
bonne partie des affaires locales du contrôle, toujours
gênant et souvent peu éclairé, de PariSy et de permettre
de consacrer aux besoins de la localité une portion con-
sidérable des revenus qui était versée auparavant au
trésor. Mais un résultat fâcheux de l'établissementde la

commune d'Alger, résultat qui, du reste, ne tenait pas
à l'institution, fut l'obligation où M. Lepasquiercrut être,



pour se conformer strictement à la nomenclature des
revenus municipaux insérée dans l'arrêté ministériel du
1*~ ~ptembre, d'établir plusieurs droits qui n'existaient

pas avant lui, et qui, portant sur des objets de consom-
mation journalière,augmentèrentla cherté, déjà si grande,
de la vie animale. En effet, on établit, sous le comte
d'ErIon, des droits de place sur les marchés de comes-
tibles, de bois, de charbon, de paille, de foin, et sur le
marché aux bestiaux des droits d'attache pour les bêtes
de somme des paysans qui approvisionnent la ville
des droits d'attache pour les navires qui mouillent dans
le port des droits sanitaires, de patente, de visite de
bâtiments, etc., etc. On conçoit qu'en définitive, c'est le
consommateur qui paie tout cela, et que ce n'était pas un
moyen d'attirer du monde à Alger que d'y faire monter
les denrées hors de prix.

Le fhas, ou banlieue d'Alger, fut divisé en neuf com-
munes rurales, par arrêté du gouverneur, du 22 avril
1835, savoir

La P<wt<c-P~c<M<e.,qui est la partie basse du quartier
de Bouzaréa (1)

Le Bouzaréa, qui est la partie haute du même can-
ton

.Dc~-f&roAt~comprenantle quartier de Beni-Messous,
celui de Zouaoua, et une partie de celui d'Oulad-Fayed
dans le Sahel

~ftM~ap~a~ qui n'est autre chose que le quartier
d'Hamma, dénomination qu'on aurait tout aussi bien fait
de conserver

(i) Voyez le livre IJI.



J~-JBtor~ comprenant le terrain entre le fort de l'Em-

percur, Dcty-Ibrahim et Bir-Madrcïs

~r-J)!fa<ir~~ comprenant la partie de Bir-Kadem qui
touche a Mustapha

~tr-~<Mfc~~ comprenant l'autre partie du quartier du
même nom

Kadous, comprenant une grande partie du quartier
d'Aïn-Zcboudja

Kouba, comprenant le quartier du même nom.
Aux termes de Fan-été du 25 avril, il y eut, dans

chaque commune rurale, un maire français et deux ad-
joints, dont un dut être indigène. Les maires eurent dans
leurs attributions la tenue des registres de Fêtât civil,
la police municipale, la police rurale, remploi de la force
publique de la commune, et tous les détails qui se ratta-
chent à l'administration proprement dite des communes.
Ils durent délibérer, avec leurs deux adjoints, sur toutes
les questions qui sont en France dans les attributions des
conseils municipaux.

Le 25 mai, le gouverneurétablit cinq nouvelles com-
munes qui furent ~M~cM-Dey, Bir-Toula, ~cAtOMo,
DoM~ro et Masafran. Ces communes n'eurent guère
qu'une existence nominale. La population européenne
de la commune de Hussein-Dey était fort peu de chose.
Elle était nulle à Bir-Touta et à Déchioua on ne trou-
vait à Douéra que les cabaretiers du camp; enfin, on
peut dire qu'il n'y avait aucune espèce de population
dans la commune de Masafran.

Le M avril, un arrêté du gouverneurrégla que la po-
lice rurale des communes se ferait, concurremment avec
les gardes champêtres qui pourraientêtre ultérieurement



étabHs, par les agents du kaïd El-Fhas; c'est du reste
ce qui avait déjà lieu.

Le collège d'Alger fut établi dans le mois d'avril 1835,
On y donne renseignement universitaire.

La police fut réorganisée par un arrêté du 21 décem-
bre, qui supprima l'emploi de chef de service de la po-
lice, lequel avait existé sous diverses dénominations
depuis la conquête, et institua deux commissaires de
police ordinaires. La ville d'Atger fut divisée pour ce
service en deux arrondissements. La police a fourni ma-
tière ù plusieurs arrêtés sous l'administration du comte
d'Erlon. Les plus remarquables sont ceux qui furent ren-
dus pour entraver le droit de port d'armes, et dans l'un
desquels on remit en vigueur, au grand ébahissemcnt
des habitants d'Alger, une déclaration de Louis XV de
1728.

Par une malheureuse coïncidence, ces arrêtés paru-
rent à une époque où, par suite de la direction donnée

aux affaires, les Arabes hostiles venaient égorger les co-
lons dans l'intérieur de nos lignes. La déclaration de
1728 n'en Bgure pas moins dans les actes imprimés du
Gouvernement, où, si elle ne donne pas la preuve de l'es-
prit d'opportunité de M. Lepasquier, elle fournit du moins
celle de son érudition administrative.

Le 6 décembre parut un arrêté qui ordonnait le recen-
sement de tous les individus, sans moyens d'existence
connus, habitant les villes d'Alger, Bonc, Oran, Bougie
et Mos!aganem, pour que le gouverneur pût en ordon-
ner l'expulsion, ainsi qu'il en avait le droit. Le même ar-
rêté renferme des dispositions contre l'introduction dans
la colonie de gens que l'autorité pourrait se \oir dans la
nécessitéd'en éloigner plus tard.



Le 5 janvier 1855, un arrêté du gouverneur institua,
à Bône et à Oran, des commissions provinciales, chargées
de donner leur avis sur les questions de localité, et même

sur les questions d'intérêt général, ainsi que sur celles
qui seraient relatives au contentieux administratif. Ces
commissions se composèrent du général commandant les
troupes, président, du sous-intendant civil, du sous-in-
tendant militaire, du substitut du procureur du roi, de
l'agent supérieur des domaines, et de l'agent supérieur
des douanes. Un second arrêtée du 5 janvier, régla la
forme des recours au conseil d'administration des arrêtés
de l'intendant ou des sous-intendantscivils.

Le service des eaux était toujours en souffrance. Ce
service qui se faisait si bien sous les Turcs, qui était si
bien assuré par l'MH-M)MM, n'avait pas encore pu
l'être par nous. Il venait de passer tout nouvellementdes
mains de l'administration des ponts et chaussées dans
celles de la municipalité d'Alger; mais ce changement ne
l'avait pas amélioré. Le 1~ juillet, un arrêté du gouver-
neur établit une commission spéciale chargée de le sur-
veiller, et d'administrer les biens des fontaines. Ce même
arrêté porta des peines d'emprisonnement et d'amende
contre les contraventions et délits relatifs à la conserva-
tion des fontaines.

Un arrête du 50 mars porta à neuf le nombre des mem-
bres de la chambre de commerce d'Alger, dont sept fran-
çais, un maure et un juif. Il régla que cette chambre se-
rait renouvelée tous les ans par tiers, et que les nomi-
nations auraient lieu dans une assemblée composée des
membres du tribunal de commerce, de dix commissaires
délégués par le conseil municipal et pris dans son sein,
des membres de la chambre de commerce et de dix-



sept notables commerçants~ dont dix désignés par le con-
seil municipal, dix par le tribunal de commerce, et sept
par la chambre de commerce.

Je passe sous silence quelques autres arrêtés d'un in-
térêt secondaire, rendus sur la proposition de M. Lepas-
quier, et que le lecteur curieux de ces sortes de détails
peut lire dans le Bulletin officiel des actes du Gouverne-
ment, créé par arrêté du gouverneur général du 20 oc-
tobre i854.

L'ordonnance du 10 août avait organisé l'administra-
tion de la justice d'une manière assez complète, pour que
de longtemps il n'y eût plus de nouvelles dispositions à
prendre sur cette importante matière. Cependant il était
nécessaire de régler l'exercice et la discipline de la pro-
fession d'avocat. II aurait été à désirer peut-être que
cette plaie des sociétés européennes eût été éloignée de

nos nouveaux établissements avec autant de soin que
nous en mettons à repousser la peste, ce fléau bien moins
redoutable de l'Orient. Mais enfin puisque nos malheu-

reuses habitudes ne le permettaient pas, il fallait au
moins diminuer le mal autant que possible. Il existait à
Alger une foule de prétendus avocats qui n'enraient pas
même les garanties de connaissances spéciales des véri-
tables membres du barreau, et qui n'avaient de commun
avec eux que le désir de voir le monde entier en pro-
cès (1). Ces gens-là s'étaient de plus constitués agents

(t) Je prie le lecteur de considérer que je ne parle ici qoe de la
profession et non des individus. De même qu'il y a des vertusd'état,
[! y a des vices dTéiat. C'est la faate de la société et non celle de
i'indnida.



d'affaires pour les achats d'immeubles, et il leur arrivait
souvent d'acheter des droits litigieux, ou qu'ils étaient

parvenus à faire considérer comme tels à leurs clients.
Enfin, le vaste champ ouvert à la chicane dans un payss
où la série des fautes que nous avons si souvent signa-
lées avait jeté la plus grande incertitude dans la proprié-
té, attirait journellement en Afrique une foule de légis-
tes qui espéraient s'y créer, aux dépens des plaideurs; une
fortune et une position que la médiocrité de leurs talents

ne leur permettait pas d'espérer en France. Tout cela
n'échappa point à M. Laurence. Ce magistrat, qui sortait
lui-même du barreau, devait connaître plus que tout
autre les abus de la profession, et personne n'était plus en
position que lui d'élever la digue qu'il convenait de leur

opposer. C'est ainsi que les vieilles femmes galantes sont
celles qui savent le mieux garder la vertu de leurs filles.

En conséquence, il rédigea un arrêté qu'il fit signer, le 27

janvier, à M. le gouverneur général, et qui contient les

dispositions suivantes
Les légistes, chargés de représenter les parties devant

les tribunaux des possessions françaises du nord de l'A-

frique, eurent le titre de défenseurs. Ils réunirent les

attributions des avocats et celles des avoués dans les

limites établies par le mode de procédure adopté dans
l'Algérie. Leur nombre fut 6xé à douze pour Alger, à

quatre pour Bône et à trois pour Oran. Ils furent nom-
més et commissionnés par le gouverneur général. Ils

durent être licenciés en droit, et produire des attestations
de moralité délivrées par les autorités des lieux où ils

résidaient avant de venir en Afrique. Ils furent assujet-
tis en outre à un cautionnement de 8~000 francs pour
Alger, et 5,000 francs pour Bône et Oran. Ce cautionne-



ment dut appartenir en propre aux titulaires, et son effet

cesser aussitôt qu'il apparaîtrait un bailleur de fonds, ou
des actes d'opposition ou jugements qui en affecteraient
l'intégrité. n demeura auccté spécialement et par privi-
lège à la garantie des créances et répétitions résultant
d'abus ou prévarication dans l'exercice de la profes-
sion.

Les discussions sur la quotité des honoraires dus aux
défenseurs durent être jugées en chambre du conseil par
le tribunal. Sous aucun prétexte, il ne put être porté des
droits ou vacations quelconquesrésultant des applications
des tarifs de France. Chaque année le procureur général
dut désigner, à tour de rôle, un défenseur chargé gra-
tuitement de fournir des consultations aux indigents, et
de défendre au besoin leurs intérêts civils.

Il fut interdit aux défenseurs de se rendre directement

ou indirectement adjudicataires des biens, meubles ou
immeubles, dont ils seraient chargés de poursuivre la
vente de se rendre cessionnaires de droits litigieux de
faire avec leurs parties des conventions pour une parti-
cipation quelconque aux résultats du procès; et de former

aucune association pour la défense, soit entre eux, soit

avec des tiers. Les peines encourues par les défenseurs,
selon la gravité des cas, furent le rappel à l'ordre, la
réprimande, la suspension pour six mois au plus, et la
révocation. Afin de ménager quelques positions indivi-
duelles, l'arrêté du 27 janvier régla que pour la première
fois seulement, sans égard à la limitation de nom-
bre, pourraient être commissionnés défenseurs les indi-
vidus exerçant cette profession dans la Régence au mo-
ment de la promulgationde l'arrêté, s'ils réunissaient les
conditions requises pour être, en France, admis comme



avoués devant un tribunal de première instance, ou s'ils
avaient, pendant six ans au moins, siégé comme ju-
ges ou suppléants dans un tribunal colonial ou de com-
merce.

L'arrêté du 27 janvier régla aussi l'exercice de la pro-
fession d'huissier~ qu'elle assujettit à un cautionnement
de ~,000 francs pour Alger, et de 2,000 francs pour Bône

et Oran.

Dans le premier mois de son administration, Il. le

comte d'Erlon se montra très-opposé aux prétentions
d'Abd-el-Kader et à la politique adoptée par le général
Desmichels à l'égard de ce chefarabe. Aussi, sur le bruit
assez généralement répandu que l'émir de Mascara vou-
lait établir, par le golfe du Rachgounedes relations com-
merciales avec Gibraltar et l'Espagne, il rendit. le 27
novembre, sur la proposition de M. Blondel, directeur
des finances, un arrêté qui défendit toutes importations
et exportations de marchandises françaises, étrangères
ou africaines, par d'autres ports que par ceux qui étaient
occupés par nos troupes, à moins d'une autorisation spé-
ciale. Les contrevenants furent déclarés passibles de la
confiscation des bâtiments et des marchandises,en exé-
cution des dispositions de la loi du 21 septembre 1795.
La marine fut chargée de surveiller les ports par où le

commerce interlope pourrait être tenté. Les sandales (I)
maures conservèrent le privilége de faire le cabotage
ctans les eaux de la Régence.

Le 8 décembre, la perception de toutes les contribu-

(1) Petits bâtiments assez semNaMes à nos <ar(attM.



tiens (I) fut connée à l'administration des douanes, à
partir du 1*~ janvier i855. Cette administration prit la
dénomination d'administration des douanes et des con-
tributions diverses. Le 5 janvier, la douane fut établie à
Bougie et à Mostaganem~ et il fut réglé que toutes les
exceptions relatives aux services financiers établis pour
ces deux places cesseraient d'avoir leurs effets et que
tous les droits y seraient perçus d'après les règles admi-
ses pour les autres points de nos possessions. Comme il ne
se faisait aucune espèce de commerce à Mostaganem,
l'administration ne tarda pas à s'apercevoir que c'était
une duperie que de vouloiry établir un service de douane
qui n'aurait pas même perçu de quoi couvrir les frais de

son personnel, et l'arrêté du 5 janvier resta quelque
temps sans application, en ce oui concerne cette ville.
La douane d'Arzew, qui avait été établie sous le géné-
ral Voirol, n'avait rapporté que 15 francs dans les huit
premiers mois de son établissement, et coûtait près de
500 francs par mois.

Un premier arrêté du 5 janvier avait rendu uniformes,
pour Oran, Bône et Alger, les impôts qui jusque-là
avaient présenté quelques différences dans le taux et la
perception dans chacune de ces villes. Tout fut ramené

aux règles établies pour Alger. Enfin, le 25 av ril, un
Mrêté du gouverneur général déclara applicableaux pos-
sessions françaises du nord de l'Afrique, la législation
française sur les douanes, en ce qui concerne les divers
:as de fraude ou de contravention, leur constatation, la

(i) II n'y avait à Alger que les patentes et des contributionsin-
tirectes.



rédaction des procès-verbaux, la suite à leur donner, la
compétence des tribunaux et la pénalité, en tout ce qui
n'est pas prévu par des arrêtés spéciaux. Ces dispositions
furent aussi rendues applicables aux contributions di-
rectes.

Le 4 mars, une ordonnance du roi rég!a que les cau-
tionnementsseraient versés à la caisse du trésorier-payeur
à Alger, et qu'ils seraient productifs de l'intérêt de 4 pour
100 Sxé par la loi du 28 avril 1816. Les dépôts et consi-
gnations continuèrent à être versés à la caisse de l'admi-
nistrationdes domaines.Cetteadministration ayant perdu,
par l'arrêté du 8 décembre 1854, la perception des con-
tributions diverses, dut prendre la qualification d'admi-
nistration de l'enregistrement et des domaines, au lieu
de celle d'administration des domaines et droits réunis
qui lui avait été donnée par arrêté de M. Pichon.

Le dernier acte de l'administrationde M. le comte d'Er-
Ion fut un arrêtée du 21 juillet 1855, qui ordonnait à tous
les habitants d'Alger, de dix-huit à cinquante ans~ de se
faire inscrire pour le service de la garde nationale, sans
distinction d'Européens et d'indigènes. Cette mesure, qui
avait besoin d'être préparée et étudiée, passa au conseil

sur la proposition de M. Lepasquier, sans qu'on en eût
discuté la portée. Elle fit naître un peu d'agitation en
ville, et lorsqu'on parla au comte d'ErIon de l'effet qu'elle
avait produit, il parut surpris de l'extension de cet arrêté
qu'il avait cependant signé, mais qu'il ne croyait pas ap-
plicable aux indigènes. Telle est malheureusement la lé-
gèreté avec laquelle les hommes haut placés traitent sou-
vent les affaires les plus importantes.



LIVRE XVI.

Premiers actes de l'administration do comte d'EHon dans ses rela-
tions avec les Arabes.–Intrigues de quelques Maures d'Alger.-
On envoie des troupes au marché de BouSàrik. Bons résultats
de cette mesure.–État satisfaisant dn pays. Le lieutenant eo-
lonel Marey est nommé agha des Arabes.–Changementdans la
politique arabe. -Guerre contre les Badjootcs. Troubles sur
plusieurs points.–Evénementsde Bougie.- Prétendue paix avec
les Kbailes.-Le général Desmichels quitte Cran.–AM-e!-Kader
envahi ta province de Titteri et une partie de celle d'Alger.
Concessions que lui fait le comte d'Erbo. La guerre recom-
mence. Combat de Muley- Ismaël. Défaite de la Macta.
Départ du comte d'Erton.

Les premiers actes du comte d'Erlon purent faire
croire qu'il avait adopté, à t'égard des Arabes, le sys-
tème de coneiUation du générât Voirot, dégagé de ce que
celui-ci y avait introduit d'hésitation et de faiblesse.
Malheureusement, le nouveau gouverneurétaitun homme
tacite à circonvenir, et dont les idées recevaient de

leur confusion une grande mobilité. Chacun chercha à
s'emparer de son esprit et à prendre une petite part aux
affaires.

Nous avons parlé, dans le livre précédent, des ruses
grossières employées par quelquesMaures pour se donner
de l'importance ù ses yeux. Les premières attaques, diri-
gées contre le bureau arabe, ayant échoué, les intrigants

se mirent à dénoncer les kaids pour les faire remplacer

par des hommes à leur dévotion. Hamdan, l'ex-agha,



voulaitfaire nommer, à Beni-Mouça, Bou-Rebaah, homme
immoral, destitué par le général Voirol et remplacé par
Ali-ben-el-Khasnadji. Tout fut mis en œuvre pour amener
ce changement mais El-Khasnadji, soutenu par le gé-
néral Voirol, résista à toutes ces attaques et triompha des
machinations de ses ennemis.

Les arrivages des huiles d'Issey d'Ammal et d'Oued-
Zeitboun ayant éprouvé quelque interruption, on mit à
profit cette circonstance pour attaquer le kaid de Khachna,
Et-Arbi-ben-Kaïa. Chacun présenta son candidat, comme
le seul qui pût rendre au commerce toute son activité.
Ben-Omarmiten avantun homme obscuret sans influence.
Un médecin anglais établi à Alger, et qui avait eu quelque
crédit auprès du duc de Rovigo, voulut aussi se mêler
de cette affaire. Mais les arrivages des huiles ayant tout
naturellement repris leur cours, les intrigues cessèrent.
Le candidat de-Ben.Omar ayant insulté le kaïd, fut mis

en prison, et tout rentra dans l'ordre.
Le comte d'Erlon, débarrassé pour un temps de ces

obsessions, se mit à étudier un peu le pays. Il se fit
rendre compte de ce qui s'était passé à Bouffarik, dans le
mois de juillet précédent, et convaincu de la nécessité
d'y faire respecter l'autorité française, il y envoya, tous
les lundis, quelques compagnies dont la présence rendit
facile aux Européens la fréquentation du marché. Il se
détermina bientôt à faire occuper ce point d'une manière
permanente. Cette mesure rencontra de nombreux con-
tradicteurs. Le ministère eut de la peine à consentir aux
jépenses, bien faibles cependant, qu'elle devait entraîner.
A. Alger même, quelques personnes la regardaientcomme
destructive du marché, et, par conséquent, de tout le

commerce des Beni-Khelil. Les faits prouvèrent que ces



craintes n'étaient point fondées le marché de Bouffarik

ne fut point abandonné. Le camp qu'on y construisit
prit le nom de camp d'Erlon. li consista en une enceinte
rectangulaire bastionnée, et en un vaste réduit en pierre
où l'on bâtit des casernes et des écuries.

Les mesures prises par le comte d'Erlon ayant fait
penser aux Arabes qu'il se proposait de les traiter avec
fermeté, quoique avec douceur~ toutes les petites pertur-
bations qui avaient été la suite naturelle de l'événement
du mois de juillet, cessèrent tout-à-coup, et les choses
reprirent le cours qu'elles avaient quelques mois aupa-
ravant. Les Européens se répandirent de nouveau dans
la plaine; enfin, la situation politique du pays fut,
pendant quelque temps, assez satisfaisante. Pour con-
solider cet état de choses, le comte d'Erlon crut devoir
nommer un agha des Arabes. Il fit choix de M. Marey,
qui venait d'être nommé lieutenant-colonel, commandant
le corps des spahis réguliers alors en organisation. Cet
ofScier venait de passer huit mois à Paris et était signalé,

par l'opinion des personnes importantes qu'il y avait vues,
comme très-propre à remplir ce poste. C'est ce qui déter-
mina le choix du comte d'Erlon. Cette mesure entraînait
naturellement la dissolution du bureau arabe, qui cessa
d'exister le 20 novembre 1855.

Le chef de ce bureau employa les huit derniers jours
de sa gestion à parcourir le pays, sans autre escorte que
les Arabes eux-mêmes, afin de constater l'état pacifique
ies tribus. Il vit à Coléah, chez le marabout Sidi-Mo-
tiammed, les principaux Hadjoutes qui se plaignirent de
l'inaction de leur kaïd, que l'amour d'une jeune femme
absorbait au point de lui faire négliger ses devoirs. Une
Muvelle réunion fut désignée à Mocta-Kera, à quelques



jours de là, pour aviser aux moyens de remédier à un
état de choses qui, laissant le champ libre aux mal-
faiteurs, pouvait compromettre toute la tribu. En effet,

un vol de bœufs avait été commis dans le Sahel, et per-
sonne n'avait eu autorité pour poursuivre les coupables,
qui étaient connuset qui furent désignés par les Hadjoutes
eux-mêmes. La dissolution du bureau arabe ayant été
prononcée sur ces entrefaites, la suite de cette affaire
revenait naturellement au nouvel agha mais le comte
d'Erton crut devoir la confier à MM. Vergé et A'Iégro,
sortant tous deux de ce bureau. Ces deux officiers se
rendirent auprès des Hadjoutes, et après qu'il eut été
bien reconnu que l'inaction de Kouider ne permettait

pas de lui continuer ses fonctions, on proposa de nommer
a sa place Mohammed-ben-el-Hadji-Rebah, propriétaire
d'Haouch-el-Hadji, jeune homme brave et actif, qui avait

une foule de partisans. L'affaire allait se conclure,
lorsque des amis de l'agha, plus zélés qu'éclairés, vinrent
dire que ces deux officiers agissaient sans ordre, et qu'on

ne devait ajouter aucune foi à leur parole. Les Hadjoutes
crurent voir alors qu'il n'y avait plus à Alger unité de
commandement, et qu'on s'y disputait la direction des
affaires arabes. Quelques-unsallèrent même jusqu'à de-
manderaux deux officiersqucls avantages ils leur feraient

pour les avoir dans leur parti contre l'agha. Cette affaire
aurait du, sans doute, être conduite plus régulièrement
qu'elle ne le fut mais, enfin, il aurait été à désirer
qu'elle eût été conclue d'une manière ou d'une autre.
L~autorité française, dans quelques mains qu'elle se
trouvât, étant prévenue que tes Hadjoutes étaient de fait

sans chef et qu'ils en souhaitaient un de réel, il était
de son devoir d'y pourvoir c'est ce qu'elle ne fit pas.



Les Hadjoutes, présomptueux et moqueurs, se permirent
contre l'agha des plaisanteries déplacées. D'un autre côté,
bien des gens étaient las d'être en paix. On saisit donc
avec empressement le prétexte des bœufs volés dans le
Sahel pour finir, par la voie des armes, une affaire qui
aurait pu se terminer autrement.

Le 5 janvier, quatre bataillons, les zouaves, les chas-
seurs d'Afrique, les spahis réguliers, quatre obusiers de
montagne et deux pièces de campagne, se réunirent à
OuIad-MendiI, en avant de Douéra. Le même jour, qui
était un lundi, le colonel Marey se présenta au marché
de BouSurik avec quelques troupes, et fit arrêter deux
Hadjoutes qui s'y trouvaient. Un des deux ~ait un
homme à qui !e général Voirol avait eu occasion de
rendre service, et qui, depuis cette époque, n'avait laissé
échapper aucune occasion de nous être utile. Il fut
conduit à Àlger avec son compagnon, et mis en prison.
Au bout de deux mois de captivité, ils parvinrent à
s'évader.

Cette arrestation de deux hommes, qui se reposaient

sur la foi des conventions existantes, était peu !oyatc

sans doute; mais elle prévint un acte qui l'aurait été

encore moins, c'est-à-dire une surprise en pleine paix
d'une tribu dans le moment inoffensive. En eQ'ct, les
Hadjoutes, avertis par ce qui s'était passé à BouGarik,

se tinrent sur leurs gardes, et lorsque les troupes fran-
çaises se présentèrent sur leur territoire, le 6 au matin,
ils avaient mis leurs personnes et leurs troupeaux

en sùreté. Le général Rapatel, qui commandait cette
expédition, divisa ses forces en deux colonnes, et
battit le pays dans tous les sens, dans les journées

des 6 et 7. Dans la nuit du 7, il se porta sur la tribu
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des Mouzaïa, que l'on crut devoir mettre aussi dans
la querelle. Au point du jour, il attaqua un de leurs
villages, situé dans une des gorges de l'Atlas. Il y eut
là un engagement assez vif, dans lequel le colonel Marey
fut b)essé. Les (!eux colonnes al!èr<'nt~ le 8, coucher

sur les bords de la China, poursuivies par les Hadjoutes
et les Mouzaïa. Le 9~ elles rentrèrent à BouSarik, d'où
les troupes reprirent, le lendemain, la route de leurs
cantonnements.

Ainsi recommença la guerre contre les Hadjoutes,

guerre dans laquelle nous avions plus à perdre qu'à

gagner. Depuis cette époque, cette tribu, qui comptait

au plus 500 cavaliers, brava notre autorité, nous tua plus
de monde que nous ne lui en tuâmes~ et reprit con-
stamment, à nous ou à nos alliés, le double du bétail que
nos expéditions lui faisaient perdre. Loin de diminuer,
elle augmenta chaque jour, par l'adjonction des mé-
contents des autres tribus qui se rendirent sur son terri-
toire (1).

Un mois après notre course chez les Hadjoutes, ils
voulurent nous rendre la visite que nous leur avions
faite. A cct effet, ils envoyèrent environ 150 cavaliers,
parmi lesquels se trouvait uu déserteur français. Ce parti
balaya, comme un orage, la route de Dely-Ibrahim à
Douera, tua des voyageurs et des militaires isolés, et se
retira après avoir échangé quelques coups de fusil avec
un camp de travailleurs établi à Baba-Hassan pour les
travaux de la route. Il fit dans le Sahel un butin consi-

(~ Les Badjoutes furent la matière ordinaire des butteuM. La

Moniteur a~fr<M en tua plus qu'il n'cn avait existé.



déraMe. Une forte reconnaissance. conduite par le gé-
nérât Rapatel, partait ce jour-là de BouBarik pour aller
visiter les bords du Masafran, où l'on désirait établir

un poste. Le hasard aurait pu la faire rencontrer avec
les Hadjoutes, qui se seraient trouvés pris dans leurs

propres pièges mais ils furent assez heureux pour passer
le gué de Mocta-Kera une heure avant que les Français
n'y arrivassent.

Cet événement et quelques autres actes de brigandage
commis par les Arabes hostiles répandirent la terreur
chez les colons européens. L'effroi fut encore augmenté

par li publication ma!adroite de plusieurs ordres du jour,
où l'on recommandait de telles précautions, que le mal

parut à tons p~us grand qu'i! ne l'était en réalité. Le comte
d'Erlon vit bien qu'il s'était engagé dans une fausse voie.

Les réuexions qu'i! fit à ce sujet furent, sans aucun doute,

au nombre des causes qui le déterminèrent à céder en
tout aux Arabes sur les autres points de son gouver-
nement. C'est ainsi que, chez les hommes faibles, l'aveu
intérieur d'une faute ne sert qu'à leur en faire commettre

une nouvelle, dans un autre sens.
Les courses des Hadjoutes firent comprendre que la

route de Dety-Ibr.'him à Douéra était mat défendue. Pour
la couvrir du mieux qu'il serait possible, on établit un
camp d'un bataillon à Maalema.

Cependant les actes de l'administration avaient indis-
posé bien des gens ailleurs que chez les Hadjoutes. Les
Arabes qui, sous le généra! Voirol, avaient été traités

avec aSabitité et tout à fait en compagnons et c&marades~
avaient pris goût à cet état de choses, et ne se souciaient
plus des formes turques que l'on aB~'ctait avec eux. Plu-
sieurs d'entre eux cessèrent de venir à Alger, et prirent
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même parti contre nous. De ce nombre fut le kaïd de
Beni-KheHl, El-Arbi-ben Brahim, qui se mit dans les

rangs des Hadjoutes à l'expédition du mois de janvier.
On le remplaça par Ali-Bouchicha, cheikh d'Oulad-Chebel.
Presque tous !cs cavaliers du Merdjia et plusieurs de
Beni-Monça suivirent l'exemple d'El-Arbi. A peu près à
la même époque, un navire sarde fit naufrage près du

cap Bengu. L'équipage arriva à terre sain et sauf; mais
il tomba entre les mains des gens d'tsser qui ne voulurent
pas le lâcher sans une forte rançon. Celte insolence,
qui aurait mérité un châtiment exemplaire, glissa sur
l'âme du comte d'Erlon. L'argent destiné a racheter ces
malheureux fut fourni par le consul de Sardaigne, et porté

aux gens d'Isser par un officier d'état-major. L'humanité
exigeait sans doute que ces naufragés fussent d'abord
délivrés; mais après, il fallait apprendre à la tribu d'Isser
qu'elle ne mettrait pas impunément à composition le

gouverneur général des possessions françaises dans le

nord de l'Afrique. Cet utile enseignement ne lui fut pas
donné. Ainsi, tandis que le comte d'ErIon tourmentait
les Hadjoutes pour quelques bœufs volés par des indi-
vidus isolés de cette tribu, il laissait en paix. les Isser qui
avaient volé des hommes.

Vers la fin de mars, les Hadjoutes, au nombre de deux
à trois cents, vinrent faire une démonstration sur le

camp de BouSarik. Pendant qu'une partie d'entre eux
occupait l'attention de nos troupes, en ripostant brave-
ment à des coups de canon par des coups de fusil, les

autres enlevaient du bétail aux. gens de Beni-Khelil nos
ïlltés. Après une journée de course et de pillage~ ils se
retirèrent sur les bords de la Chiffa, où ils avalent un
[)etit camp.



Le lendemain, dans la nuit, le général Rapatel se di-
rigea sur ce camp avec quelques troupes; mais lorsqu'il

y arriva au point du jour, il le trouva évacué. Les spa-
his réguliers et les chasseurs d'Afrique se mirent à la
poursuite des Hadjoutes, qui ne les attendirent pas. Après

une course d'une heure, notre cavalerie rentra dans la
colonne, qui reprit le chemin de Bouffarik. Les Hadjou-
tes vinrent alors tirailler avec l'arrière-garde, selon leur
habitude. Cette petite expédition fut du reste sans ré-
sultat.

Les événements militaires et politiques les plus im-
portants, survenus sous l'administration du comte d'Er-
ion, se passèrent hors de la province d'Alger.

A Bougie, le Gouraïa fut attaqué le 9 octobre dans la
nuit; le poste lança des grenades qui éloignèrent l'en-
nemi. La fusillade, d'abord assez vive, cessa bientôt.

Le 10, dès le matin, de nombreux groupes de Kbaïtes

se montrèrent au loin. A huit heures du soir, des fusées
lancées du blockhaus de la plaine et de celui de Rou-

man, annoncèrent l'approche de l'ennemi. Bientôt après,

une fusillade très nourrie se fit en!endre au camp re-
tranché inférieur; mais au bout de quelque temps, les
Kbaile? se portèrent au c~mp retranché supérieur où se
trouvait le colonel Duvivier. Repoussés par le feu de

notre artillerie, ils concentrèrent leurs forces autour du
blockhaus Salem, qu'ils attaquèrent avec beaucoup d'a-
charnement. Ce blockhaus se défendit pendant quatre
heures, et joncha de morts le terrain qui l'environnai.
Les Kbailes mirent le feu aux fascines et aux gabions de
la redoute, mais heureusement l'incendie ne gagna pas le

blockhaus. A une heure du matin, lesattaquescessèrent.et
l'ennemi s'éloigna au point du jour. Le colonel Duvivier,



qui n'avait que 600 hommes disponibles, ne put faire de
sortie. Les forces des Kbaïtes s'élevaient à près de 6,000
hommes.

Il ne se passa rien de remarquable à Bougie, depuis
j'attaque du blockhaus Salem jusqu'au 5 décembre. Ce
jour-là, l'ecnemi parut en assez grand nombre dans la
plaine et sur les hauteurs du Moutin. Le colonel Duvivier
marcha avec .une partie de ses troupes contre ceux qui
étaient dans la plaine, et ordonna au 2" bataillon d'Afri-

que de manœuvrerde manière à tourner ceux qui étaient

sur les hauteurs du Moutin, et à les rejeter sur lui

mais les choses ne se passèrent pas ainsi les KbaHes,
qui étaient à la position du M''utin, restèrent maitres de
leur retraite, qu'ils opérèrent par le haut de la position.
Ceux de la plaine furent culbutés par le colonel Duvi-
vier et chargés par la cavalerie, qui leur tua quelques
hommes.

Trois jours après, c'est-à-dire le 8 décembre, le colo-
nel Duvivier sortit de Bougie avec 1,500 hommes envi-
ron, et se dirigea vers la vaHée de t'Oued-bou-Messaoud,
où il pénétra sans résistance. Cette vallée est superbe,
bien cultivée, et couverte de nombreuses habitations,
dont quelques-unesfurent incendiées. Les Kbaïtes, postés

sur la rive droite de la rivière, commencèrent une assez
vive fusillade lorsqu'on en approcha; mais ils s'étoignè-
rent lorsque les Français la franchirent. Après avoir re-
connu la vaUée sur les deux rives, le colonel Duvivier

commença sa retraite sur Bougie elle s'eSectua avec
assez d'ordre. Cependant, deux compagnies du 2c ba-
taillon d'Afrique, qui avaient mal compris ce qu'elles
avaient à faire, furent un instant compromises.

Depuis cette expédition~ les Mzaïa observèrent une



-sorte de neutralité. Oulid Ourebahh, qui habitait la va!tée
de i'Oued-bou-M~ssaoud, comprenant que l'on pouvait
venir jusque chez lui, commença à désirer la paix mais

par ménagement pour son amour-propre, il affecta de

ne pas vouloir la demander au colonel Duvivicr. H y
avait alors à Bougie un jeune homme, appe!é Lowasy,
commissaire du roi près la municipa!ité tout à fait ima-
ginaire de cette ville. Ce fut vers lui qu'il tourna les

yeux. Il se mit en relation avec ce personnage par l'in-
termédiaire d'un certain Médani, Arabe intrigant. M. Lo-

wasy, fier d'avoir enfin quelque chose a faire à Bougie,

se hâta d'écrire à l'intendant civil pour lui annoncer qu'il
tenait dans ses mains la pacification de la contrée, et
que si elle n'avait pas déjà eu lieu, il fallait s'en prendre
aux sentiments de haine et d'é!ois:nement que le colonel
Duvivier avait eu le malheur d'inspirer aux Kbaïtcs.
L'intendant civil fit part de cette découverte au gouver-
neur qui, sans plus approfondir la question, autorisa
M. Lowasy à traiter, s'il le pouvait, avec Oulid Oure-
bahh. Muni de cette autorisation, que l'on eut l'incon-
cevable inconvenance de ne point faire connaître au
commandant supérieur de Bougie, M. Lowasy s'embar-
qua, le 27 mars, sur une chaloupe du port, et :-e rendit.
avec son Arabe, sur un point de la cote où Oulid-Oure-
babh l'attendait. Leur conférence avait à peine duré
queïques minutes, qu'elle fut interrompue à coups de fu-
sil par des Kbaïtes mécontents de ce que l'on voûtait
faire. Outid-Ourebahh, qui était bien accompagné, tomba
avec ses gens sur ses interrupteurs, et en tua trois à
qui il fit couper la tête. Pendant ce combat, M. Lowasy,
ne sachant quelle en serait l'issue, avait regagné son
~mDarcatioo à la nage. En vain Outid-Ourebahh voulut



le rappeler en lui montrant les sanglants trophées de sa
victoire, qui étaient en même temps des garanties de sa
bonne foi; il n'entendit rien et 6t force de rames vers Bou-
gie. Mais un nouveau désagrément l'attendait le colonel
Duvivicr avait été informé qu'une chaloupe était sortie
du port, et il avait vu de loin un Européen en conférence

avec l'ennemi sans y avoir été autorisé par lui, acte
puni de la peine de mort par nos lois. I! fit aussitôt par-
tir une seconde embarcation pour aLer arrêter cet Euro-
péen. M. Lowasy fut donc saisi et conduit à bord du sta-
tionnaire, où il fut dctenu pendant quelques heures.
Ayant ensuite exhibé les instructions du comte d'ErIon,
il fut relâchée et partit immédiatement pour Alger, où il

arriva en même temps que le rapport que le colonel Du-
vivier écrivit au gouverneur sur cette affaire.

Le comte d'Erlon recevant à la fois, sur les mêmes

faits, un rapport écrit et un rapport verbal qui devaient
nécessairementse contredire sur plusieurs points, fit partir

pour Bougie le colonel Lemercier, directeur des fortifica-
tions, que la nature toute spéciale de ses fonctions sem-
blait devoir rendre étrangerà de pareillesmissions.Cetoffi-
cier supérieurreçut l'ordre d'examiner l'état des choses et
de traiter avec Oulid-Ourebabh, si les dispositions de ce
cheikh étaient toujours pacifiques. En arrivant à Bougie,
il s'aboucha avec lui à l'embouchure de la Summan. Ou-

lid-Ourebahh déclara qu'il voulait bien faire la paix,
mais qu'il y mettait pour condition première l'éloigne-

ment de Bougie du colonel Duvivier, sans alléguer contre
cet officier aucun grief positif Cette prétention était si

exorbitante, si contraire à la dignité qu'il convenait que
nous mettions dans nos relations avec les indigènes~ que
le colonel Lemercier ne voulut pas traiter sur cette



ignoble base, et rompit la conférence; mais le colonel
Duvivier, instruit de ce qui s'était passé, et aigri par
les procédés du gouverneur, déclara qu'il ne voulait pas
être un obstacleà la paix que l'on paraissait si fortement
désirer. Il demanda à rentrer en France, en prévenant
toutefois que cette paix ne serait guère qu'une fiction,

ce que les événements n'ont que trop Justine. Un bateau
à vapeur fut aussitôt expédié pour porter à Alger l'ul-
timatum d'Oulid-Ourebahh et la demande de M. Du-
vivier.

Le comte d'ErIon venait à cette époque de provoquer
le rappel d'Oran du général Desmichels, à qui il repro-
chait d'avoir conclu avec Abd-el-Kader une paix où la
dignité de la France n'avait pas été assez ménagée.
Néanmoins, par une contradiction déplorable, il n'hésita

pas à accepter l'ultimatum insolent d'Oulid-Ourebahh.
L'offre faite par M. Duvivier de se retirer, s'il était un
obstarle à la paix, fut accueillie. Cet ofucier supérieur
fut provisoirement remplacé par le colonel Lemercicr.
Certes, si M. Duvivier n'était point propre à amener une
pacification que l'on devait désirer, il ne fallait point lui
sacrifier le bien-être et la consolidation de notre établis
sement à Bougie mais il était contre toutes les conve-
nances de l'offrir en holocauste aux exigences d'un en-
nemi, surtout pour arriver à des résultats aussi négatifs

que ceux que l'on obtint.
Le terrain étant ainsi débarrassé de tous les obstacles

à la paix dont M. Lowasy avait préparé les bases, M. Le-
mercier et Oulid-Ourebahhsignèrent un traité par lequel

ce dernier cédait à la France la ville et les forts de Bou-
gie, qui, certes, ne lui avaient jamais appartenu~ et la
plaine en avant de cette ville qui se trouve sur le terri-



toire des Mzaïa. La France s'engageait, de son coté~ à

soutenir Oulid-Ourcbahh dans ses guerres contre les tri-
bus qui lui seraient hostiles (1).

Or, cet Outid-Ourebahh, dont on faisait ainsi un prince,
n'était qu'un cheikh des Outad-Abd-el-Djebar~ assez ri-
che pour avoir toujours quelques cavaliers à sa solde,
mais point assez puissant pour mettre sa volonté et ses
calculs à la place des haines ou des caprices des Kbaïles.
Il est à présumer qu'il s'abusa lui-même sur le degré
d'influence qu'il croyait exercer. Pendant tout le temps

que M. Lemercier commanda à Bougie, il le pressa d'at-
taquer, d'après les clauses du trai!é, les gens de Mzaia,

ses ennemis; mais ce colonel ayant déclaré qu'il ne le fe-

rait qu'autant qu'0"!id Ourebahh se réunirait aux Fran-
çais pour cette expédition, il fut forcé d'avouer que cette
démarche soulèverait toute la contrée contre lui c'était
reconuaitre qu'il ne pouvait nous être d'aucune utilité,
ainsi que l'avait fort bien prévu M. Duvivier. De son
cuté, il ne tira d'autres fruits de son alliance avec nous,
que quelques présents assez riches que lui fit le comte
d'Erlon.

Immédiatement après le départ de M. Duvivier, au
moment où l'on croyait encore avoir traité avec la majo-
rité des Kb~Iles, Bougie fut attaquée par trois à quatre
mille hommes. M. Lemercier chercha longtemps à se
persuader que ces gens-là se trompaient, que c'était un
malentendu. Il envoya vers eux quelques pelotons et un

(1) n est clair qu'un homme qui, cot6me M. Duvivier, connaissait
rorguuisation puisquedesKbaDes, n'auraitpu signer un pareil traité
qui étattuo n~n-sens contiuuei. (Voyez lé livre XtV.)



interprète qui furent reçus à coups de fusil. Il fallut bien
alors reconnaitrc la venté. Le tend'main, trois de nos
soldats eurent la tête coupée à une demi-portée de fusil de
la ville, et, ce qui était pt'is significatif, rien ne venait

au marché qu'Oulid O'nebahh s'était chargé d\<pprovi-
sionner. Il fut démontré dès lors que la paix n'était
qu'une illusion, ainsi que l'avait annoncé M. le colonel
Duvivier.

Après quelque temps de séjour à Bougie, le colonel
Lemer' ier voyant que la position ne changeait pas, alla
reprendre ses fonctionsà Alger. M. Girod, lieutenant-co-
lonel d'état-major, aide de camp du gouverneur, le rem-
plaça. Ce fut sous le commandementde ces deux officiers,

que l'on construisit 1"ene-cinte qu), du fori Abd-el-Kader,

va à celui de Mouça. Cette construction rendit plus facile

et m' ins fatigante pour les so!dats la garde de la place.
M. Girod, conformément aux instructions qu'il avait re-
çues~ ne fil jamais aucune sortie et se contenta de re-
pousser de derrière ses lignes les attaques impuissantes
des Kbaïtes. H était encore à Bougie lorsque le comte
d'Erton quitta la colonie.

I! y eut à Bône, peu de temps après Farrivée de ce gé-
nérât A Alger; une expédition assez importante. Le 18 no-
vembre, des cavaliers de la tribu des Elma arrivèrent à
toute bride dans cette ville pour implorer la protection du
générât d'Uzer, contre les troupes du bcy de Constantine
qui ravageaient leur territoire sous la conduite de Ben-
ATssa. Dans la soirée, le général se mit en route avec trois
ba'aittons, une batterie, trois escadrons du 5' de chasseurs
d'Afrique, et tous les spahis. On arriva au matin sur les

troupes de Ben-Aïssa que les chasseurs et tes spahis char-
gèrentavec beaucoup de résolution. Les cavaliers du bey



abandonnèrent les fantassins, dont cent cinquante furent
tués et quinze pris.

L'infanterie française n'eut aucune part à cette affaire,
dans laquclle le commandant Yousouf et le capitaine d'é-
tat-major De!cambe~ commandant les spahis irréguUers,

se firent principalement remarquer. On trouva dans le

camp des Constantinois 10,000 têtes de bétail que l'on
rendit, en grande partie aux Elma, à qui elles avaient été
enlevées.

Nous venons de faire connaitre les événements politi-

ques et militaires des provinces de Bône et d'A!ger, sous
l'administration du comte d'Erlon. H nous reste mainte-
nant à parler de ceux de la province d'Oran, qui furent à
cette époque d'une grande importance.

Les partisanset les adversaires de la politique du gé-
néral Desmichels attendaient, avec une égale impa-
tience, l'arrivée du comte d'Erton, les uns dans respé-
rance de faire triompher un système qu'ils croyaient sans
doute avantageux à la colonie les autres dans celle d'ou-
vrir les.yeux au Gouvernement sur les conséquences fu-

nestes qui devaient naturellement en découler. Les pre-
mièret impressions que reçut le gouverneur général fu-
rent peu favorables à la cause d'Abd-el-Kader. Le bureau
irabe venait d'intercepter des lettres où les prétentions
fïu jeune émir et ses projets ambitieux étaient si claire-
ment dévoités qu'il était impossible de voir en lui,
Mmme le voulait le général Desmichels, un instrument
locile dont la France pouvait se servir pour établir sa
domination en Algérie. A peine le général d'Erton eut-
1 pris connaissance de ces lettres, que le général Des-
nichels arriva à Alger avec Miloud-ben-Arach, qui vê-
tait sonder les dispositions du nouveau gouverneur. Ce



dernier ne pouvait avoir encore sur les affaires du pays
que des idées assez confuses; aussi i'euet produit par les
lettres interceptées (1) s'euaça en partie dans les entre-
vues que le commandant d'Oran et l'envoyé arabe eu-
rent avec lui. Miloud fut traité avec une grande distinc-
tion, et partit d'Alger très-satisfait du résultat de sa mis-
sion. et chargé d'assez riches présents pour son maître.
Le général Desmichels put croire un instant que son sys*
tème triomphait; mais avant qu'il n'en eût compléte-
ment obtenu l'adoption, il fut ob!igé de retourner à
Oran où le choléra-morbus venait ~'éclater. Le comte
d'Er!on tomba alon sous l'empire d'autres innuence~
qui, malheureusement, ne furent pas les dernières qui
modifièrent sa conduite et ses idées.

Abd-eI-Kader~imprudemmentexcité par le général Des"

michels, et se croyant sûr de ne trouver aucune opposition
de la part du gouverneur, reprit le projet d'agrandissement
dont le générai Voiroi l'avait forcé d'ajourner l'exécu-
tion quelques mois auparavant. Il écrivit aux tribus deTit-
teri et même à celles de la province d'Aiger~ pour leur an-
noncer sa prochaine arrivée. Le comte d'Erlonenayanteu
connaissance, en éprouva une vive indignation. Il écrivit
de son côté à toutes les tribus, et leur déctara que si Abd-
el-Kader effectuait snn projet, il le traiterait en ennemi
de la France ainsi que tous ceux qui s'uniraient à lui. Il
signifia en même tempsà Abd-el-Kader de s'abstenir, non-
seulement de franchir le Chelif, mais même de s'avancer

(1) Ces lettres avaient été saisies dans les derniers jours de l'ad-
ministration du général Yoiro!, qui donna ordre de ne point les ou-
vrir avant l'arrivée da comte d'Erlon.



au de~à de la Fedda. L'Émir était loin de s'attendre à une
signinoation aussi impérieuse. Le dépit quil en ressentit
l'aurait poussé peut être à n'en tenir aucun compte si,
dans ce moment, le chotéra-morbus n'avait pas ravagé ses
tribus. Forcé de rester dans une inaction matérielle, l'ac-
tivité de son esprit se prit à analyser la nature de ses re-
lations avec le comte d'Er!on; il vit qu'elles manquaient
de continuité et d'ensemble, et qu'aux influences perma-
nentes qui agissaient contre !ui, il devait opposer des in-
fluences de même nature. En conséquence, il résolut d'a-
voir un chargé d'affaires à Alger. !t fit choix, pour rem-
plir ce poste délicat du juif t!gérien Durand, homme
éclairé, fin et habile, qui avait été élevé en Europe, dont

H parlait plusieurs langues, le français surtout, avec une
extrême facitité. Au moment où cet homme fut accrédité

auprès du comte d'Erlon, le commerce français élevait
des plaintes véhémentes contre le monopole exercé par
Abd-et-Kader, contrairement, disait-il, à la teneur du
traité. Le gouverneur demanda des explications à Du-
rand qui répondit que, d'après le traité qu'on invoquait,
Abd-el-Kader était Hhre de donner au commerce d'Arzew
la direction qui lui convenait. Le lait fut nié et devait
l'être, car le comte d'Erlon ne connaissait que la partie
du traité rendue publique. Quelle ne fut donc pas sa sur-
prise lorsque Durand mit sous ses yeux le traité entier
tel que nous l'avons mis sous ceux du lecteur dans le

livre XIV Ne pouvant expliquer d'une manière favo-
rable au générât Dcsmichets {'ignorance où on l'avait
laissé de l'existence de cette pièce, il d''mand.) sur-le-
champ au ministre le rappel de cet officicr généra!, et

envoya à Oran, pour le remplacer, le générai Trézel, chef
de l'état-major.



Peu de temps avant ce dénoûment, le généra! Desmi-
chels, qui comprenait qu'une explication allait devenir
nécessaire, avait cherché à substituer un nouveau traité à
celui dont l'exislence mystérieuse excit.ut tant de récla-
mations. Ï! envoya à cet effet auprès de l'Émir un de ses
officiers qui lui proposa la cession de Mostaganem, et
quelq'tes autres avantages, à condition qu'il renoncerait
an monopoleet qu'il paierait un léger tribut à la France.
Abd-el-Kader répondit avec beaucoup de hauteur qu'il
s'en tenait à son premier traité, et que si, contre tout
droit et toute justice, on voulait recommencer ta guerre,
il était prêt à ta soutenir.

Matgré ce ton d'assurance, Abd-el-Kader craignait la

guerre; aussi fut-il très-aB'ceté lorsqu'il eut connais-

sance du rappel du général Desmichcis, qui lui sembla
être le signal d'un changement complet dans la politi-

que suivie depuis dix mois à sou égard. Mais pendant que
le général Trézel arrivait à Oran, sous l'impression des

eauses qui avaient motivé la disgrâce de suu prédéces-

seur, le juif Durand travaillait avec succès à Alger à ra-
mener le gouverneur général aux errements d'une po-
litique qu'il avait si ouvertement condamnée. Dans cette
occasion, les circonstances favorisèrent merverllcuse-
ment l'habileté diplomatique du chargé d'affaires de l'E-
mir. Le comte d'Edon, ainsi que nous venons de le dire,
avait annoncé qu'il traiterait eu ennemies* les popula-
tions de la province d'Alger et de celle de Titteri qui fa-
voriseraient les projets ambitieux d'Abd-et-Kadcr. Les
habitants de Médcah rcpondirettt à ses menaces par une
lettre très sensée, où ils disaient que s'ils avaient jamais
désiré l'arrivée chez eux du fils de JMahiddin, c'était dans
l'espérance qu'il tirerait la province de l'anarchie où



elle gémissait depuis quatre ans; qu'ils s'étaient plusieurs
fois adressés aux Français dans le même but, que ceux-
ci avaient dédaigné de leur tendre une main secourable,
et qu'il éta:t é'range que ces mêmes Français trouvas-
sent mauvais qu'ils cherchassent ailleurs un secours si
obstinément refusé. Ce raisonnement était de nature à
faire impression; aussi le gouverneur général en sentit
la justesse. H songea donc à organiser un gouvernement
à Titteri; mais au lieu de prendre cette aSaire au point
où les négociations du général Voirot l'avaient laissée, il

jeta tes yeux, pour les fonctions de bey de Titteri, sur le

kaid Ibrahim, que la disgrâce du général Desmichels

avait remis en évidence. Son dessein était de lui organi*

ser un corps de cinq cents soldats turcs ou indigènes
i

et d'aUer l'installera Médéahy où il serait resté avec cette
petite troupe. Ce projet n'ayant pas reçu l'approbation
du ministre. le comte d'Erion crut qu'il n'avait p!us de

moyens de résister à l'ambition d'Abd-el-Kader, et rési-
gné à en subir désormais les conséquences, il s'aban-
donna sans réserve à l'impulsion que Durand c crchaità
lui donner. Ainsi le général Trczet, qui avait é~é envoyé
à Oran comme représentant un système opposé à celui du
général Desmichels, se trouva, par une singulière bizar-
rerie de position, en contradiction avec le comte d'Erlon
lui-même qui l'y avait placé dans ce but.

CependantAbd-cl-Kader, instruit par Durand de ce qui

se passait à Alger, ne négligeait rien de son côté pour
se rendre agréable au comte d'Erlon. Tous les Français
qui voyageaient dans ses états étaient bien reçus et ta

protection la plus complète et la plus efficace leur était
assurée. Il employa surtout la séduction de son esprit
et de ses manières à capter la bienveillance de quelques



officiers d'état-major que le gouverneur lui envoya à di-
verses reprises, et qu'il savait jouir de quelque crédit.
Bientôt on ne s'entretint plus à Alger que de l'émir Abd-
el-Kader ceux mêmes qui déploraient les erreurs d'une
fausse politique ne parlaient qu'avec admiration de ses
grandes qualités. Pendant que sa réputation s'étendait
ainsi, que son nom franchissait même les mers et reten-
tissait en Europe, sa puissance était de nouveau atta-
quée. Sidi-El-Aribi, après lui avoir fait sa soumission,
avait conspiré contre lui. Les preuves écrites de la main
du coupable ayant été produites, un conseil des cadis et
des ulémas le condamna à mort. Soit par générosité na-
turelle, soit par crainte d'exciter le ressentiment d'une
famille puissante, Abd-eI-Kaderne laissa pas exécuter la
sentence. Sidi-El-Aribi fut cependant mis en prison, où
il mourut peu de temps après du choléra. Ses fils, re-
fusant de voir dans cette mort une cause naturelle, cou-
rurent aux armes, et entraînèrent à la révolte presque
toutes les tribus du Chélif. Mustapha-ben-Ismaël, cet ir-
réconciliable ennemi d'Abd-el-Kader, en apprenant cette
nouvelle, releva la tête du fond du Méchouar de Tlem-

cen où il s'était retiré, et fit au général Trézel des offres

que les instructions de celui-ci ne lui permettaient pas
d'accepter. Une haine personnelle et envenimée faisait
seule agir Mustapha; un fanatisme aveugle dirigeait les
tribus qui avaient répondu à l'appel de Sidi-EI-Aribi.
Ainsi, pendant que Mustapha cherchait chez les Fran-
çais un appui à sa révolte, les tribus de l'Est couraient

aux armes, en reprochant à Abd-el'Kader son alliance

avec des Chrétiens. Le frère même de l'Emir, l'ancien
kaïd de Flita, qui avait quitté les affaires pour se livrer,
disait-il, à la vie contemplative, s'élit joint à elles et
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les excitait contre celui qui était l'orgueil de sa famille

et la gtnirc de son nom. Elles eurent bien'ôt un auxi-
liaire plus redoutable Mouça, chérif du désert, s'avan-
çât! du côté du midi avec des forces considérantes, an-
nonçant qu'ii allait exterminer les Français et !eurs par-
tisans, aux prermers rangs desquels il mettait le fils de
Matuddin. I! traînait avec lui ces tribus du Sahara dé-
signées par les Turcs sous le nom de Darkaoui, ou in-
dépendants, qui, à diverses époques, avaient fait trembler
les beys. Abd-el-Kader, voyant se former l'orage, réso-
lut d'al ier au devant. H partit de Mascara le 12 mars t855,
et arriva chez les fils de Sidi-E!-Aribi avec tant de
promptitude, qu'il les força à se soumettre, avant qu'ils
eussent pu tenter la chance des armes. Lorsqu'ils se pré-
sentèrent à lui, il tes traita avec douceur et distinction,
leur dit que ia mort de leur père lui avait fait oublier

son crime, et nomma Fa!né d'entre eux kaïd de leur
tribu. Cela fait, il se dirigea sur le pont du Ché!if. Les

Shiah voulurent s'opposer à sa marche, mais il les bat-
tit complètement et les força à venir impiorer sa ctémen-

ce. Poursuivant ensuite sa route, il arriva au pont du
Cbétif. Le franchir, citait fouler aux pieds les défenses

du Gouvernement français; mais il pensa qu'il pouvait
tout oser. Cependant, quoiqu'il eût fait prévenir le géné-
rât Trézel, par son consul à Oran, que son intention était
d'aller jusqu'à ~itiana, arrivé aux limites qui lui avaient
été assignées, i! hésita un instant, car cet instant allait
peut-être décider son avenir politique. Ennn, apprenant
que Mouça le Darkaoui était entré à Médéa, il s'abao-
d"nna à sa fortune, et arriva à Miliana, où le peuple le
reçut ~vcc un enthousiasme frénétique. L'ex-agha du gé-
DéraiBerthezène~Et-Hadj'-Mahiddm-EiSghir~et Mo-



hammed-El-Barkani, ex kaïd de Cherche!, que des cir-
constances fâcheuses ou des impruden(es avaient rendus
ennemis des Français, vinrent ofirir leurs services à
l'Emir, qui n'eut garde de les refuser. Il marcha avec eux
contre Mouça le Darkaoui qu'il rencontra près de Haouch-
Amoura, sur le territoire des Soumata. Quelques pièces
d'artillerie, dont Abd-el-Kader était pourvu, décidèrent
la défait'' de Mouça. Ses bagages et ses femmes, qui l'a-
vaient suivi, tombèrent entre les mains du vainqueur.
EtHadj-Mahiddin, qui commandait l'avant-garde de
l'Emir, poursuivit Mouça jusqu'à Beraoukia sans pouvoir
l'atteindre. Cet aventurier rentra dans le Sahara, et peu
de temps après, Abd-et-Kader lui renvoya ses femmes,
qu'il avait traitées avec générosité et courtoisie. L'Emir
fut reçu à Médéa comme il l'avait été à Mitiana, et nom-
ma bey de la province de Titery Mohammed-ben-Aissa-
Et-Barkani.

Cependant le comte d'ErIon se trouvait dans une posi-
tion fort embarrassante pour un homme bien décidé à
n'agir que d'après des ordres venus de Paris, mais qui

se rappelait cependant tes menaces faites à Abd-el-Kader

pour t'empêcher de franchir le Chélif. Le général Trézel
lui écrivait d'Oran pour lui demander l'autorisation de
marcher sur Mascara, afin de forcer l'Emir à rentrer
dans les limites qui lui avaient été tracées par le général
Voirol et par le gouverneur lui-même. Mais le comte
d'Erlon, subjugué par Durand, finit, après quelques hé-
sitations, par préférer de céder à Abd-el-Kader, que de
reco trir aux armes. Le juif Durand se chargea de sau-
ver les apparences, non aux yeux des Arabes, c'était im-
possible, mais à ceux du publie européen, qui du reste
ne se laissa pas tromper. En conséquence, on répandit
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!c bruit que l'Emir n'avait agi qu'avec le consentement
du gouverneur, et on lui écrivit en même temps pour lui
demander s'il consentirait à recevoir un ofHcier d'état-
major que le gouverneur voulait lui envoyer pour trai-
ter quelques affaires, et lui offrir des présents. A la ré-
ception de cette lettre, Abd-el-Kader ne put que bénir
l'habileté de son chargé d'affaires, et la simplicité du

gouverneur français, qui n'avait sans doute pas calculé
les tristes conséquences de cette démarche. Il répondit
de manière à convaincre le comte d'Erlon que l'ambas-
sadeur et les présents seraient fort bien reçus, et, pour
comble d'humiliation,il chargea les Hadjoutes de lui con-
duire l'officier qu'on voulait lui envoyer. Les Hadjoutes,
à qui nous avions eu le tort de déclarer une guerre in-
juste, et que nous ne pouvions ou ne savions soumettre,
mirent un certain orgueil à conduire à Abd-el-Kader
Fenvoyé des Français. Celui-ci accompagnaitDurand, le
chargé d'affaires d'Abd-eI-Kader, et n'avait pas d'autre
interprète que lui. Il était donc clair que sa mission se
bornait à porter à l'Émir des paroles approbatives et des
présents que celui-ci ét;'it en droit de regarder comme
une preuve de soumission. Dès lors, il dut penser, et

pensa en effet que 1~ Français, renonçant à tout projet
de colonisation, ne songeaient plus qu'à avoir en Afrique

quelques comptoirs sous la protection de celui qu'ils re-
connaissaient, avec tant de complaisance, pour souve-
rain de tou~ !epays. Il exigea qu'on levât l'embargo mis

sur deux cents fusils, restant d'une fourniture comman-
dée par lui à un négociant européen, et dont la livraison
avait été arrêtée à l'époque où le comte d'Erlon s'était

presque déclaré son ennemi. Il demanda aussi quelques
milliers de poudre. Tout cela lui fut promis. Après avoir



proclamé Et-Hadji-Mahiddin bey de Miliana, nommé uo
kaïd chez les Hadjoutes, et un autre dans la tribu de
Beni-Khelil, il reprit la route du Chélif, traînant à sa
suite Fenvoyé français, qui semblait n'être venu auprès
de lui que pour assister à ses triomphes (1).

Pendant que l'Emi'' était sur la rive droite du Chélif,
deux de ses officiers avaient été assassinés sur le terri-
toire de la tribu de Flita. Abd-el-Kader, à son retour,
marcha contre cette tribu. Comme elle ne put livrer les
meurtriers qu'on disait en fuite, elle fut condamnée à une
amende de 150,000 boudjous (250,000 francs) qui fu-
rent versés dans le trésor de l'Émir, après qu'il en eut
été prélevé une somme assez forte pour les familles des
victimes. Cet exemple d'une rigoureuse justice acheva
de rétablir l'ordre partout. Les brigandages cessèrent,
parce que chaque tribu se mit à surveiller les malfaiteurs.
Les routes devinrent si sûres que, d'après l'expression
des Arabes, un enfant aurait pu les parcourir avec une
couronne d'or sur la tête. Abd-el-Kader,dont l'esprit tra-
vaillait sans cesse, s'étant aperçu que les cadeaux que
l'usage permettait aux cadis de recevoir des plaideurs
nuisaient à la bonne administration de la justice, leur dé-
fendit par une ordonnance de rien accepter, et leur as-
signa un traitement fixe payé par l'État. Une autre or-
donnance abolit la peine de mort pour le crime d'adul-

(<) L'auteur de cet ouvrage voyageait à cette époque parmi les
Arabes de la province d'Oran en simple enneux. it apprit par eux
~'arrivée d'un officier français au camp d'Abd-el Kader, et les eoten-
iit parler de cet événement co!T"T~nR pMnvc de swtm~'on ~p la
f!r:i :f'. ~(l:t.t:ar~7-T.



tère~ tout en laissant aux maris le droit de tuer leurs
femmes prises en flagrant délit, ce qui a lieu partout. Le
génie de cet homme extraordinaire embrassait tout, et,
c Imme il n'avait autour de lui que des gens assez mé-
diocres, il était forcé d'entrer dans tous les détails. Il
avait organisé un régiment d'infanterie permanente et
quelques compagnies de canonniers, qu'il se plaisait sou-
vent à faire manœuvrer. Il attira à Mascara quelques
ouvriers armuriers qui parvinrent à lui faire d'assez bons
fusils sur des modèles français. Les premières armes qui
sortirent de cette manufacture naissante donnèrent lieu
à des réjouissances publiques. H faisait aussi fabriquer
de la poudre. La fabrication en était lente, parce que
toutes les triturations se faisaient à la main. Un déser-

teur allemand lui présenta un modèle de moulin: il en fut
dans l'admiration, mais il n'eut pas le temps de le faire
exécuter en grand. Ennn, dans ses rêves d'agrandisse-
ment, il songeait à se créer une marine à Rachgoun et à
Tenez. Cette ville avait reconnu son autorité depuis son
expédition de JMédéa.

Les nuances attiraient surtout l'attention de l'Émir.
Toutes les tribus lui payaient l'achour, impôt prescrit

par le Coran et le seul qu'il se crût en droit d'exiger.
Pour augmenter ses revenus, il fit une recherche exacte
de tous les biens de l'ancien Bc~Hk, et les fit adminis-
trer pour le compte du trésor. H éleva même des pré-
tentions sur ceux qui étaient situés à Oran; mais le
général Trézel les repoussa comme il le devait. Abd-el-
Kader, comme tous les princes de l'Orient, avait des
idées très-fausses sur le commerce. Il voyait dans le
monopole une source féconde de richesses, et, sûr de

ne pas être inquiété à ce sujet par le gouverneur géné-



raî, il se mit à l'exploiter avec une nouvelle rigueur. Le
juif Durand, qui lui avait renJu de si grands services,
reçut le privilège exclusif du commerce pour Arzew et
Racbgoùn; rÉrnir passa de plus avec lui un marché
pour la vente des grains provenant de l'achour. it fit
aussi à un négociant français des propositions pour le
commerce de Tenez, mais on ne put s'entendre sur les
conditions.

Heureux dans foutes ses entreprises, Abd-el-Kader
se crut plus grand qu'il ne rétait il osa méconnaître
la puissance de la France, parce qu'elle était momen-
~anénx'nt représentée en Afrique par un homme dont le
îe grand âge avait peut-être un peu usé l'énergie. Dès

son retour à Mascara, après sa grande expédition, ses
relations diplomatiques avec l'autorité française prirent
un caractère de hauteur plus prononcé que jamais. Le

gouverneur générât s'étant rendu à Oran dans les pre-
miers jours de juin 1855, il lui écrivit qu'it était heu-
reux de le savoir dans son royaume. Il lui envoya en
même temps Ben-Arach pour lui demander un mortier
et deux obusiers pour le siége du Mécbouar de Tléme-

cen, et lui faire d'impérieuses remontrances sur la ma-
nière dont M. te tieutenant-co!onct Marey se conduisait
envers les Arabes de la Métidja. Le gouverneur promit
d'avoir égard à ses remontrances à son retour à Algcr.
Q'uant au mortier et aux obusiers, il paraissait disposé à
les titrer, et ne s'en abstint que sur les énergiques ob-
servations du générât Trézel. Ben-Aracb était également
porteur de quelques propositions pour un traité plus
~ég~Her q~e celui' q<n existait, mais qui devait sanc-
tionner !~s usurpations de l'Émir et reconnaître son
[ndépeudance encore plus explicitement que l'ancien.



Le gouverneur, que l'opposition constante et raisonnée
du généra! Trézel gênait un peu, renvoya à un autre
temps l'examen de cette affaire.

Pendant que l'Émir marchait sur Miliana, !e général
Trézel, pensant que cette violation des défenses du Gou-
vernement français amènerait une rupture, et ne pou-
vant croire que le comte d'ErIon se mettrait en contra-
diction manifeste avec lui-même, le général Trézel,
disons-nous, avait cherché à susciter des embarras à
Abd-el-Kader; à cet effet, il avait travaillé à détacher
de sa cause les Douairs et les Zmela chez qui fermentait
encore un levain de révolte contre l'Émir. Il était par-
venu à décider plusieurs douars de ces deux tribus à se
déclarer sujets de la France, sous la condition d'une
protection efficace; mais le comte d'Erlon s'étant déter-
miné à tout supporter d'Abd-el-Kader, refusa de sanc-
tionner cet arrangement. L'Émir, qui était parfaitement
au courant de tout ce qui se passait de relatif à ses af-
faires, même dans les conseils intimes du gouverneur,
eut connaissance de cette négociation, et se promit bien
d'empècher qu'elle ne se renouât. Aussi à peine le comte
d'Erion se fut-il rembarqué pour Alger, qu'il ordonna (1)
à la partie des Zmela et des Douair qui occupaient les
environs d'Oran de s'éloigner de cette place et d'aller
s'établir au pied des montagnes. Ses ordres n'ayant pas
été exécutés, il envoya sur les lieux son agha El-Mzary,
a~ec quelques troupes, et mission d'user de rigueur au

(i) Oo crut géaeratementque cet ordre fut provoqué par la maison
Durand, qui voyait une atteinte à son phvitégedaos le commerceque
ies Douair et les Zmela par~enaieat à iairp d!rfcte!Bent avec !e~

~'rc~~n' tna~r~ '.f~ (!~fpn:.e.: ~p ('Emir.



besoin. Les Douair et les Zmela ainsi mcuacés envoyè-
rent sur-ie-champ des députés au général Trézel pour
implorer la protection de la France. C'était le 14 juin.
Aussitôt et sans hésiter, le général sortit d'Oran avec
une partie des troupes dont il pouvait disposer, et vint
s'établir à Miserghin, déclarant aux Arabes qu'il venait
les soutenir contre les attaques d'El-Mzary. Le lende-
main, ayant appris que cet agha était dans les environs
de Bridia, il envoya à sa rencontre un de ses aides de

camp, escorté par un escadron de chasseurs, pour lui
signifier de se retirer et de laisser en paix des hommes
qu'il prenait sous sa protection. L'agha commençait
déjà à exécuter, dans toute leur rigueur, les ordres qu'il
avait reçus de l'Émir. Il avait fait arrêter et couvrir
de chaînes son propre neveu, Ismaël-Ben-Kadi, qui
avait osé lui résister; mais, à l'approche de l'officier
français, il lâcha sa proie et s'éloigna sans que celui-ci
pùt le joindre, et par conséquent lui parler. Les Douair
et Zmela, qui étaient décidés à se séparer de l'Émir,
vinrent se réunir auprès du généra! Trézel, ayant à leur
tête Abda-Ben Othman et Ismaët-Ben-Kadi. Les autres,
qui étaient en assez grand nombre, suivirent de près
El-Mzary, et se portèrent au sud du lac salé, voulant
rester fidèles à celui qui, à l'époque de la première ré-
volte, s'était montré clément et généreux. Cette scis-
sion se fit en silence et sans acte d'hostilité. Chacun
allait prendre la place qu'il jugeait convenable sans ae-
mander compte à son voisiu de celle que celui-ci chois-
sissait.

Le i6 juin, le général Trézel alla s'établir à la posi-
tion du Figuier, à de~ l'eues a" sud d'Orao, pour cou-
~r't 'cu~ !:< p~t !s f" :<~<< )~ni" ;s r~<



et les Zmela (pi s'étaient déclarés contre Abd-e~Kader.
On signa un traité par teq'iet ces deux tribus reconnu-
rent la souveraineté de la France (1). Le t9, le général
se porta à trois lieues plus loin, et e&Qïp~ sur l<*s bords

(i) VO!CI CE TRA!TË

Conditim ~rr~~ 16 juin 1835 PM camp de F~Mtcr, ~nfrc
oMtCfa~ Tr~ei c< Douair et Zn<f~t.

Art. < Les tribus reconnaissentl'autorité dn roi des Français et
se réfugient sons son autorité.

2. Elles <engag<*nt à obéir aux c&efs musulmans qui !eur seront
d«nt)és p.'r le ~ou~cmeMr généra).

3. Elles tu reront à Oran, aux époques d'usage, le tribut qu'elles
payaient aux anciens beys de la province.

4. Les Français seront bien reçus dans les tribus,comme les Ara-
bes dans les lieux occupés par les troupes françaises.

5. Le commerce des chevaux, des bestiafax et de tous tes produits,

sera libre pour chacunede toutes tes tribus soumises; mais tes mar-
chandises destinees à t'exportation ne pourront être déposées et em-
barquées que dans les ports qui seront désigaéa par le gouverneur
générât.

6 Le commerre des armes et des munitions d<* guerre ne pourra
se faire que par t'fntprtrtë<tian'ede t'autorité française.

7. Les tribus fourniront te contingent ordinaire, toutes tes fois

qu'elles seront apt e! es par )e commandant d~Oran à ~uetque expé-
dition militaire dans les provinces d*Afr.que.

8. Pendant la durée de ces expé t.t'ons, les cavaliersar né; de fu-

sils et de yataghans recevront uue solde de 2 fr. parj"ur. Le:: hom-

mes s pied. annés d'un fusil, recevront 1 fr. Le< an-' et h~ autres
apporifront cinq cartouchesau moins. Il leur sera délivré <!e nos ar-
scnHUx un supplément de dix cartouches. Les chevaux des tribus sou-
mises qui seraifnt tues dans le combat serout remplacés par le Goa.

wrnement f at çaia.
Lorsque les conUcgents recevront des vivres des magasins Brain-



du ruisseau de Tlélat. I) écrivit à Abd-et-Kader pour
lu: déclarer que tes Français resteraient dans cette t osi-
tion jusqu'à ce qu'il eût désavoué l'arrestation d'Ismaë~
et renoncé à tout droit de souveraineté sur les Douair
et les Zmela. Il écrivit en même temps à Alger pour
annoncer au gouverneur !a démarche qu'H avatt cro
devoir faire; il le priait, dans le cas où cette démarche

ne serait pas approuvée, de tui envoyer ses ordres par
son successeur, déclarant qu'il lui serait impossible de

conserver le commandement à des conditions qu'il regar-~
dait comme incompatiblesavec l'honneur de la France.
Abd-el-Kader répondit au générnt Trézel que sa reli-
gion ne lui permettait pas de laisser des M"su)m. ns
sous la domination française, et qu'il ne cessera de
poursuivre les deux tribus rebelles, fussent-elles enfer-
mées dans ica murs d'Oran. It terminait sa lettre par
demander qu'on lui renvoyât l'agent consulaire qu'il
avait à Oran, pour être échangé contre celui que nous

çais, les cavaliers et les fantassinsne recevront plus que 50 cent. par
jour.

9. Les tribns ne pourront commettre d'bo~itités <~r les tribus voi-
sines que dans le cas où celles-ci tes auraient attaquées, et alurs le
commandantd'Oran devra en être prévenu sur-!e-cbaujp, aRo qu'il
leur porte secours et protection.

10. Lorsque les troupes françaisps passeront chez tes Arabes, tout

ce qui sera demandé pour ta subsistance des hommes et des chevaine

sera pa\é au prix ordinaire et de bonne foi.
t. es différends entre les Arabiseront jngé<s par teors ~aï'ts oa

leurs cadis; mais les aSaircs grades de tribu à tribu seront jugées

par le cadi d'Oran.
12. Un chef choisi dans chaque tribu résidera a Oran, avec sa fa-

mille.



avions à Mascara. La guerre étant ainsi déclarée, il ne
fallait plus, de part et d'autre, songer qu'à combattre.
Le générât français, un peu indécis sur ce qu'il avait à
faire, se mit d'abord à retrancher sa position de Tlélat,
pour pouvoir, au besoin, y enfermer ses bagages et un
bataillon. Quant à l'Émir, ayant fait un appel à tous ses
Arabes, il se rendit sur les bords du Sig, où il leur avait
donné rendez-vous.

Les hostHités commencèrent, le 22, par l'attaque d'un
convoi qui se rendait d'Oran à Tlélat. Cette attaque fut,
du reste, peu vive et sans résultat. Le 25, un fourrage
fut également attaquée dans les environs de Tlélat, par
un parti de 200 chevaux. Le 26 enfin, le général Trézel
n'ayant plus que quatre jours de vivres, se décida à mar-
cher contre Abd-el-Kader, qui avait eu le temps de réu-
nir des forces considérables. Le petit corps du général
français n'étaitque de 2,500 hommes au plus. Il se com-
posait d'un bataillon du 66' de ligne, du i'~ bataillon
d'infanterie légère d'Afrique, d'un bataillon et demi de
la légion étrangère, du 2< régiment de chasseurs d'Afri-

que, de deux pièces de campagne et de quatre obusiers
de montagne. Le convoi contenait vingt voitures. Ce

faible corps d'armée se mit en marche dans l'ordre sui-

vant, à quatre heures du matin
L'avant-garde, aux ordres du colonel Oudinot, com-

posée de deux escadrons de chasseurs, de trois compa-
gnies polonaises, et de deux obusiers de montagne.

Le convoi, flanqué à droite par le bataillon du 66' de

ligne et un escadron, et à gauche par le bataillon italien
de la !égi"n étrangère et un escadron.

L'amcre-garde, commandée par le licutenant-coioM'
3r*~fo' ''c'~pos~ d'! h~iHnn d'i~t'ani~r~ ~èr'



d'Afrique, d'un escadron et de deux obusiers de mon-
tagne.

Cet ordre de marche avait l'inconvénientde trop mor-
celer notre cavalerie, et de ne point présenter une tête
de colonne assez forte. C'est une fa'tte qu'il faut éviter
avec soin en Afrique.

A 7 heures, la colonne s'engagea dans le bois de Mu-
!ey-Ismaë!, qui est un taillis assez épais sur un sol inégal
et raviné. A 8 heures, elle aperçut l'avant-garde d'Abd-
el-Kader. La nôtre, assaillie par un ennemi plus nom-
breux, plia presque aussitôt et éprouva des pertes consi-
dérables. Le bataillon du 66' de ligne, que les accidents
du terrain avaient séparé du gros de la colonne, attaqué
à son tour, plia également. A la gauche, la légion étran-
gère, mieux disposée, conserva sa position et résista à
l'ennemi mais le colonel Oudinot, qui cherchait à rallier
l'avant-garde, ayant été tué, et les cavaliers qui étaient
avec lui ayant tourné bride, le désordre gagna la !égion
étrangère, qui se mit aussi en retraite. Le convoi, se
voyant ainsi découvert de tout côté, prit l'épouvante, et
les voitures firent demi-tour, à l'exception de celles du
génie. Le général fit aussitôt passer de l'arrière-garde
à la tête du convoi une compagnie du bataillon d'Afri-

que, qui se porta en avant au pas de charge. Les deux
ailes prirent alors FoSensive, et, par un vigoureux effort,
qui fit oublier le moment de faiblesse qu'elles avaient
eu, elles repoussèrent l'ennemi, dont les pertes furent
énormes. Les nôtres s'élevaient à 52 tués pt à 180 bles-
sés. On fut obligé, pour transporter ceux-ci, de débar-

rasser les voilures des tentes, et même de quelques ap-
provisionnements.

A midi, le corps d'armée fit halte dans la plaine du



Sig, en dehors du hois. Il arriva au Sig à 4 heures du
soir, et campa en carré sur les bords de cette rivière.
Abd-et Kader établit son camp à deux lieues au-dessus
de celui des Français. A rentrée de la nuit, l'agent con-
sulaire de rÉmir fut échangé contre le notre, le com-
mandant Abdallah. Cet agent porta à son maître une let-
tre du gén'rat Trézel, dans laquelle, rencbérisspnt sur
ses premières conditions, ce générât imposait à Abd-el-
Kader celles de reconnaitre, non-seuiement t'indépen-
dance des Douair et des Zmela, mais encoK: celle des Ga-
raba, des Koutougti de Ttémcen, et de renoncer en ou-
tre à to'tte prétention sur les contrées de la rive droite
du Chélif. Abd-el-Kader répondit comme la première
fois; cependant, on a su depuis que les pertes qu'it avait
éprouvées au combat de Mutey-tsmaët l'auraient engagé
peut-être à entrer en arrangement, si son agent ne lui

avait pas fait connaître que les Français avaient, de leur
coté, perdu beaucoup de monde, et que le général Trézel

était surtout embarrassé de ses blessés. En effet, ce gé-
nétat, qui avait d'abord formé le projet d'attaquer le

camp de t Emir, y renonça dans la crainte d'en augmen-
ter encore le nombre, et, après avoir passé sur le Sig la

journée du 27, il se mit le 28 en retraite sur Atzow. Le

bataillon d'infanterie légère d'Afrique prit la tête de la
colonne. Venait ensuite le convoi, marchant sur trois
files de voitures, et flanqué à droite par les compagnies
po~naises et duux escadrons et à gauche par le ba-
taillon italien et un escadron. L'arrière garde, comman-
dée par le lieutenant-colonel Bcaufu)~ se composait du
bataition du 66" de ligne et de deux escadrons. Ce fut
dans cet ordre que l'armée, entourée de tirailleurs, s'a-
vança dans la plaine de Ceïrat. Abd-el-Kader, la voyant



s'ébranler, se mit aussitôt à ses trousses avec huit à dix
mille cavaliers et douze à quinze cents fantassins. H t'eut
bientôt enveloppée, et à 7 heures la fusillade devint assez
vive; mais l'ordre le plus parfait ne cessa de rogner dans
la colonne française depuis le matin jusqu'à midi.

Le générât Tr<Zt craignant de rencontrer sur la route
directe d'Arzcw des dif!!cuttés de terrain insurmontables
à ses voitures, avait résolu, contratrcment à l'avis de
ceux q'n connaissaient le mieux le pays, de tourner les
collines très-accessiblesdes Hamian, et de déboucher sur
le golfe par la gorge de l'Habra, à l'endroit où cette ri-
vière, sortant des marais, prend le nom de Macta. L Émir

ayant reconnu son dessein, envoya un gros de cava-
liers, ayant des fantassins en croupe, pour occuper ce
défilé, où la co!onne française arriva vers midi. Elle y
pénétra sans précaution, ayant à sa gauche les collines
des Hamian, et à sa droite les marais de la Macta. A
peine y était-elle engagée, que quelques tirailleurs enne-
mis parurent sur les collines. Au lieu d'engager aussitôt
contre eux des forces suffisantes, <'n ne fil marcher qt e
deux compagnies, qui furent repoussées par un grus
d'Arabes que masquaient les tiraitteurs. 1)'autres com-
pagnies arrivèrent successivement et furent aussi suc-
cessivement repoussées. Ces attaques partielles et sans
force ne pouvaient évidemment avoir qu'une malheu-
reuse issue. Les Arabes ayant précipité dans la vaiiée
tout ce qui avait cherché à s'établir sur les collines, en
descendirent à leur tour et tombèrent sur le couvoi, que
la nature du chemin torçait à défiler voiture par voiture.
L'arrière-garde, se voyant alors coupée, prit t'épouvante
et serra sur la tète de la colonne en passant à droite du
convoi qu'une vigoureuse charge de cavalerie dégagea



un instant, en refoulant les Arabes sur les pentes des
collines de gauche; mais bientôt les voitures du train
des équipages et celles du génie, voûtant éviter le feu

qui partait de la gauche., appuyèrent à droite et s'en-
gagèrent dans les marais, où elles s'embourbèrent. Dans

ce moment, un millier de cavaliers arabes de lai'e droite
de l'Émir~ ayant passe le marais., menaçait le convoi par
la droite. A leur approche, les conducteurs effrayés cou-
pèrent lâchement les traits et s'enfuirent avec les che-

vaux, laissant ainsi les voitures au pouvoir de l'ennemi,
et, ce qu'il y a de plus affreux, les blessés. Une &eule

voiture chargée de vingt blessés fut sauvée par l'énergie
du maréchal des logis Fournié, qui, le pistolet à la main,
força les conducteurs à faire leur devoir et à serrer sur
la colonne.

Les voitures de l'artil-erie, conduites par des gens de

cœur, ne s'étaient point engagées dans les marais et
furent presque toutes sauvées. Néanmoins, un obusier de

montagne resta entre les mains des Arabes.
Cependant le désordre le plus affreux régnait dans la

colonne tous les corps étaient confondue et il ne restait

presque plus rien qui ressemblât à une organisation
régulière. Heureusement que les Arabes, occupés à piller
les voitures et à égorger impitoyablement les blessés,
ralentirent leur attaque. Cela donna à quelques fuyards
le temps de se rallier sur un mamelon isolé, où l'on con-
duisit une pièce d'artillerie qui se mit à tirer à mitraille

sur les Arabes. Les hommes qui se réunirent sur ce point

se formèrent en carré, et dirigèrent également sur l'en-
mmi un feu irrégulicr, mais bien nourri. La masse des
hommes entièrement démoralisée et ce qui restait de

voitures, s'entassèrent en arrière du mamelon, dans un



fond qui paraissait être sans issue car en cet eadroit,
la route d'Arzew, à peine tracée, tourne brusquement

vers l'Ouest. Plusieurs voyant la Mocta à leur droite,

et, au delà, quelque chose qui ressemblait à un chemin,

se précipitèrent dans la rivière et se noyèrent. D'autres,
et même quelques chefs, criaient qu'il faUait gagner
Mostaganem. La voix du général se perd dans le bruit,
il y a absence de commandement et ce n'est qu'au bout
de trois quarts d'heure que cette masse informe, après
s'être longtemps agitée sur elle-même~ trouve enfin !a
route d'Arzew. Mais les soldats restés sur le mamelon
n'entendent, ou plutôt n'écoutent pas les ordres qu'on
leur donne, et ne comprennent point qu'ils doivent suivre
la retraite. Ils font entendre des paroles décousues et
bizarres qui prouvent que la force qui les fait encore
combattre est moins du courage qu'une excitation fébrile.
Enfin, les compagnies du 66e de ligne unissent par se
mettre en mouvement mais les autres les suivent avec
tant de précipitation, que pièce de canon est un instant
abandonnée. Elle fut dégagée cependant, et les hommes
qui étaient restés si longtemps sur le mamelon, se réu-
nirent à ceux qui étaient déjà sur la route d'Arzew;
alors le corps d'armée ne présenta plus qu'une masse
confuse de fuyards. L'arrière-garde ne fut plus composée

que de quarante à cinquante soldats de toutes armes qui,
sans ordre et presque sans chefs, se mirent à tirailler
bravement, et de quarante chasseurs commandés par le
capitaine Bernard. Quelques pièces d'artillerie, dirigées
par le capitaine Allaud et par le lieutenantPastoret, sou-
tenaient ces tirailleurs en tirant par-dessus leurs têtes
mais leur nombre ayant été bientôt réduit de moitié
les Arabes allaient entamer une seconde fois la masse des
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fuyards, lorsque le capitaine Bernard les chargea avec
tant de bravoure et de bonheur~ qu'il les força de lâcher
leur proie (1). Dès ce moment la retraite se fit avec plus
de facilité. Bientôt on parvint sur le rivage de la mer,
où la vue d'Arzew releva un peu le moral du soldat. Les
Arabes~ fatigués d'un long combat et surchargés de butin,
ralentirent successivement leurs attaques, qui cessèrent
complétement à 6 heures du soir. A 8 heures, le corps
d'armée arriva à Arzew, après 16 heures de marche et 14
de combat.

Nous eûmes~ danscettefatalejournée~troiscents hommes

tués et deux cents blessés~ et nous perdîmes la plus grande
partie de notre matériel, dix-sept hommes seulement
furent faits prisonniers par les Arabes, qui, à l'exception
de ceux-là~ égorgèrent tous ceux qui tombèrent entre
leurs mains, même les blessés.

Le corps expéditionnaire campa à Arzew dans le plus
grand désordre, quoiqu'il dût s'attendre à chaque instant
à être attaqué par Abd-el-Kader. Les troupes paraissaient
tellement découragées~ que le général Trézel ne crut pas
devoir les ramener à Oran par terre. Des ordres furent
donnés pour que tous les bâtiments qui étaient dispo-
nibles à Mers-el-Kebirvinssent les chercher. Cette mesure
prouvait, plus que le reste, toute l'étendue du mal.

Cependant le comte d'ErIon avait reçu la lettre où le
général Trézel lui donnait avis de sa marche sur Tlélat.

(i) M. Maussion, chefd'escadron d'état-m~oret chef d'état-major
du général Trézel eut deux chevaux tués ou blessés sous lui.

M. Jacquio, capitaine du génie, fut continuellementavec les tirai!-
leurs de l'arrière-garde.



La question était urgente et demandait une prompte so-
lution. Elle était en outre fort simple, et n'admettait que
le oui ou le non. En effet, ou le général Trézel devait
être approuvé, et dans ce cas soutenu ou il devait être
blâmée et alors immédiatement rappelé mais, au lieu
de se prononcer dans un sens ou dans l'autre, le gouver-
neur après avoir perdu huit jours en déiibérations, ne se
décida ni pour ni contre, et parut résolu à laisser à son
lieutenant toute la responsabilité de sa démarche. Cepen-
dant il fit partir pour Oran le commandant Lamoricière
et le juif Durand, avec mission d'examiner l'état des af-
faires, et d'entrer, s'il était possible, en arrangement
avec Abd-el-Kader. Les deux envoyés relâchèrent à Ar-
zew, et furent témoins du découragementde l'armée. Ils
avaient avec eux le kaïd Ibrahim. Après s'être arrêtés
quelques heures à Arzew, ils poursuivirent leur route
sur Oran. A peine le commandant Lamoricière y fut-il
débarqué, que conjointement avec le kaïd Ibrahim, il
réunit près de 500 cavaliers Douair et Zmela, et se diri-
gea avec eux et les capitaines Cavaignac et Montauban

sur Arzew où il arriva le 5 juillet, sans avoir rencontré
d'ennemis. L'embarquementde l'artillerie et de l'infan-
terie était terminé, et celui de la cavalerie allait com-
mencer mais l'arrivée de Lamoricière l'arrêta. On vit
que la cavaleriepouvait retourner par terre et l'on renonça
à la voie de mer; de sorte que le brave, mais malheu-
reux et imprudent général Trézel, ne fut pas obligé de
boire jusqu'à la lie le calice amer de sa défaite. Il rentra

Oran par la porte d'où il en était sorti. Sa conduite,
ians les pénibles circonstances où il se trouvait, fut no-
ble et digne. Dans ses rapports et son ordre du jour, il
[ie chercha point à déguiser retendue du mal, ni à le re-
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jeter sur ses troupes. Il en accepta la responsabilité, et

se montra résigné à en subir les conséquences.
Avant que la rupture avec Abd-el-Kader eût été con-

nue à Alger, un bâtiment chargé de poudre et de fusils
destinés pour l'Émir était parti de cette place pour
Rachgoun, où la livraison devait en être faite. Ainsi nous
fournissions nous-mêmes des armes à notre ennemi;
mais le général Trézel ayant eu connaissancede l'arrivée
de ce bâtiment, le fit saisir par le stationnaire de Mers-el-
Kbir, et arrêta ainsi ce monstrueux commerce (1).

La nouvelle de la défaite de la Macta étant parvenue à
Alger, le comte d'ErIon qui, comme nous l'avons vu

y
n'avait ni blâmé ni approuvé la conduite du général
Trézel lorsque les événements étaient encore incertains,
sévit contre le commandantd'Oran aussitôt que la fortune

se fut prononcée contre lui. Il lui ordonna de remettre
son commandement au général d'Arlanges, arrivé ré-
cemment à Alger, où il venait prendre le commande-
ment d'une brigade, en remplacement du général Tro-
briant. Voulant renouer à tout prix avec Abd-el-Ka-
der, il aurait abandonné à sa vengeance les Douair
et les Zméla, sans les énergiques représentations de la
majorité des membres du conseil d'administration, et
surtout du général Rapatel. Il fut décidé que ces deux
tribus nous étaient à jamais acquises. On leur donna pour

(1) Le gouvernementd'Alger fit nier par son journal officiel ren-
voi de ces armes et de cette poudre; mais le fait est prouvé autant
qu'un fait peut l'étre il est même de notoriété publique. Ce fut le ca-
pitaine BoHe, commandant le Loiret, qui saisit le bâtiment en ques-
tion. Tout Oran le sait et l'a vu; du reste, les preuvesécrites et of6-

cieUes existent.



chef le kaïd Ibrahim qu'elles avaient demandé, et qui,

aux yeux de certaines personnes, paraissait un adver-
saire redoutable pour Abd-el-Kader. On groupa autour
de lui les Turcs qui étaient restés à Mostaganem lorsqu'il
quitta cette ville en 1855, et quelques autres qu'on lui
recruta de tout côté. Il alla avec cette troupe s'établir à
Miserghin mais bientôt la tribu des Beni-Amer le força
de se réfugier sous le canon même d'Oran. La garnison
de cette place fut considérablement affaiblie par le dé-
part de la légion étrangère que la France céda à l'Espagne
dans Fêté de 1855. En vain ou représenta au comte
d'Erlon que les circonstances étaient assez impérieuses

pour qu'il prit sur lui de suspendre le départ de la partie
de la légion qui était à Oran. Il ne voulut rien entendre,
et aima mieux compromettre la sûreté de nos établisse-
ments, que de retarder de quelque temps l'exécution des
ordres du ministre ainsi c'était après une défaite que
nous diminuions nos forces. Il est vrai que le comte d'Er-
Ion nourrissait l'espoir de rétablir la paix avec Abd-el-
Kader. L'Émir de son côté, presqueembarassé de sa vic-
toire, sentait bien que ses intérêts exigeaient qu'il la fit

en quelque sorte oublier. Il n'ignorait pas que la France
est trop susceptible sur ce sujet pour laisser longtemps
impuni un affront fait à ses armes, et il se montrait assez
disposé à négocier; mais bientôt la scène changea. Le

comte d'Erlon fut rappelé, et le choix de son successeur
put faire penser à l'Émir que la France était décidée à ne
reconnaîtredans le pays d'autre souverain qu'elle-même.

Le comte d'Erlon, peu de temps après son retour de

son voyage à Oran, conçut la pensée d'établir Ben-Omar
à Blida, je ne sais trop à quel titre. On lui persuada que
rien ne pouvait être plus utile, et en même temps plus



facile. Ben-Omar fut conduit à Blida, au milieu d'une
forte colonne commandée par le colonel Marey; mais les
habitants de cette ville refusèrent de le recevoir. L'agha
qui venait de recevoir la nouvelle du désastre de la
Macta n'insista pas et ramena paisiblement Ben-Omar à
Alger. Dans le même moment partait pour Paris une let-
tre dans laquelle le gouverneur annonçait que ce Maure
avait été parfaitement accueilli à Blida et que, dans

peu, il irait à Médéa. Le comte d'Erlon avait regardé

comme fait ce qu'on lui avait présenté comme si facile
à faire.

Peu de temps après cet événement, un parti d'Hadjou-
tes fit une nouvelle irruption dans le sahel~ surprit à l'a-
breuvoir un détachement de chasseurs de la garnison de
Douéra, lui tua quelques hommes, et lui prit quelques
chevaux. A peu près vers le même temps, un autre parti
d'Hadjoutes enleva un troupeau à Haouch-ben-Mered,

non loin de BouSàrik. Pour tâcher de le ravoir, Ali-ben-
el-Khasnadji, qui venait d'échanger depuis peu de jours
le kaïdat de Beni-Mouça pour celui de Beni-Khelil (1),
eut une entrevue avec les Hadjoutes, avec qui il chercha
également à négocier la paix. Cette première entrevue se
passa assez bie~ et une seconde fut assignée mais en
revenante le kaïd annonça à quelques personnes que l'on
allait établir un fort détachement d'Aribà Haouch-bou-
Agueb~ pour tenir les Hadjoutes en bride. Ce propos leur
fut rapporté, et ils crurent y voir la preuve que Kbas-
nadji voulait les tromper; aussi dans la seconde entrevue
qu'ils eurent avec lui, ils l'enlevèrent et le laissèrent

(1) Son frère )e remplaça à Beni-Moaça.



odieusement assassiner sous leurs yeux, peu d'instants
après, par un ancien domestiquequi avait à se plaindre de
lui. Ce tragique événement coïncida avec le départ du
comte d'Erlon. Le général Rapatel, qui prit le comman-
dement par intérim, en ayant eu connaissance, fit mar-
cher contre les Hadjoutes quelques troupes commandées
par le colonel Schauenbourg. Cet officier supérieur ne
trouva personne à combattre. Tout avait f~i, excepté les
fermiers du grand marabout de Coléah Sidi-Mohammed,
habitués à regarder leur ferme comme un terrain neutre.
Le colonel Schauenbourgles fit fusiller, et fit enlever leurs
troupeaux.Le vieux Mohammcd, qui les aimait beaucoup,

en fut profondément atTecté. Cette circonstance, jointe à
plusieurs autres, lui Srent croire que les sentiments de
bienveillance que lui avait montrés le général Yoirol
avaient été répudiés par la nouvelle administration; il
craignit d'être enlevé de Coléah commeil l'avait été sousle
duc de Rovigo, et s'enfuit de cette ville pour se réfugier
à Boualoudn. Il mourut en route de fatigue et d'abatte-
ment il était fort âgé.

Le comte d'Erlon quitta Alger le 8 août. En voyant
partir ce bon et respectable vieillard, la colonie oublia

un instant ses erreurs et sa faiblesse. On le plaignit de
s'être laissé placer momentanément sur un théâtre si peu
fait pour lui, et surtout de ne pas avoir eu des amis assez
sages et assez dévoués pour l'empêcher d'y monter.

FIN DU PREMIER VOLUME.





TABLE DES MATTËRES

COUTBNCBS DANS LE PMNtER VOLUXE.

LIVRE I-.
PtgM.

Aperçu géographique, historique et politique sur la régence
d'Alger.-Cause de la guerre <!e la France contre Alger.-
B!ocus.–Préparatif:! de rexpédition.–Départ de l'arméed'expédition. i

LIVRE II.

Incidents de la traversée. Débarquement à Sidi-Férucb et
combat du 1~ juin. Dispositions défensives des Turcs.

Bataille de Staoueli.-Combat de Sidi-Kalef.-Combat
de Sidi-Abderrahman-bou-Nega.-Investissementd'Alger.

Siège du fort l'Empereur. Prise du fort l'Empereur.
Redditiond'Alger. 3i

LTVREm.

Entrée des Français à Alger.-Confiance de !a population.
Trésor de la Casbah. Désarmement des indigène~Di-
gression sur le gouvernement intérieur d'A!ger sous la
domination des Turcs.–Désordre administratif après l'oc-
cupation.– Commission centrale du gouvernement présidée

par M. Denniée.–Conseil municipal. Police française.
–~Corporation juive. Octroi. Douanes, etc., etc.

~Description de la province d'Alger. 7i



LIVRE IV.
p*?et.

Marche sur le cap Matifou.–Evacuation de Sidi-Férucb et des
redoutes.–Concentrationde l'armée autour d'Atger.–Dé-
vastations qui en sont la suite.–Dcpart d'Hussein-Pacba.
–M. de Bourmontest nommé maréchal de France. Rela-
tions avec les Arabes. Hamdan-ben-Amin~-Seccaest
nommé agha des Arabes.–Ben-Zamoun.–Expédition de
Blida.–Expédition de Bône.–Expéditiond'Oran.–Mas-
sacre de Mourad à Bougie. Révolte du bey de Titteri.–
Révolution de 1830. Départ de M. de Bourmont. 95

LIVRE V.

Arrivée du général Clauzel. Commission d'enquête.-Nou-
velle organisation de l'armée. Formation des zouaves.-
Comité du Gouvernement. Organisation des divers ser-
vices publics. Justice. Domai ne.–Douane.–Mesures
spoliatrices à l'égard des Turcs et des corporations.
Ferme-modèle. Analyse de divers actes administratifs. 113

LIVRE VI.

Relations avec les Arabes.–Expédition de Médéa.–Digres-
sion sur la province de Titteri. Prise de Blida.Combat
de Ténia.–Occupation de Médéa.–Ben Omar est nommé
bey de Titteri.- Combat et sac de Blida. Réduction de
l'armée. Garde nationale algérienne. Chasseurs algé-
riens.-Destitutiond'Hamdan?–Le colonel Mendiri, agba.
-Traités avec Tunis au sujet de la province de Constantine
et de celle d'Oran. Evacuation de Médéa.– Départ du gé-
néral Clauzel. Etat de la colonie au départ du généralClauzeL.< i33

LIVRE VIL

Administration du général Berthezene. M. Bondarand in-
tendant en chef. Aperçu des actes de l'administration



Pages.
militaire. Administration civile. Acquisitions des Eu-

pam.

ropéens. Essais de culture. Analyse de divers actesadministratifs. <65

LIVRE vm.

Relations avec les Arabes.–Assassinat du caïd de Kbacbna.
–Excursion dans la plaine.-Reconnaissance de Cotéa.–
Travaux topographiques. Expédition de Beni-Salah.
Expédition de ~!édéa.–Desordresde la retraite.–Combats~
auprès de la Ferme-Modè!e.–El-Iladj-Mabiddin est nommé
agha des Arabes.–Expéditionmalheureuse de Bùne.–Mort
du commandant Huder.-Le général Boyer à Oran. Or-
ganisation des services publics à Orac.–Description de la
province. Rappel du général Berthezene. 189

LIVRE IX.

Séparation de l'autorité civile de l'autorité militaire à Alger.
-Rappel du général Berthezëne.– M. le duc de Rovigo est
nommé commandant du corps d'occupation d'Afrique.
M. Pichon est nommé intendant civil.–Renouvellementdes
régiments de l'armée. Formation des chasseurs d'Afrique
et des bataillons d'infanterie légère.–Travaux des routes et
établi~entcnt des camps.-Contribution des laines.-Actes
de l'administration de M. Pichon. Abandon eu nouveau
système, et rappel de M. Picbon.–M. Geaty de Eu~y, in-
tendant civil. Etab!L-sement des vi!)ages de Kcuba. et de
Deiy Ibrahim.–Actes de l'administratiou de M. Genty sous
le duc deRovigo. 223

LIVRE X.

~outique du duc de Rovigo avec les Arabes. Sa conduite

envers l'agha. Négociations avec Farhat-ben-Said.
-Massacre d'El-Oufna.– Massacre d'une reconnaissance
française.– 'Démonstration du général Buchet sur l'Isser.



Pages.
Agitation dans la province d~Alger.–Publication de!a

guerre sainte et insurrectiongénérale.–ASàire de BouSàrik.
-Conduite équivoque et fuite de l'agba. –Arrestation des
maraboutsde Co!éa. Expédition sur Blidah.Arrcstation
et exécution de Meçaoud et d'El-Arbi.–Négociation avec
Constantine. Coup de main sur Bône. Evénements
d'Oran et rappel du général Boyer. Départ du duc de
Rovigo.–Digression sur la province de Coostaotine. 245

LIVRE XI.

Intérim du gênerai Avizard. Création du bureau arabe.
M. de la Moricière, chef du bureau arabe.-Actes de l'ad-
ministration civile sous le général Avizard. Arrivée du
général Voirol.–Expéditionde Guerouaou.-Camp du Ha-
mise. Création des spahis d'El Fbas. La garde des
blockhaus est confiée aux indigènes.– Pacification du pays.
-Travaux des ponts de BouSarik.–Travaux des routes et
de desséchement.-Camp de Douera.–Expéditionde Bou-
gie.-Evénements deBône. 291

LIVRE XII.

Commencement d'agitation parmi les Arabes de la Metidja.
Assassinat du ka!d de Beni-Kbelil.–Excursionsde la com-
mission d'Afrique dans la plaine et à Blidab.–Expédition
contre les Hadjoutes.–Bon Zécri.-Expéditionde Khachna.

~Séjour de M. Vergé parmi les Arabes.–Négociations avèc
Tugurth. Expédition de Haouch-Hadji. Seconde expé-
dition contre les Hadjoutes. Soumission des Hadjoutes.–
Paix générale. Les Européens se répandent dans la Me-
ùdja. -Camp de Douéra. –Marché de Bouffarik. Re-
connnissance des fermes du Beyuk.–Intrigues et faiblesse.
-Négociations avec Titteri.–Révolution de Cherche! 3!5

LIVRE Xin.

Le général Desmicbelsà Oran.-Expéditioncontre les Garaba.



Pagea.
Combats sous les mars d'Oran.–Occupation du port

d'Arzew. Occupation de Mostaganem. Expédition de
Tafaraoui. La commission d'Afrique à Oran. Perfidie
de Kadour à Arzew.–Expédition de Temezourar.- Cor-
respondance du générât Desmichels avec Abd-el-Kader.-
Combat du 6 janvier.–Négociations pour la paix.–Traité
de paix avec Abd-el-Kader.-Guerred'Abd-el-Eader contre
les Douair et les Zmela.–Turcsde Tiémcen.–Prétentions
d'Abd-el-Eadersur les provinces d'Alger et de Titteri.
Événements deBougie. 347

LIVRE XIV.

Nature des rapports entre le général Voirol et M. Genty de
Bussy.-Actes administratifs.-Justice, domaine, finances,

commerce~ agriculture, travaux publics, police, voirie, etc.
-Commission d'Alger.-Aperçu de ses travaux.–Démêlés
du général Voirol et de l'intendant civil.-Affaire Sofar.-
Conversion d'une Mauresque à la religion chrétienne et sui-
tes de cette affaire.- Nomination du général Drouet comte
d'ErIon aux fonctions de gouverneur général des possessions
françaises dans le nord de l'Afrique, et de M. Lepasquier à
celles d'intendant civil. Départ de M. Genty. Départ
triomphal du généralVoirol. 389

LIVRE XV.

Ordonnance constitutive de la haute administration des pos-
sessions françaises dans le nord de l'Afrique. -Organisation
de la jostice.–Arrivée des nouveaux fonctionnaires.– In-
trigues des Maures. -Installation des tribunaux.–Nouvelle
organisation de la municipalité et de la police.-Formation
des communesrurales.–Actes administratifs. 407

LIVRE XVI.

Premiers actes de l'administration du comte d'Er!on dans ses
relations avec les Arabes. Intrigues de quelques Maures



d'Atger. On envoie des troupes au marché de Bouuarik.
Bons résultats de cette mesure. Ètat satisfaisant du

pays.–Le lieutenant-colonel Marey est nommé agha des
Arabes. Changement dans la politique arabe. Guerre
contre les H.)djoutes. Troubles sur plusieurs point:
Evénements de Bougie.- Prétendue paix avec les Kbaïles.

Le général Desmichels quitte Oran. AbJ-el-Kader en-
vahit la province de Titteri et une partie de celle d'A!ger.

Concessions que lui fait le comte d'Erton. La guerre
recommence.–Corrhat de Mutey-ismaël.–Défaite de la
Macta. Départ du comted'Erlon. 429

FW DE LA TABLE DU PREMÏER TOÏ.CME.

Pages


	LIVRE Ier. 
Aperçu géographique, historique et politique sur la régence d'Alger. - Cause de la guerre de la France contre Alger. - Blocus. - Préparatifs de l'expédition. - Départ de l'armée d'expédition 
	LIVRE II. 
Incidents de la traversée. - Débarquement à Sidi-Féruch et combat du 14 juin. - Dispositions défensives des Turcs. - Bataille de Staoueli. - Combat de Sidi-Kalef. - Combat de Sidi-Abderrahman-bou-Nega. - Investissement d'Alger. - Siége du fort l'Empereur. - Prise du fort l'Empereur. - Reddition d'Alger 
	LIVRE III. 
Entrée des Français à Alger. - Confiance de la population. - Trésor de la Casbah. - Désarmement des indigènes. - Digression sur le gouvernement intérieur d'Alger sous la domination des Turcs. - Désordre administratif après l'occupation. - Commission centrale du gouvernement présidée par M. Denniée. - Conseil municipal. - Police française. - Corporation juive. - Octroi. - Douanes, etc., etc. - Description de la province d'Alger 
	LIVRE IV. 
Marche sur le cap Matifou. - Evacuation de Sidi-Féruch et des redoutes. - Concentration de l'armée autour d'Alger. - Dévastations qui en sont la suite. - Départ d'Hussein-Pacha. - M. de Bourmont est nommé maréchal de France. - Relations avec les Arabes. - Hamdan-ben-Amin-el-Secca est nommé agha des Arabes. - Ben-Zamoun. - Expédition de Blida. - Expédition de Bône. - Expédition d'Oran. - Massacre de Mourad à Bougie. - Révolte du bey de Titteri. - Révolution de 1830. - Départ de M. de Bourmont 
	LIVRE V. 
Arrivée du général Clauzel. - Commission d'enquête. - Nouvelle organisation de l'armée. - Formation des zouaves. - Comité du Gouvernement. - Organisation des divers services publics. - Justice. - Domaine. - Douane. - Mesures spoliatrices à l'égard des Turcs et des corporations. - Ferme-modèle. - Analyse de divers actes administratifs 
	LIVRE VI. 
Relations avec les Arabes. - Expédition de Médéa. - Digression sur la province de Titteri. - Prise de Blida. - Combat de Ténia. - Occupation de Médéa. - Ben Omar est nommé bey de Titteri. - Combat et sac de Blida. - Réduction de l'armée. - Garde nationale algérienne. - Chasseurs algériens. - Destitution d'Hamdan. - Le colonel Mendiri, agha. - Traités avec Tunis au sujet de la province de Constantine et de celle d'Oran. - Evacuation de Médéa. - Départ du général Clauzel. - Etat de la colonie au départ du général Clauzel 
	LIVRE VII. 
Administration du général Berthezène. - M. Bondurand intendant en chef. - Aperçu des actes de l'administration militaire. - Administration civile. - Acquisitions des Européens. - Essais de culture. - Analyse de divers actes administratifs 
	LIVRE VIII. 
Relations avec les Arabes. - Assassinat du caïd de Khachna. - Excursion dans la plaine. - Reconnaissance de Coléa. - Travaux topographiques. - Expédition de Beni-Salah. - Expédition de Médéa. - Désordres de la retraite. - Combats auprès de la Ferme-Modèle. - El-Hadj-Mahiddin est nommé agha des Arabes. - Expédition malheureuse de Bône. - Mort du commandant Huder. - Le général Boyer à Oran. - Organisation des services publics à Oran. - Description de la province. - Rappel du général Berthezène 
	LIVRE IX. 
Séparation de l'autorité civile de l'autorité militaire à Alger. - Rappel du général Berthezène. - M. le duc de Rovigo est nommé commandant du corps d'occupation d'Afrique. - M. Pichon est nommé intendant civil. - Renouvellement des régiments de l'armée. - Formation des chasseurs d'Afrique et des bataillons d'infanterie légère. - Travaux des routes et établissement des camps. - Contribution des laines. - Actes de l'administration de M. Pichon. - Abandon du nouveau système, et rappel de M. Pichon. - M. Genty de Bussy, intendant civil. - Etablissement des villages de Kouba et de Dely Ibrahim. - Actes de l'administration de M. Genty sous le duc de Rovigo 
	LIVRE X. 
Politique du duc de Rovigo avec les Arabes. - Sa conduite envers l'agha. - Négociations avec Farhat-ben-Said. - Massacre d'El-Ouffia. - Massacre d'une reconnaissance française. - Démonstration du général Buchet sur l'Isser. - Agitation dans la province d'Alger. - Publication de la guerre sainte et insurrection générale. - Affaire de Bouffarik. - Conduite équivoque et fuite de l'agha. - Arrestation des marabouts de Coléa. - Expédition sur Blidah. - Arrestation et exécution de Meçaoud et d'El-Arbi. - Négociation avec Constantine. - Coup de main sur Bône. - Evénements d'Oran et rappel du général Boyer. - Départ du duc de Rovigo. - Digression sur la province de Constantine 
	LIVRE XI. 
Intérim du général Avizard. - Création du bureau arabe. - M. de la Moricière, chef du bureau arabe. - Actes de l'administration civile sous le général Avizard. - Arrivée du général Voirol. - Expédition de Guerouaou. - Camp du Hamise. - Création des spahis d'El Fhas. - La garde des blockhaus est confiée aux indigènes. - Pacification du pays. - Travaux des ponts de Bouffarik. - Travaux des routes et de desséchement. - Camp de Douéra. - Expédition de Bougie. - Evénements de Bône 
	LIVRE XII. 
Commencement d'agitation parmi les Arabes de la Metidja. - Assassinat du kaïd de Beni-Khelil. - Excursions de la commission d'Afrique dans la plaine et à Blidah. - Expédition contre les Hadjoutes. - Ben Zécri. - Expédition de Khachna. - Séjour de M. Vergé parmi les Arabes. - Négociations avec Tugurth. - Expédition de Haouch-Hadji. - Seconde expédition contre les Hadjoutes. - Soumission des Hadjoutes. - Paix générale. - Les Européens se répandent dans la Metidja. - Camp de Douéra. - Marché de Bouffarik. - Reconnaissance des fermes du Beylik. - Intrigues et faiblesse. - Négociations avec Titteri. - Révolution de Cherchel 
	LIVRE XIII. 
Le général Desmichels à Oran. - Expédition contre les Garaba. - Combats sous les murs d'Oran. - Occupation du port d'Arzew. - Occupation de Mostaganem. - Expédition de Tafaraoui. - La commission d'Afrique à Oran. - Perfidie de Kadour à Arzew. - Expédition de Temezourar. - Correspondance du général Desmichels avec Abd-el-Kader. - Combat du 6 janvier. - Négociations pour la paix. - Traité de paix avec Abd-el-Kader. - Guerre d'Abd-el-Kader contre les Douair et les Zmela. - Turcs de Tlémcen. - Prétentions d'Abd-el-Kader sur les provinces d'Alger et de Titteri. - Evénements de Bougie 
	LIVRE XIV. 
Nature des rapports entre le général Voirol et M. Genty de Bussy. - Actes administratifs. - Justice, domaine, finances, commerce, agriculture, travaux publics, police, voirie, etc. - Commission d'Alger. - Aperçu de ses travaux. - Démêlés du général Voirol et de l'intendant civil. - Affaire Sofar. - Conversion d'une Mauresque à la religion chrétienne et suites de cette affaire. - Nomination du général Drouet comte d'Erlon aux fonctions de gouverneur général des possessions françaises dans le nord de l'Afrique, et de M. Lepasquier à celles d'intendant civil. - Départ de M. Genty. - Départ triomphal du général Voirol 
	LIVRE XV. 
Ordonnance constitutive de la haute administration des possessions françaises dans le nord de l'Afrique. - Organisation de la justice. - Arrivée des nouveaux fonctionnaires. - Intrigues des Maures. - Installation des tribunaux. - Nouvelle organisation de la municipalité et de la police. - Formation des communes rurales. - Actes administratifs 
	LIVRE XVI. 
Premiers actes de l'administration du comte d'Erlon dans ses relations avec les Arabes. - Intrigues de quelques Maures d'Alger. - On envoie des troupes au marché de Bouffarik. - Bons résultats de cette mesure. - Etat satisfaisant du pays. - Le lieutenant-colonel Marey est nommé agha des Arabes. - Changement dans la politique arabe. - Guerre contre les Hadjoutes. - Troubles sur plusieurs points. - Evénements de Bougie. - Prétendue paix avec les Kbaïles. - Le général Desmichels quitte Oran. - Abd-el-Kader envahit la province de Titteri et une partie de celle d'Alger. - Concessions que lui fait le comte d'Erloa. - La guerre recommence. - Combat de Muley-Ismaël. - Défaite de la Macta. - Départ du comte d'Erlon 

